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Introduction 

A la première page de ce livre, plus d'un lecteur se 
demande sans doute si les auteurs, en composant le titre, 
n'ont pas cédé à un penchant facile pour la provocation et, 
en ce cas, quelle succession de paradoxes et d'artifices ils 
vont bien pouvoir déployer au long des pages qui suivent 
pour justifier leur pirouette initiale. 

« Pourquoi les prix baissent » n'est pourtant pas un titre 
pirouette. C'est au contraire, comme le lecteur pourra le 
vérifier rapidement, le constat le plus universel, le plus 
rigoureux, le plus scientifique qui puisse se faire à partir 
de l'observation et de la description des mouvements réels 
de prix. 

De nos jours, le débat économique, social, politique est 
malheureusement tout entier accaparé par la question 
de l'inflation. Parler des prix, en ce dernier quart du 
XXe siècle, est devenu synonyme de parler de l'inflation, 
de la spirale prix-salaires, des rigueurs et des effets 
pervers du contrôle des prix, etc. 

L'omniprésence de l'inflation, phénomène encore 
imparfaitement connu et expliqué, finit par faire oublier 
que les mouvements de prix ne se réduisent précisément 
pas à ce seul aspect de dépréciation monétaire et que 
d'autres mouvements, plus profonds et déterminants, 
bouleversent peu à peu notre vie quotidienne. 

En marge et au-delà de l'inflation, qui appose un voile, 
un masque opaque sur la réalité économique des mouve- 
ments de prix, cet ouvrage se propose justement de 
dévoiler la formidable baisse des prix réels sur le long 
terme, ainsi que la hausse générale du pouvoir d'achat qui 
en est résultée et qui, contrairement à une opinion 
communément admise, continue d'en résulter. 

Dans notre esprit, il s'agit non pas de vouloir prouver ou 



démontrer cette baisse par des raisonnements théoriques, 
mais de la mettre en évidence, de la constater par 
l'observation pure et simple des faits : observation métho- 
dique de nombreuses séries de prix sur plusieurs dizaines, 
voire plusieurs centaines d'années; observation au jour le 
jour du processus de fixation des prix par les agents 
économiques qui en sont les premiers responsables, à 
savoir les chefs d'entreprise. 

C'est donc un livre de faits et d'observations concrètes 
que nous proposons au lecteur, non un livre de théorie 
économique. 

A vrai dire, ce livre a été conçu et écrit pour intéresser 
et instruire tout le monde. Car, à notre époque où les 
problèmes économiques s'étalent quotidiennement à la 
télévision et dans tous les journaux, où l'inflation, le 
commerce extérieur, le pouvoir d'achat font et défont la 
popularité des gouvernements, où les garçons et les filles 
de seize ans ont un compte en banque et sont censés 
apprendre à l'école pourquoi et comment le dollar vaut 
tantôt 4 F et tantôt 8 ou 9..., les prix sont partout et 
constamment sur le chemin de l'homme moderne. 

Et pourtant, les 999 millièmes des gens ne savent rien 
sur eux, nous voulons dire sur leur évolution, sur les 
causes mêmes de leur existence, sur les raisons qui font 
qu'un kilo de bifteck, qui n'est pas plus nourrissant qu'un 
kilo de pain, vaut néanmoins dix fois plus, sur la manière 
dont les prix sont fixés par les producteurs, sur leurs liens 
avec l'emploi, le chômage, le rationnement, la croissance 
ou la stagnation économique... 

Ce livre est donc fait pour intéresser et instruire tous 
les citoyens, depuis les ministres et leurs hauts conseillers, 
dont l'histoire récente confirme qu'ils sont fort en peine 
de manier correctement les puissants pouvoirs réglemen- 
taires dont ils disposent; depuis les économistes patentés, 
dont la « crise » actuelle a révélé les avis contradictoires 
ou dérisoires, et dont on verra plus loin le désarroi; depuis 
le chef d'entreprise et le cadre dirigeant qui ne savent pas 
très bien les conséquences de leur propre décision... 
jusqu'à l'apprenti marxiste qui s'interroge sur l'existence 
de la « plus-value » et sur son ampleur. 



Les prix étant la manifestation la plus simple, la plus 
fréquente et la plus contraignante de la réalité économi- 
que d'aujourd'hui, ce livre s'adresse aussi bien à l'histo- 
rien ou au lecteur de livres d'histoire qui voudrait 
comparer un prix d'aujourd'hui avec un prix de 1914 ou 
de 1810, et plus généralement confronter les valeurs 
monétaires à travers l'espace et le temps, qu'au citoyen 
qui voudrait moins mal comprendre les avantages immé- 
diats et les troubles durables qu'apportent dans une 
nation le blocage ou le contrôle des prix; il s'adresse aussi 
bien au philosophe qui s'interroge sur les causes de « la 
richesse des nations » qu'au prêtre et au moraliste qui 
veulent prêcher ou disserter sur la pauvreté du tiers 
monde, ou sur la faiblesse du pouvoir d'achat du 
S.M.I.C. 

Nous avons toujours été mal contents de la théorie 
classique des prix, dite souvent aujourd'hui « néo-classi- 
que » par suite des replâtrages et additions qu'elle a 
enregistrés depuis cinquante ou soixante-quinze ans. 

Lorsqu'en 1949, nous avons présenté, dans Le Grand 
Espoir du XXe siècle, le premier linéament des hypothèses 
dont la suite des années a largement confirmé la valeur 
explicative et la réalité objective, nous pensions tout 
naturellement que la considération de ces simples faits 
allait engendrer une rapide rénovation de cet enseigne- 
ment classique, et que donc nous n'aurions pas à y revenir 
trente-six ans plus tard. Hélas! il n'en est rien. Quoique 
soient devenus très vite classiques et même banals beau- 
coup des chapitres du Grand Espoir, notamment ceux qui 
traitent de l'inégalité de la croissance des besoins, de la 
population active, de sa répartition et des trois secteurs 
primaire, secondaire, tertiaire de l'économie, de l'avène- 
ment de la société post-industrielle ou tertiaire, etc.. 
cependant et pourtant, le message relatif aux prix, même 
s'il a été bien reçu par le grand public, même sans qu'il 
ait été l'objet d'aucune critique d'ordre scientifique, n'a 
pas pénétré, n'a pas fécondé la science économique 
universitaire. 



Cette théorie néo-classique, qui est au cœur de la 
science économique universitaire, est donc, du point de 
vue des prix qui est le nôtre ici, restée telle qu'elle était il 
y a quarante ans. 

-  Elle est pratiquement coupée de l'observation des 
prix; elle se désintéresse totalement de leur évolution. Les 
livres ou les chapitres qui traitent de la théorie des prix ne 
contiennent aucune statistique de prix. 

-  La « théorie des prix » est essentiellement une théorie 
des comportements, imaginés bien plus que constatés. 
Elle élabore des concepts et déduit des lois, essentielle- 
ment celle de l'offre et de la demande, matérialisées par 
des courbes, des schémas, que personne n'a jamais pu 
dresser et coter par observation du réel et qui sont donc 
présentés sans échelle numérique et sans référence de 
produit (acier ou saucisson?), de temps ni de lieu. 

-  A la vérité, la théorie ne s'intéresse qu'à ces compor- 
tements, et non aux résultats concrets, observés, de ces 
comportements. C'est ainsi qu'elle ignore et se satisfait 
pleinement d'ignorer les phénomènes concrets et majeurs 
que sont l'évolution des prix, les valeurs et les mouve- 
ments des prix relatifs, le pouvoir d'achat des salaires, les 
relations entre les prix et l'emploi, entre les prix et la 
productivité du travail...; elle ne fait que des allusions 
sporadiques à l'action du progrès technique, etc. 

-  Finalement, comme les astronomes pour les planètes 
avant Galilée, les théoriciens d'aujourd'hui ont élaboré et 
enseignent la théorie des prix sans avoir préalablement 
observé ni considéré la réalité et le mouvement des 
prix '. 

Nous tenterons de remonter, d'annuler ce courant, ce 
torrent de rationalité abstraite et vide, en observant 
d'abord le réel, en ne raisonnant qu'ensuite, et seulement 
sur le réel ainsi observé. 

Ce projet définit le plan de ce livre. 
Dans la première partie, intitulée « Deux siècles d'his- 

toire des prix », nous résumerons les résultats de nos 
quarante années de travaux d'observation des prix. 

1. Voir annexe 1, p. 231. 



Dans la seconde  par t ie  (« A u  j o u r  le jour ,  les secre t s  des 
prix »), nous exposerons  les résu l ta t s  de  d e u x  années  
d ' é t u d e  sur  ce qui se passe  r ée l l emen t  a u j o u r d ' h u i  dans  le 
domaine  de la f ixat ion des prix (décis ions  d u  vendeur ) .  
Béat r ice  Bazil a m e n é  p e r s o n n e l l e m e n t  une  e n q u ê t e  sur  
ce sujet  dans  environ 25 en t repr i ses ,  où  elle bénéf i c i a  d ' u n  
accuei l  de conf iance ,  soit pa r  ses re la t ions  personnel les ,  
soit par  l ' en t remise  de l ' I n s t i t u t  de  l 'En t rep r i se .  L ' I n s t i t u t  
de l 'En t repr i se  a é g a l e m e n t  o rgan i sé  p o u r  nous,  sur  ce 
sujet  de la décision du  c h e f  d ' e n t r e p r i s e  en m a t i è r e  de  
prix, une ample  t ab le  ronde  à laque l le  p a r t i c i p è r e n t  bon 
nombre  de « g r a n d s  pa t rons  ». N o u s  r emerc ions  ici publ i -  
q u e m e n t  l ' Ins t i tu t  de l ' E n t r e p r i s e  d u  concour s  qu ' i l  a 
appor té  à ce t t e  r eche rche ,  et  sans lequel  le p r é s e n t  livre 
n ' aura i t  pu ê t re  écrit .  

Après  ces deux  cons ta t s ,  le second  sur  les c o m p o r t e -  
ments  de fait des déc ideurs ,  le p r e m i e r  su r  les résu l t a t s  
concre ts  de ces c o m p o r t e m e n t s ,  nous au rons  acqu i s  les 
moyens,  s inon de subs t i t ue r  une théor ie  des  pr ix  va lab le  à 
la creuse théor ie  néo-class ique qui  p r é v a u t  a u j o u r d ' h u i  
dans  l ' ense ignement  mondia l ,  d u  m o i n s  de poser ,  dans  la 
conclusion de ce livre, les g randes  l ignes d ' u n e  desc r ip t ion  
et d ' une  expl icat ion des f a i t s  ma jeu r s ,  révélés  p a r  l 'obser-  
vation, exposés dans  les deux  par t ies  de no t re  ouvrage .  

Il en résul te ra ,  nous l ' espérons  et  m ê m e  nous le 
croyons, une mei l leure  conna i ssance ,  une  mei l l eure  des- 
cr ipt ion et une mei l leure  c o m p r é h e n s i o n  des faits de 
format ion  et d ' évolu t ion  des prix. 

Nous  espérons  n o t a m m e n t  a p p o r t e r  q u e l q u e  l umiè re  
sur des p rob lèmes  aussi c r u c i a u x  que  : 

-  les m o u v e m e n t s  relat i fs  des pr ix ;  
-  la baisse des prix par  r appor t  aux  sa la i res  et le 

mécan i sme  de la hausse  du  n iveau  de  vie et  du  pouvoi r  
d ' a c h a t ;  

-  les effets  du  contrôle  ou d u  b locage  des prix p a r  
l 'É t a t ;  

-  l 'opposit ion cour t  t e rme- long  t e r m e  d a n s  les e f fe t s  
concrets  des décisions des chefs  d ' en t r ep r i se .  

Accesso i rement ,  et  sans que  nous che rch ions  j a m a i s  à  
d é m o n t r e r  quoi que  ce soit dans  ce doma ine ,  il nous 
semble  que ce livre, pa r  les seuls f a i t s  qu ' i l  por te  
sere inement  à la connaissance ,  fai t  é g a l e m e n t  c c m p r e n -  



dre  pou rquo i  et  c o m m e n t  l 'on peu t  c o n t i n u e r  de faire 
conf iance  au  sy s t ème  é c o n o m i q u e  l ibéral  pour  r égu le r  les 
prix et  a s sure r  à long t e r m e  le p rogrès  social du  plus 
g r a n d  nombre .  

A u  m o m e n t  de  s igner  le bon à t i re r  de  ce livre, no t re  
g r a t i t u d e  va à tous  les é t u d i a n t s  et  c h e r c h e u r s  qui,  depu i s  
1947, on t  t ravai l lé  avec  nous à la d é c o u v e r t e  de « la vér i té  
des  prix », et  p lus  p a r t i c u l i è r e m e n t  à J a c q u e l i n e  Fouras t ié  
qui  poursu i t  l 'œuvre  de  son père  au  sein d u  Labo ra to i r e  
d ' é c o n o m é t r i e  d u  Conse rva to i r e  na t iona l  des A r t s  et  
Mét ie rs ,  et  nous a assis tés  dans  la r é d a c t i o n  et  la mise  à 
j o u r  de  bien des p a r a g r a p h e s  et  des séries s ta t i s t iques .  



P R E M I È R E  PARTIE 

DEUX SIÈCLES D'HISTOIRE DES PRIX 





I 

Une histoire des prix, 
pourquoi et comment? 

Une bonne connaissance de l'histoire des prix est 
nécessaire à la « théorie » (c'est-à-dire à une connaissance 
scientifique) de la réalité des prix. 

I Pourquoi? 

Que savons-nous réellement, que disons-nous couram- 
ment des prix? -  Qu'ils montent! répondraient sans plus 
de détours nos contemporains pour résumer succincte- 
ment la somme de leurs intuitions, de leurs connaissances 
et de leurs jugements sur le sujet. 

Effectivement, « les prix » montent, nul ne peut l'igno- 
rer. Depuis bientôt trois quarts de siècle, ils ne cessent 
même de monter : neuf années seulement de baisse et 
trois de stabilité depuis 1914; plus une seule année de 
baisse au cours des trente dernières années... 

La permanence et, souvent, la profondeur de l'inflation, 
caractéristiques de notre histoire économique récente, 
sont évidemment si présentes à la mémoire spontanée des 
voyageurs de ce siècle, si prédominantes dans leurs 
préoccupations quotidiennes, que, pour la plupart de nos 
contemporains, parler des prix aujourd'hui en France, est 
devenu tout à fait synonyme de parler de l'inflation. 
L'inflation accapare, si l'on peut dire, les débats sur les 
prix. 

Licence  eden-19-7-3819692-7-94740863-11292034  accordée  le  19 
décembre  2019  à  3819692@7.com



Un débat tronqué 

Évidemment, nous ne contestons pas la légitimité ni 
l'utilité des innombrables études et débats consacrés à ce 
phénomène de dépréciation monétaire, en vertu duquel 
toute somme définie en monnaie perd progressivement sa 
valeur réelle d'échange et inversement est perpétuelle- 
ment accrue la valeur nominale de tout bien ou service 
échangé. 

D'une façon générale, la science économique sait fort 
peu de choses des mécanismes qui déclenchent et entre- 
tiennent l'inflation monétaire, et sans doute moins encore 
de ceux qui devraient normalement permettre de la 
juguler. L'immaturité de nos connaissances en ce 
domaine constitue précisément, pour les chercheurs que 
le phénomène préoccupe, une incitation supplémentaire à 
tenter de percer les secrets de l'inflation. 

Ce qui nous frappe en revanche, c'est que ces réflexions 
omniprésentes concernant l'inflation ont souvent pour 
effet secondaire -  quoique involontaire -  d'obscurcir et de 
tronquer le débat : en polarisant notre attention sur 
l'inflation, elles nous masquent tout un autre aspect de la 
réalité et finissent par nous faire oublier que les mouve- 
ments de prix ne se réduisent pas à ce seul phénomène 
d'inflation monétaire. 

Le phénomène global d'inflation existe, c'est certain, 
mais les variations individuelles de chaque prix existent 
en outre et sont dues à une multitude d'autres causes. A 
force de répéter que « les prix montent », on en vient à ne 
plus considérer que cet aspect global de la réalité et à 
négliger les mouvements relatifs de prix, tout aussi réels 
que les premiers, à ignorer leur histoire, leur explication 
et leurs conséquences qui sont pourtant de grande impor- 
tance! 

Car, si « les prix » montent, ils sont loin de monter tous 
de la même manière, uniformément. Ils sont même loin, 
comme on le verra dans la suite de ce livre, de tous 
monter. 

A l'orée de ce chapitre, il est nécessaire de rappeler que 
l'on ne peut avoir qu'une vision très partielle de la réalité 
des mouvements de prix si l'on se contente de parler « des 



prix » en général, comme d'un ensemble cohérent qui 
évoluerait de manière homogène et univoque dans le sens 
de la hausse. Dans les mouvements de prix, la caractéris- 
tique majeure, ce n'est pas l'homogénéité, mais bien la 
diversité. Il suffit de regarder un peu attentivement 
autour de soi pour repérer, à côté des prix qui augmentent 
très vite, d'autres qui montent plus lentement, d'autres 
encore qui stagnent depuis plusieurs années, d'autres 
enfin qui baissent franchement, même en valeur nomina- 
le, c'est-à-dire en prix courants. 

Si le lecteur lit ces dernières lignes avec un certain 
scepticisme, motivé par le souvenir récent d'indices du 
coût de la vie en hausse rapide, il lui suffira, pour se 
persuader que nous n'affabulons pas et que nous ne 
déformons pas la réalité, de consulter tout de suite 
l'annexe où nous reproduisons l'un des exemples les plus 
significatifs de baisse de prix enregistrés depuis une 
dizaine d'années ' : pour ne citer que ce cas, le prix 
courant d'une petite calculatrice de poche (une « calcu- 
lette ») est passé de 540 F en 1973 à moins de 70 F en 
1983. Soit, en dépit de l'inflation rapide qui a sévi 
pendant toute cette période, une division par près de huit 
en dix ans du prix courant (du prix exprimé en monnaie 
courante, en francs courants, en francs, donc, sans cesse 
dévalués!). 

Mémoire sélective 

Mais ces mouvements de prix étonnants, apparemment 
dissidents par rapport à l'inflation générale dont nous 
gardons le souvenir, peu d'entre nous les remarquent, si 
bien que la baisse de certains prix passe assez facilement 
inaperçue au milieu de la marée montante des autres. 

Pour tout le monde, « les prix » montent et l'on com- 
mente invariablement leur hausse, en négligeant de con- 
sidérer les autres cas, certes minoritaires, particuliers, 
mais de ce fait fort instructifs. D'une certaine manière, 
notre mémoire des évolutions de prix est surtout et avant 
tout une mémoire de l'inflation. 

D'où vient que nous ayons cette vision partielle de la 

1. Annexe 3, p. 239. 



r é a l i t é  d e s  p r i x ,  q u i  n o u s  p o u s s e  à  r e t e n i r  e n  p r i o r i t é  le 
m o u v e m e n t  g é n é r a l  d e  h a u s s e  e t  à  o u b l i e r  l e s  m o u v e -  

m e n t s  r e l a t i f s ,  a l o r s  q u e  l ' i n f l a t i o n  n ' e s t  q u e  la  r é s u l t a n t e  

d ' u n e  s o m m e  d ' é v o l u t i o n s  t r è s  d i v e r s e s ?  D ' o ù  v i e n t  q u e  
n o t r e  m é m o i r e  s p o n t a n é e  s o i t  a u s s i  s é l e c t i v e ? . . .  

L e  r e c o u r s  à  la  p s y c h o l o g i e  d o i t  v r a i s e m b l a b l e m e n t  

ê t r e  d ' u n e  c e r t a i n e  u t i l i t é  p o u r  e x p l i q u e r  le  t y p e  d e  

r a p p o r t s  q u i  s ' é t a b l i s s e n t  e n t r e  l e s  f a i t s  é c o n o m i q u e s  
r é e l l e m e n t  s u r v e n u s  e t  la  s u b j e c t i v i t é  d e  l e u r  p e r c e p t i o n .  

C o m m e  t o u t  p h é n o m è n e  d e  p e r c e p t i o n ,  n o t r e  p e r c e p t i o n  

i n t u i t i v e ,  e m p i r i q u e  d e s  m o u v e m e n t s  d e  p r i x  n ' e s t  p a s  e n  
g é n é r a l  u n  r e f l e t  r i g o u r e u x  ni  i n c o n t e s t a b l e  d e  la  r é a l i t é  : 

e l l e  e s t  a f f e c t é e  p a r  d e s  p h é n o m è n e s  p s y c h o l o g i q u e s ,  q u i  
s i m p l i f i e n t ,  t r a n s f o r m e n t  e t  d é f o r m e n t  les  i n f o r m a t i o n s  
t r a n s m i s e s  à  n o t r e  c e r v e a u .  

D a n s  les  j u g e m e n t s  q u e  n o u s  p o r t o n s  s u r  les  p r i x ,  « c e  

n ' e s t  p a s  le  p r i x  p a s s é  q u i  c o m p t e ,  é c r i t  D a n i e l  A d a m ,  

m a i s  la  p r o j e c t i o n  s u r  le p r é s e n t  d e  c e  p r i x  p a s s é .  L e  

m i r o i r  d e  n o t r e  e s p r i t  t r a n s m e t  u n e  i m a g e  i n f i d è l e  m a i s  
n o n  u n e  i m a g e  i n c o h é r e n t e .  L e s  t r a n s f o r m a t i o n s  s o n t  

a n a l y s a b l e s ,  e x p l i c a b l e s .  L e  r e f l e t  d e s  p r i x  p a s s é s  d a n s  c e  
m i r o i r  n ' e s t  p a s  le  m ê m e  e n  f i n  d e  p é r i o d e  d ' i n f l a t i o n  o u  

e n  p é r i o d e  d e  s t a b i l i t é  m o n é t a i r e  p a r  e x e m p l e ,  e t  l ' a s s i -  

m i l a t i o n  d e s  c h a n g e m e n t s  d e  p r i x  p r é s e n t s  e s t  t r è s  d i f f é -  

r e n t e  s u i v a n t  l e s  c l a s s e s  d e  p o p u l a t i o n  2 ». 

L e s  d é c a l a g e s  q u e  l ' o n  c o n s t a t e  e n t r e  la  r é a l i t é  d e s  p r i x  
e t  s a  p e r c e p t i o n ,  e n t r e  le  p a s s é  r é e l ,  o b j e c t i f  e t  le p a s s é  

s u b j e c t i f  q u e  n o u s  r e t e n o n s  d a n s  n o s  m é m o i r e s ,  t r o u v e n t  
d o n c  l e u r  s o u r c e  d a n s  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  p h é n o m è n e s  

p s y c h o l o g i q u e s  s u r  l e s q u e l s  n o u s  s e r o n s  a m e n é s  à  r e v e n i r  
d a n s  le c o u r a n t  d e  c e  l i v r e  3. 

N o s  e r r e u r s  d e  p e r s p e c t i v e  

U n  c e r t a i n  n o m b r e  d ' e x p l i c a t i o n s  d e  b o n  s e n s  o n t  

é g a l e m e n t  p u  ê t r e  f o u r n i e s  p a r  les  c h e r c h e u r s  d u  

2. Daniel Adam, Les Réactions du consommateur  devant le prix, 
Contribution aux  études de comportement. S. E D .  ES . ,  1958, collection 
« Observation économique ». 

3. Voir dans la deuxième partie, p. 189: « La psychologie des 
prix ». 



C . E . R . C .  ( C e n t r e  d ' É t u d e  d e s  R e v e n u s  e t  d e s  C o û t s ) ,  e n  

r é p o n s e  à c e t t e  r e l a t i v e  i n c o h é r e n c e  e n t r e  l a  r é a l i t é  d e s  

p r i x  e t  l ' i m p r e s s i o n  q u ' e l l e  l a i s s e .  D a n s  u n e  s é r i e  d ' e n q u ê -  
t e s  o r i g i n a l e s ,  c e s  c h e r c h e u r s  o n t  p u  r e p é r e r  d i f f é r e n t e s  

e r r e u r s  d e  p e r s p e c t i v e  q u e  c o m m e t t e n t  l e s  F r a n ç a i s  d a n s  

l e u r  p e r c e p t i o n  e t  l e u r  j u g e m e n t  d e s  m o u v e m e n t s  d e  

prix 4. Ces erreurs consistent notamment à surestimer 
largement la hausse récente des prix par rapport à la 
mesure qu'en donnent les indices statistiques 5, 

Plusieurs explications méritent d'être retenues, comme 
le souligne le C.E.R.C. dans son troisième Rapport sur 
les revenus des Français 6 : 

-  D'abord, notre attention est naturellement davantage 
attirée par ce qui change que par ce qui reste immobile : 
« Si nous " voyons " ceux des prix qui ont monté, alors que 
nous ne sommes pas attentifs à ceux qui sont inchangés, 
nous aurons de bonne foi le sentiment que " tous " les prix 
ont monté. » 

-  Ensuite, la distinction pyschologique que nous éta- 
blissons spontanément « entre les " dépenses quotidien- 
nes ou du moins fréquentes, et ressenties comme obliga- 
toires (nourriture, logement...), et d'autre part les 
" achats ", plus occasionnels et portant sur des sommes 
plus élevées (voiture, ameublement, électro-ménager, 
photo et cinéma, voyages...) », nous conduisent involontai- 
rement à surestimer la hausse des prix : à long terme, en 
effet, et nous le verrons en détail aux chapitres II et III, les 
prix des biens du second groupe montent moins vite que 
ceux du premier. Notre pondération psychologique per- 
sonnelle entre ces deux catégories de biens et de services 
est donc la source d'une erreur de perspective de notre 
part. 

-  Par ailleurs, note encore le C.E.R.C., « il est fréquent 
que, inconsciemment, on assimile le niveau d'un prix à 
une augmentation : en disant " c'est cher ", nous pensons 
plus ou moins " le prix a beaucoup monté ". Cela conduit 

4. Les résultats et les commentaires de ces enquêtes, réalisées entre 
1970 et 1976, ont été regroupés dans le n° 43-44 des Documents du 
C.E.R.C. : Connaissances et opinions des Français  sur les prix. 

5. Sur dix ans, la connaissance intuitive de l'évolution des prix est en 
revanche beaucoup plus exacte (ou moins inexacte). 

6. Documentation française et éditions Albatros. 1981. 



à " surpondérer " intuitivement les dépenses de montant 
élevé (logement par exemple) et à projeter sur l'évolution 
générale des prix le sentiment que nous avons de la hausse 
de ce prix particulier ». 

-  « Enfin, écrivent encore les chercheurs de cet orga- 
nisme, on regarde parfois la dépense faite pour satisfaire 
un besoin donné, sans toujours prendre en compte le fait 
que la quantité consommée a pu augmenter. " Autrefois, 
je dépensais tant pour un repas, ou pour la rentrée 
scolaire des enfants, ou pour partir en vacances. " Mais on 
se nourrit mieux, les enfants ont plus de livres et 
fournitures (neuves), on part peut-être plus loin ou plus 
longtemps en vacances... L'augmentation des revenus 
réels a transformé les modes de vie, et l'on a toujours 
l'impression de " ne pas joindre les deux bouts ". 

L'inflation est un masque 

D'une manière beaucoup plus générale, l'inflation elle- 
même peut être tenue pour largement responsable de 
notre perception incohérente et incomplète des mouve- 
ments de prix. 

L'inflation globale qui affecte notre système économi- 
que depuis trois quarts de siècle joue en effet le rôle d'un 
masque, qui nous empêche de percevoir les évolutions 
relatives des prix des différents biens et services. Elle 
jette un voile opaque sur l'ensemble des prix et noie les 
différents mouvements relatifs dans une ambiance géné- 
rale de hausse qui nous dissimule et nous fait rapidement 
oublier la disparité des évolutions réelles. 

Personne n'est capable de se rappeler avec précision les 
prix d'une année passée et de les comparer à ceux du 
présent. Personne n'est capable de dire, par exemple, 
combien valait exactement un kilo de pain et un litre de 
vin en juillet 1965. 

Mais il y a plus grave. Nous ne nous rappelons guère 
mieux le montant de notre salaire : nous répétons à l'envi 
que « les prix » augmentent, qu'ils augmentent depuis de 
longues années. Et nous en retirons souvent l'impression 
que l'inflation lamine notre pouvoir d'achat. Dans beau- 
coup de nos récriminations contre le phénomène inflation- 



niste, on retrouve cette croyance, tout à fait erronée, nous 
allons le voir, que la hausse des prix réduit notre niveau 
de vie 7. 

En fait, l'évolution de celui-ci n'a rien à voir avec 
l'évolution des prix courants. Ce n'est pas parce que les 
prix augmentent que notre pouvoir d'achat diminue et, à 
l'inverse, il ne suffirait pas que les prix restent stables ou 
même se rétractent pour que notre pouvoir d'achat se 
maintienne ou augmente. 

Ce qui compte du point de vue de notre pouvoir 
d'achat, c'est l'évolution des prix pa r  rapport à nos 
revenus, et plus précisément l'évolution du rapport entre 
ces deux grandeurs. Ce sont donc ici encore les prix 
relatifs et non les prix absolus qui donnent la clé du 
problème. En fait, notre pouvoir d'achat est loin d'avoir 
régressé de 1914 à 1982, au cours des années d'infla- 
tion 8. Il a continué à augmenter, et sensiblement, pour 
la raison bien simple que les prix ont augmenté moins 
vite que nos revenus courants. Cela, l'inflation générale 
nous le masque car elle attire notre attention sur les 
prix courants, sur leur progression et annule du même 
coup notre mémoire des prix relatifs et des revenus 
disponibles. 

« D'une certaine manière, conclut le C.E.R.C., le fait que les 
prix montent masque dans l'esprit des gens l'augmentation du 

7. Au moment où nous écrivons ces lignes, fin 1983, nous venons 
encore de voir et d 'entendre à la télévision l'un des principaux 
représentants de la majorité parlementaire déclarer, en réponse à une 
question, qu'il souffrait évidemment personnellement de la hausse du 
coût de la vie, mais qu'il en souffrait sans doute moins que le smicard, la 
femme seule ou le chômeur... Double erreur de perspective : en tant que 
fonctionnaire, son pouvoir d 'achat  a toujours été préservé de l'inflation. 
Mais celui du smicard a été encore mieux préservé que le sien, comme 
en témoigne le resserrement constant de l'éventail des revenus disponi- 
bles (voir, des mêmes auteurs, Le Jard in  du voisin, « Pluriel », 1980, et 
ci-après les annexes 2 à 20, pp. 237-259). 

8. Nous considérons couramment dans cet ouvrage, et notamment 
dans cette première partie, l'évolution à long terme des prix jusqu'en 
1982. La baisse de pouvoir d 'achat  enregistrée depuis lors en raison 
d'une progression des revenus disponibles légèrement inférieure à celle 
des prix n'a donc pas, en général, été prise en compte dans nos 
statistiques de prix. De toute façon, elle est d'un ordre de grandeur très 
inférieur à celui des différentes évolutions que nous serons amenés à 
décrire et pourra donc être considérée comme négligeable. 



niveau de vie. Si les prix ne changeaient pas, on en serait mieux 
conscient. Car il faut apprécier deux augmentations (celle des 
revenus et celle des prix), ce qu'on fait avec erreur, et une erreur 
de sens opposé, et les rapporter l'une à l'autre, ce qui est une 
opération arithmétique intuitivement difficile à maîtriser mal- 
gré son apparente simplicité 9. » 

Ce que l'inflation masque encore plus, d'ailleurs, c'est 
que notre pouvoir d'achat n'a pas augmenté de manière 
homogène sur toutes les catégories de biens et de services, 
puisque tous les prix n'ont pas bougé de la même 
manière : les prix d'une baguette de pain, d'une bicyclet- 
te, d'un poste de télévision, d'une place de théâtre ou de 
cinéma évoluent chacun selon leur rythme propre; notre 
pouvoir d 'achat  de chacun de ces types d'articles évolue 
donc aussi différemment. 

Nous avons généralement du mal à percevoir spontané- 
ment ces mouvements complexes des prix. Et dans les 
rares cas où nous en sommes conscients, nous les expli- 
quons-nous? 

En 1977, nous avions consacré tout un ouvrage 10 à 
expliquer, dans un langage volontairement accessible au 
public le plus large, pourquoi et comment la hausse des 
prix courants n'était d'aucune importance sur l'évolution 
du pouvoir d'achat, ce qui déterminait la réalité du 
pouvoir d'achat et de quelle manière on pouvait aborder 
l'étude des questions de prix si l'on voulait éviter d'être 
victimes d'illusions d'optique. Ce faisant, nous pensions 
avoir convaincu, sinon hélas tous les Français, du moins 
tous les lecteurs qui avaient bien voulu se pencher sur 
notre ouvrage. 

Quelle n'a pas été notre surprise, quelques années plus 
tard, de recevoir d'une lectrice de ce livre, un lettre 
montrant qu'elle-même s'était de nouveau laissé prendre 
aux pièges de l'inflation. Depuis la publication de notre 
ouvrage, elle avait été suffisamment marquée par l'accé- 
lération de l'inflation et par les chocs pétroliers successifs 
pour se persuader que le pouvoir d'achat n'avait pu que 
baisser au cours des années 70. Trompeuse impression, 

9. Troisième Rapport sur les revenus des Français, 1981. 
10. Jean et Jacqueline Fourastié, Pouvoir d'achat, prix et salaires, 

Gallimard, coll. « Idées », lreéd., 1977. 



c o m m e  elle a  pu  s 'en  r end re  c o m p t e  e l l e -même  p a r  la 
suite 

C e t t e  anecdo te  est  s ignif icat ive,  c a r  elle est  l a r g e m e n t  
conf i rmée  par  l 'h is toire  é lec to ra le  de  la F rance .  Elle 
conf i rme aussi,  s'il en é ta i t  encore  besoin,  que ,  m a l g r é  
tout  ce qui a dé jà  é té  écr i t  sur  le sujet ,  l ' inf la t ion pose  en 
p e r m a n e n c e  un m a s q u e  o p a q u e  su r  la réa l i t é  des évolu- 
tions de prix et  de  sa la i res  et  que  les c i toyens  ( m ê m e  ceux  
qui sont économis tes  pa ten tés )  r i squen t  c o n s t a m m e n t  
d ' ê t r e  vict imes d ' u n e  il lusion d ' o p t i q u e  ca rac t é r i sée .  

Limites  et r e l a t i v i t é  des indices  

Dans  ce b rou i l l a rd  e t  c e t t e  confus ion  d ' idées  d o n t  nous 

avons peine à sort i r  si nous nous fions à  nos seules  
impressions,  à notre  m é m o i r e  s p o n t a n é e  et  intui t ive,  que  
nous a p p r e n n e n t  donc  au  j u s t e  les indices  qui  on t  é té  peu  
à peu mis au  point  pour  mesure r ,  c e t t e  fois-ci de  m a n i è r e  
scient if ique,  les évolut ions  de  pr ix?  

Depuis  que lques  années ,  le d é b a t  po l i t ique  et  social est  
polarisé à  l 'excès su r  la surve i l lance  régu l iè re  e t  minu-  
t ieuse des moindres  m o u v e m e n t s  de l ' ind ice  des prix,  plus 
p réc i sément  de l ' indice des prix à la c o n s o m m a t i o n ,  
ca lculé  pa r  l ' I . N . S . E . E .  Il. Mois  ap rès  mois,  sa pub l ica -  
tion donne lieu à des déba t s  souven t  pass ionnés  et  
contradic to i res .  

Il ne s 'agi t  é v i d e m m e n t  pas pour  nous de  n ier  l 'u t i l i té  
des informat ions  que  peu t  a p p o r t e r  un  tel indice.  Celui-ci  
présente  un in térê t  sûr pour  la m e s u r e  à cour t  t e r m e  d u  
fac teu r  monéta i re ,  et ser t  n o t a m m e n t  de  base  dans  la 

11. L'annexe 4, p. 240, reproduit des extraits de cette correspon- 
dance. 

12. Il s'agit actuellement de l'indice des 295 postes, base 100 en 
1980, intitulé « indice mensuel des prix à la consommation des ménages 
urbains dont le chef est employé ou ouvrier ». Depuis le premier indice 
des prix de détail publié en 1914 par la S.G.F. sur la base de 13 articles, 
les méthodes d'élaboration et la représentativité des indices successifs de 
l'I.N.S.E.E. ont beaucoup progressé. Des précisions intéressantes sur le 
calcul de l'indice actuel sont données dans le n° 65 d'Économie et 
statistique, mars 1975 : « Élaboration et calcul de l'indice des prix à la 
consommation » par Hugues Picard. 



définition des augmentations salariales minimales néces- 
saires au maintien du pouvoir d'achat. Il s'agit simple- 
ment de rappeler ici au lecteur qu'un tel indice est un 
indice synthétique et que, dès lors, les informations qu'il 
peut nous donner sur les mouvements de prix, notamment 
les mouvements à long terme, sont forcément synthéti- 
ques, donc limitées. 

Nous ne nous étendrons pas ici sur le fait que la 
signification réelle des informations données par un indice 
global dépend d'abord de sa constitution même, de la 
manière dont sont relevés ou corrigés les prix, du choix du 
« panier de consommations » qui lui sert de référence, de 
la pondération de ces diverses consommations. A côté de 
l'indice de l 'I.N.S.E.E., la plupart des grandes centrales 
syndicales publient régulièrement, elles aussi, leurs pro- 
pres indices généraux des prix, qui montent généralement 
plus vite que l'indice officiel. 

Les indices sur lesquels les responsables politiques, 
patronaux, syndicaux discutent mois après mois avec 
âpreté sont ainsi tout simplement, du point de vue de la 
technique statistique, des grandeurs aléatoires, sommes 
de variables indépendantes dont l'évolution analytique et 
synthétique ne peut être expliquée que par l'évolution 
même des éléments qui les constituent. 

Nous n'insisterons pas non plus sur l'influence détermi- 
nante qu'exerce sur le niveau et l'évolution d'un indice la 
méthode de calcul qui préside à son élaboration. Sur un 
siècle, à partir des divers traitements statistiques légiti- 
mes, il a été démontré que les écarts entre résultats 
obtenus peuvent atteindre, sans incorrection mathémati-  
que, une ouverture du simple au quadruple Il. 

Rappeler la relativité des indices synthétiques, leur 
caractère aléatoire et la fragilité de leur signification ne 
veut pas dire qu'on les accuse d'être constitués de 
manière arbitraire : pour chacun d'entre eux, le choix du 
budget de référence et le mode de calcul peuvent être 
parfaitement et honnêtement justifiés. Chacun a sa logi- 

13. Jacqueline Fourastié a mis en évidence la relativité des indices 
synthétiques du coût de la vie et la fragilité de leur signification dans 
deux ouvrages : Les Formules d'indices de prix, Armand Colin, 1966 et 
Les Indices statistiques, Masson, 1984. 



que propre,  qui r épond  à la r e c h e r c h e  d ' u n e  ce r t a ine  
na tu re  d ' in format ions .  

Mais  ce t te  relat ivi té  m ê m e  soul igne le c a r a c t è r e  l imi té  
et part iel  des in format ions  q u e  ces  indices  d o n n e n t  : 
synthét iques ,  ils ne por ten t  en rien, ne p r é t e n d e n t  pas  et  
ne peuvent  en rien po r t e r  sur  d ' a u t r e s  b iens  que  ceux  
qu'i ls con t i ennen t ;  ils sont l a r g e m e n t  d é p e n d a n t s  d u  poids 
qui a été donné à c h a c u n  de ces biens dans  l ' e n s e m b l e  
qu'i ls  const i tuent .  Ils ne va len t  et ne p e u v e n t  valoir  q u e  
p o u r  c e  p o u r  q u o i  e t  c e  s u r  q u o i  i l s  s o n t  c o n s t r u i t s  14. 

Surtout, ils s'efforcent de rechercher une moyenne 
(c'est là leur but, leur utilité) et sont ainsi obligés, 
par définition, de résoudre les mouvements divergents 
en un seul mouvement général. La recherche des moyen- 
nes est forcément une tout autre démarche que la 
recherche des dispersions. 

Dans ces conditions, les indices généraux classiques de 
prix, les indices synthétiques, ne peuvent être, pour les 
objectifs analytiques que nous poursuivons ici, les meil- 
leurs instruments d'observation de la réalité des faits. 

Lorsqu'un indice des prix de détail réunit les prix du 
sucre, du kilowatt-heure d'électricité et du cinéma, lors- 
qu'un indice des prix de gros fait une moyenne entre le 
blé et le fuel-oil, nous savons que ces indices donnent des 
moyennes instructives, utiles, nécessaires à la science et à 
la politique économiques; mais nous reconnaissons non 
moins nettement qu'ils n'ont strictement aucun pouvoir 
descriptif du mécanisme individuel des prix de chaque 
article (sucre, électricité, cinéma...). Ils ne décrivent pas 
plus la réalité que ne le ferait un indice général de la 
vitesse de circulation des véhicules en France, dans lequel 
on additionnerait la vitesse des avions, celle du T.G.V., 
celle des voitures à âne, et peut-être même celle des 
voitures d'enfants à pédales... 

Si l'on veut comprendre vraiment quelque chose au 
mécanisme des prix et aux grandes forces qui les font 

14. En l'occurrence, l'indice I.N.S.E.E., le plus couramment cité, 
vise, on vient de le dire, les consommations des ménages d'employés ou 
d'ouvriers. C'est dire qu'il est par exemple moins valable pour les 
consommations usuelles des agriculteurs, des cadres moyens ou des 
cadres supérieurs. 



évoluer ,  on ne peu t  donc  se l imi te r  à  la c o n t e m p l a t i o n  des 
indices  syn té t iques ,  m ê m e  lorsque  ceux-ci  r e m o n t e n t  
assez loin dans  le t emps .  Il f a u t  au  c o n t r a i r e  se déf ier  des 
indices  et  fa i re  l ' e f for t  de  r e c h e r c h e r  des  prix indiv iduels  
de  biens et  de  services 15. 

A  la l ec tu re  des  pages  qui  p r é c è d e n t ,  le l ec t eu r  doi t  
avoir  compr i s  les raisons qui  nous inc i ten t  à  écr i re  ce t t e  
nouvelle « His to i re  des  prix » : c o m m e  nous venons de  le 
rappe le r ,  ni nos pe r cep t i ons  e m p i r i q u e s  ni les indices  
don t  nous d isposons  ne nous p e r m e t t e n t  d ' o b t e n i r  une 
i m a g e  complè t e ,  f idèle et  f iable  de  la réa l i té  des  mouve-  
m e n t s  de  prix. Pou r  des mot i fs  d i f fé ren ts ,  les p r e m i è r e s  
c o m m e  les seconds  n ' en  sais issent  q u ' u n  a spec t  et  sont 
impu i s san t s  à e x p l i q u e r  les raisons des divers  et  puis- 
sants  m o u v e m e n t s  cons ta t é s  d a n s  le réel.  

C ' e s t  donc  p o u r  m e t t r e  un  peu  de  c l a r t é  dans  ce d é b a t  
qui,  encore  une  fois, nous pa ra î t  a u j o u r d ' h u i  t rès  abusi-  
v e m e n t  et  i m p a r f a i t e m e n t  a c c a p a r é  p a r  le p rob l ème  de 
l ' inf lat ion,  que  nous t en te rons ,  d a n s  les que lques  chap i t r e s  
qui suivent ,  d ' a n a l y s e r  la réa l i té  c o n c r è t e  des évolut ions  
de prix et  de  p r é s e n t e r  au lec teur ,  non pas une  théor ie  sur  
la fo rmat ion  des prix, mais  un  ré sumé ,  un a b r é g é  d 'his-  
toire des prix. 

Si, en dép i t  de  tout  ce que  nous avons dé j à  écri t  lb, nous 
déc idons  une  nouvel le  fois a u j o u r d ' h u i  de pub l i e r  le 
p résen t  pet i t  livre, c 'es t  p o u r  trois sor tes  de raisons au  
moins  : 

-  D ' abo rd ,  m ê m e  si nous avons été lus, nous s o m m e s  
cer ta ins  de  n 'avoir  pas é té  assez en tendus .  Or ,  la compré-  

15. Sur la fragilité des indices de prix, signalons encore la parution 
récente d'un autre ouvrage : L'Indice des prix, par Jean-Paul Piriou, La 
Découverte/Maspero, collection « Repères». 

16. Le lecteur n'ignore peut-être pas que nous avons commencé à 
travailler sur ces questions il y a plus de trente-cinq ans maintenant et 
que nous avons déjà publié de nombreux ouvrages sur les prix, beaucoup 
plus complets que celui-ci, qui n'est encore une fois qu'un abrégé 
d'histoire des prix. Pour une étude plus poussée du sujet, il pourra donc 
se reporter à ces précédents ouvrages, auxquels nous avons emprunté 
certains des développements ci-dessous et dont il trouvera les références 
dans l'annexe bibliographique (notamment L'Evolution des prix à long 
terme et Pouvoir d'achat, prix et salaires). 



hension des m é c a n i s m e s  de prix d é t e r m i n e  tous  les a u t r e s  
aspects  de notre  vie é c o n o m i q u e  et  sociale.  

-  Ensui te ,  notre  plus r écen t  ouv rage  su r  les prix da t e  
de 1977 et  bien des in fo rmat ions  d e m a n d e n t  à  ê t r e  

complé tées  et ac tual isées .  
-  Enfin,  de nouveaux  p h é n o m è n e s  sont  a p p a r u s  depuis  

ce t te  da te  (la généra l i sa t ion  mass ive  de  l ' i n fo rma t ique ,  
par  exemple) ,  qui m é r i t e n t  des d é v e l o p p e m e n t s  nou- 
veaux.  

I I  C o m m e n t ?  

Quel le  est donc  notre  concep t ion  de l 'h is toire  des prix,  
c o m m e n t  l ' abordons-nous  dans  ce t t e  p r e m i è r e  par t ie? . . .  

D 'une  cer ta ine  man iè re ,  nous avons dé jà  déf ini ,  dans  
les pages  p récéden tes ,  ce que  nous ne voulons pas faire,  
les deux sortes de pièges d a n s  lesquels  nous voulons évi te r  
de t o m b e r  : 

-  N o t r e  histoire des prix ne sera  pas  une  his toire  du  
«  mouvement  généra l  des p r i x » ;  elle ne sera  pas une 
histoire abs t ra i t e  et  syn thé t ique ,  au  sens où les indices  de  
prix sont synthé t iques .  N o u s  la voulons ana ly t ique ,  des- 
cr ipt ive et  expl ica t ive  de  la divers i té  d u  réel : dans  notre  
opt ique,  c h a q u e  prix a son histoire,  qui doit  ê t re  r e t racée ,  
d ' abo rd  pour  sa réal i té  in t r insèque ,  ensui te  et  su r tou t  pour  
la compréhens ion  m ê m e  d u  m o u v e m e n t  généra l  des prix,  
du  « sys tème des prix ». 

-  N o t r e  histoire des prix ne sera  é v i d e m m e n t  pas  non 
plus une histoire de l ' inf lat ion,  m ê m e  si ce la  doit  décevo i r  
au  dépa r t  ce r ta ins  lec teurs ,  av ides  de  t rouve r  dans  ce t  
ouvrage  des expl icat ions  f r acassan tes  sur  les secre t s  et  les 
mystères  de l ' inflat ion.  Bien au  cont ra i re ,  nous che rche -  
rons à faire abs t rac t ion  de l ' inf la t ion,  à faire t o m b e r  son 
masque,  pour  é tud i e r  c o m m e n t  les prix évoluent  en 
dehors ,  ou plus e x a c t e m e n t  en ou t re  ou à l ' i n t é r i eu r  de 
l ' inflation. 



Trois  p r i n c i p e s  

A  pa r t i r  de là, no t re  concep t ion  « posi t ive » de  l 'h is toire  
des prix peu t  ê t re  r é s u m é e  p a r  les t ro is .  p r inc ipes  sui- 
vants  : 

1. Obse rve r  a v a n t  d e  r a i sonne r .  T o u t e  no t re  m é t h o d e  

repose  sur  l ' obse rva t ion  p r é a l a b l e  et  a t t en t ive  des  fai ts  
concre t s  : en l ' occu r rence ,  nous observons  des  pr ix  11, tels  
qu ' i ls  ont  pu  ê t re  enreg is t rés  à  d i f f é r en t e s  époques ,  d a n s  
des  mercur i a l e s ,  des d o c u m e n t s  c o m p t a b l e s  officiels,  des  
qu i t t ances ,  des a rch ives  d ' en t r ep r i se s ,  des  a n n u a i r e s  sta- 
t i s t iques ,  ou  encore ,  le plus  souvent ,  d a n s  les ca t a logues  
des g r a n d e s  maisons  de  ven te  p a r  c o r r e s p o n d a n c e  18. Les 
séries de prix ainsi  é tab l ies  cons t i t uen t  la base  m ê m e  de  
notre  t ravai l  de  r e c h e r c h e ,  qui  se veu t  d o n c  gouverné  p a r  
un  espr i t  emp i r ique .  

2. L a i s s e r  p a r l e r  les  f a i t s .  L o r s q u ' u n  c e r t a i n  n o m b r e  
de  faits conve rgen t s  a u r o n t  pu  ê t r e  observés ,  lorsque  le 
m ê m e  m o u v e m e n t  de  pr ix  se sera  r ep rodu i t ,  d a n s  des  
condi t ions  s imila i res ,  a lors  s e u l e m e n t  on p o u r r a  se hasar -  
d e r  à r e c h e r c h e r ,  p o u r  les p h é n o m è n e s  observés ,  une 
expl ica t ion  plus  géné ra l e  e t  « ra t ionnel le  ». M a i s  ce sont  
tou jours  les fai ts  qui  do ivent  gouve rne r  les idées et  non 
l ' inverse : il ne suff i t  pas q u ' u n  r a i s o n n e m e n t  soit ra t ion-  
nel pour  qu' i l  soit en c o n f o r m i t é  avec  les faits observés.  
Si, m a l g r é  l ' a c c u m u l a t i o n  de n o m b r e u s e s  séries de  prix 
convergentes ,  ce r t a ines  a u t r e s  séries c o n t r e d i s e n t  le com-  
p o r t e m e n t  généra l ,  nous ne c r a ind rons  pas de  l e u r  f a i r e  
a u s s i  une p l a c e  et  de  c h e r c h e r  de nouvel les  expl ica t ions ,  
p ropres  à ces p h é n o m è n e s  « d iss idents  ». N o u s  essa ierons  
de  tou jours  nous souveni r  que ,  a  priori ,  les prix n 'on t  pas 

17. Ces recherches sur les prix ont été réalisées sous notre direction 
pendant une trentaine d'années par le Groupe de recherches sur 
l'évolution des prix de l'École pratique des Hautes Etudes, puis par le 
Laboratoire d'économétrie du Conservatoire national des Arts et 
Métiers. Plus de 3 000 séries de prix ont ainsi été réunies. 

18. Notamment le catalogue de Manufrance, dont le Laboratoire 
d'économétrie du C.N.A.M. possède une collection complète depuis 
1892. La Manufacture d'armes et cycles de Saint-Etienne a malheureu- 
sement interrompu sa publication en 1980. Quelques prix récents ont 
alors été relevés dans les catalogues des Trois Suisses, de La Redoute ou 
d'autres maisons. 



de loi, mais  ont  une h is to i re ;  et  q u e  c ' es t  s e u l e m e n t  a  
pos te r io r i  que l ' h o m m e  peu t  les r a n g e r  en classes  et  les 
décr i re  c o m m e  d é p e n d a n t  de lois ra t ionnel les .  

3. A d o p t e r  une vision longue.  N o t r e  his toi re  des pr ix  
s ' inscri t  é v i d e m m e n t  dans  le long  te rme.  C h a q u e  fois q u e  
nous le pourrons,  nous c h e r c h e r o n s  à r econs t i t ue r  l 'his- 
toire du  prix de tel ou tel a r t i c le  su r  p lus ieurs  d iza ines  
d 'années ,  sur un siècle, voire, dans  ce r t a in s  cas,  sur  
plusieurs siècles. En  m a t i è r e  de  prix, seule  la mise  en 
évidence  des évolut ions  longues  p e r m e t  en e f f e t  de  révéler  
le vér i table  sens des phénomènes ,  de fa i re  a p p a r a î t r e  les 
faits de s t ruc tu re  p r épondé ran t s ,  don t  l ' ac t ion  ne s ' exe rce  
géné ra l emen t  que  l en t emen t .  U n e  his toi re  des  pr ix  c o n ç u e  
seu lement  sur que lques  années  r i squera i t  de  d o n n e r  lieu à 
des e r reurs  de perspec t ive  et  d ' a c c o r d e r  une  i m p o r t a n c e  
excessive à des osci l lat ions é p h é m è r e s ,  qui  s ' a n n u l e n t  su r  
le long terme.  Il peut ,  bien sûr,  y avoir  des excep t ions  à 
ce t te  règle, ca r  l 'h is toire  s ' accé lè re  parfois  : l 'h is to i re  d u  
prix des ca lcu le t t e s  sur  dix ans s e u l e m e n t  est  dé jà  t rès  
instruct ive et  por teuse  de s ignif icat ion,  c o m m e  on l ' a  vu 
plus haut .  

Nos  i n s t r u m e n t s  de  m e s u r e  : q u e l q u e s  dé f in i t ions  

Pour  e f fec tue r  ces compara i sons  de  prix, une  ques t ion  
préa lable  se pose é v i d e m m e n t  à nous : que l le  un i té  de  
mesure  allons-nous bien pouvoi r  ut i l iser ,  p o u r  q u e  nos 
compara i sons  ne soient  pas t o t a l e m e n t  obscu rc i e s  et  
faussées par  l ' inf la t ion m o n é t a i r e ?  

E v i d e m m e n t ,  il nous f a u d r a  tou jours  c o m m e n c e r  p a r  
t ravai l ler  sur les prix observés,  q u e  l 'on appe l le  généra le -  
men t  prix n o m i n a u x ,  ou prix c o u r a n t s ,  ou  parfois  encore  
prix monéta i res .  C e  sont  en effe t  les seuls q u ' i n d i q u e n t  
nos sources originales d ' in fo rmat ions .  Ces  prix n o m i n a u x  
sont les prix cons ta tés  pa r  l ' obse rva t eu r  en un  lieu donné  
et  à une da t e  donnée,  en monna ie  « c o u r a n t e  » d u  lieu et  
de l 'époque,  sans a u c u n e  convers ion moné ta i r e ,  sans 
« manipu la t ion  » par  q u e l q u e  coef f ic ien t  q u e  ce soit. 

Mais  il va de soi que  l ' inf la t ion et  la dép réc i a t i on  
pe rmanen te s  de la monna ie  nous in t e rd i sen t  de nous 
a r rê te r  aux prix nominaux ,  si nous voulons c o m p r e n d r e  



les p h é n o m è n e s  d ' évo lu t ion  des  prix. A  plus for te  raison, 
dans  les compara i sons  in te rna t iona les ,  les pr ix  c o u r a n t s  
sont-ils privés de tou t  sens p a r  les déva lua t ions  successi-  
ves, les f luc tua t ions  de c h a n g e ,  l ' a n a r c h i e  moné ta i r e .  

La  p r o c é d u r e  consis te  donc  à é l imine r  le f a c t e u r  
m o n é t a i r e  et  à t rouve r  une u n i t é  de m e s u r e  qui  ne soit pas  
en c a o u t c h o u c ,  qui  soit s table ,  qui  res te  valable ,  éga le  à 
e l l e -même à t r ave r s  le t e m p s  et  l ' espace .  Ainsi ,  au  lieu de 
t ravai l le r  sur  un  prix nominal  ou moné t a i r e ,  e x p r i m é  en 
une m o n n a i e  i n d é f i n i m e n t  fondan te ,  on t r ava i l l e ra  sur  un  
prix réel ,  e x p r i m é  en une  un i té  s table ,  c o m m e  un kilo de  
blé, un  l i tre de  lait ou une  h e u r e  de t rava i l  de m a n œ u v r e .  
D a n s  ce bu t ,  on r a p p o r t e r a  le pr ix  d ' u n e  m a r c h a n d i s e  ou 
d ' u n  service à  ce lu i  d ' u n e  a u t r e  m a r c h a n d i s e  ou d ' u n  

a u t r e  service,  pris p o u r  base  : on o b t i e n d r a  ainsi un  prix 
re la t i f ,  i n d é p e n d a n t  de  l ' un i té  moné ta i r e ,  pu i sque  le 
r appor t  de deux  va leurs  moné t a i r e s  n 'es t  plus  une  va leur  
moné ta i r e ,  mais  une  q u a n t i t é  phys ique  de  l 'a r t ic le ,  ou d u  
service pris c o m m e  base.  

Le prix re la t i f  de l ' a r t ic le  A -  un kilo de b i f teck  par  
exemple  -  pa r  r a p p o r t  à l ' a r t ic le  B -  un  kilo de  poule t  -  
sera le r appor t  d u  prix m o n é t a i r e  de l 'obje t  A au prix 
m o n é t a i r e  de  l 'obje t  B, ces d e u x  prix é t a n t  relevés à la 
m ê m e  d a t e  en un  m ê m e  lieu. Supposons  par  e x e m p l e  que  
le prix c o u r a n t  d u  kilo de  b i f teck  soit 60 F, et celui du  kilo 
de  poule t  20 F, le prix re la t i f  du  b i f t eck  au  poulet  est  de  

3. Mai s  3 quo i?  -  3 F, cer tes  non. -  3 kilos de 

poule t?  Ce r t e s  oui. 1 kilo de b i f teck =  3 kilos de poulet .  
Tel est le prix réel du  b i f t eck  en poulet .  

Le r appor t  e x p r i m e  donc  la q u a n t i t é  phys ique  de poulet  
qui a une va leur  équ iva l en te  à celle d ' une  uni té  (un kilo) 
de bif teck.  O u  encore ,  exp r imé  en d ' a u t r e s  t e rmes ,  la 
q u a n t i t é  de  B qu ' i l  f a u d r a i t  fourni r  pour  ob ten i r  en 
échange  une un i té  de A. 

C h a q u e  ar t ic le  peu t  ainsi se voir a f f ec t e r  de n o m b r e u x  
prix relat ifs ,  ca r  on peu t  fa i re  var ier  l 'a r t ic le  B pris 
c o m m e  référence .  O n  ver ra  dans  la sui te  du  texte  que 
l ' é tude  de  ce r t a ins  prix re la t i fs  peu t  p e r m e t t r e  de m e t t r e  
en év idence  bien des p h é n o m è n e s  in téressants .  

C e p e n d a n t ,  si l 'on veut  pouvoir  ana lyse r  u t i l emen t  un 
g rand  n o m b r e  de prix et  les c o m p a r e r  en t re  eux,  compa-  



rer sur tou t  leur  évolut ion dans  le t emps ,  le besoin  se fa i t  
bientôt  sent i r  d ' un  é ta lon c o m m u n ,  un ique  et  va lab le  p o u r  
quan t i t é  de propos,  ins t ruc t i f  pour  q u a n t i t é  de  gens  -  une  
unité de mesure  qui s ' é t ende  à tou tes  les époques ,  d a n s  
tous les pays du  monde ,  et  écla i re  un  t rès  g r a n d  n o m b r e  
de faits. 

Nous  avons cons idéré  -  mais  d ' a u t r e s  choix  sont  

éga l emen t  possibles -  q u ' u n  tel exce l len t  é t a lon  est  le 
( s a l a i r e  hora i re ,  plus p r é c i s é m e n t  le sa la i re  hora i re  p e r ç u  

par  un m a n œ u v r e  h o m m e ,  adu l t e ,  sans qua l i f i ca t ion  
professionnelle.  N o u s  ca lcu le rons  p o u r  c h a q u e  a r t i c le  son 
prix re la t i f  p a r  r appor t  à ce sa la i re  : c ' e s t  ce pr ix  re la t i f  
par t icu l ie r  que nous appe l le rons  dé so rma i s  p r i x  réel ,  ou 
aussi prix s a l a r i a l  et  a u q u e l  nous a c c o r d e r o n s  une  p lace  
de choix dans  tou te  no t re  his toire  des prix 19. 

Nous  avons fait ,  faisons et  ferons de ce pr ix  rée l  ou 
s a l a r i a l  un  usage  privi légié dans  nos r eche rches .  La  
raison en est s imple  : c ' e s t  un  i n s t r u m e n t  d ' u n e  g r a n d e  
fécondité.  Et  de ce t t e  fécondi té  le l ec t eu r  sera  juge .  

Le prix rée l  d ' u n  obje t  est  donc  le r a p p o r t  du  prix 
monéta i re  de cet  obje t  à  la va leur  m o n é t a i r e  du  sa la i re  de  
référence,  prix et  sa la i res  é t an t  relevés à  la m ê m e  é p o q u e  
dans  un m ê m e  pays 2°. 

Quels  avan tages  par t icu l ie rs  t rouvons-nous  à ut i l iser  les 
prix réels tels que  nous venons de les dé f in i r?  C e s  
avan tages  sont de deux  sortes : 

-  D 'abord ,  les prix réels p e r m e t t e n t  de nous d é g a g e r  
du phénomène  m o n é t a i r e  et  d ' e x p r i m e r  la va leur  d ' u n  
bien ou d ' u n  service en une  un i té  de  m e s u r e  a u t r e m e n t  

19. L'expression de prix réel a été déjà employée sporadiquement par 
Adam Smith dans ce sens. Mais l'usage scientifique de la notion est 
resté nul. Cf. Jean-Paul Courthéoux, « Note sur le prix réel depuis 
Adam Smith jusqu'à Joseph Schumpeter » dans la 8e série de Prix de 
vente et prix de revient, op. cit., p. 273. On peut rêver sur ce que serait 
devenue la pensée de Karl Marx s'il avait eu la notion de prix réel et 
avait ainsi calculé lui-même les prix réels des céréales et des principaux 
objets de consommation ouvrière. 

20. La simplicité et la clarté de cette définition jouent souvent de 
mauvais tours aux lecteurs et étudiants, qui croient avoir compris et 
retenu, et n'ont souvent ni compris, ni retenu. Aux examens de fin 
d'année à Sciences-Po, la définition du prix réel, loin d'être une « bonne 
question », fait chuter près d'un élève sur deux! 



plus s ignif ica t ive  et  évoca t r i ce  du  réel q u ' u n e  s o m m e  
d ' a r g e n t  : le prix réel d ' u n e  m a r c h a n d i s e  ou d ' u n  service 
exp r ime  en e f fe t  d i r e c t e m e n t  une  un i té  de t emps ,  en 
l ' occu r rence  le n o m b r e  d ' h e u r e s  de  t ravai l  que  doit  
fourn i r  le m a n œ u v r e ,  t i tu la i re  du  salaire ,  p o u r  paye r  ce t t e  
m a r c h a n d i s e  ou ce service.  

R e p r e n a n t  l ' exemple  p r é c é d e n t ,  et  s u p p o s a n t  que  le 
salaire  hora i re  du  m a n œ u v r e  de ré fé rence  soit de 30 F au 

lieu et  à la da t e  où le b i f t eck  vau t  60  F  et  le poule t  20 F, 

le prix réel d u  kilo de b i f t eck  est  de  ^  =  2; celui du  

kilo de  poule t  de  ?0  =  0,66. 

2 quoi ,  c h e r  l ec t eu r?  -  0 ,66 quo i?  Veui l lez  c h e r c h e r  
avan t  de  lire. 

2 h e u r e s  de  t r a v a i l ;  0 ,66 h e u r e  de  t r ava i l ,  c 'es t -à-di re  
40 minutes .  

D a n s  ces condi t ions ,  alors que  le prix cou ran t  n ' évoque  
rien, sinon p a r  des ca lculs  souvent  hors  de  por tée  du  
lec teur ,  t ou t  le m o n d e  c o m p r e n d  i m m é d i a t e m e n t  ce 
q u ' u n  prix réel r eprésen te .  E x e m p l e  : si nous disons que  
le prix d ' u n e  casserole  en a l u m i n i u m  é ta i t  de 2 ,50 F en 
1910 et  de  30 F  en 1982, qui, en dehors  de que lques  
connaisseurs ,  peu t  t i re r  de  ces chi f f res  le m o i n d r e  
e n s e i g n e m e n t ?  

P a r  cont re ,  si nous disons que  le prix réel de ce t te  
m ê m e  casserole  é ta i t  de  7,5 heu res  de  t ravai l  (ou 7,5 sa- 
laires hora i res)  en 1910, et  à peine supé r i eu r  à 1 heu re  en 
1982, tout  le m o n d e  a u r a  compr i s  que  l ' a c h a t  de ce t t e  
casserole ,  qui nécess i ta i t  7 heures  30 minu tes  de t ravai l  
de m a n œ u v r e  en 1910, n 'en d e m a n d e  plus q u ' u n e  
au jou rd ' hu i ,  et  que  le m a n œ u v r e  a c h e t e u r ,  ou son fils, a 
donc  vu, pour  ce t  a r t ic le ,  son pouvoi r  d ' a c h a t  mul t ip l ié  
pa r  plus de 7 en soixante-dix ans. 

Ensui te  et  du  m ê m e  coup,  les prix réels p e r m e t t e n t  de 
résoudre  le p rob l ème  m a j e u r  de l 'histoire des prix qui  est 
de pouvoir  c o m p a r e r  les prix d ' une  da t e  anc ienne  et  d ' u n  
lieu donné  avec  les prix d ' u n e  a u t r e  da t e  et d ' un  au t r e  
lieu. En r a p p o r t a n t  tous  les prix c o u r a n t s  aux  salaires  
horai res  d ' une  m ê m e  ca tégor i e  de sa lar iés  prise en réfé- 
rence,  on ob t i en t  un sys tème  de chi f f res  concre t s  et 
cohérents ,  i ndépendan t s  des monnaies ,  p e r m e t t a n t  une 



compara i son  sér ieuse des va leurs  et  des  pouvoirs  d ' a c h a t  à  
t ravers  le temps .  

Il est tout  à fai t  lég i t ime et  i n s t ruc t i f  de  c o m p a r e r  le 
nombre  d ' h e u r e s  de  t r a v a i l  q u ' u n  m a n œ u v r e  é ta i t  obl igé  
de fournir  en F r a n c e  au XVIIe siècle p o u r  pouvoi r  a c h e t e r  
un quinta l  de blé, ou un  kilo de  pain,  avec  le n o m b r e  
d 'heures  nécessa i re  au  m ê m e  type  de  t rava i l l eur ,  
au jourd 'hu i ,  pour  les m ê m e s  a c h a t s  en  F r a n c e ,  a u x  
Eta ts-Unis ,  ou dans  un  pays  en voie de  d é v e l o p p e m e n t .  

Les s a l a i r e s  de  ré fé rence  

Pour  que le l ec teur  y voie dès le d é p a r t  t o u t  à fai t  c la i r  
dans  les i n s t rumen t s  de m e s u r e  don t  nous serons  a m e n é s  à 

nous servir au cours  des chap i t r e s  su ivants ,  il nous f au t  
encore dire que lques  mots  de la sér ie  de  sa la i res  qui  nous  
sert  de ré fé rence  dans  le ca lcul  des prix réels. 

C e t t e  série, don t  nous donnons  les va leurs  n u m é r i q u e s  
en annexe 21, et qui couvre trois siècles d'histoire des 
salaires en France (cinq de manière plus approximative), 
a été constituée de plusieurs façons. Le lecteur curieux 
pourra se reporter à nos deux précédents ouvrages, 
L'Evolution des prix à long terme et Pouvoir d'achat, 
prix et salaires, s'il veut découvrir la genèse exacte de ces 
chiffres, les diverses sources où nous avons dû puiser pour 
les réunir, la valeur et le degré de précision qu'on peut 
leur accorder selon les époques. 

Les quelques réflexions que nous présentons ici sur 
cette série salariale ne sont pas d'ordre méthodologi- 
que. 

Pourquoi avoir choisi le salaire moyen d'un manœuvre 
et non celui d'un employé, d'un cadre, d'un fonctionnaire 
ou encore d'un ouvrier agricole?... Parce que la catégorie 
des manœuvres est la plus homogène et la plus ancienne- 
ment identifiée par les historiens et les statisticiens de 
tous les pays du monde. C'est le salaire que nous pouvons 
suivre le plus facilement sur le long terme, en étant sûrs 
que la catégorie sociale qui le perçoit reste la mieux 
comparable dans l'espace et tout au long des périodes 

21. Annexe 2, p. 237. 



étudiées (ce qu'on est loin de pouvoir penser de la plupart 
des autres catégories sociales). 

Mais aussi et surtout parce que cette référence au 
travail non qualifié des manœuvres sans apprentissage est 
la mieux susceptible d'informer sur le pouvoir d'achat des 
salariés les moins favorisés. 

A ce propos, il faut tout de même préciser que le salaire 
considéré était autrefois en France non pas un salaire 
minimum, mais un salaire moyen (car étaient nettement 
moins payés les femmes, les jeunes, les domestiques et 
généralement les salariés de moindre force physique). Au 
contraire, l'observation prouve que, depuis qu'un salaire 
minimum garanti a été institué (1950), le salaire moyen 
du manœuvre retenu se rapproche beaucoup du salaire 
minimum. En choisissant de diviser les prix nominaux par 
les salaires des moins favorisés d'aujourd'hui, nous mini- 
misons sciemment la baisse des prix réels. 

Autre précision à apporter:  à partir de 1925, notre 
série salariale, qui considérait jusque-là les seuls salaires 
horaires directement touchés par l'intéressé (parce qu'il 
n'y avait alors aucune prestation sociale, c'est-à-dire que 
ce que nous appelons aujourd'hui le salaire indirect était 
nul), tient compte d'un certain pourcentage forfaitaire de 
majoration, représentant le salaire indirect, c'est-à-dire les 
diverses prestations sociales perçues en moyenne par le 
manœuvre. 

Les taux de majoration que nous avons appliqués au 
salaire direct pour obtenir le salaire total sont de 2 % en 
1925, 5 % en 1930, 10 % en 1935, 15 % en 1936, 20% en 
1937, 25 % en 1941, 35 % depuis 1950. Ces coefficients 
ont été adoptés par nous de manière que le résultat 
constitue un minimum qui ne puisse être contesté. 
Aujourd'hui notamment, le pourcentage de revenus indi- 
rects que l'on devrait normalement ajouter au salaire 
direct du manœuvre-smicard est plus proche de 50 % que 
de 35 %. Le coefficient de 1,35 est, pour un salarié 
manœuvre, nettement inférieur à la réalité actuellement 
observée. Nous le maintenons cependant, pour être cer- 
tains de publier un salaire total qui ne soit pas sur- 
estimé. 



Si notre histoire des prix n'est pas une histoire de 
l'inflation, peut-être tout de même contribuera-t-elle indi- 
rectement à dissiper un peu de l'obscurité qui entoure ce 
phénomène monétaire encore largement inexpliqué. Bien 
que ce ne soit pas notre propos, ni notre objectif principal, 
nous espérons que les réflexions que le lecteur sera amené 
à faire dans les pages suivantes lui permettront de 
démystifier et d'exorciser certains aspects de l'inflation, 
dans la mesure où celle-ci est largement entretenue et 
encouragée par l'ignorance profonde du public pour les 
mouvements de prix : 

« La cause première [du mécanisme d'inflation], pouvait-on 
lire en 1982 dans le rapport de la Commission du bilan, présidée 
par François Bloch-Lainé, est l'obscurité dans laquelle se 
déroulent, sous l'impulsion de l'évolution technico-économique, 
des mouvements de revenus et de prix très dispersés. D'autres 
causes se greffent sur la première, et notamment toutes les 
rigidités héritées du passé. Mais le phénomène de désorientation 
est fondamental. Dans l'obscurité, les agents économiques 
(groupes d'individus ou entreprises) qui se trouvent placés sur 
un marché de vendeurs, fût-il relativement faible et localisé, 
sont capables d'imposer des prix ou des rémunérations non 
compatibles avec la stabilité générale (...). 

« (...) Aucun moyen de comprendre le phénomène inflation- 
niste n'était (et n'est) disponible; le comprendre, non seulement 
en le représentant par un schéma explicatif abstrait, mais en le 
saisissant dans sa réalité concrète, quantifiable, laquelle est 
fortement diversifiée. Aurait été nécessaire à cette fin la mise en 
place d'un dispositif d'observation détaillée, à visées explicati- 
ves, des revenus et des prix. Observation détaillée, car le 
processus d'évolution, fortement dispersé, n'est intelligible qu'à 
condition d'être vu dans un certain détail, et sur l'ensemble des 
f i l i è r e s  d e  p r o d u c t i o n  e t  d e  d i s t r i b u t i o n  22 ( . . . ) .  » 

22. La France en mai 1981. Forces et faiblesses. Rapport au Premier 
ministre de la commission du bilan, présidée par François Bloch-Lainé, 
pp. 51 et 55, La Documentation française, 1982. 



II 

Le rôle prépondérant du progrès technique 

Telle que nous venons de la définir dans le chapitre 
premier, l'histoire des prix va nous permettre un certain 
nombre de découvertes, surprenantes à première vue. 
Pour des raisons tenant à la clarté de l'exposé, nous 
choisissons de résumer dès maintenant les conclusions 
essentielles auxquelles ces découvertes nous feront 
aboutir. 

I Le constat : ils baissent, ils s'effondrent, 
ils stagnent... 

Nous avons commencé ce livre en rappelant que 
l'ensemble des prix ne cessait de monter depuis le début 
du siècle. Du moins si l'on s'en tient aux prix monétaires 
courants. 

Considérons la période 1925-1982: en opérant les 
quelques raccordements nécessaires entre les différents 
indices du coût de la vie successivement publiés par 
l'I.N.S.E.E., on obtient, entre les anciens francs de 1925 
et les nouveaux francs de 1982, un coefficient de variation 
de 2,8. C'est-à-dire que, si l'on ne tenait pas compte de la 
division monétaire effectuée en 1960 et que l'on conti- 
nuait à parler en anciens francs, on trouverait que 
l'ensemble des prix courants a été multiplié par 280 entre 
1925 et 1982. Tel est l'énorme coefficient qui mesure la 
hausse des prix en France, en cinquante-sept ans! 



Un mouvement séculaire de baisse 

Mais examinons maintenant, selon notre méthode, les 
prix réels et considérons un indice synthétique réel du 
coût de la vie. Nous obtenons celui-ci en divisant à 
chaque date de référence l'indice des prix courants par le 
salaire horaire moyen courant des manoeuvres : selon 
cette aune, ce n'est plus à une progression de l'ensemble 
des prix que l'on assiste, même pas à une stagnation; c'est 
bel et bien à un recul profond et massif : de 1925 à 1982, 
l'ensemble des prix réels, mesurés tels qu'on vient de le 
dire, a été divisé par 4,7. Cela signifie que le pouvoir 
d'achat du salaire horaire moyen du manœuvre a été 
multiplié par près de 5 entre ces deux dates, ou encore 
que, là où un manœuvre devait travailler une heure 
entière, douze minutes de travail lui suffisent aujourd'hui. 
L'inflation monétaire rapide qui a caractérisé toute cette 
période n'en a pas moins permis la régression générale et 
profonde des prix réels, permettant une forte progression 
du pouvoir d'achat. 

La période la plus récente, marquée par une succession 
de crises pétrolières durement ressenties dans l'opinion 
publique, et par une hausse des prix très soutenue, 
confirme-t-elle ce mouvement fantastique de baisse que 
peu d'entre nous soupçonnent et que nous avons du mal à 
formaliser? Les chiffres prouvent que oui : entre 1974 et 
1982, les prix courants (mesurés par l'indice I.N.S.E.E.) 
ont connu un coefficient de hausse de 2,33 '. Mais si l'on 
compare les prix courants aux salaires horaires courants 
correspondants 2, on trouve que les prix réels n'ont pas 
monté, mais ont baissé, avec un coefficient de baisse égal 
à 1,38 en huit ans seulement! 

Que l'on raisonne à l'échelle du siècle ou sur une 
dizaine d'années seulement, le constat essentiel qui s'im- 
pose à l'observation c'est que les prix réels n'augmentent 
pas mais baissent dans de fortes proportions. 

Nous avons déjà évoqué d'un mot, au chapitre précé- 

1. L'indice I.N.S.E.E. était au niveau 136,7 en 1974 et au niveau 
318,7 en 1982 (base 100 en 1970). 

2. Pour les salaires horaires : 8,73 F en 1974; 28,08 F en 1982. 



dent ,  les deux  de rn iè res  années ,  au  cours  desquel les  le 
pouvoir  d ' a c h a t  d ' u n  g r a n d  n o m b r e  de  F rança i s  a  m a r q u é  
le pas,  et m ê m e  l é g è r e m e n t  régressé,  en raison d ' u n e  
c ro issance  des  sa la i res  moins  r ap ide  q u e  celle des prix 
couran t s .  Les prix réels n 'on t  donc  pas en m o y e n n e  
poursuivi  leur  m o u v e m e n t  de baisse.  

C e p e n d a n t ,  ce gen re  de  p h é n o m è n e ,  dû  à un  f re inage  
plus ou moins  volonta i re  d u  pouvoi r  d ' a c h a t ,  en t re ,  selon 
not re  op t ique ,  dans  le d o m a i n e  des osci l la t ions à cour t  
t e r m e  -  d u  moins  il f au t  l 'espérer . . .  -  et  ne fai t  pas  à  ce 
t i t re  pa r t i e  d u  c h a m p  de  not re  é tude .  Il res te  en tou t  cas  
sans c o m m u n e  m e s u r e  avec  l ' a m p l e u r  d u  m o u v e m e n t  de  
baisse des prix réels obse rvé  à long t e rme .  

En  out re ,  m ê m e  si l ' ensemble  des  prix réels n 'a  pas 
baissé au  cours  des deux  de rn iè res  années ,  et  a m ê m e  

l é g è r e m e n t  a u g m e n t é ,  cela n 'a  s û r e m e n t  pas e m p ê c h é  
ce r t a ins  prix réels de c o n t i n u e r  à baisser ,  t and i s  que  
d ' a u t r e s  p rogressa ien t  sans dou te  un peu plus vite que  la 
moyenne.  M a l h e u r e u s e m e n t ,  nous avons dû,  pour  la 
r édac t ion  de ce t  ouvrage ,  a r r ê t e r  nos relevés de  prix à 
l ' année  1982 -  e x c e p t i o n n e l l e m e n t  à 1983 - ,  ce qui  nous a 
e m p ê c h é s  de p r e n d r e  la m e s u r e  exac t e  des p h é n o m è n e s  
récents .  Répétons- le ,  no t re  ob jec t i f  n 'es t  pas ici d ' é t u d i e r  
l ' ac tua l i t é  d ' a u j o u r d ' h u i ,  mais  le m o u v e m e n t  sécula i re .  

La f o r m i d a b l e  d i spe r s ion  des  p r i x  à  long  t e r m e  

La d ispers ion  des prix est  de  tou te  man iè r e  le fait 
m a j e u r  de  l 'h is toire  et  donc  de la théor ie  des prix. Elle 
oblige à a b a n d o n n e r  l ' é tude  du  m o u v e m e n t  généra l  « des 
prix » et  à  nous p e n c h e r  au  con t r a i r e  sur  la pa r t i cu l a r i t é  
de c h a q u e  m o u v e m e n t  de prix. 

Là encore ,  ce t t e  d é m a r c h e  va nous faire faire un 
cons ta t  très éloigné de l ' impress ion  géné ra l e  qui p r évau t  
h a b i t u e l l e m e n t  en m a t i è r e  de prix. A u  lieu d ' ê t r e  uni- 
forme et d ' un  seul t enan t ,  la réal i té  est complexe  et 
mul t i fo rme .  Lorsqu 'on  qu i t t e  le t e r ra in  r a s su ran t  des 
moyennes  et des indices pour  péné t r e r  d a n s  le d o m a i n e  
f luc tuan t  et incer ta in  des prix individuels  de biens et  de 
services,  ce qui f r appe  i m m é d i a t e m e n t ,  ce n 'est  pas 
l ' homogéné i té ,  c 'es t  la vaste  d ispar i té ,  le non-paral lé l isme.  



l'inconstance, l'instabilité, l'irrégularité des mouvements 
respectifs. 

La disparité des évolutions est déjà perceptible, bien 
sûr, à court terme. Revenons aux prix courants. Nous 
reproduisons à l'annexe 5 un tableau et un graphique 
montrant de quelle manière, pour un coefficient de 
progression moyenne de l'ensemble des prix courants égal 
à 2,7, une cinquantaine de biens et de services ont 
respectivement évolué en dix ans (juillet 1971-juillet 
1981) 3. On y découvre que le prix du téléphone n'a été 
multiplié entre ces deux dates que par 1,67, alors que 
celui d'un journal quotidien l'a été par 5,5. Que le prix du 
foie de veau a seulement doublé, alors que celui des côtes 
de mouton a triplé, etc. 

Lorsqu'on adopte la vision du long terme, que l'on 
observe l'évolution des prix non plus sur dix ans, mais 
sur plusieurs dizaines d'années, voire à l'échelle du 
siècle, alors la dispersion devient proprement prodi- 
gieuse. 

Nous avons dit un peu plus haut que l'indice général 
représentant les prix courants avait été multiplié par 280 
entre 1925 et 1982 4. Peut-être certains lecteurs en ont-ils 
retenu l'impression que chaque prix a enregistré entre ces 
deux dates un coefficient de variation de l'ordre de 
grandeur de 280. A vrai dire, ce coefficient ne représente 
pas grand-chose par rapport aux évolutions totalement 
hétérogènes des différents prix qui ont servi à son 
calcul. 

Prenons quelques exemples, que le lecteur pourra 
retrouver et compléter en consultant le tableau reproduit 
à l'annexe 6 5. En 1925, une coupe de cheveux pour 
homme coûtait, en prix courants, 2,5 à 3 F; une bicyclet- 
te, 425 F; 1 kWh d'électricité, 1 F. En 1982, en nouveaux 
francs, la coupe de cheveux coûte 26 F (soit 9 à 10 fois 
plus qu'en 1925), une bicyclette 790 F (1,8 fois plus 
seulement qu'en 1925); et 1 kWh d'électricité 0,48 F (soit 
environ deux fois moins qu'en 1925). 

3. Annexe 5, p. 242. 
4. Bien entendu, si l'on rapproche les prix en nouveaux francs des 

prix en anciens francs, c'est un coefficient cent fois plus faible que l'on 
constate : 2,80 au lieu de 280. 

5. Annexe 6, p. 244. 



Sur longue période, l 'écart entre les prix relatifs se 
creuse de plus en plus profondément. Il peut, pour des 
produits usuels, s'ouvrir de 1 à 20 en vingt-cinq ans, de 1 à 
100 en cinquante ans. 

Le mouvement des prix étant général et incessant, il en 
résulte que les prix relatifs sont toujours en indéfinie 
évolution. Le lecteur sera peut-être amusé d'apprendre 
que, lorsque nous avons composé pour cet ouvrage le 
tableau de l'annexe 6 couvrant la période 1925-1982, nous 
pensions pouvoir nous contenter de reprendre un tableau 
similaire que nous avions déjà établi pour la période 
1925-1974, d'ajouter une colonne supplémentaire pour 
l'année 1982 et de calculer les coefficients de variation 
sur la nouvelle période considérée. Une fois ces deux 
opérations effectuées, il nous a fallu nous rendre à 
l'évidence : les mouvements relatifs de prix avaient de 
nouveau été tellement importants depuis 1974 et les 
coefficients de variation avaient tellement changé dans 
tous les sens que l'ordre dans lequel les produits étaient 
inscrits ôtait tout sens à la colonne de droite. Les 
coefficients de variation s'enchevêtraient largement et 
l'on ne percevait plus le classement que nous avions 
d'abord mis en évidence. Il nous a fallu opérer les 
interversions nécessaires dans la liste des produits pour 
que cette liste reprenne son sens. 

La, dispersion des évolutions de prix peut être à l'origine 
de phénomènes étonnants. Les exemples ne manquent pas 
de prix relatifs dont le rapport s'inverse totalement en 
quelques années, à plus forte raison en quelques dizaines 
d'années. En 1890, 1 kWh d'électricité coûtait aussi cher 
que 5 coupes de cheveux; en 1939, il coûte moitié moins 
qu'une seule coupe; en 1950 le tiers; en 1962 le septième, 
en 1974 le seizième et en 1982 le cinquantième! Dans ce 
cas, ce n'est plus de 1 à 20 ou à 100 que l 'écart s'est 
creusé, mais de 1 à 250 en un peu moins d 'un siècle. 

Au XVIIe siècle, un livre d'édition courante valait 
quatre fois plus que sa reliure en peau. Il vaut aujourd'hui 
vingt fois moins. 

Si l'on veut prendre un exemple plus récent et plus 
moderne, on peut aussi rappeler qu'une petite calculatrice 
de poche, qui au moment de sa sortie sur le marché 
français, vers 1971, valait environ le même prix que 



45 kilos de bifteck et qui en valait encore dix en 1974, 
n'en valait même plus un, mais les neuf dixièmes d'un, en 
1982. 

Le mouvement ne date d'ailleurs pas d'hier : en Grèce 
classique, un trépied de fer « allant au feu » valait plus 
cher qu'une belle paire de bœufs. A l'époque carolingien- 
ne, un cheval coûtait moins que son mors. 

Que devient donc cette dispersion formidable des prix, 
si on la considère non plus en prix courants, comme nous 
venons de le faire, mais, selon le grand principe de ce 
livre, en prix réels ?... Nous avons calculé, pour la même 
période de référence 1925-1982, les prix réels, à ces dates, 
des mêmes articles que ceux présentés à l'annexe 6. Cela 
donne l'annexe 7 6, qui appelle deux remarques principa- 
les : 

-  Tout d'abord, il faut souligner qu'aucun des produits, 
biens ou services répertoriés dans ce tableau n'a vu son 
prix réel monter au cours de la période considérée. Tous 
ont au contraire baissé, et certains très profondément. On 
aurait pu, car il en existe, quoique rares, trouver d'autres 
articles dont les prix réels ont légèrement augmenté, mais 
ce n'est le cas d'aucun des articles dont le prix a été 
étudié dans ce tableau. 

-  La dernière colonne de droite indique le coefficient 
de baisse des prix réels et donc, du même coup, le 
coefficient par lequel le pouvoir d'achat d'un salaire de 
manœuvre a été multiplié entre ces deux dates. 

Il va de soi que les prix réels sont loin d'avoir tous 
baissé de la même façon. Alors que certains ne connais- 
sent qu'une baisse assez lente, voire une stagnation 
(comme la coupe de cheveux), d'autres baissent rapide- 
ment (le jambon, la confiture), voire très rapidement (les 
ampoules électriques, le kWh d'électricité). D'autres 
enfin s'effondrent, comme c'est le cas des récepteurs de 
radio. 

En un peu plus de cinquante-cinq ans, le pouvoir 
d'achat d'un manœuvre a donc peu varié si l'on considère 
les coupes de cheveux. En revanche il a été multiplié par 
4, 5 ou 6. pour beaucoup de produits de consommation 
courante, par 25 ou 50 pour un certain nombre de 

6. Annexe 7, p. 246. 



p r o d u i t s  m a n u f a c t u r é s ;  e t  p a r  p l u s  d e  2 0 0  p o u r  q u e l q u e s  
a r t i c l e s  c o m m e  l e s  a p p a r e i l s  d e  r a d i o .  

S i  l ' o n  v e u t  r é s u m e r  à  c e  s t a d e  e n  q u e l q u e s  m o t s  le  

p r i n c i p a l  c o n s t a t  a u q u e l  n o u s  a m è n e  c e  p r e m i e r  s u r v o l  

d e s  m o u v e m e n t s  r e l a t i f s  d e  p r i x ,  n o u s  d i r o n s  q u e ,  d a n s  

l e u r  t r è s  g r a n d e  m a j o r i t é ,  l e s  p r i x  r é e l s  n ' a u g m e n t e n t  p a s  
à  l o n g  t e r m e ,  m a i s  b a i s s e n t .  E t  q u e  la  c a r a c t é r i s t i q u e  

m a j e u r e  d e  l e u r  é v o l u t i o n  e s t  l a  d i s p a r i t é ,  q u i  r é s u l t e  d u  

f a i t  q u e  c e r t a i n s  s t a g n e n t ,  p e n d a n t  q u e  d ' a u t r e s ,  b e a u -  

c o u p  p l u s  n o m b r e u x ,  b a i s s e n t  r é g u l i è r e m e n t  e t  q u e  q u e l -  
q u e s - u n s  m ê m e  s ' e f f o n d r e n t .  

I I  E s s a i  d ' e x p l i c a t i o n  

U n e  f o i s  c e  c o n s t a t  e f f e c t u é ,  il f a u t  t e n t e r  d e  t r o u v e r  

u n e  e x p l i c a t i o n  a u  p h é n o m è n e  o b s e r v é  : p o u r q u o i  c e t t e  

b a i s s e  r é g u l i è r e  e t  p r o f o n d e  d e s  p r i x  r é e l s  e t  s u r t o u t  

p o u r q u o i  c e t t e  d i v e r s i t é  t r è s  g r a n d e  d a n s  l e u r  r y t h m e  d e  

b a i s s e ?  P o u r q u o i  le p r i x  d ' u n e  c o u p e  d e  c h e v e u x  n ' a - t - i l  

p r e s q u e  p a s  b a i s s é ,  a l o r s  q u e  le p r i x  d ' u n  c a m e m b e r t  o u  
c e l u i  d ' u n  k i l o  d e  f a r i n e  b a i s s e  r é g u l i è r e m e n t ,  m o i n s  v i t e  

t o u t e f o i s  q u e  c e l u i  d ' u n e  a m p o u l e  é l e c t r i q u e ,  q u i  a  b a i s s é  

l u i - m ê m e  b e a u c o u p  m o i n s  v i t e  q u e  c e l u i  d ' u n  p o s t e  d e  
r a d i o ?  

E n  u n  m o t ,  q u ' e s t - c e  q u i  d é t e r m i n e  l ' o r d r e  d e  g r a n d e u r  

d e s  p r i x ,  q u ' e s t - c e  q u i  l e s  f a i t  é v o l u e r ?  

C o u r t  t e r m e  - l o n g  t e r m e  

C o m m e n ç o n s  p a r  r é p o n d r e  à  la  p r e m i è r e  p a r t i e  d e  
c e t t e  d e r n i è r e  q u e s t i o n .  L e  f a c t e u r  e s s e n t i e l  q u i  d é t e r -  

m i n e  à  l o n g  t e r m e  l ' o r d r e  d e  g r a n d e u r  d ' u n  p r i x  d e  v e n t e ,  

c ' e s t  le p r i x  d e  r e v i e n t  d u  p r o d u i t  à  v e n d r e .  L e s  p r i x  d e  
v e n t e  d i f f è r e n t  d e s  p r i x  d e  r e v i e n t  p a r  l ' i n t e r v e n t i o n  d e s  

r e n t e s  e t  p r o f i t s .  C e p e n d a n t ,  p o u r  t o u s  les  p r o d u i t s  e t  
s e r v i c e s  r e p r o d u c t i b l e s  e t  v e n d u s  e n  q u a n t i t é s  i m p o r t a n -  

t e s  ( b l é ,  p a i n ,  v i a n d e ,  a u t o m o b i l e s ,  m a c h i n e s  m é n a g è r e s ,  
s e r v i c e s  d ' u s a g e  c o u r a n t . . . ) ,  l es  v a r i a t i o n s  i m p o s é e s  a u x  

p r i x  d e  v e n t e  p a r  l ' i n c i d e n c e  d e s  r e n t e s  e t  p r o f i t s  p e u v e n t  



ê t r e  c o n s i d é r é e s  c o m m e  p r a t i q u e m e n t  n é g l i g e a b l e s  à  l o n g  
t e r m e .  D a n s  l ' e n s e m b l e  e n  e f f e t ,  l e s  t a u x  d e  m a r g e s  

r e s t e n t  s t a b l e s  à  l o n g  t e r m e .  
L e  l e c t e u r  a v e r t i  d e  t o u t e s  les  s u b t i l i t é s  d e  l a  t h é o r i e  

é c o n o m i q u e  d o i t  ê t r e  é t o n n é  à  c e  s t a d e  q u e  n o u s  n e  

m e n t i o n n i o n s  p a s  p r i o r i t a i r e m e n t  le  r ô l e  d e  l a  c o n c u r r e n -  

ce ,  l ' é t a t  m o n o p o l i s t i q u e  o u  o l i g o p o l i s t i q u e  d u  m a r c h é ,  
d ' a u t r e s  f a c t e u r s  e n c o r e ,  e n  u n  m o t  les  d i v e r s e s  t h é o r i e s  

d e  l ' o f f r e  e t  d e  la  d e m a n d e ,  p o u r  e x p l i q u e r  le  p r o c e s s u s  d e  

f i x a t i o n  d e s  p r i x  d e  v e n t e .  C ' e s t  q u e  n o t r e  p e r s p e c t i v e ,  d u  

m o i n s  d a n s  c e t t e  p r e m i è r e  p a r t i e  d u  l i v r e ,  s e  s i t u e  
n e t t e m e n t  à l o n g  t e r m e .  

A  c o u r t  t e r m e ,  les  e f f e t s  q u i  a p p a r a i s s e n t  p r i m o r d i a u x  

d a n s  la  t h é o r i e  c l a s s i q u e ,  c ' e s t - à - d i r e  l ' i n f l u e n c e  d e  l a  
c o n c u r r e n c e ,  d e  l ' o f f r e  e t  d e  l a  d e m a n d e ,  j o u e n t  c e r t e s  u n  

r ô l e  7. L a  d e u x i è m e  p a r t i e  d e  c e t  o u v r a g e  n o u s  p e r m e t t r a  

e n  t o u t  c a s  d e  s a i s i r ,  n o n  p l u s  s o u s  u n  a n g l e  t h é o r i q u e ,  
m a i s  d e  m a n i è r e  c o n c r è t e  c e t t e  fo i s ,  c o m m e n t  l e s  c h e f s  

d ' e n t r e p r i s e  s ' y  p r e n n e n t  r é e l l e m e n t  à  c o u r t  t e r m e  p o u r  
f i x e r  les  p r i x .  

M a i s  à l o n g  t e r m e ,  les  e f f e t s  d e s  r e n t e s  e t  p r o f i t s  

r e s t e n t  c o n s t a n t s ;  r e n t e s  e t  p r o f i t s  n e  m a j o r e n t  l e s  p r i x  d e  

r e v i e n t  q u e  d e  q u e l q u e s  p o i n t s  p o u r  c e n t  ( 5  à  10  p o u r  l a  
m a j o r i t é  d e s  p r o d u i t s  d e  g r a n d e  c o n s o m m a t i o n ) .  E t  s u r -  

t o u t ,  l e u r  p o i d s  s u r  le  p r i x  d e  v e n t e  n ' e s t  p a s  s u p é r i e u r  e n  
1 9 8 2  à  c e  q u ' i l  é t a i t  e n  1 9 0 0 .  A i n s i ,  e t  s a u f  e x c e p t i o n s  e n  

f a i t  t r è s  r a r e s ,  l es  p r i x  d e  v e n t e  s o n t  c o m m a n d é s  p a r  les  

p r i x  d e  r e v i e n t .  C ' e s t - à - d i r e  q u e  l e u r  o r d r e  d e  g r a n d e u r  
e s t  d é t e r m i n é  p r i o r i t a i r e m e n t  p a r  le  n o m b r e  d ' h e u r e s  d e  

t r a v a i l  t o t a l  n é c e s s a i r e  p o u r  f a b r i q u e r  le  p r o d u i t  o u  
r e n d r e  le s e r v i c e .  

Il e s t  c l a i r  e n  e f f e t  q u e  si l ' o n  a v a i t  p u  f a b r i q u e r  e n  
1 9 2 5  u n e  b i c y c l e t t e  e n  u n  p e u  m o i n s  d e  2 0 0  h e u r e s  d e  

t r a v a i l  ( v o i r  a n n e x e  7 ,  p.  2 4 6 ) ,  il s e  s e r a i t  t r o u v é  d e s  
f a b r i c a n t s  p o u r  les  p r o d u i r e  e t  l es  v e n d r e  v i c t o r i e u s e m e n t  

m o i n s  d e  2 0 0  s a l a i r e s  h o r a i r e s .  E t ,  i n v e r s e m e n t ,  p o u r  l e s  

v e n d r e  2 8  s a l a i r e s  h o r a i r e s  e n  1 9 8 2 ,  il f a l l a i t  b i e n  q u ' e l l e s  

7. Pour un bon résumé des différentes théories économiques concer- 
nant les prix, on pourra relire le chapitre premier de L'Evolution des 
prix à long terme, intitulé : « Rapide revue de l'enseignement actuel de 
la science économique en matière de prix ». Voir aussi, et peut-être 
surtout, la deuxième partie du présent livre. 



fussent  p rodu i t e s  avec  moins  de 28 heures  de t ravai l  to ta l  
(c 'es t -à-d i re  de  t ravai l  d i r ec t  et  indi rec t ,  a m o r t i s s e m e n t  
des inves t i ssements  e t  impôts  compr is ) .  

P r i x  de  revient  et  p r o d u c t i v i t é  d u  t r a v a i l  

C ' e s t  donc  l 'évolut ion des prix de  rev ien t  qui  fait 
l ' évolut ion des prix de  vente .  M a i s  alors, qu ' e s t - ce  qui fai t  
varier ,  dans  le t e m p s  ou dans  l ' e space ,  l ' o rd re  de g r a n d e u r  
d ' u n  prix de revient ,  donc  d u  pr ix  de vente  qu' i l  dé ter -  
m ine?  

La  réponse  se d é d u i t  a u t o m a t i q u e m e n t  de ce que  nous 
venons de d i re  : le prix de revient ,  au  f a c t e u r  m o n é t a i r e  
près,  varie à long t e r m e  es sen t i e l l emen t  en fonct ion  du  
r e n d e m e n t  du  t ravai l  h u m a i n ;  le p r i x  de  revient  est  
l ' inverse  de la  p r o d u c t i v i t é  d u  t rava i l .  

C ' e s t  donc  à la p roduc t iv i t é  du  t ravai l  de  p roduc t i on  et  
plus g é n é r a l e m e n t  au  progrès  t e c h n i q u e  que  l 'on doit  
pouvoir  i m p u t e r  à long t e r m e  les g r a n d s  m o u v e m e n t s  de  
prix et  su r tou t  la d i spa r i t é  des prix relat i fs ,  q u e  la loi de 
l 'offre et  de la d e m a n d e  n 'est  d ' a u c u n e  a ide  pour  expli- 
q u e r  8. 

Si le prix réel de  la c o u p e  de cheveux  n 'a  p re sque  pas 
baissé depuis  le d é b u t  d u  siècle, ce n 'es t  a s s u r é m e n t  pas 
pa rce  que  la d e m a n d e  est de plus en plus for te  pour  se 
faire coupe r  les cheveux  et que  q u e l q u e s  rares  coi f feurs  
en s i tua t ion  d 'o l igopole  p ro f i t e ra i en t  de ce t t e  d e m a n d e  
a c c r u e  pour  se ta i l ler  des ren tes  de  s i tua t ion .  Si le prix 
réel d ' u n  poste  de rad io  a au  c o n t r a i r e  si f o r t e m e n t  chu t é  
en que lques  d iza ines  d ' années ,  si le prix des  ca l cu le t t e s  a 
connu  la régress ion que  l 'on sait  dans  les années  70, ce 
n 'es t  pas non plus pa rce  q u e  les p r o d u c t e u r s  de  ces 
ar t icles ,  t rop n o m b r e u x  face  à une d e m a n d e  incer ta ine ,  
ont  dû  rédu i re  s u b i t e m e n t  des prof i ts  exorb i t an t s  pour  
pouvoir  c o n t i n u e r  à vendre .  

Le prix d ' une  c o u p e  de cheveux  n 'a  p re sque  pas baissé 
depuis  le d é b u t  du  siècle tout  s i m p l e m e n t  pa r ce  que  le 

8. On appelle productivité du travail le rapport du volume physique 
de la production à la durée du travail humain nécessaire pour l'obtenir. 
La productivité du travail est une mesure du progrès technique. 



r e n d e m e n t  du  t ravai l  des co i f feurs  n ' a  pas  pu  sensible-  
men t  a u g m e n t e r  : en 1984, il f au t  tou jours  un  q u a r t  
d ' h e u r e  environ pour  coupe r  les c h e v e u x  d ' u n  h o m m e ,  
c 'es t-à-dire  à  peu  près  le m ê m e  t e m p s  qu ' i l  fa l la i t  a u x  
coiffeurs de 1925 ou de  1900. C e  gen re  de  profess ion ne 
bénéficie  é v i d e m m e n t  pas de  progrès  t e c h n i q u e s  nota-  
bles. 

A l ' inverse,  si le pr ix  réel des  appa re i l s  de rad io  ou celui  
des ca lcule t tes  a c o n s i d é r a b l e m e n t  baissé  en que lques  
années,  m a l g r é  la  t rès  f o r t e  d e m a n d e  qu i  s 'es t  por tée  su r  
ce genre d 'a r t ic les ,  c ' es t  pa rce  q u e  les p rogrès  t e c h n i q u e s  
réalisés dans  leur  processus  de f ab r i ca t ion  ont  pe rmi s  de 
c o m p r i m e r  très f o r t e m e n t  leurs  coûts  de  revient .  

Il a p p a r a î t  ainsi q u ' à  long t e r m e ,  c ' es t  le p rogrès  
t echn ique  qui j oue  le rôle p r é p o n d é r a n t  dans  la p l u p a r t  
des mouvemen t s  de prix. Pou r  tous  les g r a n d s  p rodu i t s  
vendus  en quan t i t é s  impor t an t e s ,  et  s a u f  des  excep t ions  
pa r t i cu l i è r emen t  r e m a r q u a b l e s  mais  e x t r ê m e m e n t  rares ,  
c o m m e  le pétrole ,  les ch i f f res  m o n t r e n t  q u e  les f luc tua-  
tions dues  aux  ren tes  et  prof i ts  ne d é p a s s e n t  pas ,  d u  
moins si on les cons idère  sur  une  pé r iode  de  t e m p s  
su f f i s amment  longue pour  é l imine r  les va r ia t ions  du  
court  t e rme,  0 à 20 % en moyenne ,  t and i s  que ,  à 
l 'échelle du  siècle, les f l uc tua t ions  dues  au  progrès  
t echn ique  sont a i s émen t  de l 'o rdre  de g r a n d e u r  de  200 
à 1 000 % et vont au-delà  j u s q u ' à  10 000  % 1. E t  pour-  
tant ,  l 'opinion publ ique ,  t rès  sensibi l isée a u x  ques t ions  
touchan t  aux profi ts  des en t repr i ses ,  pe rço i t  ma l  la 
relation entre  le p rogrès  t e c h n i q u e  et  le n iveau  des prix, 
et  incr imine sans cesse les prof i ts  c o m m e  causes  de la 
« hausse  des prix ». 

Les i r r égu l a r i t é s  d u  p r o g r è s  t e chn ique  

En période de progrès  t echn ique ,  il ne peu t  donc  y avoir  
de stabil i té  des prix relat i fs  ou réels : les prix des p rodu i t s  
et des services var ient  s a n s  cesse les uns p a r  r a p p o r t  a u x  

9. Sur le court terme, ces développements demandent à être complé- 
tés par les explications que nous donnons plus loin, au chapitre VI 
p. 181 : « Le prix des produits nouveaux ». 



a u t r e s  selon l ' in tens i té  for t  va r iab le  du  progrès  t e c h n i q u e  
qui  les a f fec te .  

Pou r  que  le l e c t e u r  p r enne  c l a i r e m e n t  consc ience  de  
l ' i r r égu la r i t é  foncière  d u  progrès  t e c h n i q u e  selon les 
sec teurs  de  la vie é c o n o m i q u e ,  nous avons réuni  à  
l ' annexe  8 10 les chi f f res  i nd iquan t ,  pour  6 prix de gros et  
6 prix de déta i l ,  l ' o rd re  de  g r a n d e u r  des progrès  de  
p roduc t iv i t é ,  en reg i s t r é s  c e t t e  fois-ci depuis  le d é b u t  du  
XIXe siècle, sur les produits, biens ou services concernés. 
On découvre des phénomènes étonnants : à côté de la 
confirmation que le travail des coiffeurs n'a pratiquement 
connu aucun gain de productivité, puisqu'un coiffeur ne 
tond pas plus de clients à l'heure en 1982 qu'en 1820, on 
s'aperçoit, à l'inverse, que le nombre d'heures nécessaires 
à la production d'une glace-miroir de 6 m2 a été divisé par 
10 500 entre 1820 et 1982! On découvre aussi que les 
gains réalisés dans la production d'un quintal de blé ont 
été environ cinq fois plus rapides que ceux réalisés dans la 
production d'un quintal de pommes de terre, qui n'a 
effectivement pas pu être automatisée ni mécanisée aussi 
rapidement que la production de céréales, etc. 

Irrégulier selon les secteurs de production, le rythme 
du progrès technique peut varier aussi à l'intérieur d'un 
même secteur. Dans la métallurgie par exemple, les 
fonderies de cloche travaillaient encore, il y a quelques 
années, comme au Moyen Age. En France, des statisti- 
ques ont permis d'établir qu'en neuf ans seulement, 
l'industrie du verre creux avait multiplié son rendement 
par 1,3, celle du verre plat par 1,75, tandis que la 
fabrication du verre à la main restait stagnante. 

Comment expliquer l'évolution diversifiée des prix 
réels, si ce n'est en considérant cette disparité dans le 
rythme du progrès technique? 

Cependant si l'on n'a pas toujours conscience que le 
progrès technique joue différemment selon les secteurs de 
production, ou à l'intérieur d'un secteur déterminé, on a 
peut-être plus de mal encore à concevoir qu'il joue de 
manière très irrégulière dans le temps. 

Telle profession, telle activité, qui réalise en trois ans 
des gains de productivité de 10 à 20%, peut ensuite 

10. Annexe, 8 p. 247. 



stagner, voire régresser pendant plusieurs années. Il n'est 
pas de secteur de l'économie où le progrès technique ait 
été constant et régulier depuis cent ans. Les accélérations 
et les ralentissements, voire les régressions, ne sont pas 
des phénomènes exceptionnels. 

Sans nous étendre sur les diverses causes rendant 
possibles les progrès de productivité, on dira seulement ici 
qu'à côté des indispensables investissements en capital, le 
progrès technique dépend dans une mesure primordiale 
du progrès scientifique. Celui-ci dépend lui-même d'une 
foule de causes complexes, dont les principales sont le 
talent des inventeurs et le génie des grands savants. Le 
rythme du progrès technique participe donc du caprice de 
la pensée, ce qui le rend aléatoire, largement imprévisible 
et irrégulier. 

Des événements extérieurs peuvent aussi être d'une 
certaine influence sur le rythme du progrès technique : 
l'évolution des prix réels année après année au cours du 
XXe siècle fait clairement ressortir le fait que la Première 
Guerre mondiale a fortement stimulé la productivité en 
France, tandis que la Seconde l'a déprimée. En 1949, 
quatre années après l'armistice, les principales branches 
de l'industrie française n'avaient pas regagné leur produc- 
tivité de 1938. Tandis qu'en 1922, l'industrie française 
avait gagné 20 à 25 % sur 1913. 

Nous retiendrons donc à ce stade que le progrès 
technique est le phénomène prépondérant qui permet 
d'expliquer la baisse à long terme de la p lupar t  des prix 
réels ainsi que la diversité de leur rythme de baisse. Dire 
que ce phénomène est prépondérant ne signifie évidem- 
ment pas qu'il suffise à expliquer avec la précision de un 
pour mille la totalité des faits observés et le détail des 
fluctuations à court terme. Nous verrons, notamment au 
chapitre IV, un certain nombre de prix qui évoluent sans 
que le progrès technique joue un grand rôle dans leur 
variation. Cependant, c'est tout de même lui qui permet 
de rendre compte de la grande majorité des mouvements 
de prix observés, et par conséquent des grands mouve- 
ments de la vie économique, en particulier du pouvoir 
d'achat du salaire et du niveau de vie des peuples. 



III Quelques exemples en forme de preuve 

Dans le dernier paragraphe de ce deuxième chapitre, 
nous voudrions inciter le lecteur à la pratique du doute 
méthodique, pour qu'il se fasse en quelque sorte l'avocat 
du diable contre l'explication que nous venons de don- 
ner. 

Ne sommes-nous pas en train de tomber dans l'erreur 
courante que nous dénoncions au chapitre I, c'est-à-dire 
de développer un raisonnement, logique sans doute, 
convaincant peut-être, mais insuffisamment vérifié par les 
faits? Le progrès technique est-il vraiment le facteur clé 
de l'histoire des prix? N'avons-nous pas écarté un peu vite 
le rôle de l'offre et de la demande, qui sont au centre des 
théories classiques sur les prix? Le prix des biens et des 
services que nous consommons ne dépend-il pas avant tout 
de la rareté ou de l'abondance avec laquelle ils nous sont 
offerts par les producteurs, du désir que nous en avons, et 
de l'utilité plus ou moins grande qu'ils représentent pour 
nous selon les époques? 

Toutes ces questions légitimes vont trouver d'elles- 
mêmes leur réponse dans les quelques exemples concrets 
que nous présentons à présent. 

Les quatre céréales 

Les quatre céréales principales, le blé, l'avoine, le seigle 
et l'orge, constituent un test intéressant. Il s'agit - et ce 
cas est assez rare dans la vie économique - de quatre 
produits d'usage très différent, mais fabriqués pourtant 
selon des techniques de production identiques : labours, 
engrais, semailles, moisson, battage, vannage, stockage se 
font et se sont toujours faits pratiquement à l'identique. 
Seule la nature biologique de la graine différencie le 
produit. Les progrès techniques réalisés, par exemple 
pour le labour du blé, ont en même temps profité, et dans 
la même mesure, à l'avoine, au seigle, à l'orge. Seuls 
diffèrent, mais dans des rapports constants, dépendants 



de la biologie mais indépendants des techniques agricoles, 
les poids récoltés à l'hectare, le blé étant la récolte la 
moins abondante et l'avoine la plus abondante. 

Selon la théorie économique classique, notamment 
selon la théorie de l'offre et de la demande, les différences 
d'utilisation et les variations des quantités consommées 
devraient avoir eu pour effet tout au long des siècles de 
faire varier les prix relatifs de ces différentes céréales 
entre elles. 

Selon les explications que nous venons de donner sur le 
rôle prépondérant du progrès technique, les prix réels de 
ces quatre céréales auraient au contraire dû évoluer 
simultanément et parallèlement, sous l'effet des mêmes 
progrès de productivité, donc leurs prix relatifs rester 
constants sur le long terme. 

Devant ces deux types d'explications, visiblement irré- 
conciliables, reportons-nous aux faits. 

Ceux-ci sont on ne peut plus éloquents : depuis deux 
siècles et demi, les rapports des prix du seigle, de l'orge et 
de l'avoine à celui du blé sont restés d'une remarquable 
stabilité, quelles qu'aient été les fluctuations de l'offre et 
de la demande et les péripéties de l'inflation. Comme le 
montre l'annexe 9", les prix relatifs de ces quatre 
céréales sont restés pratiquement constants entre 1726 et 
aujourd'hui, dans les rapports inverses des poids récoltés : 
l'avoine, récolte la plus abondante, est restée la moins 
chère des quatre céréales (aux deux tiers du prix du blé); 
le seigle et l'orge à un niveau intermédiaire (aux trois 
quarts); le blé étant la plus chère. 

En prix réels, cela signifie que toutes les céréales ont 
baissé dans les mêmes proportions que le blé, qui a connu 
de 1725 à 1981 une baisse de 265 salaires horaires le 
quintal à 4,5 salaires horaires environ. Nous rappelons 
dans l'annexe 10 12 les principales étapes de cette baisse 
considérable du prix du blé, qui a eu d'immenses consé- 
quences sociales 13. 

Mais ce qui nous intéresse surtout ici, c'est l'évolution 
rigoureusement parallèle des prix des quatre céréa- 

11. Annexe 9, p. 248. 
12. Annexe 10, p. 249. 
13. Voir les explications dans le texte, p. 58. 



les .  C e  p a r a l l é l i s m e  é t o n n a n t  d a n s  l ' e f f o n d r e m e n t  d e  1 0 0  

à  1,7 d e s  p r i x  r é e l s ,  a l o r s  q u e  n o u s  a v o n s  v u  p l u s  h a u t  q u e  
t o u s  les  a u t r e s  p r i x  r e l a t i f s  s o n t  a u  c o n t r a i r e  e n  p e r p é -  

t u e l l e  é v o l u t i o n ,  a  r é u s s i  à  t r a v e r s e r  l ' A n c i e n  R é g i m e ,  
l ' E m p i r e ,  c i n q  R é p u b l i q u e s ,  l ' O f f i c e  d u  b l é ,  le  M a r c h é  

c o m m u n  a g r i c o l e . . .  Il c o n t r a s t e  a v e c  la  d i v e r g e n c e  d e s  

v o l u m e s  d e  p r o d u c t i o n .  E n t r e  1 8 1 5  e t  1 9 6 4 ,  p a r  e x e m p l e ,  

l a  d e m a n d e  d e  s e i g l e  a  é t é  d i v i s é e  p a r  3 , 5 ,  t a n d i s  q u e  
c e l l e  d e  b l é  é t a i t  a u  c o n t r a i r e  m u l t i p l i é e  p a r  4  : c e l a  n ' a  
p a s  e m p ê c h é  le  p r i x  r e l a t i f  d u  s e i g l e  a u  b l é  d e  r e s t e r  
s t a b l e !  

F a i t  e n c o r e  p l u s  é t o n n a n t ,  l ' a v o i n e ,  q u i  a  l o n g t e m p s  é t é  
d e s t i n é e  e n  p r i o r i t é  à  la  n o u r r i t u r e  d e s  c h e v a u x ,  n ' a  p a s  

v u  s o n  p r i x  r e l a t i f  s ' e f f o n d r e r  l o r s q u e  l ' a p p a r i t i o n  d e  

l ' a u t o m o b i l e  l u i  a  r e t i r é  s o n  p r i n c i p a l  m a r c h é  e t  a  f a i t  

c h u t e r  s a  p r o d u c t i o n  d e  4 2  m i l l i o n s  d e  q u i n t a u x  e n  1 9 2 0  à  
33  d è s  1 9 5 0  e t  2 3  e n  1 9 6 4 .  O n  p e u t  a u  c o n t r a i r e  v é r i f i e r ,  

g r â c e  à l ' a n n e x e  9  ( p .  2 4 8 ) ,  q u e  le  p r i x  r e l a t i f  d e  l ' a v o i n e  

s ' e s t  p a r f a i t e m e n t  m a i n t e n u  a u  c o u r s  d u  x x c  s i è c l e .  
S i  le  p r i x  d e  l ' a v o i n e  a  c o n t i n u é  à  é v o l u e r  p a r a l l è l e m e n t  

à  c e l u i  d u  b l é ,  m a l g r é  la  d i s p a r i t i o n  d e s  c h e v a u x  d e  t r a i t ,  

si l es  p r i x  r e l a t i f s  d u  s e i g l e  e t  d u  b l é  s o n t  r e s t é s  c o n s t a n t s  

m a l g r é  les  f o r t e s  f l u c t u a t i o n s  d a n s  la  d e m a n d e  d e  c e s  
d e u x  c é r é a l e s ,  il n o u s  s e m b l e  q u e  l ' o n  p e u t  e n  c o n c l u r e  
d e u x  c h o s e s  : 

-  la  loi d e  l ' o f f r e  e t  d e  la  d e m a n d e  n ' e s t  p a s  d ' u n e  

g r a n d e  u t i l i t é  p o u r  e x p l i q u e r  les  m o u v e m e n t s  d e  p r i x  à  

l o n g  t e r m e ;  
-  l es  p r i x  d e  v e n t e  s u b i s s e n t  p l u s  f o r t e m e n t  à  l o n g  

t e r m e  l ' i n f l u e n c e  d e s  p r i x  d e  r e v i e n t ,  d o n c  d u  p r o g r è s  

t e c h n i q u e ,  q u e  c e l l e  d e  l ' o f f r e  o u  d e  la  d e m a n d e ,  o u  d e  
tout autre facteur économique et juridique l4. 

Le mètre en bois et le mètre en acier 

Le deuxième exemple que nous retiendrons est au 
contraire celui de deux produits qui rendent des services 
identiques, mais dont les procédés de fabrication sont très 

14. Le parallélisme des prix relatifs des céréales a également été 
observé dans tous les pays où il a été étudié. 



différents .  Si l 'on ra isonne u n i q u e m e n t  en t e r m e s  d 'u t i l i -  
té, les prix relat i fs  de  ces d e u x  p rodu i t s  d e v r a i e n t  évoluer  
de man iè re  para l lè le  dans  le t emps .  

Le cas  d u  mè t re  en bois et  d u  m è t r e  en ac ie r  m o n t r e  au  

contra i re  qu' i l  n ' en  est  r ien et  que  le p rogrès  t e c h n i q u e  
qui  a  a f fec té  d i f f é r e m m e n t  ces  d e u x  sortes  d ' a r t i c l e s  a  
fait r a p i d e m e n t  d ive rge r  leurs  prix dans  de  for tes  propor-  
tions. En l ' occur rence ,  le m è t r e  à  r u b a n  en  ac ier ,  don t  la 
p roduct ion  a bénéf ic ié  de p rogrès  t e c h n i q u e s  t rès  impor-  
tants ,  a  vu son prix baisser  sans cesse p a r  r a p p o r t  à celui  
du  m è t r e  pl iant  en bois, don t  le p rocessus  de  f a b r i c a t i o n  
est d e m e u r é  assez t r ad i t ionne l  15. 

Ce  type  de p h é n o m è n e  -  usage  iden t ique ,  t e c h n i q u e  de 
fabr ica t ion  d i f fé ren te  -  n ' es t  pas  rare ,  c o n t r a i r e m e n t  au  
cas inverse des céréa les  don t  nous avons di t  qu ' i l  é t a i t  un  
exemple  isolé (mais  non moins  c ruc ia l  d u  point  de  vue  
théor ique) .  O n  peu t  c i t e r  ainsi  b e a u c o u p  d ' a u t r e s  exem-  
ples de couples  d ' a r t i c l es  don t  les pr ix  d ive rgen t  sous 
l ' inf luence du  progrès  t e c h n i q u e ,  m a l g r é  leur  u t i l i té  
s imilaire  : obje ts  en m a t i è r e  p l a s t ique  ou en m a t i è r e s  
t radi t ionnel les ;  rasoirs  é l ec t r iques  ou m é c a n i q u e s ;  t issus 
en f ibres na ture l les  ou synthé t iques . . .  

La f o u r c h e  à n e u f  d e n t s  et  l a  f o u r c h e  à q u a t r e  d e n t s  

N o t r e  t rois ième e x e m p l e  sera  un  peu  plus c o m p l e x e  : 
nous choisirons deux  ob je t s  p roches  ma i s  d i f fé ren t s  ( p a r  
exemple ,  de d imens ions  d i f fé ren tes ) ,  qui  ex igen t ,  à u n e  
da te  donnée  et  dans  un é t a t  donné  de la t e c h n i q u e ,  
beaucoup  plus de t ravai l  l 'un  que  l ' au t re ,  mais  qui  n ' en  
exigent  pas plus que lques  années  plus t a r d  c a r  leur  
t echn ique  de p roduc t ion  ( n o t a m m e n t  celle du  plus c h e r  
des deux  objets)  a b e a u c o u p  progressé .  

Une  é tude  de  C l a u d e  Fon ta ine  a c o m p a r é  les pr ix  d ' u n e  
fourche à cai l loux à 9 den t s  et  d ' u n e  fou rche  à f u m i e r  à  

4 dents.  L ' annexe  I l  16 m o n t r e  de man iè r e  év iden te  que  le 
prix réel de  la p r emiè re  des deux  fou rches  a baissé  
beaucoup  plus vite, depu i s  la fin d u  XIXe siècle,  que  celui  

15. Voir J. Fourastié et A. Laleuf, Révolution à l'Ouest. 
16. Annexe 11, p. 250. 



de la seconde  (2,4 fois plus  vite). En  conséquence ,  le prix 
des deux  fourches ,  qui  é ta i t  en 1899 d a n s  un r a p p o r t  de 
6 à 1, n ' é t a i t  plus en 1955 que  d a n s  un  r a p p o r t  de 2,5 
à 1. 

C o m m e n t  e x p l i q u e r  c e t t e  d i f f é r ence  no to i re?  
En  fait,  l ' é tude  dé ta i l l ée  d u  prix de  revient  des  deux  

types de  fourches  sur  t ou t e  la pé r iode  cons idé rée  a m o n t r é  
que le t e m p s  de  t ravai l  nécessa i re  à la f ab r i ca t ion  de  la 
fourche  à cai l loux s ' é t a i t  r édu i t  b e a u c o u p  plus vite que  
celui  exigé par  la f ab r i ca t ion  d ' u n e  fou rche  à f u m i e r  (17 
fois moins  de t e m p s  d a n s  le p r e m i e r  cas,  con t re  7 fois 
moins  s e u l e m e n t  dans  le second) .  Ces  ga ins  de  t e m p s  sont  
dus  à des c h a n g e m e n t s  d a n s  le p r o c é d é  de f ab r i ca t ion  : 
au t refo is ,  la f ab r i ca t ion  d ' u n e  fou rche  ex igea i t  que  cha-  
que  d e n t  soit forgée  et  é t i rée  s é p a r é m e n t .  En  1914, un 
procédé  nouveau ,  le l aminage ,  a  pe rmi s  de f a b r i q u e r  
tou tes  les den t s  d ' u n e  m ê m e  fou rche  à la fois : l ' é conomie  

de t ravai l  réal isée  p o u r  la fourche  à 9 den t s  fut  alors 
é v i d e m m e n t  t rès  s u p é r i e u r e  à celle o b t e n u e  pour  la 
fourche  à 4 dents .  

Ce  qui  nous in téresse  dans  ce t  exemple ,  c ' es t  que  les 
frais réels de m a i n - d ' œ u v r e ,  mesu ré s  en t e m p s  de t ravai l ,  
ont  baissé 2,4 fois plus vite pour  la fou rche  à cai l loux q u e  
pour  la fourche  à f u m i e r  (17 divisé p a r  7 =  2,4) et  que  
ce t t e  p ropor t ion  est  e x a c t e m e n t  i d e n t i q u e  à celle qui  
exis te  en t re  les coef f ic ien ts  de baisse  de  leurs  prix réels de  
vente que  nous avions mesu ré s  un  peu plus  haut .  

C o m m e n t  exp l ique r  une aussi for te  évolut ion diver- 
gente  des prix réels, si ce n 'es t  p a r  les p rogrès  de  la 
t echn ique ,  qui ont  pe rmis  d a n s  les d e u x  cas  des économies  
de ma in -d 'œuvre ,  mais  des économies  b e a u c o u p  plus 
subs tan t ie l les  dans  un cas  que  dans  l ' a u t r e ?  

L ' é t u d e  de l 'évolut ion des prix des  miroi rs -g laces  en 
fonction de leur  su r f ace  p e r m e t  d ' a b o u t i r  à  des conclu-  
sions tou t  à  fai t  ana logues  : g r â c e  aux c o m p t e s  du  palais 
de Versailles,  nous avons pu  r e t rouve r  les prix des g laces  à  
l ' époque  de Louis XIV.  Ces  prix font ressor t i r  une é n o r m e  
d i f fé rence  pour  de faibles var ia t ions  de sur face ,  qui  
s ' exp l ique  par  la d i f f icu l té  de f a b r i q u e r  une g lace  de 
g randes  d imens ions  par  les p rocédés  a r t i s a n a u x  du XVIIe 
siècle. En 1684, pa r  exemple ,  une g lace  de  35 pouces 
coû ta i t  50 à 70 livres; une g lace  de  45 pouces  -  soit une 



surface légèrement supérieure -  voyait son prix s'élever 
aux environs de 350 à 470 livres. Pour comprendre 
l'énormité de ce prix, il faut savoir qu'à l'époque le salaire 
horaire du manœuvre était de l'ordre de 1 sou, et dire que 
le prix réel du miroir de 45 pouces était de l'ordre de 
400 x 20 = 8 000 salaires horaires. Même Louis XIV dut 
renoncer à commander pour Versailles des glaces dépas- 
sant 45 pouces (1,44 m2). L'on comprend l'extraordinaire 
prestige de la galerie des Glaces. 

L'amélioration progressive de la technique de produc- 
tion a fait baisser continûement les prix des miroirs de 
grandes dimensions, qui sont aujourd'hui à la portée des 
budgets les plus modestes. 

Le poulet et le lapin 

Pendant des siècles, le poulet a valu environ deux fois 
plus cher que le lapin. Ce rapport de leurs prix relatifs 
tenait aux conditions respectives d'élevage de l'un et de 
l'autre animal. Au cours des siècles passés, et jusqu'en 
1910, le poulet coûtait environ 12 salaires horaires, soit 
une journée de travail de manœuvre et le lapin environ 
7 salaires horaires. 

A partir de cette date, les prix réels des deux animaux 
ont pu baisser lentement, grâce, notamment, à la baisse 
progressive des prix des aliments du bétail, mais le 
rapport de leurs prix continua de rester constant. En 
1949, on retrouve le kilo de poulet à 7,08 salaires horaires 
et celui de lapin à 3,84, soit approximativement le même 
rapport qu'en 1910 17. 

Mais à ce moment-là commença la grande révolution 
du « poulet industriel », qui a permis, grâce aux couveuses 
artificielles, à l'élevage continu, au débitage mécanique, 
etc., de transformer la production jusqu'alors artisanale 
de ces gallinacés en une véritable production de masse, 
largement automatisée. Aujourd'hui, un homme seul peut 
élever plus de 10 000 poulets. Pendant ce temps, l'élevage 
du lapin s'est modernisé, mais n'a pas connu, et de loin, la 
même révolution. 

17. Annexe 12, p. 251. 



Le résu l t a t  ne s 'est  pas fai t  a t t e n d r e  : en une t r en t a ine  
d ' années ,  le pr ix  réel du  poule t  a été divisé p a r  10, celui  
du  lapin par  2,5 s eu l emen t .  Si b ien  que  le kilo de poulet ,  
qui a valu p e n d a n t  des siècles l ' équ iva len t  de 2 kilos de 
lapin,  vaut  tout  j u s t e  un  peu  plus  de  la moi t ié  d ' u n  kilo 
au jou rd 'hu i .  

Là  encore ,  c 'es t  b ien  le p rogrès  t e c h n i q u e  et  celui-ci 
s eu l emen t  qui  p e r m e t  d ' e x p l i q u e r  l 'évolut ion d i f fé renc iée  
de c h a c u n  de ces d e u x  prix. 

Beaucoup  d ' a u t r e s  exemples ,  aussi  f o r t e m e n t  contras-  
tés, pou r r a i en t  encore  ê t re  c i tés  à  l ' appui  de  notre  
d é m o n s t r a t i o n  : le g l i s sement  du  prix du  blé p a r  r a p p o r t  à 
celui des p o m m e s  de t e r r e ;  du  prix de la l a m p e  de 
15 wat t s  pa r  r a p p o r t  à celle de  40  ou 100 w a t t s ;  du  prix 
des a b o n n e m e n t s  de j o u r n a u x  p a r  r a p p o r t  à la vente  au  
n u m é r o ;  l ' a b a i s s e m e n t  du  pr ix  des d é v e l o p p e m e n t s  des 
pell icules de p h o t o g r a p h i e  par  r a p p o r t  à celui du  t i rage  
sur  papier ,  etc. 

Pour  être  h o n n ê t e  h o m m e  de  science,  il f au t  a j ou t e r  
qu' i l  existe aussi ,  bien sûr,  que lques  con t r e -exemples  : de 
1910 à a u j o u r d ' h u i ,  le kilo de  v iande  de b œ u f  a baissé 
b e a u c o u p  plus r a p i d e m e n t  pour  les « bas  m o r c e a u x  » et  
les m o r c e a u x  à boui l l i r  que  pour  les m o r c e a u x  à gri l ler  ou 
à rôtir. P a r  r a p p o r t  à 1910, le b i f teck  coû te  a u j o u r d ' h u i  
p ropor t i onne l l emen t  b e a u c o u p  plus c h e r  que le plat  de 
côtes. En 1910, le b i f teck  vala i t  2,17 F le kilo et le plat  de 
côtes 1,40 F (soit une fois et  d e m i e  plus cher) .  En 1982, le 
faux-fi let  vau t  près de trois fois et  demie  plus che r  que  le 
plat  de  côtes.. .  Et  p o u r t a n t ,  la v iande  est bien p rodu i t e  
dans  les m ê m e s  condi t ions .  

Dans  ce cas,  il faut  sans dou te  avoir  recours  à l 'expli- 
ca t ion par  la d e m a n d e ,  qui m o n t r e  que les gens  des villes 
et,  de plus en plus, ceux  des c a m p a g n e s  re fusen t  
a u j o u r d ' h u i  les « bas m o r c e a u x  » et  ne veulent  plus 
a c h e t e r  que  les m o r c e a u x  répu tés  nobles,  vite p réparés  et 
vite cuits.. .  

Ansi,  la théor ie  des prix ne doit pas exclure  les faits 
d 'of f re  et  de d e m a n d e .  Elle n 'en doit pas moins inclure  les 



faits d'ordre technique. Car quelle théorie de l'offre et de 
la demande, des monopoles ou pluripoles, quel autre 
élément des théories classiques du mécanisme de la 
formation des prix peut expliquer à elle seule, à lui seul, 
l'intensité et la diversité des mouvements relatifs? La 
notion de productivité est indispensable pour donner un 
sens à l'histoire des prix. 

Note sur l'évolution des prix courants dans les pays à 
faible inflation 

Bien des lecteurs de ce chapitre ont dû penser à la 
situation des pays où une inflation moins absurde que 
celle que connaît la France depuis 1914 permet de 
ressentir la baisse des prix courants eux-mêmes et au 
moins de constater la baisse de bon nombre de ceux-ci. En 
effet, depuis 1914. la livre anglaise a été dévaluée 210 fois 
moins que le franc français; le dollar, 175 fois moins; le 
franc suisse, 365 fois moins. 

Dans ces pays, maints prix courants sont aujourd'hui 
plus faibles qu'en 1970, en 1950 voire en 1914. Les 
comparaisons de prix que peuvent faire aisément les gens 
d'année en année, ou de date à date, sont pour quelque 
chose dans la bonne compréhension des problèmes écono- 
miques que manifestent les citoyens de ces pays (et 
notamment dans la connaissance du processus d'amélio- 
ration du pouvoir d'achat des salariés). 

Ainsi, l'un des fruits amers, inattendus et inconscients 
de l'inflation est l'ignorance nationale de réalités fonda- 
mentales. 



III 

Primaire, secondaire, tertiaire : 
un essai de rationalisation 

Abordons à présent le chapitre central de cette histoire 
et de cette explication des prix à long terme. Maintenant 
qu'ont été donnés les clés de décryptage, le fil conducteur 
permettant de comprendre le pourquoi des évolutions de 
prix, ce chapitre va nous conduire à examiner de plus 
près, grâce aux tableaux reproduits dans les annexes, à 
garder en mémoire et à classer selon des comportements 
types un certain nombre d'histoires concrètes de prix. 

Tout en décrivant la réalité des faits observés, nous 
tenterons de mettre un peu d'ordre dans leur diversité. Si 
nous avons beaucoup insisté, au chapitre précédent, sur 
cette diversité même, nous allons maintenant procéder au 
contraire à des comparaisons et des regroupements, à des 
classements typologiques. Mais cet essai de rationalisa- 
tion du réel ne doit jamais faire oublier au lecteur que 
l'histoire des prix est un véritable kaléidoscope, qu'il ne 
faut pas espérer décrire en quelques généralités trop 
simples. 

I  Les trois secteurs 

Le lecteur a sans doute remarqué, d'après les quelques 
exemples déjà donnés, que le progrès technique ne joue 
pas n'importe quel rôle dans n'importe quel secteur de la 
vie économique. Il a déjà repéré que certains types de 
biens ou de services sont plus (ou moins) perméables que 



d'autres aux progrès de productivité et qu'il y a sûrement 
une certaine rationalité dans tout cela. 

En fait, si l'on examine sur longue période, de 1800 ou 
1880 jusqu'à nos jours, c'est-à-dire sur cent ou deux cents 
ans, un très grand nombre de séries de prix réels, que l'on 
classe en ordre selon leur coefficient plus ou moins rapide 
de baisse, et que l'on considère quels types de biens et de 
services se retrouvent ainsi groupés au milieu, en tête et 
en queue de liste, on aboutit aux trois conclusions 
suivantes : 

-  En milieu de liste, c'est-à-dire parmi les biens dont 
les prix réels décroissent, mais à un rythme moyennement 
rapide, on trouve une bonne partie des produits agricoles 
et alimentaires, c'est-à-dire du secteur primaire : le pro- 
grès technique a effectivement permis de multiplier les 
rendements agricoles, donc d'abaisser le prix de revient 
de chaque unité produite, mais à un rythme généralement 
voisin de la moyenne générale. 

-  Tout à fait en tête de liste, les biens dont les prix ont 
le plus baissé sont représentés par les produits manufac- 
turés, c'est-à-dire par une grande partie du secteur 
secondaire. Le progrès technique a joué sur ces prix de 
manière souvent spectaculaire. 

-  Enfin, la queue de liste réunit les prix de la grande 
majorité des services (c'est-à-dire du secteur tertiaire), 
qui n'ont bénéficié, surtout avant 1975, que de faibles 
progrès de productivité. Leurs prix n'ont donc pratique- 
ment pas baissé, le plus souvent ils ont stagné, même 
parfois légèrement monté 

Il va de soi que cette classification n'a pas valeur 
absolue, que l'on peut retrouver et que l'on retrouve assez 
souvent des biens du secteur primaire vers la tête de liste, 
d'autres du secteur secondaire vers la queue de liste, et 
enfin des services qui ont tout de même connu certains 
progrès de productivité. Il va également de soi que le 
détail de la liste varie selon les dates prises pour limites de 

1. La répartition, désormais classique, des activités économiques en 
trois grands groupes ou secteurs, qui remonte au xviIe siècle mais était 
tombée dans un oubli total, a été ressuscitée en 1935 par Allen B. 
Fisher, puis en 1940 par Colin Clark; elle a été exposée par Jean 
Fourastié pour la première fois de manière complète dans la première 
édition de son ouvrage Le Grand Espoir du xX" siècle, P.U.F., 1949. 



l 'évolut ion observée  : p a r  exemple ,  une liste donnée  pour  
la pér iode  1800-1950 ne se ra  pas i den t ique  à la liste des 
mêmes produits donnée de 1850 à 1980 2. Il s'agit donc de 
tendances, sujettes à variations, fluctuations et excep- 
tions, et non d'une grille immuable. C'est pourquoi, afin 
de bien montrer que la répartition des biens et services 
entre les trois secteurs n'a pas valeur absolue d'explica- 
tion, nous préférons toujours parler de prix à comporte- 
ment primaire, ou secondaire, ou tertiaire. Cela signifie 
que les mouvements peuvent transgresser les trois sec- 
teurs de la vie économique. 

Il n'en existe pas moins des comportements types dont 
la connaissance est fort éclairante. 

1. Les prix qui baissent 

e Le blé. -  De 1430 à 1800, la moyenne séculaire du 
prix réel du quintal de blé en France a oscillé autour de 
200 salaires horaires de manoeuvre 3. A partir du début du 
XIXe siècle, on ne retrouvera jamais plus ce chiffre de 200, 
car le prix du blé entamera une baisse continue et 
importante : il est à moins de 70 en 1900, 35 juste avant la 
Seconde Guerre mondiale, 22 dans les années 50, 14 dans 
l e s  a n n é e s  6 0 ,  7  e n  1 9 7 6 ;  4  a u j o u r d ' h u i  4 .  

E n  m o i n s  d e  d e u x  s i è c l e s ,  l e  p r i x  r é e l  d u  b l é  a  d o n c  é t é  

d i v i s é  p a r  p l u s  d e  4 0 .  P a r  3 0  d e p u i s  1 8 7 5 .  P a r  8  d e p u i s  
1 9 4 9 .  C e t t e  b a i s s e  e s s e n t i e l l e  d u  c o û t  d e  l ' a l i m e n t a t i o n  

h u m a i n e  a  é v i d e m m e n t  e u  d e s  c o n s é q u e n c e s  s o c i a l e s  

i m m e n s e s ,  p u i s q u ' e l l e  a  é t é  l a  c o n d i t i o n  d i r i m a n t e  d e  

l ' é l é v a t i o n  d u  n i v e a u  d e  v i e  d e  l a  m a s s e  d e  l a  p o p u l a -  

t i o n .  

L e  p r o g r è s  t e c h n i q u e  a  j o u é  l e  r ô l e  d é t e r m i n a n t  d a n s  

c e t t e  b a i s s e  d e  p r i x  : a l o r s  q u e  l a  t e r r e  f r a n ç a i s e  n e  

2. C'est-à-dire que variera l'ordre du classement. Voir p. 83 le 
paragraphe intitulé « Du bon usage des trois secteurs ». 

3. Avec des variations annuelles pouvant aller de 100 à 500 salaires 
horaires, en raison de l'irrégularité des récoltes. Le seuil de 300 
caractérise les périodes dramatiques de famine. L'année 1 709 marque la 
dernière grande famine nationale française : le prix moyen du blé y a 
atteint 566 salaires horaires le quintal. 

4. Annexe 10, p. 249. 



produisa i t  en 1810 que  8 à 9 q u i n t a u x  de  blé à l ' hec t a r e ,  
la m ê m e  terre,  bien e n s e m e n c é e  et  enr ich ie  de bons 
engrais ,  en donne  en m o y e n n e  plus  de  50 a u j o u r d ' h u i .  E n  
out re  la mécan i sa t ion  des t r a v a u x  de  labours ,  semai l les ,  
moisson, b a t t a g e ,  a pe rmi s  de  r édu i r e  c o n s i d é r a b l e m e n t  
les t emps  de t ravai l  et  donc  les frais  de  m a i n - d ' œ u v r e  
nécessaires,  y compr i s  l ' a m o r t i s s e m e n t  des m a c h i n e s  et  
les produi ts  consommés .  

e Le pain.  -  P e n d a n t  tou t  le XVIIIe siècle,  le pr ix  du  kilo 
de gros pain de blé de b l u t a g e  c o u r a n t 5  est  res té  voisin de  
celui du  kilo de blé (soit  2 sa la i res  hora i res ) ,  ca r  on fa isai t  
é v i d e m m e n t  (et on fai t  tou jours)  plus  d ' u n  kilo de pa in  
avec  un  kilo de blé. Le prix du  kilo de  pa in  au  dé ta i l  n ' a  
c o m m e n c é  à se dissocier  s ens ib l emen t  du  prix d u  kilo de 
blé qu ' à  pa r t i r  des p remiè re s  années  d u  XIXe siècle. Le 
phénomène  pr inc ipa l  qui a ca r ac t é r i s é  alors  l ' évolut ion  d u  
prix réel du  pain,  c 'es t  que  celui-ci  n ' a  suivi q u ' à  d i s t ance  
la baisse fu lgu ran t e  d u  prix d u  blé. 

Le prix moyen  d u  kilo de pain vendu  au  dé ta i l  é t a i t  
encore  supér ieur  à 2 sa la i res  hora i res  d a n s  les années  
1820-1847. Il est d e s c e n d u  à 0,15 sa la i re  hora i re  en 1977. 
Il en résulte  pour  le pa in  un coef f ic ien t  de baisse  égal  à 15 
en cent quarante ans 6. Pendant la même période, le kilo 
de blé à la production, on s'en souvient, est passé de 2 à 
0 , 0 6  s a l a i r e  h o r a i r e ,  s o i t  u n e  d i v i s i o n  p a r  3 3  7. O n  p e u t  

d o n c  d i r e  q u e  l e  p r i x  r é e l  d u  k i l o  d e  p a i n  a  b a i s s é  d e u x  

f o i s  m o i n s  q u e  c e l u i  d u  k i l o  d e  b l é  a u x  X I X e  e t  x x e  s i è -  
c l e s .  

L ' h i s t o i r e  d e  c e t t e  b a i s s e  d e  1 5  à  1 d u  p r i x  r é e l  d u  p a i n  

d e p u i s  l e  P r e m i e r  E m p i r e  e s t  p a s s i o n n a n t e ,  c a r  e l l e  

r e t r a c e  b i e n  d e s  é t a p e s  d u  c h e m i n  s o c i a l  q u e  l a  F r a n c e  a  

p a r c o u r u  d e p u i s  l o r s .  E n  e x a m i n a n t  a t t e n t i v e m e n t  l ' a n -  

n e x e  1 3 ,  l e  l e c t e u r  r e m a r q u e r a  b e a u c o u p  d ' é l é m e n t s  q u i  
l u i  d o n n e r o n t  à  r é f l é c h i r .  

L a  p r e m i è r e  m o i t i é  d u  X I X e  s i è c l e  n e  v o i t  p a s  e n c o r e  l e  

5. Le pain de blé était « bluté », c'est-à-dire tamisé à 90 % environ, il 
comportait donc beaucoup de son, ce qui lui donnait une couleur 
beige. 

6. Voir l'annexe 13, p. 252, qui retrace l'évolution du prix du kilo de 
pain du début du xviiIe siècle à nos jours. 

7. Voir annexe 10, p. 249. 



prix du  pain ba isser  d u r a b l e m e n t .  Ce lu i -c i  r e m o n t e  m ê m e  
vers 2,8 s a l a i r e s  h o r a i r e s  en 1802 et  1828. A p r è s  1847, 
qui fu t  encore  une a n n é e  t rès  dure ,  avec  un  prix de  2,7, les 
années  1848 à 1852 m a r q u e n t  un m o m e n t  de  p rospér i t é  
encore  j a m a i s  connu  e t  d û  e s sen t i e l l emen t  à une  heu reuse  
con jonc tu re  c l i m a t i q u e  : le pain de scend  m ê m e  à 1,38 en 
1850 et  1851, ce qui  p e u t  sans  d o u t e  exp l ique r  en par t ie  
le succès  pol i t ique  de  Lou i s -Napo léon  Bonapa r t e .  

M a i s  les  p r i x  r e m o n t e n t  de  n o u v e a u  en 1856 (2,47).  
C e  n 'es t  q u ' à  pa r t i r  de  1875 qu ' i l s  e n t a m e n t  v r a imen t  
leur m o u v e m e n t  régul ie r  e t  con t inu  de  baisse.  C e p e n -  
dan t ,  avan t  la P r e m i è r e  G u e r r e  mond ia le ,  le m i n i m u m  
est encore  de 1, 13 sa la i re  hora i re  (en 1902), ce qui  veut  
d i re  que  le pain,  d u  seul fa i t  de  ce prix, res te  un 
poste  i m p o r t a n t  des b u d g e t s  m o d e s t e s  ( ca r  le pain 
est de b e a u c o u p  la calor ie  a l i m e n t a i r e  la moins  chère) .  

A p r è s  1920, le seuil m i n i m u m  de 1 sa la i re  hora i re  est 
dé f in i t i vemen t  f ranchi .  Ce lu i  d ' u n  demi-sa la i re  l 'est  à son 

tour  dans  les années  35. Et  la baisse  se poursu i t  : 0,4 
sa la i re  hora i re  vers 1950, soit 24 m i n u t e s  de t ravai l ,  moins 
d ' u n  q u a r t  d ' h e u r e  en 1963, 9 m i n u t e s  en 1977 (15 
c e n t i è m e s  d ' h e u r e  8). 

Pour la période la plus récente, c'est-à-dire depuis 
1977, le prix du pain est plus délicat à suivre, pour la 
simple raison qu'on ne trouve plus facilement dans les 
boulangeries le gros pain au kilo, qui nous a servi de base 
d'étude depuis 1800. Les boulangers ne sont plus tenus 
légalement de fournir le pain au kilo, celui-ci doit être 
« spécialement commandé » et son prix n'est donc plus 
très significatif. En fait, les boulangers refusent de vendre 
une nature de pain dont la taxe ne rembourse plus les 
frais de fabrication. La taxation tue le produit et ouvre 
l'évasion vers les « pains de fantaisie » favorisés par la 
hausse du niveau de vie des acheteurs, et moins durement 
taxés. 

On peut évidemment essayer de reconstituer le prix 
du kilo de pain à partir de celui du pain de 300 g ou 

8. Dans cette rapide histoire du prix du pain, nous ne nous attardons 
volontairement pas sur l'année de la Commune, ni sur la période 
1940-1948, où les prix n'ont pas grand sens, en raison du rationnement 
alors en vigueur. 



du pain de  400 g. L ' a n n e x e  14 1 m o n t r e  q u e  le prix d u  kilo 
de pain, ainsi ca lculé ,  a u r a i t  baissé de  0,51 à 0 ,27  s a l a i r e  
hora i re  en t re  1960 et  1982, soit u n  coef f ic ien t  de  baisse  
égal à 1,9 ( rappe lons  que,  dans  le m ê m e  t emps ,  le pr ix  du  
quinta l  de blé à la p roduc t i on  a baissé  de  16 à 4,5 sa la i res  
horaires,  soit un coef f ic ien t  de baisse  égal  à 3,5). 

Mais en fait,  c 'es t  su r tou t  la b a g u e t t e  (ou pa in  de 
250 g) qui tend  a u j o u r d ' h u i  à  r e m p l a c e r  d a n s  p r e s q u e  
toute la F rance  le gros pain a u  kilo : en t r e  1960 et  1982, le 
prix couran t  moyen  annue l  de  la b a g u e t t e  pa r i s i enne  est  
passé de 38 cen t imes  à 2 ,06 F;  c 'es t -à-di re  q u e  son pr ix  
réel a baissé -  en avons-nous tou jours  c o n s c i e n c e ?  -  de 
0,16 à 0,07, soit un  coef f ic ien t  de baisse  égal  à 2,28. 
R a p p o r t é  au  kilo, cela donne  en 1982  un p r i x  r ée l  de  
0,29. 

La pér iode  la plus r écen te  c o n f i r m e  donc  ce q u e  nous 
avions découver t  à l ' échel le  de d e u x  siècles : que  ce soit 
pour  le gros pa in  ou pour  la b a g u e t t e ,  le pr ix  d u  pa in  
baisse, sans doute ,  mais  b e a u c o u p  moins  vite q u e  celui  d u  
blé. 

La p lupa r t  d ' e n t r e  nous avons r e m p l a c é  no t re  
consommat ion  de « gros pa in  » p a r  celle de pa ins  
plus raffinés,  n o t a m m e n t  de  b a g u e t t e s ,  d e m a n d a n t  plus  
de m a n u t e n t i o n  et  de  frais  de  vente ,  donc  propor t ion-  
ne l lement  aussi plus c o û t e u x  au  kilo;  en  fait ,  nous 
avons donc  a c c e p t é  la hausse  des pr ix  réels qui  en 
résulte  : 0 ,29 salaire  hora i re  le kilo de  b a g u e t t e  en 1982, 
contre  s eu l emen t  0,15 sa la i re  hora i re  le kilo de  « g r o s  
pain » en 1977. 

C e t t e  hausse  des prix réels s ' a c c e n t u e  m ê m e  
au jou rd 'hu i  avec la vogue t rès  r écen te  des  « pa ins  de 
c a m p a g n e  » : p a r a d o x a l e m e n t ,  on paie  a u j o u r d ' h u i  le plus  
che r  ce qui é ta i t  n a g u è r e  le moins  cher ,  un  a l i m e n t  de 
pauvre ,  obligé de c o n s o m m e r  le pa in  le moins  é laboré ,  le 
plus grossier,  le moins blanc.  En  1982, le « pain de  
c a m p a g n e  » (de 350 à 550 g) coû ta i t  en moyenne ,  selon le 
Bullet in mensuel  de s t a t i s t ique  de l ' I . N . S . E . E . ,  11,42 F 
au kilo, soit 0,4 sa la i re  hora i re ,  t and is  que  le kilo de  
bague t t e ,  c o m m e  nous l 'avons vu, coû ta i t  s e u l e m e n t  

9. Annexe 14, p. 253. 



8,24 F, soit 0 ,29 sa la i re  hora i re  e t  le « pain par i s ien  » 
0,26! 

Revenons  sur  la d i f f é r ence  des r y t h m e s  de baisse en t r e  
les prix d u  blé et  d u  pa in  : c o m m e n t  s ' expl ique- t -e l le?  P a r  
deux  sortes de  raisons : 

-  D ' a b o r d ,  la qua l i t é  du  pa in  que  nous c o n s o m m o n s  
tous les j ou r s  est bien s u p é r i e u r e  à  celle d u  gros pa in  
beige de  1800, qui  con t ena i t  encore  une  q u a n t i t é  impor-  
t an t e  de  son. Elle exige n e t t e m e n t  plus  de  t ravai l .  

-  Ensu i t e ,  la f ab r i ca t ion  et  su r tou t  la vente  au détai l  
du  pa in  sont des ac t iv i tés  qui,  à l ' inverse de la p roduc t ion  
de  céréales ,  ga rden t ,  et  g a r d e r o n t  sans dou te  toujours ,  d u  
moins  dans  les pet i t s  c o m m e r c e s  i n d é p e n d a n t s ,  un a spec t  
« t e r t i a i re  » impor t an t .  Alors  que  le prix du  blé en t re  p o u r  
80 % d a n s  le prix de  revient  de la far ine,  il r ep r é sen t e  une 
pa r t  b e a u c o u p  moins  i m p o r t a n t e  de  celui d u  pain.  Pétr i r ,  
cuire ,  peser  et  vendre  au  déta i l  un  pain,  recevoi r  et  r end re  
la monna ie ,  ce la  se ch i f f re  su r tou t  en frais de  personnel .  
Or ,  dans  le pr ix  d ' u n  « gros pa in  » c o m m e  d a n s  celui d ' u n e  
bague t t e ,  la m a i n - d ' œ u v r e  a t t e i n t  sans d o u t e  a u j o u r d ' h u i  
un n iveau  d i f f i c i l ement  compress ib le ,  c o m m e  l 'a mon t ré ,  
ces dern iè res  années  la révol te  géné ra l e  de  la profession 
des bou langers  con t re  q u e l q u e s  « casseurs  de prix ». 

D 'a i l leurs ,  la baisse  d u  prix réel d u  pain,  telle que  nous 
l 'avons mesurée ,  sera i t  sans dou te  encore  moins  r ap ide  si 
le pain n ' é ta i t  depuis  tou jours  un é l é m e n t  i m p o r t a n t  du  
pouvoir  d ' a c h a t  des F rança i s  1°, et  si les g o u v e r n e m e n t s  
successifs ,  souc ieux  de con ten i r  les indices de prix, 
n ' ava ien t  s y s t é m a t i q u e m e n t  t axé  et  cont rô lé  ce prix. Tou t  
le monde  sait  que  la b a g u e t t e  est un  é l é m e n t  essentiel  de 
la « pol i t ique de l ' indice  ». Mais ,  chose r e m a r q u a b l e  et  
f âcheuse ,  ce t t e  t axa t ion  des pains  a eu pour  conséquence  
la d ispar i t ion  de fai t  d u  gros pa in  n a g u è r e  couran t .  

e Les p o m m e s  de terre.  -  P a r  r a p p o r t  aux céréa les  et 
n o t a m m e n t  au  blé, les p o m m e s  de te r re  ont  vu leurs prix 

10. Son importance en pourcentage du budget alimentaire moyen a 
évidemment beaucoup baissé, mais l'importance psychologique, donc 
politique, reste encore presque intacte. 



réels baisser  b e a u c o u p  moins  r a p i d e m e n t .  L e u r  c u l t u r e  a  
bénéficié  de  progrès  t echn iques  assez  lents ( p r o d u c t i v i t é  
acc rue  de 40  % seu l emen t  en cen t  so ixan te  ans) .  La  
s tagna t ion  t echn ique  a é té  p re sque  abso lue  de  1800 à 
1910. M ê m e  au-delà ,  long temps ,  la réco l te  a con t inué  de  
se faire à  la main .  Depu i s  que lques  années ,  elle s 'es t  
l a rgement  mécan i sée ,  et  le prix réel d u  qu in t a l  de  
pommes  de terre ,  qui n ' ava i t  baissé  q u e  de 22 à 10 
salaires horai res  en t re  1910 et  1960, a é té  divisé p a r  plus  
de 4 de 1960 à 1980. 

C e p e n d a n t ,  si l 'on cons idère  que  le qu in ta l  va la i t  
environ 25 salaires  hora i res  en 1800, le coef f ic ien t  de  
baisse sur  cen t  qua t re -v ing t s  ans n ' a u r a  été q u e  de  11 
environ, soit c inq fois m o i n d r e  q u e  celui  du  blé. 

Le résul ta t ,  c 'es t  que  le qu in ta l  de p o m m e s  de t e r re ,  qui  
ne valait  à la p roduc t ion  que  le d ix i ème  du qu in ta l  de  blé 
au  débu t  du  XIXe siècle, en vau t  plus  de  la moi t i é  
au jourd 'hu i .  

A u  détail ,  le prix réel d ' u n  kilo de  p o m m e s  de t e r r e  a  
baissé de 0,27 sala i re  hora i re  en 1875 à 0 ,06 envi ron  en 
1982, soit un coeff ic ient  de  baisse  égal à 4,5. Ce  
m o u v e m e n t  de  recul  ne s 'es t  pas réal isé de  façon  con t inue  
ni homogène  : en 1895, en 1914, le prix réel é t a i t  m o n t é  
aux environs de 0,43 p a r  l ' e f fe t  de  « mauva i se s  récol-  
tes ». 

a Le vin. -  L 'évo lu t ion  du  prix réel d u  vin au  
détai l  depuis  le XIXe siècle fai t  de  celui-ci un  p rodu i t  
t y p i q u e m e n t  p r i m a i r e :  en t re  1875 et  1980, le vin rouge  
de 10° a vu son prix réel r ecu le r  de 2,66 à 0 ,17 sala i re  
horaire,  soit un  coeff ic ient  de  baisse  égal  à 15. Baisse 
plus rap ide  que  celle des p o m m e s  de  t e r r e  à la pro- 
duct ion,  ou m ê m e  du pain,  mais  moins  r a p i d e  év idem-  
men t  que celle du  blé. A u  cours  de la pér iode  récen te ,  le 
m o u v e m e n t  de baisse se poursui t ,  pu i sque  c ' es t  à une  
division par  3 environ des prix réels que  l 'on a encore  
assisté depuis  1960 " .  

La product ion  du  vin de t ab le  a é v i d e m m e n t  bénéf ic ié  
d ' un  cer ta in  n o m b r e  de progrès  t e c h n i q u e s  successifs ,  
t an t  au s tade  de  la cu l tu re  p r o p r e m e n t  d i te  de la vigne 

11. Voir annexe 15, p. 254, lrc colonne. 



(p lan ts  mieux  sélect ionnés ,  mei l leurs  t r a i t e m e n t s ,  donc  
r e n d e m e n t s  à l ' h ec t a r e  acc rus ) ,  q u ' a u  s t ade  de la récol te  
du  raisin ( in te rven t ion  r écen te  des m a c h i n e s  à v e n d a n g e r )  
ou de la vinif icat ion,  qui  a  a u j o u r d ' h u i  un  a spec t  plus 
indust r ie l  que  par  le passé.  

C e p e n d a n t ,  la p r o d u c t i o n  du  vin ne peu t  pas s ' indus-  
t r ia l iser  c o m p l è t e m e n t .  Les  p r o d u c t e u r s  qui  veu len t  obte-  
nir du  vin de qua l i t é  do ivent  conserver  au  p rocédé  de  
f ab r i ca t ion  une  pa r t i e  de  son c a r a c t è r e  a r t i sana l .  C a r  la 
ma in  de l ' h o m m e  fait souven t  la qua l i t é  et  plus encore  
l 'or iginal i té  de  ces p roduc t ions  t rès  par t icu l iè res .  

A  ce propos,  il est  i n t é res san t  de  c o m p a r e r  en un seul 
tableau 12 les rythmes respectifs de baisse des vins cou- 
rants, des bons vins et des très grands crus sur longue 
période : de 1930 à 1980 par exemple. Malgré des 
variations importantes d'une année sur l'autre, dues à 
l'abondance et à la qualité variables des récoltes, on 
constate que ce sont les prix des vins courants qui baissent 
le plus vite, alors que les vins fins connaissent un recul 
plus lent et qu'à fortiori les prix des grands crus ne 
baissent que modérément, parfois même pas du tout. 

Une partie de la différence peut sans doute être 
expliquée par les bénéfices plus élevés que les produc- 
teurs de grands vins peuvent tirer de leur produit, en 
raison de sa rareté, de sa réputation sur le marché, et de 
l'accroissement du nombre des clients par suite de la 
hausse générale du niveau de vie et de l'exportation. Mais 
une partie seulement : il suffit de visiter successivement 
les chais d'une exploitation ou d'une coopérative produi- 
sant du vin de qualité courante et ceux d'un très grand 
cru classé pour constater que les frais de main-d'œuvre et 
le prix de revient de chaque bouteille sont beaucoup plus 
élevés pour le grand cru que pour le vin courant, en raison 
de son mode de production volontairement artisanal. 

Le cas du champagne 13 surprendra sans doute les 
lecteurs peu habitués à raisonner en prix réels : de 1875 à 
1980, le prix du champagne a connu, en termes réels, une 
baisse à peu près aussi rapide que celle du vin rouge 
ordinaire de 10° (division du prix réel par 15 environ). En 

12. Annexe 15, p. 254. 
13. Annexe 16, p. 255. 



fait, l'essentiel de la baisse a surtout été acquis avant 
1925. Depuis 1930, le recul est un peu moins rapide, mais 
il est encore sensible. 

Assez curieusement, le Champagne, qui était un produit 
de grand luxe au début du XIXe siècle, puisqu'il coûtait 
alors 55 salaires horaires la bouteille, et un produit encore 
très cher, à 10 salaires horaires, aux environs des années 
30, est aujourd'hui devenu, sinon un article de consom- 
mation courante, du moins un « petit luxe », que les 
bourses les plus modestes peuvent s'offrir dans les gran- 
des circonstances de la vie, et notamment à l'occasion des 
fêtes familiales. A 3 salaires horaires en 1980, le cham- 
pagne courant est un peu devenu le luxe du pauvre. 
Comment a-t-il gardé son image de grand luxe, dans 
toutes les catégories de la société, alors que son prix réel a 
tellement baissé, et que sa consommation s'est tellement 
démocratisée? C'est un mystère que seules des études de 
psychologie sociale pourraient aider à élucider. 

e Autres produits agricoles et alimentaires. -  Nous 
pourrions encore étudier en détail l'histoire concrète du 
prix de nombreux produits agricoles et alimentaires, mais 
ce petit ouvrage ne peut les passer tous en revue. Le 
lecteur poursuivra lui-même cet examen en consultant les 
deux tableaux que nous donnons en annexes : 

-  D'une part, à l'annexe 17 14, il trouvera l'évolution 
des prix de 7 produits agricoles à la production, suivis 
depuis 1880, avec pour chacun d'entre eux le coefficient 
de baisse des prix réels. Les prix du blé et de la pomme de 
terre y sont rappelés. 

Si le prix du blé est, de tous ces produits, celui qui a 
baissé le plus vite, ce n'est évidemment pas parce qu'il est 
le plus important pour la nourriture des hommes, mais 
parce que c'est celui dont la production a pu être la plus 
mécanisée. 

On peut noter la baisse importante depuis 1950 et 
surtout depuis 1971 du prix réel (à la production) de la 
viande de bœuf et plus encore du mouton et du porc. 
L'élevage, qui est resté longtemps un secteur agricole 
traditionnel, a connu depuis une vingtaine d'années de 

14. Annexe 17, p. 256. 



t r è s  g r a n d s  p r o g r è s  d a n s  la  s é l e c t i o n  d e s  r a c e s  e t  l ' a l i m e n -  
t a t i o n  d u  b é t a i l .  

-  D ' a u t r e  p a r t ,  à  l ' a n n e x e  18 l5, n o u s  r e p r o d u i s o n s  les  

p r i x  r é e l s  d ' u n e  v i n g t a i n e  d e  p r o d u i t s  a l i m e n t a i r e s ,  v e n -  

d u s  a u  d é t a i l ,  p o u r  la  p é r i o d e  a l l a n t  d e  1 8 7 5  à  1 9 8 2 .  L e  

c o e f f i c i e n t  d e  b a i s s e  e s t  é g a l e m e n t  i n d i q u é  d a n s  la  
d e r n i è r e  c o l o n n e  d e  d r o i t e .  C e s  p r o d u i t s  a l i m e n t a i r e s  o n t  

é t é  c h o i s i s  c o m m e  c a r a c t é r i s t i q u e s  e n  c o n s i d é r a t i o n  d e  

l ' é v e n t a i l  d e  l e u r s  v a r i a t i o n s .  L e s  p r i x  ( r é e l s )  b a i s s e n t  

t o u s .  C e u x  q u i  b a i s s e n t  le  m o i n s  s o n t  c e u x  d u  b i f t e c k  e t  

d e s  p o m m e s  d e  t e r r e .  A  l ' i n v e r s e ,  l e  c h a m p i o n  d e  la  

b a i s s e ,  d u  m o i n s  d a n s  c e t t e  l i s t e  d e  p r o d u i t s ,  e s t  le s u c r e ,  

d o n t  le  p r i x  a  é t é  d i v i s é  p a r  4 0  e n  u n  p e u  p l u s  d ' u n  s i è c l e ,  
e n  r a i s o n  d e s  p r o g r è s  i n t e r v e n u s  d a n s  l a  c u l t u r e  d e s  
b e t t e r a v e s  m a i s  s u r t o u t  d a n s  l ' i n d u s t r i e  s u c r i è r e .  D a n s  

u n e  h o n n ê t e  m o y e n n e ,  s e  r e t r o u v e n t  les  p â t e s  a l i m e n t a i -  
r e s ,  l es  œ u f s ,  l ' h u i l e  d ' a r a c h i d e . . .  

e P r i x  à  l a  p r o d u c t i o n  e t  p r i x  d e  d é t a i l .  -  L e  l e c t e u r  a  

s a n s  d o u t e  d é j à  r e m a r q u é ,  p o u r  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  

p r o d u i t s  a l i m e n t a i r e s ,  q u e  les  p r i x  à  l a  p r o d u c t i o n  b a i s -  

s e n t  n e t t e m e n t  p l u s  v i t e  q u e  les  p r i x  d e  d é t a i l .  C ' e s t  p a r  
e x e m p l e  le  c a s  d u  g i g o t  d e  m o u t o n  : à  la  p r o d u c t i o n ,  le  

p r i x  r é e l  d u  m o u t o n  a  é t é  d i v i s é  p a r  2 3  d e p u i s  u n e  
c e n t a i n e  d ' a n n é e s ,  t a n d i s  q u e  d a n s  le m ê m e  t e m p s ,  le 

g i g o t  q u e  n o u s  a c h e t o n s  d a n s  les  b o u c h e r i e s  a  s e u l e m e n t  
c o n n u  u n  c o e f f i c i e n t  d e  b a i s s e  é g a l  e n v i r o n  à  5. 

C ' e s t  a u s s i  le  c a s  d e s  p o m m e s  d e  t e r r e  : p a y é e s  a u  

q u i n t a l ,  e l l e s  n e  r a p p o r t e n t  p l u s  à  l e u r  p r o d u c t e u r  q u ' u n  

p r i x  r é e l  d o u z e  f o i s  i n f é r i e u r  à  c e l u i  d e  1 8 8 0 .  P e n d a n t  le 
m ê m e  t e m p s ,  le  k i l o  d e  p o m m e s  d e  t e r r e  q u e  n o u s  
a c h e t o n s  a u  d é t a i l  d a n s  n o s  q u a r t i e r s  n ' a  é t é  d i v i s é  q u e  

p a r  5. 
F a c e  à  d e  t e l s  p h é n o m è n e s ,  n o u s  a v o n s  s o u v e n t  t e n -  

d a n c e  à  i n c r i m i n e r  le  s y s t è m e  d e  d i s t r i b u t i o n  e t ,  d ' u n e  

m a n i è r e  p l u s  g é n é r a l e ,  l es  « i n t e r m é d i a i r e s  », q u e  n o u s  

r e n d o n s  r e s p o n s a b l e s  d e  « la  c h e r t é  d e  la  v ie  » e t  q u i  
s e r v e n t  d e  b o u c s  é m i s s a i r e s  à  n o t r e  d é f o u l e m e n t  co l -  

l e c t i f .  

A u - d e l à  d e  c e  g e n r e  d e  r é a c t i o n s  t r è s  p e u  r é f l é c h i e s .  

1 5. Annexe 18, p. 257. 



que  signifie ce d é c a l a g e  dans  les coef f ic ien ts  de  ba i s se?  
C o m m e n t  s ' expl ique  la d i f f é r ence  d u  r y t h m e  de ba isse  
des prix à la p roduc t ion  et  des prix de  d é t a i l ?  

La seule expl icat ion va lab le  est  t rès  s imple  : la ven te  au  
détai l  exige des t echn iques  de  t r a n s p o r t  et  de  d i s t r i bu t ion  
parcel la i res  qui  sont en géné ra l  b e a u c o u p  moins  mécan i -  
sables que  celles de  la c u l t u r e  e l l e -même  ou de  l ' é levage,  
ca r  elles font appel  à  des m a n u t e n t i o n s  d i spersées  e t  à  des 
contac ts  h u m a i n s  imposs ib les  à  t r a i t e r  en  m a s s e  16. 

2. Les p r i x  q u i  s ' e f f o n d r e n t  

En a b o r d a n t  l ' é tude  des p rodui t s  m a n u f a c t u r é s ,  nous 
employons à dessein ce verbe  que  ce r t a ins  cons idé re ron t  
peut-ê t re  c o m m e  e m p h a t i q u e ,  p o u r  c a r a c t é r i s e r  l eu r  mou-  
vement  de baisse. De  fait ,  su r  deux  siècles, b e a u c o u p  des 
produi ts  du  s ec t eu r  s econda i r e  on t  vu leurs  pr ix  réels 
d iminuer  dans  des p ropor t ions  cons idérab les ,  q u e  nous 
avons du  mal  à nous r ep ré sen t e r  s p o n t a n é m e n t .  

e Les champions .  -  N o u s  avons dé jà  évoqué ,  au  
chap i t re  II de  ce livre, l ' exemple  du  k W h  d ' é l ec t r i c i t é ,  
dont  le prix réel a été divisé p a r  250 en un  peu  moins  d ' u n  
siècle; celui de  la ca l cu le t t e  don t  le pr ix  réel a  é té  divisé 
pa r  85 en onze ans seu lemen t .  Il y a  encore  celui d ' u n e  
glace de 4 m2, qui  vala i t  en  1702 60 0 0 0  sa la i res  hora i res  
de m a n œ u v r e  (soit 20 années  de t ravai l  à  3 000  heures  p a r  
an) et  qui n 'en vaut  plus  que  7 en 1982, soit u n e  division 
par  8 600. Des produi ts  de ce gen re  sont  é v i d e m m e n t  les 
champions  incontes tés  de la baisse.  

Mais  il en existe aussi  b e a u c o u p  d ' a u t r e s  qui,  sans 
a t te indre  ces r y thmes  f an tas t iques ,  ont  c o n s i d é r a b l e m e n t  
baissé sur longue pér iode.  

e M a t i è r e s  p r e m i è r e s  et  ob je t s  dérivés.  -  Le caou t -  
chouc  a vu son prix de  gros réel au kilo divisé p a r  140 

16. Dans le cas de certains aliments, comme le gigot, il faut ajouter le 
rejet, par les populations à haut niveau de vie, des abats, ragoûts et 
pot-au-feu. Nous avons déjà signalé ces phénomènes. 



depuis  1900 (0 ,29 sala i re  hora i re  a u j o u r d ' h u i ,  con t r e  40,6  
au  d é b u t  du  siècle) ,  g r â c e  aux  progrès  des t r anspor t s  et 
des cu l tu re s  t ropica les ,  puis  à c eux  de  la syn thèse  
ch imique .  

M a l g r é  les var ia t ions  spécu la t ives  des pr ix  à cour t  
t e rme ,  la t e n d a n c e  d u  long t e r m e  est en l ' o c c u r r e n c e  
v r a imen t  à l ' e f f o n d r e m e n t  des cours ,  et  un e f f o n d r e m e n t  
sans c o m m u n e  m e s u r e  avec  les baisses,  p o u r t a n t  impor-  
tantes ,  que  les prix des  m a t i è r e s  p r e m i è r e s  p e u v e n t  
conna î t r e  dans  les pér iodes  de s u r p r o d u c t i o n  ou de  
m a r a s m e  des pays  ache t eu r s .  

C e t  e f f o n d r e m e n t  d u  pr ix  d u  c a o u t c h o u c  a év idem-  
m e n t  e n t r a î n é  dans  son si l lage la p l u p a r t  des p rodu i t s  
où le c a o u t c h o u c  est  p r é p o n d é r a n t  : la c h a m b r e  à air  
de b icyc le t te ,  p a r  exemple ,  qui  vala i t  à  la fin du  siècle 
dern ier ,  en sa la i res  horai res ,  e x a c t e m e n t  d e u x  f o i s  le 
p r i x  d ' u n e  b icyc le t te  en t iè re  de  1982 (57 et  28 sa la i res  
hora i res) !  

Pour  bien d ' a u t r e s  m a t i è r e s  p remiè re s ,  la t e n d a n c e  
sécula i re  a été aussi à l ' e f f o n d r e m e n t  des prix. 

L ' e x e m p l e  de  l ' a l u m i n i u m  est c a r a c t é r i s t i q u e  17 : en 
1892, son prix réel de gros au  qu in ta l  é ta i t  de  2 630  
salaires  horai res ,  soit c en t  fois environ le pr ix  de  la fonte. 
En 1982, ce prix réel est  t o m b é  à 40 sa la i res  horaires ,  
c 'es t -à-dire  qu ' i l  a  é té  divisé p a r  66  en moins  d ' u n  siècle. 
Depuis  1952 déjà ,  l ' a l u m i n i u m  vau t  moins  du  d é c u p l e  de 
la fonte. 

C e t t e  baisse ver t ig ineuse  exp l ique  c o m m e n t  les obje ts  
en a l u m i n i u m  -  casseroles ,  q u a r t s  de c a m p i n g ,  louches,  
écumoires . . .  -  sont  peu à peu devenus  usuels  et  ont 
supp l an t é  les obje ts  de m ê m e  usage  en fonte,  fer, émail . . .  
Leurs  prix réels ont  en effe t  suivi la baisse de l 'a lumi-  
n ium,  quo ique  dans  une mo ind re  mesure .  

Les texti les  syn thé t iques ,  les ma t i è r e s  p las t iques  sont 
é g a l e m e n t  des p rodu i t s  don t  le p rogrès  t e c h n i q u e  a fait 
baisser  c o n s i d é r a b l e m e n t  les prix réels : nous savons tous 
que  les bas de nylon c o û t e n t  a u j o u r d ' h u i  b e a u c o u p  moins 
che r  que  les bas  de soie (alors qu ' i ls  coû t a i en t  deux  à trois 

17. Annexe 19, p. 258. Voir aussi l'exposé de Jean Fourastié à la 
cérémonie du Centenaire de Sainte-Claire Deville, Société de Chimie de 
Paris. 



fois plus che r  lorsqu' i ls  sont  a p p a r u s  sur  le m a r c h é ) .  N o u s  
avons peu à peu r emp lacé ,  d a n s  nos cuis ines  et  nos salles 
de  bains, tous les us tensi les  et  accesso i res  cou ran t s ,  qu i  
é ta ien t  j u squ ' a lo r s  en porce la ine ,  en bois ou  en  mé ta l  
(seaux,  bassines,  pa tè res ,  i n t e r rup t eu r s ,  p resse-oranges ,  
moul inet tes ,  boî tes  à savon.. .)  pa r  des  a r t i c les  en m a t i è r e  
plast ique.  

Sommes-nous  é g a l e m e n t  bien consc ien t s  q u e  les pro- 
dui ts  ch imiques  et  p h a r m a c e u t i q u e s ,  don t  nous consom-  
mons des quan t i t é s  sans cesse plus  i m p o r t a n t e s ,  c o û t e n t  
aussi sans cesse de  moins  en moins  c h e r ?  En  q u a r a n t e  ans,  
l 'aspir ine a vu son prix réel divisé p a r  4. Ce lu i  d u  b a u m e  
du Pérou a é té  divisé p a r  50 en cen t  t r en t e  ans,  celui  d u  
ni t ra te  d ' a r g e n t  p a r  20 en cen t  vingt  ans ;  l ' a c é t a t e  
d ' a m o n i u m ,  le ch lo roforme ,  l ' ac ide  t a r t r i q u e ,  la qu in ine  
enregis t ren t  des chu te s  de  pr ix  c o m p a r a b l e s  Il. 

Mais  c 'es t  pour  les p rodu i t s  p h a r m a c e u t i q u e s  les plus  
récents  que la baisse est la plus  spec tacu la i re .  Lors  de  son 
appar i t ion ,  après  la de rn iè re  g u e r r e  mond ia le ,  la pénici l-  
line é ta i t  r e che rchée  à des prix 1 700 fois supé r i eu r s  à son 
prix u l té r ieur  (52 sa la i res  hora i res  en 1945, p o u r  500 0 0 0  
unités,  0,03 salaire  hora i re  en 1974, pr ix  de  ven te  a u x  
hôpi taux) .  

e Robots  et  a p p a r e i l s  é l ec t roménage r s .  -  C ' e s t  
encore  le progrès  t e c h n i q u e  qui,  à t ravers  la ba isse  
prodigieuse  des prix, a pe rmi s  à la p l u p a r t  des  m é n a g e s  
f rançais  de s ' équ ipe r  en que lques  années  d ' u n e  b a t t e r i e  
naguère  in imaginab le  de  robots  et  d ' a p p a r e i l s  é lectr i -  
ques, qui t e n d e n t  à r e m p l a c e r  a u j o u r d ' h u i  c o m p l è t e -  
men t  le t ravai l  manue l  dans  les t â c h e s  m é n a g è r e s .  
Aspi ra teurs ,  cireuses,  m a c h i n e s  à laver ,  r é f r i gé ra t eu r s ,  
moulins et  ca fe t iè res  é lec t r iques ,  mixers  de  tou tes  
sortes, appare i l s  à sons et  à images ,  té léphones . . .  font  
désormais  par t ie  du  paysage  obl igé de  no t re  vie quot i -  
dienne.  

En 1950, les mach ines  à  laver le l inge les moins  chè re s  
coû ta ien t  environ 400 heures  de  t ravai l  de  f e m m e  de  

18. Par constraste pendant ce temps, la camomille et le tilleul, dont 
les techniques de récolte ont peu évolué, ont connu des coefficients de 
baisse égaux seulement à 2 ou 3. 



m é n a g e  19. La  p l u p a r t  d ' e n t r e  nous lavions alors  no t re  
linge à la main ,  ou le faisions laver  si no t re  b u d g e t  nous le 
pe rme t t a i t .  A u j o u r d ' h u i ,  qui  songera i t  encore  à p r o c é d e r  
de  la sor te ,  lo rsqu 'on  t rouve  sur  le m a r c h é  de  pet i t s  
lave-linge p o u r  un prix équ iva l an t  à  30 heures  de t ravai l  
de f e m m e  de ménage? . . .  

N o u s  reproduisons  en a n n e x e  20 p lus ieurs  séries de prix 
réels qui  r e t r a c e n t  la c h u t e  cons idé rab l e  des prix de  divers  
appare i l s  é l e c t r o m é n a g e r s  au  cours  de ces de rn iè res  
années  : en moins  de  c i n q u a n t e  ans,  les moul ins  à ca fé  
é lec t r iques  on t  vu leurs prix réels divisés pa r  13; les 
ca fe t iè res  é l ec t r iques  p a r  9 ;  les m a c h i n e s  à  laver  le l inge 
ont  connu  un coeff ic ient  de  baisse égal  à 13 depu i s  1950, 
les lave-vaisselle un coef f ic ien t  de 2,7, depuis  1968... O n  
pour ra i t  aussi  c i t e r  le cas des r é f r i g é r a t e u r s  don t  les prix 
moné t a i r e s  c o u r a n t s  n ' a u g m e n t e n t  p r a t i q u e m e n t  plus 
depuis  bon n o m b r e  d ' années ,  ce qui  é q u i v a u t  à une  for te  
b a i s s e  d e s  p r i x  r é e l s  21. 

e L'électronique. -  Les équipements de loisirs, de 
communication et de bureau ne sont évidemment pas 
absents de ce grand mouvement de recul, qui résulte des 
progrès ultra-rapides réalisés dans l'électronique, les 
micro-processeurs et tout ce qui touche de près ou de loin 
à l'informatique. 

Entre 1925 et 1982, le prix réel d'un récepteur de radio 
a été divisé par 212. En quinze ans, le prix d'un téléviseur 
noir et blanc a été divisé par 5 22; celui d'un téléviseur 
couleur, par 8. 

A côté des calculettes, dont nous avons déjà cité le cas 
exceptionnel, il y a aussi celui des calculatrices de bureau 
qui ont connu, en huit ans seulement, un coefficient de 
baisse égal à 19, qui correspond à la division par 5 de 
leurs prix courants 23. 

19. Le salaire de la femme de ménage, avantages sociaux compris, 
peut être considéré comme assez proche aujourd'hui de notre salaire de 
manœuvre. 

20. Annexe 20, p. 259. 
21. Entre 1949 et 1965, les prix courants des réfrigérateurs ont même 

baissé de 20 %. 
22. Annexe 20, p. 259. 
23. Annexe 3, p. 239. 



Nous  n 'avons m a l h e u r e u s e m e n t  pas pu  é t ab l i r  
de séries sc ient i f iques  c o m p a r a b l e s  p o u r  les télé- 
phones à m é m o i r e  é lec t ron ique ,  les m a g n é t o s c o p e s  ou  
les o rd ina teurs  domes t iques ,  en ra ison pr inc ipa le-  
men t  des da tes  t rop r écen tes  de  leur  a p p a r i t i o n  sur  
le marché .  Mais  c h a c u n  peu t  cons t a t e r  de  visu q u e  
la révolution é lec t ron ique  a dé j à  c o m m e n c é  d ' e n t r a î n e r  
des baisses cons idérab les  -  parfois  m ê m e  en  pr ix  
courants  -  sur  tous  ces  ar t icles .  Il s emble  ce r t a in  q u e  
le m o u v e m e n t  ne fera  que  s ' a c c e n t u e r  p e n d a n t  encore  
plusieurs années .  

a Les au tomobi l e s .  -  Le prix des  voi tures  au tomob i l e s  
est très difficile à c o m p a r e r  sur  longue  pér iode  c a r  les 
amél iora t ions  t echn iques  c h a n g e n t  t e l l e m e n t  les ca rac t é -  
rist iques et  l 'usage que  l 'on peu t  fa i re  des  véh icu les  qu ' i l  
n'y a plus guère  de  r a p p o r t  en t r e  nos voi tures  rap ides  et  
u l t ra -maniables  des années  80 et  les p r e m i è r e s  au tomob i -  
les du  d é b u t  du  siècle. 

En une so ixanta ine  d ' années ,  de 1914 à 1975, on 
peut  dire pa r  exemple  que  le pr ix  réel des voi tures  de  
11 CV a été divisé environ par  12, alors q u ' u n e  11 C V  
de 1975 rend des services bien supé r i eu r s  à  une  11 C V  
de 1914. 

Nous  nous s o m m e s  a m u s é s  à suivre,  depu i s  son a p p a -  
rition sur  le m a r c h é ,  le prix d ' u n e  des ra res  voi tures  
f rançaises ,  peut-ê t re  m ê m e  la seule,  qui  a i t  g a r d é  un  nom,  
une image  et  une ut i l i té  à  peu près cons t an t s  depu i s  une  
t renta ine  d ' années  : il s ' agi t  de la 2 C V  C i t roën  pour  
l a q u e l l e  n o t r e  s é r i e  d e  p r i x  r e m o n t e  à  1 9 4 8  24. E n  t r e n t e -  

c i n q  a n s ,  d e  1 9 4 8  à  1 9 8 3 ,  l e s  p r i x  r é e l s  d e  l a  2  C V  b e r l i n e  

o n t  é t é  d i v i s é s  p a r  2 , 8  ( 2  5 6 2  s a l a i r e s  h o r a i r e s  e n  1 9 4 8 ,  

9 0 8  e n  1 9 8 3 ) .  

A v e c  u n  p e u  d ' a u d a c e ,  o n  p e u t  e s s a y e r  d e  r e m o n t e r  

p l u s  l o i n  d a n s  l e  t e m p s ,  e n  c o m p a r a n t  d e u x  v é h i -  

c u l e s  s u c c e s s i f s  d ' u s a g e  s i m i l a i r e  : d ' u n e  p a r t  l a  2  C V ,  

d ' a u t r e  p a r t  u n e  a u t r e  v o i t u r e  d o n t  e l l e  a  p u ,  à  l ' é p o -  

24. En fait, même dans ce cas, les caractéristiques techniques du 
véhicule ont connu d'énormes améliorations, avec les différents modèles 
sortis en trente ans : A, AZ, AZL, AZAM, 2 CV 4, 2 CV 4 spéciale, 
2 CV 6, AZ/KA, « Spécial 4 ». 



que,  ê t re  cons idérée  c o m m e  le succes seu r  m o d e r n e ,  
c 'es t -à-dire  la 5 C V  R o s e n g a r t  d 'avant-guerre 25.  En 
r a c c o r d a n t  les deux  séries de  prix réels,  qui  co ïnc iden t  
e f f ec t i vemen t  assez  b ien  de  1940 à 1948, on abou t i t  
de 1932 à 1983, soit en  c i n q u a n t e  ans,  à une division 
des prix réels p a r  5. La  besogneuse  5 C V  R o s e n g a r t  
vala i t  en 1932 b e a u c o u p  plus c h e r  que  les plus prest i -  
gieuses  (le « h a u t  de g a m m e  ») des  Peugeo t  et  des 
R e n a u l t  actuel les .  

Ce  genre  de  c o m p a r a i s o n  ne peu t  é v i d e m m e n t  avoir  
une précis ion absolue ,  mais  il p e r m e t  d ' o b t e n i r  des o rd res  
de g r a n d e u r  in té ressan t s  q u a n t  à la m e s u r e  de l 'évolut ion 
du  pouvoir  d ' a c h a t .  

En  fait ,  dans  l 'h is toire  des pr ix  de l ' au tomobi le ,  la 
pér iode  de  plus  for t  p rogrès  est  celle des années  1927- 
1940. Les  progrès  t e c h n i q u e s  réalisés depu i s  la S e c o n d e  
G u e r r e  sont  encore  impor t an t s ,  cer tes ,  puisqu ' i l s  ont  p a r  
e x e m p l e  pe rmis  une  division p a r  3 'des pr ix  de  la 2 C V ,  
mais  d a v a n t a g e  encore  q u ' u n e  baisse  des  prix, ils ont  
pe rmis  depu i s  ce t t e  é p o q u e  une amé l io ra t i on  des perfor-  
mances ,  de la sécur i té ,  du  confort . . .  et  la mu l t ip l i ca t ion  
des « gadge t s  ». 

A v a n t  la S e c o n d e  G u e r r e  mondia le ,  en r evanche ,  les 
progrès  t echn iques  ont  é té  cons idérab les .  L ' a n n é e  1927 
m a r q u e  n o t a m m e n t  le d é b u t  d ' u n e  nouvel le  é t ape  dans  la 
fabr ica t ion  des véhicules  : à la p roduc t ion  un i ta i re  en 
faible q u a n t i t é  s 'est  alors dé f in i t i vemen t  subs t i tuée  la 
p roduc t ion  en g r a n d e  série. 

L ' é t u d e  d u  m a r c h é  a u t o m o b i l e  en t re  les deux  gue r re s  
est p a r t i c u l i è r e m e n t  ins t ruc t ive  d u  point  de vue qui nous 
intéresse : elle con f i rme  une fois de plus q u ' à  long t e rme ,  
le prix de revient  joue  un rôle b e a u c o u p  plus d é t e r m i n a n t  
dans  l 'évolut ion des prix de vente  que  le vo lume de la 
d e m a n d e  ou la s t r u c t u r e  du  m a r c h é .  

Lorsque  la p roduc t ion  a u t o m o b i l e  a c o m m e n c é  d ' ê t r e  
mécan i sée  et  au toma t i s ée ,  de n o m b r e u s e s  f i rmes  qui 
pers is ta ient  à cons t ru i re  de man iè r e  a r t i sana le  ont été 
él iminées.  Le m a r c h é  au tomobi l e ,  qui é ta i t  très concur-  
rentiel  au  d é b u t  du  siècle (on relève 43 m a r q u e s  princi- 
pales de cons t ruc t ion  en 1907 dans  le ca t a logue  des 

25. Annexe 21. p. 260. 



éditions Lefèvre) ,  est peu à peu d e v e n u  ol igopol is t ique : 
en 1912, on ne re levai t  plus que  17 m a r q u e s  et, vers 1930, 
la s t ruc tu re  du  m a r c h é ,  à que lques  noms près  et  à 
que lques  r e g r o u p e m e n t s  près,  é ta i t  dé jà  t rès  c o m p a r a b l e  
à ce qu'el le  est au jou rd ' hu i .  

S i m u l t a n é m e n t ,  la d e m a n d e  d ' a u t o m o b i l e s  croissai t  
sans cesse, et  res ta i t  à l ' époque  encore  l a r g e m e n t  insatis-  
faite, c o m m e  en ont  l ong temps  t é m o i g n é  les i n t e rminab l e s  
délais de livraison imposés  à c h a q u e  c o m m a n d e  de  
véhicules.  

Face  à ces deux  f ac t eu r s  ( concen t r a t i on  et  r a r é f a c t i o n  
des p roduc teurs ,  c ro issance  de la d e m a n d e ) ,  on a u r a i t  dû  
observer,  selon la théor ie  é c o n o m i q u e  c lass ique ,  que  les 
prix des au tomobi les  a l la ient  f o r t e m e n t  m o n t e r ;  en  tou t  
cas, ne pas baisser.  O r  il n ' en  a r ien été ,  c o m m e  le 
prouvent  les séries de prix réels que  nous venons  de  
ment ionner  : l ' aba i s semen t  régul ie r  et  i m p o r t a n t  des coûts  
de fabr ica t ion a é té  un  f a c t e u r  plus  pu issan t  dans  le sens 
de la baisse que ne l 'ont  été, dans  le sens de  la hausse ,  les 
s t ra tégies  des vendeurs ,  les grèves des salar iés ,  la d imi-  
nut ion du  nombre  des unités  de p roduc t i on  et  l ' exaspéra -  
tion d ' une  d e m a n d e  en for te  progression.  En  fait ,  le 
passage à la s t r u c t u r e  ol igopol is t ique a eu b e a u c o u p  
moins d ' in f luence  sur  l 'évolut ion des prix que  l ' accé lé ra -  
tion du  progrès  t echn ique .  

e A u t r e s  p r o d u i t s  m a n u f a c t u r é s .  -  N o u s  ne pouvons  
é v i d e m m e n t  passer  en revue dans  ce t  ouv rage  tou te s  les 
séries de prix industr ie ls  qui  on t  é té  r a s semblées  depu i s  
1945. Le lecteur retrouvera à l'annexe 22 26 un certain 
nombre d'autres exemples qui corroborent le rôle prépon- 
dérant joué par le progrès technique depuis le début du 
siècle. 

Sauf erreur de notre part, aucun -  sauf un -  des 
produits manufacturés de grande consommation servant à 
la fabrication de l'indice du coût de la vie n'a vu son prix 
réel augmenter depuis 1914. Cette seule exception, le 

26. Annexe 22, p. 261. Le chercheur trouvera en bibliographie les 
nombreuses publications de Jean Fourastié et de ses élèves sur le sujet 
(plus de 5 000 pages imprimées). Le Laboratoire d'économétrie du 
C.N.A.M. continue les recherches et détient les archives. 



fer  à  repasser ,  qui  vala i t  3,8 sa la i res  hora i res  en 1914, en 
vau t  4,6 en 1982. M a i s  ce t  e x e m p l e  n 'es t  n u l l e m e n t  
con t ra i re  à  no t re  « théor ie  », c a r  il s ' ag i t  d a n s  ce cas  de 
deux  produi t s  qui,  m ê m e  s'ils po r t en t  le m ê m e  n o m  et ont  
la m ê m e  uti l isat ion,  sont de n a t u r e  t o t a l e m e n t  d i f fé ren te .  
En  1914, il s ' agi t  d ' u n e  s imple  semel le  de fon te  qui  doit  
ê t r e  c h a u f f é e  sur  un foyer  d is t inc t ,  f ou rneau ,  poêle ou  
cuis in ière ;  en 1982, c 'es t  un  fer  é l ec t r i que  de  p lus ieurs  
cen ta ines  de  wat t s ,  en mé ta l  c h r o m é ,  avec  t h e r m o s t a t  et 
voyant  lumineux .  En  fait ,  le fer  à r epasse r  é l ec t r ique  
lu i -même a bel et  bien vu son prix réel recu le r ,  pu isque ,  
va lan t  plus de  50 sa la i res  hora i res  à son appa r i t i on  su r  le 
m a r c h é ,  il n ' é t a i t  p lus  q u ' à  8 en 1960 et  à  moins  de  5 
au jou rd ' hu i .  

3. Les p r i x  q u i  s t a g n e n t  

Si l ' ag r i cu l t u r e  et  l ' indus t r ie  voient ,  d ' u n e  m a n i è r e  
généra le ,  les pr ix  réels de  leurs  p rodu i t s  ba isser ,  vite ou 
très vite selon les cas,  en r evanche ,  ce qui  a ca r ac t é r i s é  le 
s ec t eu r  des  services ,  c ' es t  au  con t r a i r e  la s tab i l i té  à long 
t e r m e  des prix réels. B e a u c o u p  s t agnen t ,  ce r t a ins  bais- 
sent ,  mais  t rès  l é g è r e m e n t  en c o m p a r a i s o n  des prix à 
c o m p o r t e m e n t  p r i m a i r e  ou seconda i re ,  que lques -uns  enf in  
m o n t e n t  m ê m e  un peu. 

Le progrès  t e c h n i q u e  est en effe t  de  peu d ' i n f luence  su r  
le te r t ia i re  type  qui,  pa r  déf in i t ion  et p a r  vocat ion,  
compor t e  une pa r t  p r é p o n d é r a n t e  de t ravai l  h u m a i n ,  
d ' i n t e rven t ion  huma ine .  Les prix des services évoluent  
donc  pa r a l l è l emen t  au  coût  de  la m a i n - d ' œ u v r e  et r es ten t  
dans  un  para l l é l i sme  assez p roche  avec  no t re  série sala- 
riale type. 

e La  coupe  de  cheveux.  -  N o t r e  e x e m p l e  sans dou te  le 
plus ca rac t é r i s t i que ,  et qui  a acqu i s  a u j o u r d ' h u i  la noto- 
r ié té  en F rance  et  dans  le monde ,  est  celui du  co i f feur  

pour  hommes ,  don t  nous avons dé jà  par lé  plus haut .  Du 
plus loin que  l 'on puisse r emon te r ,  une coupe  de  cheveux  
pour  h o m m e s ,  ord ina i re ,  aux  c iseaux,  a p r a t i q u e m e n t  
toujours  valu l ' équ iva len t  d ' u n  sa la i re  hora i re  de manoeu- 
vre, avec  des var ia t ions  dans  le t e m p s  de s eu l emen t  plus 



ou moins 20 % a u t o u r  de c e t t e  m o y e n n e  27. La  c o u p e  de 
cheveux pour  h o m m e s  a donc  un prix à  c o m p o r t e m e n t  
ter t ia i re  type.  Il s ' agi t  é v i d e m m e n t  de  la seule  c o u p e  aux  
ciseaux, sans a u c u n  des addi t i f s  qui  p e r m e t t e n t  à nos 
coiffeurs modernes  d ' a u g m e n t e r  s ens ib l emen t  leurs  reve- 
nus (coupe  au  rasoir,  shampoo ings ,  lotions diverses ,  
au jourd 'hu i  brushings. . . ) .  

* L 'hô te l l e r i e  et  l a  r e s t a u r a t i o n .  -  M ê m e  type  de  
compor t emen t ,  quo ique  moins  net ,  p o u r  les pr ix  d ' u n e  
g rande  par t ie  de l 'hôte l ler ie  et  de  la r e s t au ra t ion .  

G r â c e  aux G u i d e s  Miche l in ,  nous avons pu  suivre,  
depuis  1937, le prix d ' u n e  c h a m b r e  dans  un  hôte l  « 3 
tours », et  celui d ' u n  repas  dans  un  t rès  g r a n d  r e s t a u r a n t  
par is ien 28. Le résu l ta t  est  c la i r  : dans  les deux  cas,  le pr ix  
réel du  service en ques t ion  est  res té  voisin de  10 sa la i res  
horaires  et  le n iveau de  1982 est q u a s i m e n t  le m ê m e  q u e  
celui de 1937, ma lg ré  les que lques  f luc tua t ions  enregis-  
trées ent re- temps.  

U n  au t r e  r e s t a u r a n t  de moins  g r a n d  s t and ing  que  le 
premier et situé aux environs de Paris28 confirme à 
première vue cette stabilité à long terme des prix réels de 
la restauration, avec des amplitudes à peu près équiva- 
lentes à celles du premier restaurant. 

D'autres relevés de prix, établis à partir d'un plus 
grand nombre d'établissements, et surtout sur une plus 
longue période, confirment ces sondages, mais font appa- 
raître une phase antérieure « spartiate », correspondant à 
la démocratisation du voyage avant même sa modernisa- 
tion 29. 

Si l'on remonte jusqu'à 1913, on s'aperçoit en effet que 
les prix réels ont nettement baissé dans presque tous les 
établissements entre 1913 et 1938. Après 1938, les prix 
réels ont plutôt stagné; ils ont même légèrement aug- 
menté dans la restauration. 

En fait, en ce qui concerne les chambres d'hôtel, il faut 
distinguer selon le standing des établissements. Dans les 
hôtels de première et deuxième catégories, on observe des 

27. Annexe 23, p. 262. 
28. Annexe 24, p. 263. 
29. Annexe 25, p. 264. 



prix  à peu près  cons t an t s  su r  t ou t e  la pér iode .  Mai s  dans  
les hôte ls  de  t ro i s ième,  q u a t r i è m e  et c i n q u i è m e  ca tégo-  
ries, le prix des c h a m b r e s  a  é té  divisé en une so ixan ta ine  
d ' a n n é e s  p a r  un  coef f ic ien t  compr i s  en t r e  2 et  2,5, 
c 'es t -à-di re  un  c o m p o r t e m e n t  encore  te r t ia i re ,  mais  
or ien té  à  la baisse.  Ainsi ,  l ' é ca r t  s 'est  a c c r u  en t re  les 
é t ab l i s semen t s  de  s t a n d i n g  e t  de con fo r t  d i f fé ren t s  : alors 
qu' i l  n ' é t a i t  que  d u  s imple  au  doub le  en  1913, il s 'é lève 
a u j o u r d ' h u i  d u  s imple  a u  q u a d r u p l e  en t r e  les deux  
ex t r émi t é s  de  la h ié ra rch ie .  

Pou r  i n t e r p r é t e r  c e t t e  évolut ion,  on peu t  pense r  à ce qui 
s 'es t  passé pour  le vin. L a  d ive rgence  p e u t  s ' exp l ique r  de 
la m a n i è r e  su ivan te  : les hôte ls  de ca t égo r i e  supé r i eu re  ont  
sans d o u t e  é té  obligés,  p o u r  m a i n t e n i r  leur  r é p u t a t i o n  et  
r épond re  à l ' a t t e n t e  de  leur  c l ientèle ,  de conse rve r  une 
pa r t  i m p o r t a n t e  de  « services  », m ê m e  s'ils ont  l a r g e m e n t  
c h e r c h é  à s impl i f ie r  et  à  r édu i r e  ceux-ci  (service  m é n a g e r ,  
l ingerie,  bar ,  service  d a n s  les c h a m b r e s ,  service  du  
té léphone ,  c h a n g e ,  r e n s e i g n e m e n t s  tour is t iques . . . ) .  Les 
hôtels  de  m o i n d r e  r é p u t a t i o n  on t  pu,  en revanche ,  r édu i re  
au  m a x i m u m  leurs  frais  de personnel  en m é c a n i s a n t  le 
service  m é n a g e r ,  en  o rgan i san t  r a t i onne l l emen t  le t ravai l ,  
en c r é a n t  des locaux  plus  fonct ionnels ,  et  en r édu i san t  les 
services r e n d u s  à la pe r sonne  p a r  la personne.  C e r t a i n s  
hôtels,  les plus répu tés ,  on t  donc  eu des prix à compor-  
t e m e n t  plus « t e r t i a i re  » q u e  d ' au t r e s .  

Pour  les r e s t au ran t s ,  la n u a n c e  est d ' u n e  a u t r e  sorte. En  
fait,  le r e s t a u r a n t  inclut  le prix des  a l imen t s  et  n 'es t  donc  
pas p u r e m e n t  ter t ia i re .  Mai s  le t e r t i a i re  y g a r d e  une  forte 
par t ,  s a u f  dans  les l ibres-services,  qui  ont  pe rmi s  de 
rédu i re  au  m i n i m u m  les frais de personnel .  

Les évolut ions  con juguées  du  prix du  service ( s tab le)  et  
du  prix des a l imen t s  (en baisse  sensible)  font que ,  sur  
longue pér iode,  les prix des  repas  au  r e s t a u r a n t  ont  tout  
de  m ê m e  régressé.  Ils é t a i en t  au t re fo is  très élevés : aux  
XVIIIe et XIXe siècles, les voyageurs  deva i en t  dépense r  de 
fortes s o m m e s  p o u r  se nour r i r ,  souvent  mal ,  d a n s  les relais 
de poste. En 1828, Ju les  M i c h e l e t  dépense  c o u r a m m e n t  
20 salaires  hora i res  p o u r  d î n e r  sur  les rou tes  de France ,  
d ' A l l e m a g n e  ou d ' I t a l i e .  Il s ' ag issa i t  en fait d ' une  véri ta-  
ble t axe  sur  le voyageur ,  le n o m b r e  supe r f é t a to i r e  des 
plats  offer ts  n ' é t a n t  q u ' u n  p ré t ex te  pour  la rançon.  En 



1911-1914, le repas  d u  j o u r  dans  un  hôte l  de  q u a t r i è m e  
catégor ie  coû te  encore  envi ron  10 ou 11 sa la i res  hora i res  
de manœuvre .  L ' a n n e x e  25 m o n t r e  qu ' i l  n ' en  coû t e  plus  
qu 'envi ron  la moi t ié  a u j o u r d ' h u i ,  soit  moins  de  5 sa la i res  
horaires  dans  un é t ab l i s s emen t  de  m ê m e  ca tégor ie ,  et  
q u ' a u c u n  des r e s t a u r a n t s  pris en cons idé ra t i on  d a n s  nos 
s ta t i s t iques  de prix n 'o f f re  plus  a u j o u r d ' h u i  de  r epas  à  un  
prix supér ieur  à  7 salaires  hora i res  10. 

Pour  r é sumer ,  nous dirons que ,  s au f  except ions ,  les prix 
réels des repas  au  r e s t a u r a n t  on t  b e a u c o u p  régressé  
depuis  le d é b u t  du  XIXe siècle, et  que ,  c o n t r a i r e m e n t  à 
l 'opinion couran te ,  ils ont  encore  régressé  de  moi t ié  
environ au cours du XXe siècle. La baisse a été importante 
jusqu'en 1938; après cette date, les prix sont un peu 
remontés. Depuis le début du siècle, ils ont beaucoup 
moins baissé que les prix des aliments, car le coût du 
service, lui, n'a pas diminué. D'ailleurs, dans un repas de 
restaurant, l'évolution des prix relatifs du service et de la 
nourriture fait que le coût de la nourriture, qui en 1830 
l'emportait de beaucoup dans le total sur le prix du 
service, est devenu aujourd'hui largement minoritaire. 

Ce dernier fait explique notamment que, contrairement 
à une autre opinion courante, l'écart entre les prix des 
repas de première et de cinquième catégories se soit un 
peu resserré (écart de 1,3 aujourd'hui, contre 1,7 en 
1913). La nourriture est aujourd'hui de bonne qualité 
dans (presque) tous les établissements, alors que la 
différence était encore très nette au début du siècle. 

'a Les loisirs. -  Nous disposons malheureusement de 
peu de chiffres sur ce service relativement nouveau que 
constituent les loisirs collectifs organisés : voyages en 
groupe, forfaits touristiques, vacances en collectivité se 
sont beaucoup développés depuis quelques dizaines d'an- 
nées, parallèlement au développement des congés payés et 
à la croissance du niveau de vie. 

30. Cf. Jean et Françoise Fourastié, Voyages et voyageurs d 'autre- 
fois. Il s'agit évidemment ici de menus à prix fixes, sensiblement 
inférieurs à toutes les époques à ceux des repas « à la carte ». Par 
ailleurs, l'échantillon exclut les restaurants de grand luxe et les repas 
« de gourmandise ». L'on servait autrefois beaucoup plus de plats 
qu'aujourd'hui. L'hygiène du voyageur était très mauvaise. 



N o u s  donnons  en annexe I l  q u a t r e  séries de prix, 
é tabl ies  de 1966 à 1982, pour  des sé jours  de  deux  
sema ines  dans  des v i l lages-vacances  créés  p a r  un g r a n d  
o r g a n i s a t e u r  de  loisirs. Elles m o n t r e n t  une baisse d u  pr ix  
réel de ce service,  baisse  don t  le coef f ic ien t  éga le  1,5 ou 2 
en une  qu inza ine  d ' années .  Baisse assez i m p o r t a n t e  pour  
un  service,  mais  moins  r ap ide  é v i d e m m e n t  que  celle de la 
m o y e n n e  des prix à  c o m p o r t e m e n t  seconda i re .  

Bien q u e  l 'on ne puisse  pas t i r e r  de  conclus ions  t rop  
généra les  à pa r t i r  de ces séries de  prix é tabl ies  sur  une si 
cou r t e  pér iode ,  on peu t  r e c h e r c h e r  l ' exp l ica t ion  de  ce t t e  
baisse  des pr ix  réels dans  deux  d i rec t ions  : 

-  D ' a b o r d ,  au  d é b u t  de la série,  le service  en ques t ion  
é ta i t  un p rodu i t  r e l a t i v e m e n t  nouveau ,  qui  p e r m e t t a i t  
peu t -ê t re  au p r o m o t e u r  de  réa l iser  un  prof i t  confor ta -  
b l e  32. C e t t e  h y p o t h è s e  d e m a n d e r a i t  à  ê t r e  c o n f i r m é e  p a r  

l ' é t u d e  d e s  r é s u l t a t s  d e  l ' e n t r e p r i s e .  

-  E n s u i t e ,  m ê m e  d a n s  c e  s e r v i c e  t y p e ,  q u e l q u e s  p r o -  

g r è s  d e  p r o d u c t i v i t é  o n t  p u  ê t r e  r é a l i s é s  e n  q u i n z e  a n s ,  

p r o g r è s  l é g e r s ,  m a i s  p o r t a n t  s u r  q u a n t i t é  d e  f a c t e u r s  

( a m é l i o r a t i o n  d e  l a  c o n c e p t i o n  d e s  v i l l a g e s ,  a r r o s a g e s  

a u t o m a t i q u e s  d e s  p e l o u s e s ,  a b a n d o n  d e s  t e n n i s  e n  t e r r e  

b a t t u e  d a n s  l e s  p a y s  à  c h a r g e  s a l a r i a l e  é l e v é e ,  o r g a n i s a -  

t i o n  g é n é r a l e ,  s t a n d a r d i s a t i o n  e t  s i m p l i f i c a t i o n  d e s  s e r v i -  

c e s  r e n d u s ) .  

I l  f a u d r a i t  a u  t o t a l  e f f e c t u e r  u n e  a n a l y s e  f i n e  d u  p r i x  

d e  r e v i e n t  d e  c e  s e r v i c e ,  p o u r  c o m p r e n d r e  l ' é v o l u t i o n  

c o n s t a t é e  C e s  d e u x  d i r e c t i o n s  n e  s o n t  é v i d e m m e n t  q u e  

d e s  s u g g e s t i o n s  d e  r e c h e r c h e ;  n o u s  n o u s  g a r d e r o n s  b i e n  

d e  s y s t é m a t i s e r  n o s  c o n c l u s i o n s  à  p a r t i r  d e  c e  s e u l  

e x e m p l e  c o n s i d é r é  s u r  u n e  p é r i o d e  m a l h e u r e u s e m e n t  t r o p  
c o u r t e .  

e  S e r v i c e s  d ' e n t r e t i e n  e t  d e  r é p a r a t i o n .  -  A u t r e s  s e r v i -  

c e s  t r è s  l i é s  à  l a  p r e s t a t i o n  p e r s o n n e l l e ,  e t  d o n t  l e s  p r i x  

r é e l s  é v o l u e n t  d o n c  p e u  à  t r a v e r s  l e  t e m p s  : l e s  r é p a r a t i o n s  

d e s  o b j e t s  q u e  n o u s  u t i l i s o n s .  

31. Annexe 26, p. 265. 
32. Voir en deuxième partie, p. 181 « Le prix des produits nou- 

veaux ». 
33. Nous examinons en p. 172 de notre deuxième partie, le processus 

de fixation du prix de ce service et du calcul de son prix de revient. 



La  s tagna t ion  des prix réels de la r épa ra t i on ,  c o m p a r é e  
à la baisse, souvent  t rès  rap ide ,  de ceux  des ob je t s  neufs  
eux-mêmes ,  a  eu ce t t e  conséquence  i m p o r t a n t e  q u e  l 'on 
fait de moins en moins  r é p a r e r  ce qu i  est  un  peu  u s a g é ;  on 
j e t t e  pour  r e m p l a c e r  p a r  du  neuf .  

L ' e x e m p l e  des bas  est  c a r a c t é r i s t i q u e  : a u j o u r d ' h u i  
c o m m e  en 1914, il f au t  tou jours  en t r e  un  t iers  et  u n e  
heure  de  t ravai l  (y compr i s  les p r o c é d u r e s  ind i spensab les  
d 'accue i l  des c l ientes  et  de p a i e m e n t )  p o u r  repr iser ,  
«  remai l le r»  un  bas d é c h i r é  ou  filé. J u s q u e  vers 1950, 
quand  les b e a u x  bas de soie va la ien t  encore  8 sa la i res  
horaires  la pai re  (ils en va la ien t  40  en 1910),  tou t  le 
monde  faisai t  r ema i l l e r  ses bas : un  r e m a i l l a g e  c o û t a i t  
alors 0,5 à 1 sa la i re  horai re ,  soit hu i t  à seize fois moins  
cher  q u ' u n e  pa i re  neuve.  Depu i s  lors, les bas  en nylon se 
sont peu à peu général isés ,  et  l eu r  pr ix  réel ,  qui  é ta i t  
encore  de 8 salaires  hora i res  vers 1950, n ' a  cessé de  
baisser. A u j o u r d ' h u i ,  où l 'on en t rouve  d a n s  tous  les 
magas ins  pour  environ un  t iers  de  sa la i re  hora i re  la pa i re  
-  parfois moins encore  -  et  où les plus  fins d é p a s s e n t  
r a r e m e n t  le salaire  horai re ,  les r emai l l euses  e t  les s top- 
peuses,  ayan t  p e r d u  tou tes  leurs  c l ientes ,  on t  d i s p a r u  (on 
en t rouvai t  en 1950 à tous  les coins de  rue ;  il n ' en  res te  
au jou rd 'hu i  que  que lques -unes  p a r  a g g l o m é r a t i o n  de 
250 000 hab i tan t s ,  employées  à  la r é fec t ion  d ' é to f f e s  
précieuses).  

De  m ê m e ,  les h o m m e s  ne font plus  guè re  r ep r i se r  leurs  
chausse t tes  depuis  que  le prix réel de celles-ci est 
descendu  à 2 salaires  hora i res  environ p o u r  celles de  
mei l leure  qua l i t é  et  à  moins  d ' u n  sa la i re  hora i re  pour  les 
plus courantes .  

La p lupa r t  des répara t ions  et  des in te rven t ions  d ' en t r e -  
tien ont  donc  eu, à long t e r m e ,  un  pr ix  réel à c o m p o r t e -  
men t  ter t ia i re  type.  O n  peu t  obse rver  ce p h é n o m è n e  p o u r  
les répara t ions  de p n e u m a t i q u e s ,  de  mon t r e s  et  pendu-  
les 34 et de b e a u c o u p  d 'ob je t s  m a n u f a c t u r é s  en g é n é r a l  
(appare i ls  ménagers ,  lavabos,  rob ine t t e r i e )  : que  de fois 
nous sommes-nous  e n t e n d u  dire p a r  un  a r t i s an  q u e  la répa-  
ration d 'un  obje t  coû te ra i t  plus che r  que  l ' a c h a t  d ' u n  neuf!  

34. La « révision » ou la réparation d'une montre de marque coûte 
souvent plus cher que l'achat d'une montre neuve de qualité ordinaire. 



P o u r  les r épa ra t ions  ou  services d ' e n t r e t i e n  don t  le prix 
réel baisse tou t  de  m ê m e ,  la baisse  est  en tou t  cas  
b e a u c o u p  moins  r ap ide  que  celle des pr ix  à c o m p o r t e m e n t  
p r ima i r e  ou seconda i re ,  évoqués  plus h a u t  : le b lanchis -  
sage d ' u n  d r a p ,  p a r  exemple ,  a vu son prix réel divisé p a r  
3 environ en t r e  1920 et  1982. D a n s  ce cas,  la mécan i sa -  
tion des opéra t ions  de  b l anch i s sage  est  le pr inc ipa l  
r esponsab le  de la baisse.  

M a i s  lorsque la r é p a r a t i o n  ou l ' en t r e t i en  ne p e u v e n t  en 
a u c u n e  façon  ê t re  mécan i sés ,  ce n 'es t  a lors  plus à une  
baisse mais  bien souven t  à une  hausse  du  pr ix  réel de  ce 
service que  l 'on assis te  : en une v ing ta ine  d ' années ,  le prix 
réel du  r empa i l l age  de chaises  a p r e s q u e  doublé .  

Le  cas  d u  r e s seme lage  des chaus su re s ,  in te rvent ion  
t e r t i a i re  type,  est  plus  diff ic i le  à  e x p l i q u e r  : pourquo i  le 
prix réel du  r e s seme lage  d ' u n e  pa i re  de c h a u s s u r e s  
d ' h o m m e  a-t-il régressé  de  20  à 2,5 sa la i res  horai res ,  soit 
une  division p a r  8 en t r e  1895 et  1982?.. .  Ce la  t ient  
d ' a b o r d  à la d i s t inc t ion  en t r e  s a b o t i e r s  (service  c o u r a n t )  
e t  co rdonn ie r s  (service  bourgeois ) ,  qui  é ta i t  fai te  en 1895. 
Il f a u d r a i t  en ou t r e  c o n n a î t r e  le prix de  rev ien t  dé ta i l lé  
des d i f fé ren t s  m a t é r i a u x  uti l isés p o u r  le r e s seme lage  ainsi 
q u e  l 'évolut ion d u  revenu  des co rdonn ie r s  p a r  r appor t  à 
celui  des m a n œ u v r e s  p o u r  pouvoi r  r épond re  complè t e -  
m e n t  à ce t t e  ques t ion .  Quo i  qu' i l  en soit, le fait est 
que  les co rdonn ie r s  on t  q u a s i m e n t  d i spa ru  et  que  les 
cl ients  font de  plus  en plus r a r e m e n t  r e s semele r  leurs  
chaussures .  

•  Les soins  m é d i c a u x .  -  Une  a u t r e  fo rme  d' « en- 

t re t ien  » conce rne  la pe r sonne  e l le -même.  Les soins 
m é d i c a u x ,  den ta i res ,  les frais  d 'hosp i t a l i sa t ion  repré-  
sen ten t  dans  tous  les pays  déve loppés  un m o n t a n t  de 
dépenses  de plus en plus impor t an t .  C o m m e n t  ces 
dépenses  évoluent-el les ,  lorsqu 'on  les m e s u r e  en prix 
réels?.. .  

L ' a spec t  p r i o r i t a i r e m e n t  te r t ia i re  de ces d i f fé ren t s  
services ne nous laisse pas a t t e n d r e  une baisse impor-  
t an te  de leur  coût.  En fait,  l 'évolut ion des prix des 
soins m é d i c a u x  a é té  assez d i spa ra t e  depuis  le siècle 
de rn ie r  : en prix réels, la consu l ta t ion  méd ica l e  et les 
soins den ta i r e s  ont un peu baissé,  t and is  que  le prix de 



journée  dans  les hôp i t aux  a au  con t r a i r e  n e t t e m e n t  
a u g m e n t é  35. 

Nous reproduisons à l'annexe 27 36 les prix réels com- 
parés d'une consultation de généraliste et d'une journée 
d'hôpital, depuis le début du siècle. La consultation de 
généraliste a connu pendant cette période un coefficient 
de baisse égal à 3,5 : ce recul ne peut évidemment 
s'expliquer par une réduction de la durée de la consulta- 
tion; bien que nous ne disposions pas d'informations 
numériques sur le sujet, une consultation demande, nous 
dit-on, le même temps qu'en 1900. La baisse traduit donc 
seulement la réduction sensible du revenu du médecin par 
r a p p o r t  à  c e l u i  d u  m a n œ u v r e  37. 

D a n s  l e  m ê m e  t e m p s ,  l e  p r i x  r é e l  d ' u n e  j o u r n é e  

d ' h ô p i t a l  a  é t é  m u l t i p l i é  e x a c t e m e n t  p a r  d e u x ,  p a s s a n t  d e  
1 6  s a l a i r e s  h o r a i r e s  e n  1 9 0 0  à  3 2  e n  1 9 8 2  I l .  C e t t e  h a u s s e  

t r è s  f o r t e ,  m ê m e  p o u r  u n  s e r v i c e ,  r e t r a c e  b i e n  s û r  
l ' a m é l i o r a t i o n  d u  c o n f o r t  d e s  m a l a d e s  e t  l ' e f f i c a c i t é  s a n s  

c e s s e  c r o i s s a n t e  d e s  s o i n s .  M ê m e  e n  m é d e c i n e ,  à  p l u s  

f o r t e  r a i s o n  e n  c h i r u r g i e  o u  d a n s  u n  s e r v i c e  h a u t e m e n t  

s p é c i a l i s é ,  il  n ' y  a  p l u s  g u è r e  d e  r a p p o r t  e n t r e  l a  q u a l i t é  e t  

l a  t e c h n i c i t é  d e s  s o i n s  p r o d i g u é s  a u j o u r d ' h u i  a u x  m a l a d e s  

e t  c e u x  q u ' i l s  r e c e v a i e n t  a u  d é b u t  d u  s i è c l e .  

e  A u t r e s  s e r v i c e s .  -  N o u s  p o u r r i o n s  c i t e r  e n c o r e  d e  

n o m b r e u x  a u t r e s  e x e m p l e s  d e  s e r v i c e s  d o n t  l e s  p r i x  r é e l s  

o n t  u n  c o m p o r t e m e n t  t y p i q u e m e n t  t e r t i a i r e ,  c ' e s t - à - d i r e  

s t a g n e n t ,  o u  d u  m o i n s  n e  s u b i s s e n t  q u e  d e s  v a r i a t i o n s  
m o d é r é e s  e n  h a u s s e  o u  e n  b a i s s e  : c ' e s t  l e  c a s  d e  l a  

p r o c u r a t i o n  n o t a r i é e ,  c e l u i  d u  p o r t  d e s  t é l é g r a m m e s ,  o u  

d e s  p n e u m a t i q u e s ,  c e l u i  d e s  t r a j e t s  e n  t a x i  d a n s  l e s  
v i l l e s  39. 

L ' e x e m p l e  d e s  m é d e c i n s  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  d o n n e r  e s t  

35. Rappelons en contrepoint la baisse brutale des prix des produits 
pharmaceutiques, évoquée plus haut. 

36. Annexe 27, p. 266. 
37. Pour les années récentes, il s'agit des prix pratiqués par des 

médecins conventionnés. 
38. Pendant presque tout le xixe siècle, en revanche, la journée 

d'hospitalisation est restée aux alentours de 11 ou 12 salaires horai- 
res. 

39. Annexe 28, p. 267. 



t rès  p roche  de  celui  des a u t r e s  profess ions  l ibérales ,  
ac teurs ,  avoca ts ,  avoués ,  nota i res ,  p rofesseurs ,  magis-  
t r a t s  : en généra l ,  la r é t r i bu t i on  de ces p r e s t a t a i r e s  de  
services s 'es t  a m e n u i s é e  su r  le long t e r m e  p a r  r a p p o r t  au  
sa la i re  hora i re  m o y e n  pris p o u r  d é n o m i n a t e u r  de  nos 
ca lcu ls  de  prix, et  donc,  m ê m e  à p roduc t iv i t é  cons tan te ,  
les p res ta t ions  qu ' i l s  e f f e c t u e n t  au ra i en t ,  selon notre  
r é fé rence  « m a n œ u v r e  », des  pr ix  réels décroissants .  

4. Les p r i x  q u i  m o n t e n t  

N o u s  avons dé j à  évoqué  b r i è v e m e n t  que lques  exemple s  
de  services don t  les prix ne s t a g n e n t  pas ,  mais  m o n t e n t  : 
pêle-mêle ,  ci tons le r empa i l l age  de chaises ,  les j o u r n é e s  à 
l 'hôpital . . .  Il y a aussi  la re l iure  d ' a r t  (pr ix  réel mul t ip l i é  
p a r  5 depu i s  1826.. .) ,  e tc .  C h a c u n  de  ces  cas  s ' exp l ique  
par  des raisons h i s to r iques  qui  lui sont  propres .  

Mai s  il f a u t  encore  d i re  un mot  de  deux  causes  plus 
s t ruc tu re l l e s  d ' a u g m e n t a t i o n  du  pr ix  réel de ce r t a ins  
services : parfois ,  les prix réels m o n t e n t  tout  s i m p l e m e n t  
pa r ce  que  l ' ac t iv i té  conna î t  une  régress ion d a n s  le rende-  
m e n t  d u  t ravai l .  M ê m e  en pér iode  de  progrès  t e c h n i q u e  
généra l ,  de tel les régress ions  peuven t  p a r f a i t e m e n t  se 
produi re ,  c o m m e  cela  a  é té  le cas  pour  le s ec t eu r  du  
b â t i m e n t  et  des t r avaux  publ ics  en t r e  1900 et  1930. Le 
« B.T.P.  » n ' a  p r a t i q u e m e n t  pas bénéf ic ié  de  progrès  
t echn iques  à c e t t e  é p o q u e ;  le r e n d e m e n t  d u  t ravai l  est 
res té  cons t an t  sur  les chan t i e r s ,  mais  le personnel  des 
sièges de ces sociétés  a b e a u c o u p  a u g m e n t é  et  su r tou t  la 
du rée  d u  t ravai l  a  é té  rédui te .  Le résu l t a t  a  é té  a u t o m a -  

t i q u e m e n t  une baisse g lobale  de  p roduc t iv i t é ,  p a r  crois- 
sance  des frais  géné raux .  

Enfin,  m ê m e  lorsque le r e n d e m e n t  du  t ravai l  res te  
cons tan t ,  on s ' ape rço i t  q u e  des é l émen t s  ex té r i eu r s  au 
t ravai l  ( f iscal i té ,  cha rges  sociales,  con t r a in t e s  admin i s t r a -  
tives, r éduc t ion  de la du rée  du  t ravai l . . . )  imposen t  des 
régressions « accessoi res  », qui  peuven t  avoir  pour  effe t  de 
faire m o n t e r  les prix réels des services.  Le co i f feur  
t ravai l le  de moins en moins pour  ses c l ients ;  le p rofesseur  
de piano t ravai l le  de moins en moins  pour  ses élèves. Tous  
deux  t ravai l lent  de plus en plus pour  la ville, le dépa r t e -  



ment, l'État, pour l'association professionnelle à laquelle 
ils appartiennent, en un mot, pour les frais généraux de la 
nation. Or, l'une des caractéristiques de nos sociétés 
développées et archicomplexes, c'est précisément que 
leurs frais généraux croissent à très grande vitesse. 

II Du bon usage des trois secteurs 

Nous avons dit, en commençant ce chapitre, que la 
classification en trois secteurs n'avait rien de rigide ni de 
rigoureux et que, chaque prix ayant son histoire propre, il 
valait mieux parler de prix à comportement primaire, 
secondaire ou tertiaire, au cours d'une certaine période, 
dans un certain pays. 

Les secteurs sont transgressés 
Nous voudrions insister sur la diversité du réel en citant 

maintenant très rapidement quelques exemples de pro- 
duits du secteur primaire dont les prix ont un comporte- 
ment secondaire ou tertiaire, de produits manufacturés 
dont les prix ont un comportement primaire, etc. 

Dans le secteur primaire, l'activité dont le prix a eu 
récemment le comportement secondaire le plus net est 
sans doute l'élevage industriel du poulet. Les prix des 
céréales, nous l'avons vu plus haut, ont eu, pendant trois 
siècles, un comportement plus secondaire que primaire. 
En sens inverse, le prix du tabac est sans doute, de tout le 
secteur agricole, celui qui a eu le comportement tertiaire 
le plus accentué, du moins jusqu'en 1950. De 1880 à 
1950, la technique de culture et de préparation du tabac 
est en effet restée la même; la mécanisation et les progrès 
intervenus dans l'agriculture n'ont joué que faiblement, la 
production de tabac nécessitant toujours beaucoup de 
travail humain. Le prix réel du quintal de tabac payé au 
producteur est donc resté très stable. Depuis 1950, 
l'arrosage et quelques innovations, notamment relatives à 
l'épamprage, ont cependant permis de réduire légèrement 
le prix réel. 

Toujours dans le secteur agricole, les produits rares ou 
réservés à la consommation de luxe ont également des 



prix à comportement plutôt tertiaire que primaire, surtout 
si l'on considère leurs prix de vente au détail. De même, 
des fruits tels que la pêche, la fraise, le raisin de table, et 
surtout la cerise, la myrtille, dont la production et la 
récolte restent encore en grande partie artisanales. 

Dans le secteur secondaire, certains produits voient 
leurs prix réels baisser de manière beaucoup plus lente 
que l'ensemble des autres : c'est le cas par exemple des 
chaussures dont la production exige toujours un soin et 
une finition qui les apparentent à des produits artisanaux. 
C'est le cas également des gants de peau, dont le prix réel 
a très peu baissé depuis le début du siècle, jusque vers 
1975. 

Certains produits manufacturés ont même un prix à 
comportement franchement tertiaire. Il peut s'agir d'ob- 
jets démodés, qui sont peu à peu remplacés par des objets 
plus modernes (la faucille, la balance romaine, le verre de 
lampe à pétrole...). Il s'agit souvent aussi d'objets qui 
exigent une fabrication très artisanale et incorporent donc 
beaucoup de main-d'œuvre (services en cristal, instru- 
ments de musique, carabines de « haut de gamme »...). 
Dans cette catégorie, l'exemple le plus caractéristique est 
la tapisserie d'art au petit point, la tapisserie de haute 
lisse, dans laquelle le coût de la laine est modique par 
rapport au travail du dessinateur et du lissier : les ouvriers 
lissiers de la Manufacture des Gobelins travaillent volon- 
tairement, de nos jours, pour certaines œuvres d'art, selon 
les mêmes méthodes que les artisans du XVIIIe siècle. Bien 
que ces œuvres soient difficilement comparables à travers 
les époques, on peut considérer qu'un mètre carré de 
telles tapisseries, œuvres originales, coûtait entre 3 100 et 
4 100 heures de travail vers 1750; elles demandent 
aujourd'hui, et coûtent de 2 000 à 6 000 heures de travail, 
soit des ordres de grandeur très proches 4°. 

40. Par opposition, rappelons que depuis le début du XVIIIe siècle, le 
prix réel d'une glace de 4 m2 a été divisé par 2 700. Ce contraste ne peut 
s'expliquer ni par l'efficacité d'éventuelles actions syndicales, ni par des 
taux de profit radicalement différents. D'ailleurs, c'est précisément la 
Manufacture des Gobelins qui est depuis le plus longtemps une 
entreprise socialiste, sans profit, alors que les miroirs sont fabriqués par 
des entreprises « capitalistes » qui réalisent des profits. Seul le progrès 
technique permet donc de rendre compte de la différence radicale (de 
1 à 2 700) dans l'évolution des prix de ces produits. 



Enfin,  il peu t  s ' ag i r  de p rodu i t s  m a n u f a c t u r é s ,  don t  
la qual i té  a t e l l emen t  a u g m e n t é  que  leur  prix réel 
res te  élevé, ma lg ré  un  progrès  t e c h n i q u e  i m p o r t a n t .  Les 
fers à repasse r  en sont un bon exemple ,  on l 'a  vu plus 
haut .  

Cer t a ins  services peuven t  avoir  des prix à compor t e -  
men t  pr imaire ,  voire, dans  ce r t a ins  cas  plus  rares ,  secon- 
daire.  Les  prix des t r anspor t s  ont  pa r  e x e m p l e  bénéf i c i é  
p le inement  de la révolut ion indus t r ie l le  depu i s  le d é b u t  du  
XIXe siècle. Le coût  réel des ac t e s  d 'hu iss ie r ,  en baisse  
impor t an te  depuis  le XIXe siècle,  t r a d u i t  le r e s s e r r e m e n t  
de l 'éventai l  des revenus  in t e rvenu  depuis  ce t t e  époque .  

O n  enregis t re  aussi une baisse assez  é t o n n a n t e  sur  les 
p r inc ipaux  spec tac les  -  le t h é â t r e  est une  ac t iv i t é  pour-  
tant typiquement tertiaire : depuis la fin du XIXe siècle, 
nos relevés ont enregistré des baisses de prix réels de 
l'ordre de 3 à 1 pour le cinéma, de 8 ou 6 à 1 pour l'Opéra 
et de 3 à 1 pour un théâtre non subventionné. L'explica- 
tion exigerait une étude détaillée des faits. Pour l'Opéra, 
les fortes subventions de l'Etat sont déterminantes. 

Le service du téléphone vient de traverser une phase 
secondaire intense : la communication urbaine en France, 
qui valait environ un tiers de salaire horaire en 1914, n'en 
vaut plus que deux centièmes aujourd'hui. Alors que cette 
communication coûtait à l'origine plus que le port d'une 
lettre, elle en valait le quart en 1982. 

Enfin, bien que l'ensemble du secteur commercial reste 
une activité très tertiaire, nécessitant une main-d'œuvre 
importante pour mettre en place, dans de multiples points 
de vente, de petits lots de marchandise, pour accueillir la 
clientèle et recevoir son paiement, de gros progrès de 
productivité ont toutefois été réalisés par l'ensemble de ce 
qu'on appelle le « commerce intégré ». Libre-service, 
commandes en grandes quantités, rotation rapide des 
stocks ont permis d'abaisser sensiblement les prix par 
rapport à ceux de la distribution traditionnelle. 

Variations dans le temps 

Deuxième nuance à apporter à la notion de secteur, le 
fait que beaucoup de produits peuvent avoir des prix à 



comportement différent selon les époques. Le progrès 
technique s'accélère parfois, puis se ralentit ou s'arrête 
avant de reprendre. Un même produit peut donc avoir un 
comportement d'abord secondaire, puis tertiaire, puis à 
nouveau secondaire. Ou l'inverse... 

L'eau potable est un bon exemple de produit difficile à 
classer dans une seule catégorie. En 1856, l'alimentation 
en eau par porteur était encore l'usage dominant à Paris. 
Les porteurs d'eau ne disparurent que vers 1875, avec la 
généralisation de l'eau courante à domicile. En 1850, le 
mètre cube d'eau potable coûtait encore 25 salaires 
horaires à Paris, ce qui est le prix millénaire dans 
les villes de la plupart des pays du monde. En 1880, 
l'eau courante de la ville de Paris ne valait déjà plus 
que 2,4 salaires horaires le mètre cube. De 1880 à 1950, 
la baisse continue, mais se ralentit et l'on arrive à 
un prix de 0,19 salaire horaire en 1950. Depuis cette 
date, le prix réel du mètre cube d'eau est resté quasi- 
ment stationnaire à Paris (0,18 salaire horaire en 1975; 
0,17 en 1982). Le prix réel de l'eau a donc eu d'abord 
pendant une très longue période un comportement 
tertiaire,puisentre 1850et 1880secondaire,ensuitede 1880à 
1950 primaire et aujourd'hui de nouveau un comportement 
tertiaire. 

L'irrégularité du progrès technique dans le temps peut 
même conduire certains prix réels, à comportement 
généralement typiquement secondaire, à remonter assez 
sensiblement pendant un certain temps. De 1937 à 1949, 
notamment, les exemples de régression ne sont pas rares : 
entre ces deux dates, le prix réel des bicyclettes est 
remonté de 105 à 162 salaires horaires, celui des cham- 
bres à air de 1,3 à 1,7; celui des ampoules électriques de 
0,8 à 1,1... pour recommencer à baisser immédiatement 
après. 

Agriculture contre industrie? 

Enfin troisième restriction, s'il a été pendant longtemps 
-  en gros jusqu'à la Seconde Guerre mondiale -  signifi- 
catif d'opposer, même avec quelques nuances, le secteur 
agricole et le secteur industriel, au nom de l'intensité 



différente du progrès technique qui les caractérisait 
respectivement, cette opposition a beaucoup perdu de son 
sens au cours des trente ou quarante dernières années. 
Depuis 1938 et surtout depuis 1949, la productivité de 
l'ensemble de l'agriculture a été, en effet, en France, au 
moins aussi forte sinon plus que celle de nombreuses 
branches de l'industrie. 

Aujourd'hui, beaucoup plus encore qu'en 1945, il faut 
éviter de parler des prix de l'agriculture en général ou de 
l'industrie en général et considérer surtout la diversité des 
phénomènes observés au cours du temps. 

III  Le tournant des années 70 dans le tertiaire. 
Réflexions sur les services de la f in  du XXe siècle 

Ces dernières remarques sur l'agriculture et l'industrie 
conduisent naturellement à nous interroger aussi sur les 
services et sur l'évolution de leurs prix. 

D'une façon générale, c'est un fait que les progrès 
de productivité ont été, depuis le début de nos statis- 
tiques, plus faibles dans le secteur tertiaire que dans 
les autres. Et que, si l'on considère l'ensemble des 
services, ces tendances se sont poursuivies au cours des 
années les plus récentes: de 1950 à 1980, la producti- 
vité apparente du travail dans l'industrie, telle que 
l'I.N.S.E.E. la mesure, a progressé de 5,5 % par an, 
contre 2 % par an seulement pour l'ensemble des ser- 
vices marchands. « Jusqu'au milieu de la décennie 1960, 
écrit l'auteur d'une étude récente de l'I.N.S.E.E., on 
pouvait admettre que la plupart des activités à faible 
progrès technique étaient des activités non industrielles et 
n o n  a g r i c o l e s  41. » 

41. Michel Braibant, «Le Tertiaire insaisissable?», in Économie et 
statistique, n° 146, juillet-août 1982. 



Bureautique, informatique, télématique 

Cependant, depuis quelques années, des clivages nou- 
veaux ont commencé de se faire jour. Nous avons déjà 
noté que certains types de services, comme la distribution 
intégrée, ont pu connaître depuis dix ou douze ans des 
progrès de productivité notoires, plus importants parfois 
que ceux de certaines industries mûres. 

L'exemple de la distribution moderne est loin d'être le 
seul. Aujourd'hui, une large partie du secteur tertiaire est 
en train de se « moderniser », en utilisant les possibilités 
nouvelles que lui offrent les techniques révolutionnaires 
de collecte, de traitement et de transmission des informa- 
tions. 

Les banquiers, les assureurs, les agents de change, mais 
aussi les notaires, les avocats, les conseils juridiques et 
fiscaux, différents services rendus aux entreprises, et 
encore les cabinets médicaux, les laboratoires d'analyses, 
les agences de voyage, ne travaillent plus, en 1984, de la 
même manière qu'en 1975. La bureautique permet et a 
déjà permis à ces professions des économies de temps 
considérables et une plus grande efficacité du travail de 
bureau, grâce à toutes les nouvelles machines à calculer, à 
reproduire, à traiter les textes. L'informatique et la 
télématique font franchir des pas de géant dans l'accès 
instantané et universel à des réseaux d'informations, à des 
banques de données de plus en plus riches et fiables et, au 
minimum, permettent de gérer l'activité courante avec 
une beaucoup plus grande rigueur. 

Les services qu'offrent ces professions sont en consé- 
quence mieux rendus, plus rapidement et surtout avec 
une plus grande économie de moyens, c'est-à-dire, pour 
un service équivalent et même en général bien meilleur, 
une quantité de main-d'œuvre moindre que par le passé. 
(Un exemple net est celui de la réservation de places dans 
les trains et les avions. Un autre exemple est celui de la 
photocopie.) 

La question posée doit donc être double: elle peut être 
résumée dans les termes suivants : 

-  En premier lieu, est-il toujours aussi légitime d 'op- 
poser en bloc le secteur tertiaire aux secteurs primaire et 



secondaire et de considérer d'une manière générale que 
« les services » ne sont pas, ou sont peu accessibles au 
progrès technique? 

-  Deuxièmement, si certains services bénéficient 
depuis quelques années de progrès de productivité accé- 
lérés, notamment grâce au développement et à la généra- 
lisation de l'informatique, ce phénomène commence-t-il à 
s'inscrire dans les prix des services en question? Autre- 
ment dit, assistons-nous et allons-nous surtout assister, 
dans les années à venir, à un grand mouvement, très 
nouveau à l'échelle des siècles, de baisse du prix réel des 
services? 

La réponse à cette double question demande un che- 
minement en plusieurs étapes. 

Tout d'abord, on notera -  comme il a été rappelé dans 
les premières pages de ce chapitre -  que notre « théorie » 
de l'influence du progrès technique sur la formation et 
l'évolution des prix n'a jamais été rigide. Elle n'a jamais 
prétendu qu'un prix devait être enfermé dans un secteur, 
ni qu'un comportement observé à une époque et en un lieu 
donnés devait s'étendre à tous les temps et à tous les 
lieux. 

Au contraire, nous avons toujours insisté, et parfois 
lourdement, quoique souvent vainement (tant le lecteur a 
tendance à radicaliser les schémas, à rejeter leur néces- 
saire complexité) sur le fait que le prix de chaque article 
a une histoire propre, comme dépendant d'une technique 
propre. Le lecteur pourra se reporter aux premières 
éditions de nos premiers ouvrages pour vérifier le fait. 
Notre explication renvoie explicitement aux caractères 
autonomes, irréguliers et imprévisibles des découvertes 
scientifiques et techniques. 

Cela étant, le phénomène majeur qui survient 
aujourd'hui, c'est la découverte et la mise en usage de 
plus en plus courante de l'énergie micro-informatique. 

Services •< purs -> et services à forte intensité de capital 

Il faut aussi préciser que ces nouvelles techniques ne 
concernent pas l'ensemble des activités de services, mais 
seulement celles dans lesquelles peuvent être utilisées 



efficacement des machines, effectués des investissements 
en capital, parfois très importants, destinés à économiser 
de la main-d'œuvre dans des tâches répétitives, non 
originales. 

Les comptes courants, comptes sur livrets, comptes 
d'épargne-logement, virements ou encaissements de chè- 
ques de milliers de clients peuvent aisément, et sans 
dommage pour la clientèle d'une banque, être gérés de 
manière centralisée sur ordinateur, du moment que l'ac- 
cès de l'usager à l'information reste immédiat. 

Mais il faut distinguer, parmi les services, ceux qui 
peuvent aujourd'hui faire appel à un certain capital, à un 
certain matériel de traitement de données, généralement 
de plus en plus sophistiqué, et ceux qu'Alfred Sauvy 
appelle les « services purs » : 

« Le " service pur ", c'est l'activité d'une personne, sans 
recours à aucun capital, aucun matériel (ou en quantité 
négligeable). Par exemple, les leçons privées, les soins 
d'infirmières, les gardes de malades, les conseils d'ex- 
perts, etc., peuvent être considérés comme des services 
p u r s  42. » 

Il peut se faire que la coupe de cheveux, qui nous avait 
déjà servi en 1947 à symboliser le tertiaire rebelle aux 
progrès techniques de l'époque, s'avère encore au- 
jourd'hui un très bon exemple de tertiaire, « service pur », 
toujours irréductible... 

Fragmentation du tertiaire 

La division de l'activité économique en trois secteurs, 
primaire, secondaire, tertiaire, s'est avérée féconde. Elle a 
servi et sert encore à décrire et à éclaircir l'évolution de 
tous les pays du monde depuis la période traditionnelle 
jusqu'à nos jours. Mais il est clair que le volume 
aujourd'hui atteint par le tertiaire dans les pays les plus 
développés en fait une masse trop lourde pour se prêter 
aux analyses si peu détaillées qu'elles soient. Il est donc 

42. Alfred Sauvy, « Informatique, robotique et emploi », article paru 
dans un numéro spécial de Pour la Science consacré à la mécanisation 
du travail, novembre 1982. 



de la na tu re  des choses  que  les économis t e s  cessen t  de 
considérer  le te r t ia i re  c o m m e  un bloc e t  c h e r c h e n t  à  y 
d is t inguer  des sections plus homogènes  q u e  leur  ensem-  
ble. 

Cela  a condui t  à des sugges t ions  telles q u e  de  considé-  
rer  des sec teurs  q u a t e r n a i r e ,  q u i n q u e n n a i r e ,  etc. A u c u n e  
de ces ten ta t ives  n 'a  eu de  succès.  C ' e s t  p o u r q u o i  nous 
donnons ici la p r é f é r ence  à la s imple  propos i t ion  de  
f r a g m e n t e r  le te r t ia i re  en q u a t r e  g roupes  d ' ac t iv i t é s ,  te l le  
que l 'a fo rmulée  Miche l  B r a i b a n t  en 1982. 

L ' a u t e u r  de l ' a r t ic le  sur  « le t e r t i a i re  insais issable  », c i té  
plus haut ,  considère  à  bon dro i t  q u e  les services  ne 
cons t i tuent  plus au jou rd ' hu i ,  c o m m e  il y a un  demi-s ièc le ,  
un sec teur  homogène ,  se c a r a c t é r i s a n t ,  en t r e  a u t r e s  cr i tè-  
res, pa r  la faiblesse de ses p rogrès  de p roduc t iv i t é .  O n  
trouve,  au jou rd 'hu i ,  dans  le s ec t eu r  t e r t i a i re ,  la m ê m e  
diversi té de gains  de p roduc t iv i t é  que  d a n s  les a u t r e s  
secteurs.  Miche l  B r a i b a n t  p r é sen t e  ainsi  une  typologie  des 
pr inc ipaux services m a r c h a n d s ,  r eg roupés  en fonct ion  de  
leurs ca rac té r i s t iques  c o m m u n e s  et  classés ainsi  en q u a t r e  
groupes selon l ' in tens i té  c ro i ssan te  de leurs  ga ins  de 
p r o d u c t i v i t é  d e p u i s  1 9 5 0  41 : 

-  Le premier groupe comprend les services qui, « de 
par leur nature même, ne peuvent connaître que des gains 
de productivité très faibles : la durée de l'étude d'une 
cause par un avocat peut difficilement se réduire. De 
même en est-il d'une leçon particulière, ou d'une pièce de 
théâtre ». Beaucoup d'entre eux peuvent être considérés 
comme des « services purs ». 

-  Deuxième groupe, celui de la santé, de l'hygiène, des 
loisirs, des services cinématographiques et, d'une manière 
générale, des services traditionnels destinés aux ménages 
(hôtels-cafés-restaurants...). Sans être aussi peu « progres- 
sifs » que ceux du premier groupe, ces services ne 
bénéficient que de gains de productivité très lents, 
compris entre 1,5 et 3 % par an. L'un des points communs 
de la plupart de ces services est la forte proportion de 
main-d'œuvre employée (serveurs, coiffeurs, employées 
médicales...). Les progrès de productivité néanmoins 
enregistrés peuvent, selon le chercheur de l'I.N.S.E.E., 

43. Annexe 29, p. 268. 



s ' exp l ique r  n o t a m m e n t  p a r  des  « effor ts  de  modern i sa -  
tion ( r e s t r u c t u r a t i o n  des  salles de  c inéma ,  développe-  
m e n t  des cha îne s  hôtel ières ,  u t i l i sa t ion de  l ' in forma-  
t ique  p a r  ce r t a ins  r e s t a u r a n t s  p o u r  gé re r  leur appro-  
v i s ionnement )  ». N o u s  a jou t e rons  : coef f ic ien ts  de rem-  
plissage des salles, des hôtels ,  des r e s t au ran t s ,  des  véhi- 
cules.. .  

S a u f  excep t ions  t e m p o r a i r e s ,  les services de ces d e u x  
p r e m i e r s  g roupes  on t  connu ,  p e n d a n t  t ou t e  la pér iode  
cons idérée ,  des  gains  de p roduc t iv i t é  infér ieurs  au  t aux  
moyen  en reg i s t r é  p o u r  l ' e n s e m b l e  des services  m a r c h a n d s  
(2,8 % p a r  an ,  rappelons- le ,  de  1950 à 1980). 

-  Ce  n 'es t  donc  q u ' a v e c  les services  du  t ro i s i ème  
g r o u p e  que  l 'on a b o r d e  la zone des  ga ins  de p roduc t iv i t é  
égaux,  ou le plus  souven t  supé r i eu r s  à la m o y e n n e  du  
ter t ia i re .  L ' a u t e u r  de  l ' é t u d e  a réuni  d a n s  ce g roupe  la 
p l u p a r t  des services « m o d e r n e s  » r e n d u s  aux  en t rep r i ses  
( ingénier ie ,  é tudes  et  conseils,  exper t i se  c o m p t a b l e ,  publi-  
c i té) ,  et  les services  liés au  logement .  O n  a r r ive  là à des 
t aux  annue l s  de c ro i s sance  de  p roduc t iv i t é  compr i s  en t r e  
2 et  4 %. En  fait ,  « le d é v e l o p p e m e n t  des  en t repr i ses  de 
tous  ces services s 'es t  fai t  selon le m ê m e  s c h é m a  : une 

c ro issance  r ap ide  de  l ' emploi  sa lar ié  d u r a n t  la décenn i e  
1960, puis,  à  la fin des  années  1960, des  inves t i s sements  
i m p o r t a n t s  e n  m a t é r i e l s  ( o r d i n a t e u r s ,  b u r e a u t i q u e )  4 4  

suite à une conjoncture très favorable de la demande et à 
l'émergence de techniques nouvelles. En volume, l'achat 
de matériels de bureau -  ordinateurs... -  par la branche 
"études et conseils" est multiplié par 6 entre 1970 et 
1980, tandis que la production de cette branche ne 
progresse que de 70 % durant la même période. Dès lors, 
la productivité apparente du travail dans ces services, 
touchés par l'informatisation, progresse très rapidement 
dans la décennie 1970. Puis la crise freine ce mouve- 
m e n t  ( . . . )  4 5  ». 

Comme le confirme l'annexe 30 46, c'est donc surtout 
entre 1970 et 1975 que ces différents services ont pu 

44. Cependant très médiocres, et dont les usagers se servaient très 
mal au début. 

45. Michel Braibant, art. cit. 
46. Annexe 30, p. 269. 



bénéficier, de  progrès  t e c h n i q u e s  impor t an t s .  Il nous 
res tera  à nous d e m a n d e r  si ces  p rogrès  se son t  r é e l l e m e n t  
t r adu i t s  pa r  une baisse des prix réels. 

-  Enfin,  un q u a t r i è m e  g r o u p e  r éun i t  les services a y a n t  
enregis t ré  des gains  annue l s  de p roduc t iv i t é  é g a u x  ou 
supér ieurs  à 4 % p a r  an. 

L'annexe 0  41 montre très clairement que le dévelop- 
pement de la plupart des services que l'on peut qualifier 
de modernes (services rendus aux entreprises, santé, 
réparation de l'automobile...) s'est accompagné, à partir 
de 1970, d'une forte accumulation de capital. Cet inflé- 
chissement par rapport à la tendance des décennies 
précédentes était de nature à engendrer des progrès de 
productivité : « Les entreprises des services modernes, 
résume Michel Braibant dans l'article que nous venons de 
citer plusieurs fois, ont, dans la première étape de leur 
développement, engagé et utilisé une main-d'œuvre 
importante, puis ont trouvé dans la croissance du capital 
un complément à celle du facteur travail. » 

Sans atteindre les taux moyens enregistrés dans l'in- 
dustrie, certains services modernes ont donc connu, au 
cours des récentes années, des gains de productivité 
substantiels. Le développement considérable du secteur 
tertiaire, on dit parfois la tertiarisation de l'économie, 
s'est en outre effectué de pair avec une interpénétration 
croissante entre l'industrie et le tertiaire. « D'une part, 
lit-on encore dans cette étude de l'I.N.S.E.E., il y a 
croissance relative de l'emploi tertiaire dans les branches 
industrielles; d'autre part, la progression des emplois 
ouvriers dans les branches tertiaires est importante. » 

Ces deux éléments nouveaux (accumulation du capital 
dans les services modernes, interpénétration croissante 
entre l'industrie et les services) ont donc transformé 
l'image et l'organisation du travail dans une partie du 
tertiaire séculaire, au cours des années 70. Si bien qu'il 
est aujourd'hui beaucoup plus difficile et beaucoup moins 
significatif que par le passé d'opposer le tertiaire -  du 
moins la partie la plus « industrielle » du tertiaire -  à 
l'industrie. Mais inversement, l'industrie séculaire s'est 
imprégnée et s'imprègne fortement de ce même tertiaire. 

47. Annexe 30, p. 269. 



D u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  p r o d u c t i v i t é  e t  d e  l ' o r g a n i s a t i o n  

d u  t r a v a i l ,  o n  n e  p e u t  d o n c  p l u s  a u j o u r d ' h u i  p a r l e r  d u  
m a i s  d e s  t e r t i a i r e s ,  t a n t  le  s e c t e u r  d e s  s e r v i c e s  é v o l u e  à  

d e s  r y t h m e s  e t  s e l o n  d e s  s c h é m a s  d i f f é r e n t s .  

E t  l e s  p r i x ?  

L e s  p r o g r è s  d e  p r o d u c t i v i t é  e n r e g i s t r é s  d a n s  c e r t a i n s  

s e r v i c e s  d e p u i s  p e u  d ' a n n é e s  s e  s o n t - i l s  t r a d u i t s ,  o u  

v o n t - i l s  s e  t r a d u i r e  p a r  d e s  b a i s s e s  d e  p r i x  r é e l s ?  
M a l h e u r e u s e m e n t ,  le m o u v e m e n t  d '  «  i n d u s t r i a l i s a -  

t i o n  » d e s  s e r v i c e s  e s t  e n c o r e  t r o p  r é c e n t  p o u r  q u e  n o u s  

p u i s s i o n s ,  c o m m e  n o u s  l ' a v o n s  f a i t  d e p u i s  le  d é b u t  d e  c e  

l i v r e ,  r é p o n d r e  à  c e t t e  q u e s t i o n  p a r  d e s  f a i t s ,  c ' e s t - à - d i r e  

p a r  d e s  c h i f f r e s .  Q u e  s i g n i f i e r a i t  u n e  s é r i e  d e  p r i x  r é e l s  
é t a b l i e  s u r  u n e  d i z a i n e  d ' a n n é e s  s e u l e m e n t  d o n t ,  p a r  

s u r c r o î t  d e  m a l c h a n c e ,  d e u x  a n n é e s  d e  p r i x  b l o q u é s ?  

E n  o u t r e ,  si l es  p r i x  d e s  p r o d u i t s  a g r i c o l e s ,  i n d u s t r i e l s  e t  

m ê m e  d e s  p r i n c i p a u x  s e r v i c e s  t r a d i t i o n n e l s  s o n t  r e l a t i v e -  

m e n t  a i s é s  à  m e s u r e r  p a r c e  q u ' i l s  p e u v e n t  ê t r e  i s o l é s  e n  
u n i t é s  s i g n i f i c a t i v e s  ( u n  k i l o  d e  p a i n ,  u n e  b i c y c l e t t e ,  u n e  

c o u p e  d e  c h e v e u x ,  u n  p a r c o u r s  d e  5 k m  e n  t a x i ) ,  e n  

r e v a n c h e ,  il n ' e n  e s t  p a s  d e  m ê m e  d e s  p r i n c i p a u x  s e r v i c e s  

« m o d e r n e s  », d o n t  le d é v e l o p p e m e n t  a  é t é  si i m p o r t a n t  

d e p u i s  d e u x  d é c e n n i e s  ( s e r v i c e s  b a n c a i r e s ,  i n g é n i e r i e ,  

r e c h e r c h e ,  p u b l i c i t é ,  s e r v i c e s  i n f o r m a t i q u e s . . . ) .  L e s  s e r v i -  
c e s  m o d e r n e s  é t i n t  la  p l u p a r t  d u  t e m p s  d e s  « p r o d u i t s  
i m m a t é r i e l s  », l e u r  ê t r e  m ê m e  e s t  d é l i c a t  à  i d e n t i f i e r ;  

l e u r s  p r i x  s o n t  d i f f i c i l e s  à  s u i v r e ,  c a r  le  c o n t e n u  d e  c e  q u i  
e s t  v e n d u  v a r i e ,  f l u c t u e . . .  O n  d i s c e r n e  e n  g é n é r a l  m a l  

l ' u n i t é  s i g n i f i c a t i v e  p e r m e t t a n t  d e  les  m e s u r e r ,  e t  c e t t e  
u n i t é  s t a b l e  d e  s e r v i c e  r e n d u ,  o n  n e  la  t r o u v e  p a s  d a n s  les  

r e l e v é s  s t a t i s t i q u e s .  

C e  m a n q u e  d ' i n s t r u m e n t s  s c i e n t i f i q u e s  d e  m e s u r e  -  
d o n t  n o u s  s o u h a i t o n s  q u ' i l  s o i t  u n  j o u r  c o m b l é  p a r  d e s  
r e c h e r c h e s  e n c o r e  à  v e n i r  -  n o u s  a u t o r i s e  s e u l e m e n t  à  

a v a n c e r  q u e l q u e s  r é f l e x i o n s  a v e c  p r u d e n c e .  
T o u t  d ' a b o r d ,  il n o u s  s e m b l e  q u e ,  b e a u c o u p  p l u s  e n c o r e  

q u e  p o u r  l ' a g r i c u l t u r e  o u  l ' i n d u s t r i e ,  l es  p r o g r è s  d e  

p r o d u c t i v i t é  r é a l i s é s  d a n s  les  s e r v i c e s  s e r v e n t  d a v a n t a g e  à 
a m é l i o r e r  l a  q u a l i t é  d e  c e s  s e r v i c e s  q u ' à  r é d u i r e  l e u r  c o û t .  



Si  u n  c o n s e i l l e r  j u r i d i q u e  o u  f i s c a l  s ' a b o n n e  à  u n e  b a n q u e  
d e  d o n n é e s  lu i  p e r m e t t a n t  d ' e f f e c t u e r  s e s  t r a v a u x  d e  

r e c h e r c h e  b e a u c o u p  p l u s  f a c i l e m e n t ,  il y  a  p e u  d e  c h a n c e s  

q u ' i l  f a c t u r e  à  s a  c l i e n t è l e  d e s  s e r v i c e s  à  t a r i f  r é d u i t  : s e s  

n o u v e l l e s  p o s s i b i l i t é s  d ' i n f o r m a t i o n  lu i  p e r m e t t r o n t  e n  

e f f e t  d ' o f f r i r  u n e  p r e s t a t i o n  p l u s  r a p i d e ,  p l u s  e f f i c a c e  e t  
p l u s  f i a b l e ,  e t  la  q u a l i t é  a c c r u e  d u  s e r v i c e  j u s t i f i e r a  le 

m a i n t i e n  s i n o n  l ' a c c r o i s s e m e n t  d e  s o n  p r i x .  
L e s  s o i n s  p r o d i g u é s  p a r  les  h ô p i t a u x  d e  l ' A s s i s t a n c e  

p u b l i q u e  s o n t  é g a l e m e n t  u n  b o n  e x e m p l e  d e  s e r v i c e  a y a n t  

b é n é f i c i é  d ' u n  p r o g r è s  t e c h n i q u e  i n t e n s e  e t  d o n t  l e s  p r i x ,  
m ê m e  r é e l s ,  o n t  p o u r t a n t  b e a u c o u p  c r û ,  c o m m e  n o u s  

l ' a v o n s  m o n t r é  p l u s  h a u t  : l ' e s s e n t i e l  d e s  p r o g r è s  t e c h n i -  
q u e s  r é a l i s é s  a  é t é  c o n s a c r é  à  a m é l i o r e r  le  s e r v i c e  
r e n d u .  

P a r  a i l l e u r s ,  l es  i n v e s t i s s e m e n t s  e n  c a p i t a l  e f f e c t u é s  
d a n s  d e  n o m b r e u x  s e r v i c e s  s o n t  d ' h a b i t u d e  m o i n s  d e s t i n é s  

à r é d u i r e  les p r i x  d e  c e u x - c i . . .  q u ' à  c o n t e n i r  l ' i n f l a t i o n  d e  

l e u r s  c o û t s .  Il e s t  b i e n  c o n n u  q u e  les  c h è q u e s  b a n c a i r e s  
q u e  n o u s  t i r o n s  t o u s  p o u r  r é g l e r  m ê m e  d e  m e n u e s  

d é p e n s e s  n o u s  s e r a i e n t  d e p u i s  l o n g t e m p s  f a c t u r é s  p a r  n o s  

b a n q u e s  si c e l l e s - c i  n ' a v a i e n t  p u  i n f o r m a t i s e r  à  t e m p s  l a  
g e s t i o n  d e s  c o m p t e s  c o u r a n t s  d e  l e u r s  c l i e n t s .  

D e  la  m ê m e  f a ç o n ,  d a n s  les  é t u d e s  n o t a r i a l e s ,  l a  

g é n é r a l i s a t i o n  p r o g r e s s i v e  d e  l ' i n f o r m a t i q u e  n e  d o i t  p a s  

l a i s s e r  a t t e n d r e  u n e  b a i s s e  d u  p r i x  d e s  a c t e s  : e l l e  e s t  
d ' a b o r d  d e s t i n é e  à  c o n t e n i r  l a  c r o i s s a n c e  d e s  f r a i s  d e  

p e r s o n n e l .  E n  p e r m e t t a n t  d e  f a i r e  f a c e  à l ' a c c r o i s s e m e n t  

d e s  i n f o r m a t i o n s  e t  d e s  f o r m a l i t é s  q u ' i l  f a u t  d o m i n e r  p o u r  
f a i r e  a b o u t i r  u n  d o s s i e r ,  l ' a u t o m a t i s a t i o n  d e  c e r t a i n e s  

t â c h e s ,  s i m p l e s  e n  e l l e s - m ê m e s ,  m a i s  d o n t  le c u m u l  
d e v i e n t  c o m p l e x e ,  a c c r o î t  s i m u l t a n é m e n t  l a  s é c u r i t é  d e s  
a c t e s .  

D ' u n e  m a n i è r e  p l u s  g é n é r a l e  e n c o r e ,  il s e m b l e  q u e  les  
p r o g r è s  t e c h n i q u e s  r é a l i s é s  d a n s  les  s e r v i c e s  n e  s o n t  p a s  
s i m p l e s  e t  n e t s  c o m m e  c e u x  r é a l i s é s  d a n s  l ' a g r i c u l t u r e  o u  

l ' i n d u s t r i e .  E t  s u r t o u t  q u e  l e u r  i n c i d e n c e  s u r  l e s  p r i x  d e  
r e v i e n t  n ' e s t  j a m a i s  a u s s i  d i r e c t e .  

P r e n o n s  u n  e x e m p l e  : l o r s q u ' u n e  p h o t o c o p i e u s e  e s t  
i n s t a l l é e  d a n s  les  b u r e a u x  d ' u n e  a d m i n i s t r a t i o n ,  t h é o r i -  

q u e m e n t  o n  e s t  e n  d r o i t  d ' a t t e n d r e  d e  c e t  i n v e s t i s s e m e n t  

u n e  m e i l l e u r e  p r o d u c t i v i t é  d u  t r a v a i l  d e  c h a c u n  d e  s e s  



u t i l i s a t e u r s ,  d o n c  u n  s e r v i c e  m i e u x  e t  p l u s  v i t e  r e n d u ,  à  

m o i n d r e  c o û t .  M a i s  q u e  s e  p a s s e - t - i l  r é e l l e m e n t ?  D a n s  u n  

p r e m i e r  t e m p s ,  c h a c u n  p a s s e  s a n s  d o u t e  m o i n s  d e  t e m p s  à  

p r o d u i r e ,  à  r e c h e r c h e r ,  v o i r e  à  r e c o p i e r  d e s  p a p i e r s .  M a i s  

t r è s  v i t e ,  l a  p h o t o c o p i e u s e  e l l e - m ê m e  i n c i t e  à  e n  p r o d u i r e  
s a n s  c e s s e  d a v a n t a g e .  O n  a s s i s t e  b i e n t ô t  à  u n e  v é r i t a b l e  

i n f l a t i o n  d e s  p a g e s  p h o t o c o p i é e s ,  t o u s  les  b u r e a u x  s o n t  

p e u  à  p e u  n o y é s  s o u s  u n  f l o t  d e  d o c u m e n t s  e t  d ' i n f o r m a -  

t i o n s  q u i ,  n ' é t a n t  p a s  a s s i m i l é s ,  « d i g é r é s  », i n t e l l i g e m -  
m e n t  u t i l i s é s ,  a l o u r d i s s e n t  la  m a r c h e  d u  s e r v i c e  a u  l i e u  d e  

l ' a m é l i o r e r .  L e  g a i n  r é e l  d e  p r o d u c t i v i t é  n ' e s t  d o n c  p a s  d u  

t o u t  a s s u r é .  D a n s  la  p l u p a r t  d e s  s e r v i c e s ,  l ' é c o n o m i e  q u ' a  

e n g e n d r é e  l a  p h o t o c o p i e  r e s t e  e n c o r e  à  d é m o n t r e r .  

B e a u c o u p  d e  s e r v i c e s  s o n t  d ' a i l l e u r s  e n t r é s ,  d e  c e  p o i n t  
d e  v u e ,  d a n s  u n e  p h a s e  d ' i n s t a b i l i t é  c a r a c t é r i s é e  e t  d e  

« p e r f e c t i o n n i t e  » a i g u ë ,  q u i  a l o u r d i t  l e u r s  c o û t s  d e  

r e v i e n t ,  m a l g r é  les  p r o g r è s  t e c h n i q u e s  i m p o r t a n t s  d o n t  ils 

b é n é f i c i e n t  : q u e  c e  s o i t  d a n s  l e s  s e r v i c e s  b a n c a i r e s ,  
f i n a n c i e r s ,  a d m i n i s t r a t i f s ,  d a n s  le  d o m a i n e  d e  l ' i m m o b i -  

l i e r ,  d e  la  s a n t é  o u  d e s  c o n s e i l s  j u r i d i q u e s  e t  f i s c a u x ,  les  

i n f o r m a t i o n s ,  l e s  i m p r i m é s  e t  f o r m u l a i r e s ,  l es  p r o c é d u r e s  

c h a n g e n t  e n  p e r m a n e n c e  e t  d e v i e n n e n t  d e  p l u s  e n  p l u s  

c o m p l e x e s .  Il s u f f i t  p a r  e x e m p l e  d e  s o n g e r  a u x  m o d i f i c a -  
t i o n s  i n c e s s a n t e s  d e  l a  f i s c a l i t é ,  d e s  d r o i t s  d e s  l o c a t a i r e s  

o u  d e s  b a i l l e u r s  d e  l o g e m e n t s ,  à  c e u x  d e s  a c h e t e u r s  o u  d e s  

v e n d e u r s ,  p o u r  c o m p r e n d r e  c o m m e n t  les  s e r v i c e s  c o n c e r -  
n é s  ( a d m i n i s t r a t i o n ,  a g e n c e s  i m m o b i l i è r e s ,  s y n d i c s  d ' i m -  

m e u b l e s ,  c o m p a g n i e s  p r o p r i é t a i r e s ,  n o t a i r e s . . . )  v o i e n t  p e u  

à  p e u  l e u r s  t â c h e s  r e s p e c t i v e s  a c c r u e s .  D u  m o m e n t  

q u ' u n e  c h o s e  e s t  p o s s i b l e ,  o n  s ' e m p r e s s e  d e  la  f a i r e ,  s a n s  
a v o i r  d ' i d é e  p r é c i s e  s u r  les  c o n s é q u e n c e s  d i r e c t e s  ni 
i n d i r e c t e s  d e  s o n  u t i l i s a t i o n .  

S p o n t a n é m e n t ,  o u  p o u r  r é p o n d r e  à  d e s  r é g l e m e n t a t i o n s  
a d m i n i s t r a t i v e s  s a n s  c e s s e  p l u s  e x i g e a n t e s ,  c h a q u e  s e r v i c e  
s ' e n t o u r e  d e  t o u t  u n  a r s e n a l  b u r e a u c r a t i q u e ,  q u i  t r a n s -  

f o r m e  la  m o i n d r e  o p é r a t i o n  e n  u n  e n s e m b l e  d e  d é m a r c h e s  

c o m p l i q u é e s  e t  c o û t e u s e s .  D a n s  c e s  c o n d i t i o n s ,  les p r o g r è s  
t e c h n i q u e s  r é a l i s é s  c o n t r e b a l a n c e n t  à  g r a n d - p e i n e  la  c r o i s -  
s a n c e  é n o r m e  d e s  t â c h e s  à  a c c o m p l i r .  

L ' e f f i c a c i t é  d e  l ' é c o n o m i e  a  a u j o u r d ' h u i  p o u r  c o n t r e -  

p a r t i e  s a  c o m p l e x i t é  e t  la  p l a c e  c r o i s s a n t e  p r i s e ,  d a n s  le 
t r a v a i l  d e s  h o m m e s ,  p a r  l ' u s a g e ,  la  r e c h e r c h e  e t  le 



t r a i t e m e n t  d e  l ' i n f o r m a t i o n .  C e  t r a i t  m a j e u r  d e  n o t r e  

é p o q u e  t o u c h e  é v i d e m m e n t  e n c o r e  p l u s  le  t e r t i a i r e  q u e  les  
d e u x  a u t r e s  s e c t e u r s .  

E n  f a i t ,  n o u s  v i v o n s  s a n s  d o u t e  a c t u e l l e m e n t ,  d e  c e  

p o i n t  d e  v u e ,  u n e  p é r i o d e  t r a n s i t o i r e ,  d a n s  l a q u e l l e  l e s  

p r o g r è s  t e c h n i q u e s  r é a l i s é s  p a r  l e s  s e r v i c e s  i n d u i s e n t  d e s  
é c o n o m i e s ,  m a i s  e n t r a î n e n t  s i m u l t a n é m e n t  d e s  c o m p l e x i -  

t é s  n a g u è r e  i n c o n n u e s .  O n  p e u t  e s p é r e r  q u e ,  d a n s  q u e l -  

q u e s  a n n é e s ,  l es  é c o n o m i e s  p è s e r o n t  p l u s  l o u r d  d a n s  l a  
b a l a n c e  e t  q u e  les  p r i x  d e  v e n t e  e n  b é n é f i c i e r o n t  p l u s  

n e t t e m e n t  q u ' a u j o u r d ' h u i .  A c t u e l l e m e n t ,  e n  t o u t  c a s ,  il 
s u b s i s t e  e n c o r e  u n  c o n t r a s t e  é n o r m e  e n t r e  l e s  p r o g r è s  

t e c h n i q u e s  r é a l i s é s  d a n s  le  s e c o n d a i r e  e t  d a n s  le  t e r t i a i r e  : 

l es  p r e m i e r s  c r é e n t  l e s  c o n d i t i o n s  d ' u n  v é r i t a b l e  e f f o n d r e -  
m e n t  d e s  p r i x ,  t a n d i s  q u e  l e s  s e c o n d s  s o n t  e n c o r e  p e u  
s u i v i s  d ' e f f e t  d e  c e  p o i n t  d e  v u e .  S i  l e  p r i x  ( r é e l )  d e  l a  

c a l c u l e t t e  a  é t é  d i v i s é  p a r  85  e n  o n z e  a n s ,  c e l u i  d u  s e r v i c e  

q u ' e l l e  r e n d  à  s o n  u t i l i s a t e u r  n ' a  c e r t a i n e m e n t  p a s  c o n n u  
u n e  b a i s s e  d e  m ê m e  a m p l e u r .  

L e  t e r t i a i r e  e s t  d o n c  s u s c e p t i b l e  d e  p r o g r è s  t e c h n i q u e s ,  
m a i s  l ' e f f e t  d e  c e u x - c i  s u r  les  p r i x  r e s t e  e n c o r e  

a u j o u r d ' h u i  b e a u c o u p  p l u s  d i f f u s  q u e  d a n s  l e s  d e u x  a u t r e s  

s e c t e u r s  é c o n o m i q u e s .  

R é s u m o n s  c e  q u e  n o u s  v e n o n s  d e  d i r e  s u r  le  s e c t e u r  

t e r t i a i r e ,  le c o m p o r t e m e n t  t e r t i a i r e ,  l es  p r i x  d e s  s e r v i c e s  
t e r t i a i r e s .  

Il y  a  q u a r a n t e  a n s ,  n o u s  a v o n s  c l a s s é  d a n s  le  s e c t e u r  

t e r t i a i r e  l e s  a c t i v i t é s  é c o n o m i q u e s  q u i ,  d e p u i s  l e  X V I I I e  

siècle, s'étaient montrées réfractaires aux progrès techni- 
ques mécaniques, alors les seuls connus, liés à l'utilisation 
macrophysique de la vapeur, de l'électricité, du pétrole. 
Nous avions alors prévu d'une part la croissance inéluc- 
table du secteur tertiaire, d'autre part la stagnation ou la 
faible baisse des prix réels tertiaires. Ces deux prévisions 
se sont réalisées, et aujourd'hui, en France, le tertiaire 
emploie près de 60 % de la population active. Mais, 
depuis 1970 environ, une nouvelle forme de progrès 
technique, l'informatique, liée à l'utilisation de l'énergie 
microphysique, se fait jour. Certaines activités tertiaires 
sont sensibles et rrçême très sensibles à cette nouvelle 



nature de technique, qui pénètre ainsi dans la citadelle 
tertiaire, la fragmente et la fait évoluer, y déclenchant un 
processus de croissance de productivité, variable d'une 
activité à l'autre et d'une date à l'autre. Cela conduit à 
distinguer dans l'ancien bloc tertiaire quatre groupes 
différents selon leur perméabilité actuelle aux nouvelles 
techniques. Mais les prix sont encore peu sensibles aux 
nouveaux processus. 



IV 

Les prix rationnels... et les autres. 
Quelques histoires extraordinaires 

Dans les chapitres précédents, nous avons passé en 
revue un grand nombre de produits, biens ou services, 
dont les prix évoluent parallèlement aux prix de revient, 
et qui sont donc régis en priorité par l'évolution du 
progrès technique. Si nous avons accordé une telle 
importance à l'étude de ces mouvements, c'est parce 
qu'ils constituent la loi générale de l'histoire et de la 
théorie des prix; les produits dont les prix sont stricte- 
ment liés aux prix de revient forment de loin la catégorie 
la plus nombreuse. Cependant, il en existe d'autres, dont 
il nous faut dire quelques mots maintenant. Ces produits 
donnent des exemples de ce qui arrive lorsque la loi 
générale ne s'applique pas. 

/  Les prix plus ou moins indépendants 
des prix de revient 

Dans un certain nombre de cas, la loi de la prépondé- 
rance du progrès technique peut être mise en échec. 
L'offre et la demande jouent alors le rôle principal et les 
prix évoluent en fonction de bon nombre de facteurs qui 
ne sont pas tous connus, où l'offre et la demande, l'état du 
marché et de la concurrence jouent un rôle moyen ', mais 

1. La théorie des prix aujourd'hui encore classique et partout seule 
enseignée est ainsi fondée sur l'offre et la demande, parce qu'elle a été 



où in te rv iennen t  aussi  les revenus  des  c o n s o m m a t e u r s ,  la 
mode,  les an t i c ipa t ions  inf lat ionnistes . . .  Dans  ces  cas-là,  le 
prix de revient  n 'es t  plus  le f a c t e u r  p r é p o n d é r a n t  qui  
en t r e  en ligne de c o m p t e  dans  la d é t e r m i n a t i o n  du  prix de 
vente  et  son rôle d i r e c t e u r  s ' e f f ace  plus  ou moins  d e v a n t  
des cons idéra t ions  d ' u n  a u t r e  o r d r e ;  il peu t  m ê m e  dispa-  
raî tre.  N o u s  donnons  ci -dessous que lques  exemple s  de  ces 
phénomènes .  

Tensions  de  l ' o f f re  et de  l a  d e m a n d e  : l a  viande,  les 
vo i tu res  d 'occasion. . .  

N o u s  avons dé jà  évoqué  le fai t  que  le prix d u  b i f t eck  a 
a u g m e n t é  b e a u c o u p  plus  r a p i d e m e n t ,  depu i s  le d é b u t  du  
siècle, que  celui  d u  p la t  de  côtes,  b ien  que  ces  deux  
viandes  soient é v i d e m m e n t  « p rodu i t e s  » de  la m ê m e  
maniè re ,  sur  la m ê m e  bête ,  et  que  leur  p roduc t ion  ait  
donc  bénéf ic ié  des m ê m e s  progrès  t echn iques .  N o u s  avons 
cons ta t é  que  ces évolut ions  d ive rgen tes  s ' exp l iqua ien t  pa r  
une d e m a n d e  de  plus en plus  for te  de  m o r c e a u x  « no- 
bles », à gr i l ler  ou à rôtir,  au  fur  et  à  m e s u r e  de  l ' é lévat ion 
du  niveau de vie de  l ' ensemble  de la popula t ion ,  et  de la 
r eche rche  d ' u n e  r éduc t ion  des t â c h e s  cul inaires .  

Le m a r c h é  de  l ' au tomob i l e  d 'occas ion  offre  un  a u t r e  

exemple  de  prix p r i n c i p a l e m e n t  gouvernés  p a r  l 'offre  et  la 
d e m a n d e .  Alors que  les prix des véhicu les  neufs  sont  
dominés  p a r  l 'évolut ion de  leurs  prix de  revient ,  ceux  des 
voi tures  d 'occas ion  sont au  con t r a i r e  b e a u c o u p  plus 
sensibles  à l ' in tens i té  de la d e m a n d e  : en l ' occur rence ,  les 

cours  des voi tures  d 'occas ion  de  pet i te  cyl indrée ,  recher-  
chées  par  bon n o m b r e  de  pe rsonnes  à revenus  moyens ,  
sont r e l a t ivemen t  plus  élevés que  ceux  des grosses cylin- 
drées ,  b e a u c o u p  moins  d e m a n d é e s .  Les gros véhicules  se 
dép réc i en t  ainsi plus vite que  les pet i ts ,  ce que  ne peu t  pas 
exp l iquer  une évolut ion d ive rgen te  de  leurs  prix de 
revient  : dans  ce cas,  le vendeu r  doit oub l i e r  le prix 

découverte et formulée il y a plus d'un siècle, à une époque où les effets 
du progrès technique, encore peu sensibles, n'avaient été que sporadi- 
quement aperçus. Ce qui est fâcheux, c'est qu'elle soit encore la seule 
enseignée aujourd'hui. 



auquel  il a  ache t é  le véhicu le  n e u f  pour  se s o u m e t t r e  
c o m p l è t e m e n t  à  la loi d u  m a r c h é .  O n  observe  un  compor -  
t emen t  ana logue  des  prix des g r a n d s  a p p a r t e m e n t s  
(5 pièces, 6 pièces),  p a r  r a p p o r t  aux  pe t i t s  (deux-p ièces ,  
studios).  

La  mode  : les p a i n s  de  c a m p a g n e  

Agissant  de m a n i è r e  l a r g e m e n t  i r ra t ionne l le  su r  la 
demande ,  la m o d e  peu t  e n t r a î n e r  des  var ia t ions  ina t ten-  
dues  de prix qui  n 'on t  encore  une  fois pas  g rand-chose  à 
voir avec les var ia t ions  des pr ix  de  revient .  

A u  milieu du  XIXe siècle, le pa in  bis é ta i t  encore  
consommé c o u r a m m e n t  p a r  la ma jo r i t é  des F r a n ç a i s  e t  il 
coû ta i t  alors environ d e u x  f o i s  m o i n s  c h e r  q u e  le pa in  
blanc,  que seules les bourses  r e l a t i v e m e n t  aisées pou- 
vaient  s 'offr i r  r égu l i è remen t .  C e t t e  éche l le  de  pr ix  é ta i t  
celle des prix de revient ,  le pain bis c o n t e n a n t  b e a u c o u p  
plus de son que le pain b lanc .  M a l g r é  son pr ix  élevé,  donc ,  
le pain b lanc  est devenu  le pa in  c o u r a n t  sur  tou te s  les 
tables,  pa r  sui te  de l ' é lévat ion géné ra l e  d u  pouvoi r  
d ' a c h a t  des salaires.  

Mais  le pain bis a  é té  alors  de nouveau  r e c h e r c h é  p a r  
une pet i te  par t ie  de la popula t ion ,  c o m m e  un pa in  de  
qual i té  d ié té t ique  par t icu l iè re .  O n  s 'est  mis en o u t r e  à  lui 
t rouver  une image  et  une  saveur  rus t iques ,  qui  f l a t t a i en t  
la nostalgie c a m p a g n a r d e  de nos c i tadins .  Le  « pa in  de  
c a m p a g n e  » est  donc  c u r i e u s e m e n t  d e v e n u  a u j o u r d ' h u i  un 
produi t  plus pres t ig ieux q u e  le pa in  blanc. . .  et  son prix, 
qui n 'es t  pas dans  le c o l l i m a t e u r  du  cont rô le  des prix, est  
é v i d e m m e n t  aussi n e t t e m e n t  plus  élevé. 

Les p r i x  de  monopo le  : le p é t r o l e  

Lorsque  la p roduc t ion  et  la vente  d ' u n  bien ou d ' u n  
service sont cent ra l i sées  c h e z  un  p r o d u c t e u r  un ique ,  ou 
du moins chez  un  g roupe  de p r o d u c t e u r s  unis au  sein 
d 'une  organisa t ion  s u f f i s a m m e n t  for te  d é f e n d a n t  les inté- 
rêts c o m m u n s  de tous  ses a d h é r e n t s ,  le prix de ven te  peu t  
s 'é loigner  n e t t e m e n t  du  prix de revient .  La décenn i e  70 a 



connu  un exemple  c a r a c t é r i s t i q u e  de ce p h é n o m è n e  de 
prix de monopole ,  avec  le q u a d r u p l e m e n t  des prix d u  
pét role  b r u t  en p rovenance  d u  M o y e n - O r i e n t ,  imposé  en 
que lques  mois, ap rès  la g u e r r e  d u  K i p p o u r  de 1973. 

En  l ' occur rence ,  l ' O r g a n i s a t i o n  des pays  e x p o r t a t e u r s  
de  pét role  (O .P .E .P . ) ,  don t  le prix d u  b r u t  ava i t  très peu 
varié depuis  1961, s 'est  t rouvée ,  à ce m o m e n t  donné,  dans  
une posi t ion pol i t ique  s u f f i s a m m e n t  for te  pour  impose r  à 
ses a c h e t e u r s  des a u g m e n t a t i o n s  énormes .  Les prix de 
vente ,  qu i  i nc lua i en t  d é j à  a n t é r i e u r e m e n t  de  t rès  f o r t e s  
ren tes  de s i t u a t i o n ,  et  qui é t a i en t  donc  dé jà  souvent  
qu in tup les  ou décup les  des prix de rev ien t  de l ' ex t rac t ion  
d ' u n  baril ,  en v inrent  à des éca r t s  a rb i t r a i r e s  et  ex t rava-  
g a n t s  2. 

Quelques années plus tard, cependant, les nouveaux 
rapports de force entre pays exportateurs et pays ache- 
teurs, et surtout la profonde récession qui a marqué le 
monde occidental, contraignaient les pays pétroliers à 
diminuer à nouveau le prix de vente de leur brut, tout en 
maintenant un très large écart entre les prix de vente et 
les prix de revient les plus élevés. 

Dans l'histoire à long terme des prix du pétrole, on 
constate que le prix de revient du brut et les progrès 
techniques ayant transformé son processus de production 
ont toujours été beaucoup moins déterminants sur l'évo- 
lution des prix réels que le résultat du conflit, diversement 
articulé et résolu selon les époques, entre les trois facteurs 
suivants : l'utilité plus ou moins grande du pétrole pour 
les pays acheteurs; la force politique respective des 
acheteurs et des vendeurs; depuis 1960, date de création 
de l'O.P.E.P., le degré de cohésion des pays exportateurs 
-  c'est-à-dire le degré de monopole dont ils ont pu 
réellement bénéficier aux termes de cette cohésion. 

Avant la Seconde Guerre mondiale, les grandes com- 
pagnies pétrolières internationales, les « majors », qui 
détenaient des concessions d'exploitation, ne versaient 

2. A certains moments et pour certains gros producteurs, le rapport 
du prix de revient au prix de vente a été de l'ordre du centième. Pour des 
produits de grande consommation, de tels écarts sont absolument et 
heureusement les seuls connus dans l'histoire des prix. De manière 
générale, les écarts du simple au double sont déjà très rares et peu 
durables. 



que des royalt ies assez modé rées  aux  pays  dans  lesquels  
elles produisa ient .  En  1948, les c o m p a g n i e s  exp lo i t an t  le 
pétrole  du  Venezue la  a c c o r d è r e n t  à ce pays  un  p a r t a g e  
des revenus. L ' a n n é e  suivante ,  Paul  G e t t y  re leva ne t te -  
men t  les royalt ies versées à l ' A r a b i e  S a o u d i t e ,  et  la 
p lupar t  des au t r e s  c o m p a g n i e s  d u r e n t  suivre  le mouve-  
ment .  

Les années  su ivantes  ont su r tou t  é té  m a r q u é e s  p a r  les 
événements  pét rol iers  su rvenus  en I ran ,  avec  le refus  de 
l 'Anglo- I ran ian  Oil C o m p a n y  de  p a r t a g e r  les revenus  d u  
pétrole  à  50-50, la na t iona l i sa t ion  des g i semen t s ,  les 
pér ipét ies  de l' « a f fa i re  M o s s a d e g h  »... 

C ' e s t  à la sui te  de  deux  réduc t ions  du  prix d u  pé t ro le  
pa r  les c o m p a g n i e s  pé t ro l iè res  que  les g r a n d s  pays  pro- 
duc t eu r s  ont f i n a l e m e n t  déc idé ,  en 1960, de se r éun i r  a u  
sein d ' une  associa t ion d é n o m m é e  O . P . E . P . ,  pour  p ro t ége r  
leurs intérêts  c o m m u n s  et  p r i n c i p a l e m e n t  leurs  revenus .  

C o m m e  le mon t re  ce r ap ide  h is tor ique ,  le m a r c h é  
mondial  du  pétrole  offre  un e x e m p l e  t y p i q u e  de  pr ix  qui  
sont fixés et  qui évoluent  b e a u c o u p  moins  en  fonc t ion  de 
cr i tères  t echn iques  (prix de revient  et  p rogrès  de p roduc -  
tivité) que  de r appor t s  de  force  pol i t iques .  

R e m a r q u e s  s u r  le p r i x  de  l ' essence  a u  d é t a i l  

Sans  en t r e r  dans  le dé ta i l  des m é c a n i s m e s  complexes  
de f ixat ion admin i s t r a t i ve  d u  prix de  l ' essence  en F rance ,  
qui nous en t r a îne ra i en t  t rop  loin du  su je t  de  ce t  ouvrage ,  
nous souhai ter ions  a t t i r e r  en passan t  l ' a t t en t ion  du  l e c t e u r  
sur un p h é n o m è n e  méconnu ,  pour  ne pas  d i re  t o t a l e m e n t  
ignoré. Depuis  1973, ma lg ré  les r enché r i s s emen t s  succes-  
sifs impor tan t s  d u  prix m o n é t a i r e  d u  b r u t  impor té ,  les 
prix réels  de l 'essence à la p o m p e  (o rd ina i re  et supe rca r -  
buran t )  n 'ont  pas a u g m e n t é  en  F rance ,  c o n t r a i r e m e n t  à 
l ' impression que  nous en avons tous  3. 

De 1960 à 1973, les prix réels ava i en t  b e a u c o u p  
d iminué  puisqu ' i ls  é ta ient ,  à la veille de la gue r r e  du  
Kippour ,  de  deux  à trois fois infér ieurs  à leur  n iveau  d u  
débu t  des années  60. A p r è s  une légère hausse  en 1974, 

3. Voir annexe 31, p. 270. 



consécu t ive  au  p r e m i e r  g r a n d  choc  pé t ro l ie r  de la décen-  
nie, on re t rouve  dès 1975 le n iveau  a t t e i n t  en 1973, n iveau 
qui  res te ra  ensu i t e  i m m u a b l e  m a l g r é  le d e u x i è m e  choc  
pé t ro l ie r  de 1979 : en 1982, le l i tre d ' e s sence  o rd ina i re  
é ta i t  vendu  0,15 sa la i re  hora i re  et  le l i tre de supe r  0 ,16 
sa la i re  horai re ,  soit e x a c t e m e n t  le m ê m e  prix, en t e r m e s  
réels, q u ' e n  1973. Depu i s  1982, on assis te  à une  baisse  
t rès  ne t t e  des prix réels. 

Seul  l ' e x a m e n  des  prix réels nous p e r m e t  de p r e n d r e  
consc ience  que  not re  pouvoi r  d ' a c h a t ,  en ce qui  conce rne  
l 'essence,  est  plus  élevé q u ' e n  1973! 

Les  p r i x  t a x é s  ou  subven t ionnés  : t héâ t r e ,  mé t ro ,  
loyers.. .  

A p r è s  l 'essence,  nous pouvons  passe r  au  g roupe  de plus 
en plus  i m p o r t a n t  et  d ivers  des  p rodu i t s  ou services  don t  
les prix sont  t axés  ou  subvent ionnés .  Il va de  soi que  si 
leurs prix de  revient  cons t i t uen t  des o rd res  de g r a n d e u r  
in té ressants  à  cons idé re r  pour  ne pas t rop  c r e u s e r  les 
défici ts ,  ou gonf ler  les bénéf ices  de m a n i è r e  injust i f iée ,  ils 
s ' e f f acen t  le plus souvent  d e v a n t  d ' a u t r e s  sortes  d ' impé -  
rat ifs  : les nécess i tés  d u  service  publ ic  et les p r éoccupa -  
t ions de pol i t ique  sociale.  Les  cons idéra t ions  pol i t iques  
sont alors d é t e r m i n a n t e s  dans  l 'évolut ion des prix. 

Le prix d ' u n e  place de t h é â t r e  subven t ionné  est,  pa r  
exemple ,  p r a t i q u e m e n t  i n d é p e n d a n t  du  prix de  revient ,  
qui d 'a i l l eurs  n 'es t  ca lcu lé  p a r  pe r sonne  : si ce prix réel a 
baissé de 25 salaires  hora i res  en 1850 à 3 en 1982 4, ce 

n 'es t  é v i d e m m e n t  pas pa r ce  que  le p rogrès  t e c h n i q u e  a 
pe rmis  de ra t ional i ser  la mise  en scène ou les change -  
m e n t s  de décors ,  ni d ' a c c r o î t r e  la p roduc t iv i t é  des 
ac teurs .  La baisse de prix co r r e spond  plu tô t  à la volonté 
d 'ouvr i r  les classes popula i res  à la cu l tu re ,  à la r éduc t ion  

4. Prix d'un fauteuil d'orchestre à la Comédie-Française. De la même 
manière, le prix d'un fauteuil d'orchestre et celui de la place la moins 
chère à l'Opéra de Paris ont connu, en une centaine d'années, des 
coefficients de baisse respectivement égaux à 6 et 8. Hormis l'Opéra, 
qui bénéficie actuellement d'une vogue remarquable, il faut noter que le 
coefficient de remplissage des théâtres est en général plus faible en 19X4 
qu'en 1925. 



relative des revenus des classes aisées, à la nécessité de 
concurrencer le cinéma et la télévision et à des décisions 
administratives et budgétaires prises au hasard des jours 
et des années. 

Les très bas prix (réels) actuellement pratiqués par les 
théâtres nationaux ont pour contrepartie des déficits 
importants, que viennent combler des subventions de 
l'État. 

Si le prix d'un ticket de métro de deuxième classe 
(vendu en carnet de 10 tickets) a baissé de 0,51 à 0,07 
salaire horaire de 1900 à 1982, soit un coefficient de 
baisse supérieur à 7, c'est sans doute parce que ce moyen 
de locomotion a bénéficié, comme tous les transports, de 
la baisse du prix de l'énergie mécanique et d'importantes 
améliorations techniques. Mais, eu égard aux subventions 
importantes reçues par la R.A.T.P., c'est certainement 
aussi parce que les pouvoirs publics ont tenu à ce que le 
transport en métro soit « à la portée de toutes les 
bourses... », et parce que le ticket de métro est un repère 
du coût de la vie fort utilisé dans la presse et dans les 
débats politiques. 

L'indice du prix des loyers est un autre exemple de 
baisse spectaculaire des prix réels de 1913 à nos jours, qui 
s'explique en grande partie par l'intervention autoritaire 
et presque ininterrompue de l 'État pendant toute cette 
période. Entre les deux guerres et même un peu après, les 
prix des loyers ont été maintenus par l 'État  à des niveaux 
trop faibles pour assurer la rentabilité de la construction 
et la rémunération du capital investi5. Le résultat a été la 
raréfaction brutale des constructions pendant toutes ces 
années et une pénurie dramatique de logements au début 
des années 50. Depuis 1948, quelques efforts de revalori- 
sation ont été faits par des gouvernements courageux, 
mais en 1976, l'indice. des loyers réels était encore 
inférieur à la moitié de l'indice du coût réel de la 
construction (les deux indices partant de la même base 
100 en 1914). 

Par ailleurs, l'écart entre le prix des loyers toujours 
réglementés (loi de 1948) et celui des loyers dit « libres » 
(mais dont la progression est tout de même sévèrement 

5. Annexe 32, p. 271. 



r ég l emen tée )  é ta i t  encore  r é c e m m e n t  au  moins  de  l 'o rdre  
d u  s imple  au  double .  

Les  incohérences  de  la r é g l e m e n t a t i o n  des loyers depu i s  
de  longues  décennies ,  les b locages  success i fs  et  les coups  
d ' a c c é l é r a t e u r s  b r u t a l e m e n t  déc idés ,  ont  e n t r a î n é  t ou t e  
une série de  c o n s é q u e n c e s  complexes  e t  perverses  : pénu-  
rie immobi l iè re ,  na i s sance  d ' u n  doub le  m a r c h é ,  c réa t ion  
de  subvent ions  mul t ip les  p o u r  s t imu le r  la cons t ruc t ion  des 
logements  neufs,  etc. T o u t  r é c e m m e n t ,  la loi p r o t é g e a n t  
les loca ta i res  con t r e  leurs  p ropr i é t a i r e s  et  le nouveau  frein 
mis  à la reva lor i sa t ion  des loyers on t  m ê m e  condu i t  de 
n o m b r e u x  p ropr i é t a i r e s  à  re t i re r  du  m a r c h é  loca t i f  leurs  
logement s  p o u r t a n t  inoccupés. . .  Ainsi ,  l 'h is to i re  et  la 
théor ie  des pr ix  des  loyers ne p o u r r a i e n t  ê t re  écr i tes  q u ' e n  
p r e n a n t  en cons idéra t ion  un  n o m b r e  indéf ini  de  f ac t eu r s  
i n e x t r i c a b l e m e n t  embroui l lés .  

I I  L e s  p r i x  t o t a l e m e n t  a f f r a n c h i s  
d e s  p r i x  d e  r e v i e n t  

L ' é m a n c i p a t i o n  des  pr ix  p a r  r a p p o r t  aux  prix de  revient  
peu t  a l ler  plus loin encore .  Dans  un ce r t a in  n o m b r e  de 
cas, les prix sont fixés et  évo luen t  de  man iè r e  t o t a l e m e n t  
i n d é p e n d a n t e  d ' u n e  q u e l c o n q u e  r é f é rence  à un prix de 
revient.  N o u s  appe l l e rons  ces prix « surrée ls  », p a r  oppo- 
sit ion aux  prix « réels », qui  e x p r i m e n t  la réa l i té  des 
condi t ions  de  p roduc t ion .  Il n 'ex is te  a u c u n e  res t r ic t ion  
concrè te  aux  var ia t ions  des prix surrée ls ,  qui ne t radu i -  
sent  en a u c u n e  façon  l 'o rdre  de  g r a n d e u r  d ' u n  prix de 
revient.  

S a n s  p r i x  de  revient  : l a  t e r re  

La terre  n ' a  a u c u n  prix de revient ,  de m ê m e  que  l 'air  
ou d ' a u t r e s  é l émen t s  na tu re l s  of fer t s  pa r  la n a t u r e  sans 
que l ' h o m m e  ait  à les extra i re .  S a  va leur  résul te  donc  de 
man iè r e  p r é p o n d é r a n t e  d u  j e u  de  l 'offre et  de la d e m a n d e .  
Mais  la te r re  peut  ê t re  « d e m a n d é e  » pour  deux  sortes  de 
raisons : soit pour  ê t re  mise en cu l t u r e  et  p rodu i re  un 



revenu agr icole ;  soit pour  ê t r e  bâ t i e  et  servir  de  c a d r e  à  
une rés idence  pr inc ipa le  ou seconda i re .  De  plus  en plus,  de  
nos jours ,  les prix des te r res  agr ico les  et  c eux  des t e r r a ins  
à  bâ t i r  évoluent  selon deux  s c h é m a s  b ien  dis t incts .  

Le prix des te r res  de  c u l t u r e  d é p e n d  s u r t o u t  de  la r en t e  
du  sol; or, ce t te  ren te  est  r é g u l i è r e m e n t  c o m p r i m é e  p a r  le 
progrès  des r e n d e m e n t s  agr icoles .  A  popu la t ion  cons tan te ,  
le progrès  t e chn ique  t e n d  en e f fe t  à r édu i re ,  puis  à  
annu le r  les rentes  foncières ,  ca r  il p e r m e t  de  nour r i r  une  
populat ion fixe avec  une  super f ic ie  cu l t ivée  de plus en 
plus rédui te .  Le pr ix  réel des t e r res  de  c u l t u r e  t e n d  donc  à 
s ' amenuiser ,  à c o m m e n c e r  p a r  celles qui  on t  é té  a b a n d o n -  
nées les p remiè res  pa r  leurs  cu l t i va t eu r s ,  en ra ison d u  
grand  m o u v e m e n t  d ' exode  ru ra l  consécu t i f  au  p rogrès  des 
t echniques  agricoles.  Là  où les c a m p a g n e s  se sont  le plus 
dépeuplées ,  les te r res  agr icoles  ont  r a p i d e m e n t  vu l eu r  
prix d iminuer .  

D 'une  façon généra le ,  et  m a l g r é  les a m p l e s  var ia t ions  
propres  à c h a q u e  h e c t a r e  et  à  c h a q u e  région,  les t e r re s  
agricoles ont  p lu tô t  l é g è r e m e n t  baissé en va leur  réel le  en 
France  depuis  que lques  années .  De  1950 à fin 1979, le 
prix moyen  de l ' h ec t a r e  de t e r r e  agr ico le  est  passé  de 
110 000  anciens  f rancs  à 20 150 f r ancs  nouveaux ,  soit un  
très léger recul  de 1 182 à 1 098  sala i res  hora i res  en 
t ren te  ans 1. Depuis  peu,  le m o u v e m e n t  de  recu l  s 'es t  
accen tué  : en t re  1978 et  1983, la baisse  c u m u l é e  en f r ancs  
cons tants  a dépassé  30 %. En  1983, on a m ê m e  enreg i s t r é  
la p remière  baisse en f r a n c s  c o u r a n t s  depu i s  1950, 
co r respondan t  à une  baisse  de  10, 30 % en  v a l e u r  
réelle..  

La baisse t endanc ie l l e  est  c e p e n d a n t  l imi tée  p a r  le fai t  
qu ' un  cer ta in  n o m b r e  de F r a n ç a i s  cons idè ren t  les p lace-  
ments  fonciers c o m m e  des va leurs  sûres  en ces  t e m p s  de  
tou rmen te  moné ta i r e  et, pour  des  raisons a u t a n t  a f fec t ives  
qu ' économiques ,  ne se dé fon t  tou jours  pas  f a c i l e m e n t  de 
leurs propr ié tés  agr icoles ,  m a l g r é  la fa ib lesse  des revenus  
qu'el les  rappor ten t .  

En revanche ,  les prix des t e r ra ins  à b â t i r  d é p e n d e n t  de  

6. Ces chiffres, tirés de l'enquête annuelle des services statistiques du 
ministère de l'Agriculture, concernent les parcelles d'au moins un 
hectare libres à la vente. 



la dens i té  de  la popu la t ion  et  de l ' i m p o r t a n c e  de  ses 
revenus.  Or ,  on assis te  ici, depu i s  q u e l q u e s  années ,  à une  
évolut ion en sens inverse  de  celle c o n s t a t é e  p o u r  les t e r re s  
agr icoles  : la p rospé r i t é  é c o n o m i q u e  et  la c ro issance  
généra le  des revenus  au  cours  des  « T r e n t e  Glor ieuses  » 
ont  en e f fe t  susc i té  une  d e m a n d e  é n o r m é m e n t  a c c r u e  de 

t e r ra ins  à b â t i r  p o u v a n t  servir  de  c a d r e  à des rés idences  
pr inc ipa les  ou  secondai res .  L ' a u g m e n t a t i o n  de  l ' access ion 
à la propr ié té ,  la f aveu r  c ro i ssan te  des  maisons  individuel-  
les et  la mul t ip l i ca t ion  des  rés idences  seconda i r e s  ont  
con jugué  leurs  e f fe t s  p o u r  c r ée r  les condi t ions  d ' u n e  
nouvel le  r a r e t é  des  t e r ra ins  à  b â t i r  d a n s  les régions 
r eche rchées  p o u r  l eu r  a g r é m e n t  ou leur  p rox imi té  des 
villes. Les  pr ix  on t  alors  b e a u c o u p  monté .  

Ces  m o u v e m e n t s  de  prix en  c i seaux  sont par t i cu l iè re -  
m e n t  in té ressan t s  à obse rve r  lorsqu ' i l s  se p rodu i sen t  à 
que lques  années  d ' i n t e rva l l e  dans  une  m ê m e  région : les 
te r res  des  causses  d u  Q u e r c y  en sont  un  bon exemple .  De 
1900 à 1955, l ' exode  ru ra l  a  fai t  t o m b e r  p r e s q u e  à  r ien  le 
pr ix  de  ces terres .  Depu i s  1955, ce r t a ines  de  ces m ê m e s  
te r res  sont  à  nouveau  r e c h e r c h é e s  c o m m e  lieu de rési- 

dence  ou de  vacances ,  dès lors qu 'e l l es  j ou i s sen t  de  belles 
vues et  p r o m e t t e n t  le ca lme .  Le résu l t a t ,  c ' e s t  q u e  
b e a u c o u p  de  ces t e r res  va len t  a u j o u r d ' h u i ,  en sa la i res  
horaires ,  des prix i n c o m p a r a b l e m e n t  s u p é r i e u r s  à ce 
qu 'e l les  va la ien t  avan t  1900, lorsqu 'e l les  é t a i en t  encore  
cul t ivées,  et  que  les paysans  se les d i spu t a i en t  âpre-  
ment .  

Un p r i x  de  revient  s a n s  i m p o r t a n c e  

Pou r  tou te  une ca tégor i e  d ' a u t r e s  biens, le prix de 
revient  existe bel et  bien,  mais  il est sans impor t ance ,  ca r  
il est t e l l ement  in f ime  p a r  r appor t  au prix que  l ' a c h e t e u r  
est prê t  à  paye r  que  le v e n d e u r  n ' en  t ient  é v i d e m m e n t  pas 
compte .  

Nous  é tud ie rons  d a n s  la d e u x i è m e  par t i e  de ce livre 7 
un e x e m p l e  très c a r i c a t u r a l  de  ce gen re  de p h é n o m è n e ,  
avec  le prix des « gadge t s  ». Disons s eu l emen t  ici que  les 

7. p. 188. 



vendeurs  as tuc ieux  qui  p a r v i e n n e n t  p a r  e x e m p l e  à fa i re  
acheter ,  pa r  des cl ients  souc ieux  de  n o u v e a u t é  ou d 'ori-  
ginalité,  des boîtes de  conserve  s a v a m m e n t  décorées  
con tenan t  tou t  s implement . . .  de l 'a i r  p u r  (!) f ixen t  sûre-  
men t  leurs prix en dehors  de t ou t e  r é f é r e n c e  à leurs  pr ix  
de revient. 

Mais  les gadge t s  ne sont pas les seuls  p rodu i t s  p o u r  
lesquels le prix de  revient  n ' a  a u c u n e  espèce  d ' i m p o r -  
tance.  

Biens non r ep roduc t i b l e s ,  ob je t s  d ' a r t  et  de  co l lec t ion  

Un t ab l eau  de  Van G o g h ,  de  M a n e t  ou de  Picasso,  u n  
t imbre  de col lect ion on t  bel et  bien un  pr ix  de  revient .  
Mais celui-ci est  sans c o m m u n e  m e s u r e  avec  les pr ix  
auxquels  s ' é c h a n g e n t  en t re  co l l ec t ionneurs  ces ob je t s  
considérés  c o m m e  un iques  et  non rep roduc t ib le s .  

En l ' occur rence ,  la va l eu r  d u  t a b l e a u  de  ma î t r e ,  d u  
t imbre  de collection,  ou de  tou t  ob j e t  d ' a r t  que l  qu ' i l  soit 
(peinture ,  scu lp tu re ,  m e u b l e  anc ien ,  b ibelot ,  l ivre d ' éd i -  
tion originale. . .)  d é p e n d  e s sen t i e l l emen t  de  la volonté 
c réa t r ice  d u  ce rveau  h u m a i n .  Ces  obje ts  n ' on t  de va l eu r  
qu ' à  raison de  leur  ra re té ,  des  f luc tua t ions  de  l 'o f f re  e t  de  
la d e m a n d e  et  des capr ices  d u  goût ,  que  d é c l e n c h e n t  des 
modes  et des m o u v e m e n t s  de  publ ic i té .  

De  man iè re  généra le ,  leur  c o m p o r t e m e n t  se ra i t  p lu tô t  
ter t ia i re  ca r  leurs  prix d é p e n d e n t  des  revenus  m o y e n s  
d isponib les  de leurs  acqué reu r s .  L ' é l éva t ion  d u  n iveau  de  
vie et  le d é v e l o p p e m e n t  des loisirs on t  b e a u c o u p  é t e n d u  le 
ma rché  de ces obje ts  et  susci té ,  p o u r  ce r t a ins  d ' e n t r e  eux,  
des hausses  de prix cons idérab les .  Les var ia t ions  de ces  
prix a t te ignent ,  dans  un  sens c o m m e  d a n s  l ' au t re ,  des  
ampleu r s  souvent  phénoména le s .  La  règle p o u r  ce gen re  
d 'a r t ic les  reste.. .  l ' i r régular i té .  

Les t imbres  de  col lect ion conna issen t ,  p a r  exemple ,  sur  
quelques  dizaines  d ' années ,  des  e r r e m e n t s  de  pr ix  assez  
é tonnants  : tel t imbre ,  don t  seuls deux  e x e m p l a i r e s  sont  
connus  ( t imbre  de  l'île M a u r i c e ,  à l 'eff igie de  la re ine  
d 'Angle te r re ,  émis  en 1847, va leur  fac ia le  1 p e n n y )  a vu 
son prix réel passer  de 86 000  salaires  hora i res  en 1899 à 
9 1 0 0 0  en 1910, 210 000  en 1934 (n iveau  m a x i m u m ) ,  



pour  r e d e s c e n d r e  à 38 0 0 0  en  1960. Le t i m b r e  de 1 cent  
de  la G u y a n e  angla ise ,  qui  est  m o n t é  à  290  000  sala i res  
hora i res  en 1934, est  ensui te  t o m b é  au  d ix ième  de c e t t e  
va leur  8! 

Le  m a r c h é  de  la pe in tu r e  est  de  la m ê m e  m a n i è r e  
soumis  à  la seule  loi de  l 'offre  et  de  la d e m a n d e .  En  1860, 
un  Rosa  Bonheu r ,  pe in t re  en vogue à l ' époque ,  vala i t  50 
fois un  Coro t .  En  1913, u n  T h é o d o r e  R o u s s e a u  é ta i t  plus 
coté  q u ' u n  P icasso  a u j o u r d ' h u i .  L ' é t u d e  su r  plus de cen t  
ans  des prix réels des t a b l e a u x  de dix paysag is tes  de 
l 'Ecole  de  Ba rb izon  (don t  Coro t ,  Mi l le t  et  R o u s s e a u )  a 
pe rmis  de  p r e n d r e  la m e s u r e  de  ces  var ia t ions  de  prix, qui  
ne r é p o n d e n t  à  a u c u n e  loi ra t ionnel le  d ' évo lu t ion  9 : 

-  De  1830 à 1860 environ,  ces t a b l e a u x  se venden t  mal  
et  à  des pr ix  t rès  bas ;  ces pe in t res  n 'on t  pas de  public .  

-  Vers  1860, un  m a r c h é  s ' é tab l i t ,  à  des  cours  va r i an t  
a p p r o x i m a t i v e m e n t  a u t o u r  de  4 0 0 0  sa la i res  hora i res  de 
m a n œ u v r e ,  soit une  co te  encore  r e l a t i v e m e n t  basse,  p o u r  
des œuvres  « classées », co te  qui  pe r s i s t e ra  j u s q u e  vers 
1880. 

-  De  1880 à 1914, l 'École  de  Barb izon  est  à la mode.  
Les cours  m o n t e n t  alors b r u s q u e m e n t  et  tous  les pe in t res  
de  l 'Ecole  en bénéf ic ient .  Les plus r e c h e r c h é s  a t t e ignen t  
des prix f an t a s t i ques  : 1,2 mil l ion de sa la i res  hora i res  en 
1912 pour  Le Lac  N e m i  de Coro t ,  2,4 mill ions de  sa la i res  
hora i res  pour  Le P ê c h e u r  de Rousseau  en 1913;  4,7 
mill ions pour  La  Bergè re  de  Mi l le t  en 1890!.. .  

-  A p r è s  1920, la m o d e  tou rne  : les cours  des t a b l e a u x  
de  l 'Ecole  de  Barb izon  r e d e s c e n d e n t  r a p i d e m e n t .  En  
1929, tel t a b l e a u  de  Rousseau  ne vau t  plus, en salaires  
horaires ,  que  moins  du  q u a r t  de  ce qu ' i l  avai t  été vendu  
t r en t e  ans a u p a r a v a n t .  

-  A p r è s  la S e c o n d e  G u e r r e  mondia le ,  la d e m a n d e  de 
plus en plus forte d ' œ u v r e s  d ' a r t  e n t r a î n e  un r enouveau  
d ' i n t é rê t  pour  les paysagis tes  de Barb izon  don t  les cours  
r emonten t ,  su r tou t  à  la fin des années  50. La  cote  reste  
c e p e n d a n t  très in fé r ieure  à celle q u e  l 'on avai t  connue  

8. Cf. J. Fourastié, « Notes sur le prix des timbres-poste de collec- 
tion *, in Mélanges offerts à Pierre Vigreux, Travaux et Recherches de 
l'Institut de préparation aux affaires, Toulouse, 1981. 

9. Anne Reverdy, L'École de Barbizon, évolution du prix des 
tableaux de 1850 à 1960, Mouton, 1972. 



en t re  1880 et  1914;  et  su r tou t ,  c o n t r a i r e m e n t  à  ce qui  
s 'é ta i t  passé à ce t t e  époque ,  tous  les pe in t res  ne m o n t e n t  
pas aussi vite ce t t e  fois-ci : les « mei l leurs  » (Coro t ,  Mil le t ,  
Rousseau)  se v e n d e n t  p lus ieurs  cen ta ines  de mil l iers  de 
salaires horaires ,  t and is  que  les moins  cotés  ne d é p a s s e n t  
guère  que lques  mill iers de  sa la i res  horai res .  

De tou te  façon,  les cours  réels d ' a u j o u r d ' h u i  son t  t rès  
loin, pour  ces s igna tures ,  des n iveaux  e x t r ê m e s  d u  d é b u t  
du  siècle. 

Obje ts  de p l a c e m e n t  et  de  s p é c u l a t i o n  

Parmi  les biens non r ep roduc t i b l e s  et  les ob je t s  d ' a r t  
dont  nous venons de par ler ,  b e a u c o u p ,  m a l g r é  l eu r  
instabil i té congéni ta le ,  sont  cons idérés  c o m m e  des va leurs  
de p lacement .  L ' a s p e c t  spécu l a t i f  de  leur  m a r c h é  est  
l a rgement  responsable  de  l ' a m p l i t u d e  d é m e s u r é e  que  
peuvent  p r end re  dans  les d e u x  sens leurs  m o u v e m e n t s  de  
prix. 

Alors que  le prix de  l 'or  avai t  p a r  e x e m p l e  é té  auss i  peu  
spécula t i f  que possible tou t  au  long d u  XIXe siècle,  il l 'est  
devenu à par t i r  de  1914. Les  hausses  et  les baisses  
bru ta les  enregis t rées  depuis  lors su r  le cours  d u  napo léon  
ne doivent  é v i d e m m e n t  rien à l ' évolu t ion  de  son pr ix  de  
revient  et tout  aux  c i r cons tances  pol i t iques ,  é c o n o m i q u e s  
et  aux  rég lementa t ions  f inanc iè res  et  f iscales  de  c h a q u e  
époque.  L ' a n n e x e  33 10 m o n t r e  c o m m e n t  les pr ix  réels  du  
napoléon ont  é té  d ' a b o r d  divisés p a r  2 e n t r e  1910 e t  1930, 
puis mult ipl iés  p a r  10 en 1943, p o u r  r e d e s c e n d r e  
au jourd 'hu i  n e t t e m e n t  en dessous de  ce qu ' i l s  é t a i en t  en  
1910. 

Que lques  a u t r e s  f a c t e u r s  i r r a t i o n n e l s  d ' é v o l u t i o n  

Un cer ta in  n o m b r e  d ' a u t r e s  f ac t eu r s  d 'évolu t ion ,  appa -  
r e m m e n t  i r rat ionnels ,  ont  encore  pu  ê t re  mis en évidence .  
Il nous f au t  c e p e n d a n t  préciser ,  avan t  d ' en  d i re  un  mot ,  
que ces phénomènes  res ten t  m a r g i n a u x  dans  l ' ensemble  
de l 'histoire des prix, et  su r tou t  q u e  leur  e f fe t  est 

10. Annexe 33, p. 273. 



b e a u c o u p  plus sensible  à cour t  t e r m e  q u ' à  long t e r m e ,  où 
les prix de rev ien t  et  le p rogrès  t e c h n i q u e  t e n d e n t  
g é n é r a l e m e n t  à r e p r e n d r e  tous  leurs  droi ts .  

J ean -Pau l  C o u r t h é o u x ,  qui  a p e n d a n t  l ong temps  part i -  
c ipé de  très près  à des r e c h e r c h e s  sur  les prix, a  
n o t a m m e n t  r e m a r q u é  les p h é n o m è n e s  su ivan ts  

Les c h a n g e m e n t s  de tar i fs ,  tels qu ' i l s  p e u v e n t  ê t re  
observés  a n n é e  ap rès  année ,  pa r  e x e m p l e  dans  le ca ta lo-  
gue  de M a n u f r a n c e ,  sont  moins  f r é q u e n t s  p o u r  les obje ts  
de  fa ible  va leur  q u e  p o u r  ceux  don t  le prix est  élevé. Les 
prix des p r e m i e r s  se ra ien t  ainsi en q u e l q u e  sorte  négligés,  
c o m m e  de peu  d ' i m p o r t a n c e .  O n  a pu fa i re  de  telles 
observat ions  pour  les prix d ' ob j e t s  tels que  les épingles  de 
sûre té ,  les a t t a c h e s  méta l l iques ,  les coins de  le t t re ,  les 
l ames  de rasoir,  la cire  à c a c h e t e r ,  les c roche t s  d ' a r m o i r e ,  
les pointes  à bois, les siff lets  à  roulet te . . .  Les prix de 
cer ta ins  de ces a r t i c les  sont parfois  res tés  i nchangés  
p e n d a n t  trois  ou q u a t r e  ou  m ê m e  dix ou qu inze  ans,  
ma lg ré  le m o u v e m e n t  géné ra l  de l ' inf lat ion.  

Pou r  ces obje ts  de fa ible  va leur ,  mais  aussi  pour  ceux  
sur  lesquels les t r ansac t ions  ne sont pas f r équen tes ,  
l ' in f luence  du  p r é c é d e n t ,  c 'es t -à-di re  du  p r i x  a n t é r i e u r  
semble  ainsi j o u e r  un  rôle d é t e r m i n a n t  : le prix a n t é r i e u r  
serai t  une sorte  de  pôle psycho log ique  sur  lequel  sera i t  
fondé,  cont re  tou te  ra t iona l i té ,  le prix présent .  

A  l ' inverse,  la r e c h e r c h e  d ' u n  t a r i f  m a x i m u m  peut  
parfois  in f luencer  aussi  le p r o d u c t e u r  et  le vendeur ,  qui 
ont  alors t e n d a n c e  à con fond re  hausse  des prix et aug- 
men ta t ion  de leurs  gains.  

Enfin,  dans  d ' a u t r e s  cas  encore ,  les prix ne peuven t  
s ' exp l iquer  qu ' en  fa i san t  r é fé rence  à des an t i c ipa t ions  
impulsives,  des ca lcu ls  erronés ,  ou tout  a u t r e  é l émen t  
d ' o r d r e  p u r e m e n t  s u b j e c t i f  e t  p s y c h o l o g i q u e  12. 

11. Nous empruntons les développements ci-dessous à deux textes de 
J. P. Courthéoux, « Note sur l'influence du précédent en matière de 
formation des prix », Cahiers Prix de vente et prix de revient, 1 2e série, 
p. 75 sq. (ce texte a été publié aux éd. Montchrestien) ; « Le Problème 
d'un étalon de valeur et les paradoxes de l'histoire des prix », Revue 
d'histoire économique et sociale. 1965, n° 2, p. 154 sq. 

12. Sur les phénomènes psychologiques qui influencent à court terme 
la formation des prix, nous renvoyons le lecteur au paragraphe intitulé 
« La psychologie des prix », dans notre deuxième partie, p. 189. 



I I I  Les p r i x  et l ' in f la t ion  

Nous ne voulons pas clore ce chapitre sans dire 
quelques mots des rapports entre les prix et l'inflation. 

En distinguant ainsi, dans le titre même de ce paragra- 
phe final, les prix de l'inflation, nous pensons ne plus 
surprendre le lecteur qui aura pu largement se rendre 
compte, à la lumière des pages qui précèdent, que les 
mouvements de prix ne se réduisent pas au seul phéno- 
mène d'inflation et que parler de l'une et des autres ne 
relève pas d'un même discours. 

Ce qui nous importe donc ici, ce n'est pas de rechercher 
comment ni pourquoi les prix entrent dans le grand 
mouvement de l'inflation, comment ni pourquoi celle-ci 
s'accélère ou se ralentit -  les économistes, hélas, n'ont pas 
fini de se poser des questions sur le sujet et surtout d'y 
chercher des réponses -  c'est plutôt de nous demander 
quel type d'effet, l'inflation, considérée comme un phéno- 
mène en soi, peut avoir sur l'évolution des prix (hormis 
celui, que ne renieraient pas les soldats du seigneur de La 
Palice, de les faire monter), quel genre de rapports elle 
établit d'une manière générale avec les prix. 

L'inflation sans hausse de prix 

En reprenant l'expression paradoxale employée par 
Jean-Paul Courthéoux 11, nous rappellerons tout d'abord 
qu'il peut se produire des mouvements d'inflation ne 
s'accompagnant pas de ce que les statisticiens appellent 
des hausses de prix : 

« Lorsqu'en l'absence d'augmentation de tarifs, sur des pro- 
duits déterminés, des produits modifiés plus onéreux remplacent 
des produits anciens meilleur marché, pour la satisfaction de 
besoins donnés, le niveau moyen des dépenses tend à augmenter 

13. Nous emprunterons encore quelques-uns des développements 
suivants à J. P. Courthéoux, notamment à son article intitulé « Jean 
Fourastié et l'évolution des prix -  Faut-il aller plus loin? Faut-iJ aller 
ailleurs? », paru dans J. Fourastié. 40 ans de recherche, Dalloz Écono- 
mie, 1978. 



toutes choses égales par ailleurs. Dans certains cas, tout se passe 
comme si les producteurs ou vendeurs, pour maintenir un 
minimum de recette, s'efforçaient d'annuler les baisses de coûts 
et de prix consécutives aux progrès techniques, par des change- 
ments de caractéristiques, ces changements étant censés aboutir 
à une amélioration des satisfactions (...). Ainsi, les fabricants 
d'électrophones ont pu maintenir leurs prix réels, voire les 
augmenter avec la sophistication des performances : haute 
fidélité, stéréophonie, etc. 

« (...) Lorsqu'un tel phénomène prend une grande ampleur et 
que l'utilité des changements de qualité n'est pas tout à fait 
évidente, il n'est pas excessif de penser qu'une " inflation sans 
h a u s s e  d e  p r i x  "  s ' a j o u t e  à  l ' i n f l a t i o n  s t r i c t o  s e n s u  ( . . . )  M. » 

L e s  s p é c i a l i s t e s  d e  l ' é l a b o r a t i o n  e t  d u  c a l c u l  d e s  i n d i c e s  

d e  p r i x  r e n c o n t r e n t  c o u r a m m e n t  c e s  p h é n o m è n e s ,  q u ' i l s  

a p p e l l e n t  e n  t e r m e s  t e c h n i q u e s  « e f f e t - q u a l i t é  » ,  o u  e n c o r e  

«  c h a n g e m e n t  d e  p r o d u i t  » ,  l o r s q u e  l a  m o d i f i c a t i o n  e s t  

t r è s  i m p o r t a n t e  e t  q u ' i l  s ' a g i t  v r a i m e n t  d ' u n  p r o d u i t  

n o u v e a u .  

E n  r è g l e  g é n é r a l e ,  l a  p r i s e  e n  c o m p t e  p a r  l e s  s t a t i s t i -  

c i e n s  d e  l ' e f f e t - q u a l i t é  l i m i t e  é v i d e m m e n t  l a  h a u s s e  d e  

l ' i n d i c e  d e s  p r i x .  L e s  s y n d i c a t s  c o n t e s t e n t  c e t t e  l i m i t a t i o n ,  

e n  a r g u a n t  q u e  l e s  c h a n g e m e n t s  d e  p r o d u i t s  s o n t  i m p o s é s  

a u x  c o n s o m m a t e u r s  p a r  l a  d i s p a r i t i o n  d e  l ' a n c i e n n e  

m a r c h a n d i s e  e t  q u e  c e u x - c i  s o n t  d o n c  c o n t r a i n t s  à  d e s  

d é p e n s e s  p l u s  i m p o r t a n t e s .  M a i s  l ' I . N . S . E . E .  c o n s i d è r e  

q u ' u n  i n d i c e  d e s  p r i x  n ' e s t  p a s  u n  b u d g e t  t y p e ,  n i  u n  

i n d i c e  d e  d é p e n s e s ;  i l  m e s u r e  l ' é v o l u t i o n  d e s  p r i x  à  o f f r e  

c o n s t a n t e ,  c ' e s t - à - d i r e  à  u t i l i t é  c o n s t a n t e  p o u r  l e  c o n s o m -  

m a t e u r  : l e s  c h a n g e m e n t s  q u a l i t a t i f s  e t  q u a n t i t a t i f s  q u i  

s u r v i e n n e n t  d a n s  l a  c o n s o m m a t i o n  « n e  d o i v e n t  p a s  ê t r e  

r e t r a c é s  c o m m e  u n e  é v o l u t i o n  d e s  p r i x  ( . . . ) ,  m ê m e  s ' i l  

a p p a r a î t  q u e  c e s  v a r i a t i o n s  d e  c o n s o m m a t i o n s  n e  s o n t  p a s  

l a  c o n s é q u e n c e  d ' u n e  d é c i s i o n  i n d i v i d u e l l e  15 » .  

C e t t e  a t t i t u d e ,  c e t t e  c o n s i d é r a t i o n  d e  1 ' 1 .  N  . S .  E . E .  n o u s  

p a r a î t  l é g i t i m e .  O n  n ' e n  d o i t  q u e  m i e u x  r e c o n n a î t r e  q u e  

l e s  h a u s s e s  d e  p r i x  o f f i c i e l l e m e n t  e n r e g i s t r é e s  p a r  l ' i n d i c e  

14. lbid. 
15. Hugues Picard, « Élaboration et calcul de l'indice des prix a la 

consommation .., Economie et statistique. n° 65. mars 1975. 



ne renden t  pas c o m p t e  de  tous  les m o u v e m e n t s  inf la t ion-  
nistes et qu' i l  existe une  inf lat ion sans hausse  de  prix. 

L ' inf la t ion ,  f a c t e u r  de  ba i s se  des  p r i x  r ée l s  

Au t re  p h é n o m è n e  pa radoxa l ,  l ' inf la t ion,  s u r t o u t  lors- 
qu 'e l le  est modérée ,  peu t  ê t re  e l l e -même  un f a c t e u r  de  
baisse des prix réels. C ' e s t  encore  J e a n - P a u l  C o u r t h é o u x  
qui l 'a  fai t  obse rver  : 

« La diffusion des gains de productivité par la baisse des pr ix  
(courants) se heurte dans l'économie moderne à des résistances. 
La diffusion par les revenus lui est préférée ou, plus simplement 
encore, les producteurs répugnent à baisser leurs prix nominaux 
de manière marquée (sauf dans quelques cas extrêmes où, face à 
des marchés concurrentiels, les progrès techniques sont suffi- 
samment importants pour rendre les baisses irrésistibles : machi- 
nes à calculer par exemple). Dès lors, il suffit d 'une dose 
minimum d'inflation pour permettre de baisser les prix réels 
sans diminuer les prix courants. 

« (...) On peut se demander si des producteurs qui, pour des 
raisons diverses, excluent de diminuer leurs tarifs, n'en vien- 
dront pas plus aisément à stabiliser ces tarifs dans une conjonc- 
ture d'augmentation du niveau général des prix, dès lors que les 
gains de productivité le leur permettent (...). L'observation 
courante montre que divers produits électroménagers notam- 
ment (réfrigérateurs, télévision, etc.) ont pu se caractériser par 
de tels comportements de prix Il. » 

L ' in f la t ion  est un  m a s q u e  

Ainsi que nous venons de le redi re ,  la p l u p a r t  d ' e n t r e  
nous préférons  que  le p rogrès  t e c h n i q u e  se d i f fuse  p a r  une 
hausse  de nos salaires et  revenus  n o m i n a u x  que  p a r  une 
baisse des prix courants .  C e t t e  p r é f é r e n c e  p o u r  l ' i n f l a -  
tion, géné ra l emen t  déniée,  mais  impl ic i te  dans  tous  les 
compor t emen t s  sociaux et  les réac t ions  spon tanées  des 
agents  économiques  et  des c o n s o m m a t e u r s ,  c o n f i r m e  que  
l ' inflation appose  un m a s q u e  sur  la réal i té  économique .  

16. Op. cit., p. 40. 





DEUXIÈME PARTIE 

AU JOUR LE JOUR, 
LES SECRETS DES PRIX 





Dans la première partie de ce livre, nous avons cherché 
à éclairer un certain nombre de faits économiques, dont 
nous pensons qu'ils s'imposent à l'évidence sur le long 
terme. Une fois cette démarche accomplie, et forts des 
enseignements que nous venons d'en tirer, nous examine- 
rons maintenant l'histoire instantanée des prix et com- 
ment les entreprises s'y prennent au jour le jour pour les 
fixer concrètement. 

Quelles sont, en cette fin de xxe siècle, dans la 
conscience des chefs d'entreprise et des cadres, les 
relations entre prix de revient et prix de vente? Comment 
les chefs d'entreprise suivent-ils la comptabilité de leurs 
prix de revient? Comment, en pratique, le prix de vente 
est-il (ou n'est-il pas) influencé au mois le mois par le prix 
de revient? Lorsqu'un entrepreneur décide de majorer ou 
de diminuer ses tarifs, et cela selon tels ou tels taux, 
qu'est-ce qui le conduit à prendre de telles décisions? 
Quelle procédure adopte-t-il lorsqu'il doit fixer le prix d'un 
« produit nouveau»? Est-il en fait conscient du rôle 
déterminant du progrès technique sur l'évolution des prix? 

Toutes ces questions, nous les avons posées à bon 
nombre de chefs d'entreprise, choisis dans les secteurs les 
plus divers de l'industrie et des services. Notre enquête, 
menée avec l'aide de l'Institut de l'Entreprise, nous a 
conduits à effectuer un tour de France de l'entreprise, 
pour étudier des prix aussi variés que ceux d'une pellicule 
de photo, d'un litre d'huile, ou d'une bouteille d'eau 
minérale. 



A côté de ces produits de grande consommation, qui 
constituent les achats courants des Français, nous avons 
aussi examiné les prix d'objets d'équipement : réfrigéra- 
teurs, chaînes haute fidélité, automobiles... Nous avons 
exploré le domaine des produits de luxe : comment 
fixe-t-on le prix d'une bouteille de Champagne, celui d'un 
parfum? Nous avons étudié les prix de semi-produits, 
ceux de produits nouveaux; les prix très familiers au 
public, comme ceux des places de parking, d'autres qui le 
sont beaucoup moins, comme ceux des grands navires 
sortant de nos chantiers navals. Nous nous sommes 
demandé -  et nous avons demandé -  comment les 
entrepreneurs de séjours fixent le prix d'une semaine dans 
un village de vacances, etc. 

Cette démarche n'a pas été sans soulever de difficultés 
ni rencontrer de réticences. D'abord, il y a plusieurs 
« politiques » de prix, dont le chef d'entreprise peut jouer 
successivement dans le temps pour un même produit, ou 
même simultanément pour plusieurs. Il est donc naturel 
qu'interrogé à un instant donné et sur un produit donné, il 
hésite à répondre par un exposé cartésien. 

De plus, la politique des prix d'une entreprise constitue 
traditionnellement l'un des domaines les plus secrets du 
monde des affaires. Non sans raison, car la connaissance 
des quelques principes présidant à la formation des prix 
donne effectivement la clé de bien des grands chapitres 
de la vie de l'entreprise : on peut en déduire aisément la 
stratégie commerciale, la politique à l'égard de la concur- 
rence, la politique d'investissement... 

La tendance au secret, en ce qui concerne notamment 
les prix de revient, est cependant forcée de régresser peu 
à peu, sous la pression des événements : 

« Les circonstances ou les procédures où les prix de revient 
sont, sinon étalés sur la place publique, du moins communiqués 
à des tiers, sont de plus en plus nombreuses. Quand les prix ne 
sont plus libres et que leurs augmentations doivent être deman- 
dées, justifiées, autorisées; quand des accords inter-entreprises - 
qui vont de la sous-traitance à l'entente et de la prise de 
participation à la fusion -  modifient fréquemment les structures 
de la production et les conditions de la concurrence; quand 
l'État, par sa réglementation des marchés publics, passe de la 
recherche du moins-disant à l'élaboration du plus juste prix 



compatible avec le progrès technique et la croissance, les prix de 
revient deviennent une des caractéristiques de l'entreprise dont 
la communication au monde extérieur conditionne son acti- 
vité. ' » 

On peut aussi ajouter que les entreprises sont fréquem- 
ment pressées de « s'expliquer » sur leurs prix de revient 
par leurs propres clients (grossistes, détaillants ou organi- 
sations de consommateurs), qui n'acceptent pas de modi- 
fications de tarifs sans demander des raisons, et qui 
établissent eux-mêmes des comparaisons entre concur- 
rents. 

Malgré ces quelques nuances, la tendance au secret et 
au mystère reste encore assez fréquente et, semble-t-il, 
légitime. La politique des prix fait en effet partie de la 
stratégie d'entreprise; c'est en particulier grâce à cette 
politique que le « grand » chef d'entreprise se distingue du 
moyen ou du médiocre. La libre stratégie des prix fait 
partie de la liberté d'entreprendre et, sans nul doute, dans 
l'ensemble, fait la supériorité de l'entreprise privée sur 
l'entreprise d'Etat. 

Notre enquête auprès des entreprises a été gouvernée 
par le grand principe qui a présidé à l'élaboration de ce 
livre : observer la réalité concrète des faits et n'en tirer de 
généralisation abstraite qu'après accumulation de nom- 
breux faits convergents. L'histoire de chaque prix ne nous 
a pas servi à vérifier une théorie préétablie; nous avons 
étudié les faits pour eux-mêmes et c'est seulement une 
démarche ultérieure qui nous a amenés à en tirer pour la 
plus rapide information du lecteur les quelques principes 
généraux que nous allons maintenant exposer. 

Cet état d'esprit explique notamment comment notre 
enquête nous a rapidement conduits à trois surprises 
majeures, qu'il nous faut maintenant livrer au lecteur. 

-  La méthode. Nous avons d'abord découvert que la 
fixation d'un prix ne relevait pas du domaine des sciences 
exactes et qu'il ne pouvait pas en être autrement. Un prix 

1. Henri Culmann, La Comptabilité analytique, Presses universitai- 
res de France, coll. «Que sais-je? », 198 1. 



en effet ,  n ' es t  pas  -  n ' es t  pas  s eu l emen t  -  une fo rmule  
m a t h é m a t i q u e ,  c ' es t  d ' a b o r d  un  choix,  ou p lu tô t  une 
success ion de  choix.  C h a q u e  p r i x  est  une décis ion  de  
gestion. C ' e s t  vrai  d ' u n  prix de vente ,  bien sûr, m a i s  c 'es t  
a u s s i  vrai ,  d a n s  une c e r t a i n e  mesu re ,  d ' u n  p r i x  de  revient ,  
c o m m e  nous au rons  à le m o n t r e r  dès  le c h a p i t r e  v. 

-  La  perspect ive .  Ensu i t e ,  nous avons é té  f r appés  p a r  
l ' invers ion  c o n t e m p o r a i n e  de  la re la t ion en t re  prix de  
revient  et  prix de  vente .  N o u s  rev iendrons  en déta i l  su r  ce 
p h é n o m è n e ,  mais  disons tou t  de  sui te  q u ' a u j o u r d ' h u i ,  
dans  une en t repr i se ,  c ' es t  de moins  en moins  le prix de  
revient  qui  d é t e r m i n e  le prix de ven te  et  de  plus  en plus  
l ' inverse!. . .  

C e t t e  a f f i rma t ion  en f o r m e  de p a r a d o x e  ne signifie pas 
que  les cons t a t a t i ons  fa i tes  d a n s  la p r e m i è r e  pa r t i e  du  
p résen t  livre su r  le rôle d é t e r m i n a n t  d u  prix de revient  et  
d u  progrès  t e c h n i q u e  do ivent  ê t r e  cons idérées  c o m m e  
c a d u q u e s ;  à long t e r m e ,  le pr ix  de  revient  conserve  son 
rôle;  mais  c ' es t  la pe r spec t ive  qui,  à cour t  t e rme ,  c h a n g e  
c o m p l è t e m e n t .  C e  p a r a d o x e  se résoudra ,  on le verra ,  pa r  
le fai t  que  le pr ix  de  m a r c h é  d é t e r m i n e ,  non cer tes  le prix 
de  revient ,  mais  le prix de vente.  A  p a r t i r  de là, la 
décis ion m a j e u r e  du  c h e f  d ' en t r ep r i s e  est de p rodu i r e  (s'il 
se j u g e  capab le  de « ten i r  » ce prix),  ou de ne pas p rodu i re  
(s'il s 'en j u g e  incapab le ) .  

-  La  logique.  Enfin,  nous avons compr i s  que ,  ma lg ré  la 
logique d u  long t e rme ,  il é t a i t  i l lusoire de r e c h e r c h e r  à 
cour t  t e r m e  une  s t r ic te  ra t iona l i té  dans  les analyses  
conscientes  des prix de revient  et  des prix de vente ,  de 
vouloir r e t rouver  et  d é c o r t i q u e r  le lien r igoureux  unissant  
c h a q u e  prix de  revient  et c h a q u e  prix de vente pour  
c h a q u e  p rodu i t  de c h a q u e  en t repr i se .  Dans  l 'espri t  des 
en t r ep reneur s ,  ces deux  g r a n d e u r s  n ' a p p a r t i e n n e n t  en 
effet  pas au  m ê m e  sys tème  logique. Le prix de vente est 
un in s t rumen t  de  pol i t ique,  qui s ' inscr i t  dans  le cadre  de 
la  s t r a t ég i e  g l o b a l e  de  l ' en t repr i se .  A u t a n t  que du  prix de 
revient ,  il dépend ,  d a n s  le déta i l  du cour t  t e rme ,  de la 
pol i t ique c o m m e r c i a l e  et  f inancière ,  de la s t ra tég ie  à 
l ' égard  de la concu r r ence ,  de la pol i t ique  de m a r q u e ,  des 
projets  de d é v e l o p p e m e n t  et, pourr ions-nous  dire,  de la 
force vitale, de  l ' a r d e u r  de  vivre des d i r igean ts  et des 
m e m b r e s  de l 'ent repr ise .  



Le prix de revient  au  c o n t r a i r e  est un  i n d i c a t e u r  de  
gestion qui pe rme t ,  su r tou t  à  poster ior i ,  de  vér i f ier  le 
bien-fondé et les effets  des act ions  engagées ,  de  c o n n a î t r e  
les raisons des d é r a p a g e s  et  de cor r ige r  é v e n t u e l l e m e n t  les 
tirs. Vouloir pousser  t rop  loin à c o u r t  t e r m e  le s t r ic t  
dé t e rmin i sme  en t re  prix de revient  et  pr ix  de vente ,  c ' es t  
méconna î t r e  la réal i té  de la vie q u o t i d i e n n e  des en t rep r i -  
ses, pour  lesquelles il p e u t  ê t re  p a r f a i t e m e n t  sa in  et  
logique de gagne r  trois fois plus d ' a r g e n t  su r  un  p rodu i t  
que sur  un au t re ,  et  d ' en  p e r d r e  su r  un  t ro i s i ème  p o u r  
cont inuer  à en gagne r  sur  le p remie r .  

La notion de « véri té des prix », c o u r a m m e n t  e m p l o y é e  
dans  un au t r e  sens, garde- t -e l le  une s igni f ica t ion  d a n s  
ce t te  logique? C ' e s t  une  ques t ion  qu ' i l  f a u d r a  approfon-  
dir. Nous  verrons que,  p r o b a b l e m e n t ,  c ' e s t  s e u l e m e n t  à 
moyen te rme,  voire à  long t e r m e ,  et  à l ' échel le  na t iona le  
que l 'on peut  pa r le r  de  vér i té  des prix. 



v 

Un prix de revient ou des prix de revient? 

L'étude des séries de prix réels, telle que nous l'avons 
menée dans les chapitres 1 à III montre que l'évolution du 
prix de revient détermine à long terme le sens de 
l'évolution du prix de vente. 

Dans l'esprit du public, c'est également le prix de 
revient d'un produit -  bien ou service -  qui constitue la 
composante essentielle de son prix de vente. Nous n'en 
voulons pour témoin que l'attitude de nombreux consom- 
mateurs qui, devant deux produits aux caractéristiques 
voisines mais de prix différents, pensent fréquemment 
que le plus cher des deux est de meilleure qualité et qui, 
même s'ils ne choisissent pas forcément de l'acheter, 
supposent que son prix de vente est plus élevé tout 
simplement parce qu'il a coûté plus cher à produire '. 

De manière plus ou moins explicite, nous avons tous à 
l'esprit en tant que consommateurs, une notion spontanée 
de ce que signifie un prix de revient : nous y faisons 
d'habitude figurer le coût des matières premières, celui 
des emballages, les frais de main-d'œuvre nécessaires à la 
production. Selon le degré d'approfondissement de notre 
culture économique, nous y ajoutons des frais généraux, 
des frais financiers, des frais de sous-traitance, l'amortis- 
sement des machines... Mais toujours, nous pensons que 
l'objet que nous achetons se définit par un prix de revient 

1. Nous avons même connu, il y a quelques années, une commerçante 
qui partageait en deux ses mottes de beurre, en indiquant sur les 
étiquettes des prix différents. Un bon nombre de consommateurs 
achetaient de préférence le beurre au prix le plus élevé... 
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objectif, que le chef d'entreprise a pu calculer de manière 
précise avant de fixer son prix de vente, et qui se traduit 
par un chiffre unique, impératif et, si l'on peut dire, 
absolu 2. 

Or, en raisonnant de la sorte, le consommateur n'a que 
partiellement raison : il est vrai que chaque produit, 
chaque bien ou chaque service, même le plus immatériel 
d'entre eux, a toujours un coût de revient; il est vrai que 
les entreprises se livrent à de longs, minutieux et très 
rigoureux calculs pour établir ce prix de revient. Mais il 
est illusoire d'imaginer un prix de revient en termes 
absolus : chaque produit a en effet plusieurs prix de 
revient possibles, scientifiquement légitimes, et la valeur 
sur laquelle s'arrête finalement le chef d'entreprise en 
l'appelant « prix de revient » et dont il se sert dans sa 
décision de production et de vente, n'est pas plus absolue 
que telle autre valeur qu'il aurait pu aussi correctement 
privilégier. 

S'interroger sur le prix de revient de tel ou tel produit 
n'a donc pas grand sens si l'on ne prend pas la précaution 
préalable de préciser de quel prix de revient on parle et 
quelle grandeur on vise, dans quelle optique. 

2. La notion si spontanée de « profit » est elle-même fondée sur cette 
notion spontanée de prix de revient. Et le succès de la notion de 
« plus-value » marxiste a la même base. On croit même spontanément, 
comme Karl Marx le croyait lui-même, que le prix de vente dépasse 
toujours de beaucoup le prix de revient. 

Dans certains cas, le consommateur a plus de difficulté à concevoir ce 
que recouvre le prix de revient. En réglant la facture d'eau de son 
logement ou encore en achetant une bouteille d'eau minérale, il 
s'indigne facilement à l'idée que le produit qu'on lui vend est un liquide 
fourni gratuitement par la nature. Cependant, en réfléchissant un court 
instant, il comprend que la société ou la municipalité distributrice des 
eaux ne lui vend effectivement pas de l'eau mais l'amortissement et 
l'entretien des installations lui permettant d'avoir à tout moment de 
l'eau potable à ses robinets; que la personne qui exploite une source 
minérale ne lui vend pas non plus de l'eau mais de l'embouteillage, du 
transport et la distribution commerciale et que tout cela aussi a un coût 
de revient. 



I  D e  q u e l  p r i x  d e  r e v i e n t  p a r l e - t - o n ?  

Le monde des prix de revient 3 est un monde très 
diversifié. Derrière une terminologie apparemment facile 
à appréhender se cache une extrême variété de notions, de 
significations et de procédures de calcul. Le lecteur qui 
veut étudier à fond la question doit se rapporter à un, 
voire à des traités de comptabilité analytique (car la 
question est objectivement complexe et difficile). Les 
quelques précisions que nous allons donner ci-dessous ont 
pour objet de dire ce qu'il est au minimum nécessaire de 
savoir pour comprendre la suite de notre exposé. 

Ex ante - ex post 

Tout produit a deux séries de prix de revient : un prix 
de revient ex ante et un prix de revient ex post. 

Le premier, ex ante, que nous appellerons souvent 
prévisionnel, est celui que prévoit le chef d'entreprise 
avant que le produit ne soit fabriqué. Par nature, il est 
incertain et sujet à évolution puisqu'il est fondé sur des 
hypothèses, des prévisions...; notamment sa réalisation 
dépend en grande partie d'éléments extérieurs à l'entre- 
prise. Le prix de revient ex post, c'est celui que consta- 
tent, après coup, les comptes analytiques : lui seul est 
calculé à l'aide de chiffres sûrs, mais hélas il se périme 
très vite avec l'échéance du temps 4. 

Dans l'optique qui nous intéresse, celle de la fixation de 

3. Dans cet ouvrage, nous employons de manière indifférenciée les 
termes de « coûts » et de « prix de revient », qui correspondent sensible- 
ment à la même notion pour les non-initiés. 

Il faut cependant savoir que, dans les conventions de la comptabilité 
analytique et dans la terminologie du plan comptable révisé, les deux 
termes ne sont pas synonymes. Sans entrer dans le détail, on peut dire 
que les spécialistes préfèrent parler des « coûts de revient » et qu'ils 
réservent le terme de « prix » pour les prix de vente. Nous ne suivons 
donc pas ici la terminologie des spécialistes, mais celle du parler 
littéraire. 

4. En comptabilité analytique, les prix de revient ex post sont appelés 
coûts constatés, réels ou historiques, ou encore coûts vrais. Les prix de 
revient ex ante s'appellent coûts préétablis ou encore prévisionnels. 
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leurs prix par  les chefs  d ' en t r ep r i se ,  il va de  soi q u e  nous 
nous référerons  souvent  aux  prix de  rev ien t  ex  ante.  En  
effet,  lorsqu 'un  che f  d ' en t r ep r i s e  fixe ses prix, il le fai t  
é v i d e m m e n t  au  d é b u t  et  non à la fin de  la pé r iode  de  
vente. A u  m o m e n t  où il fixe ses prix, il ne p e u t  c a l c u l e r  
que des prix de revient  ex  an te ,  p u i s q u e  les pr ix  de  rev ien t  
ex pos t  ne seront  connus  q u ' à  la fin de  la pé r iode  de  vente ,  
lorsque toutes  les inconnues  a u r o n t  é té  levées et  q u e  l 'on 
saura  n o t a m m e n t  avec  une g r a n d e  précis ion quel les  ont  
été les quan t i t é s  p rodu i t e s  e t  vendues  5. 

Direct  ou indi rec t  

Lorsqu 'un  c h e f  d ' en t r ep r i s e  c h e r c h e  à savoir  ce que  lui 
coûte  tel ou tel de  ses produi t s ,  il p r o c è d e  en p lus ieurs  
étapes.  D ' abo rd ,  il s ' in te r roge  sur  le coû t  de  rev ien t  d i r ec t  
de ce produit .  Pou r  cela,  il to ta l ise  tou tes  les c h a r g e s  qui  
concernent  d i r ec t emen t  et e x c l u s i v e m e n t  le p r o d u i t  en 
quest ion : la ma t i è r e  p r e m i è r e  c o n s o m m é e ;  les sa la i res  du  
personnel  d i r e c t e m e n t  e m p l o y é  à sa f a b r i c a t i o n ;  l ' en t re-  
t ien et  l ' amor t i s s emen t  d ' u n e  m a c h i n e  ut i l isée  p o u r  la 
p roduct ion  de ce seul  obje t ,  e tc .  D ' u n e  m a n i è r e  généra le ,  
le prix de revient  d i rec t  d ' u n  p rodu i t  r eg roupe  tou tes  les 
charges  qui peuvent  ê t re  i m p u t é e s  d i r e c t e m e n t  et  au to-  
m a t i q u e m e n t  au  seul p rodu i t  cons idéré ,  sans que  l 'on a i t  
besoin de s ' in te r roger  sur  d ' éven tue l l e s  a m b i g u ï t é s ,  et,  à  
fortiori, sans que  l 'on a i t  à ven t i l e r  au  p réa l ab l e  les 
charges  en t re  p lus ieurs  p roduc t ions .  

Le prix de revient  d i rec t  est une g r a n d e u r  assez faci le  à  
a p p r é h e n d e r  et  que  les chefs  d ' e n t r e p r i s e  m a î t r i s e n t  
d ' h a b i t u d e  r e l a t ivemen t  bien.  

Dans  une d e u x i è m e  é tape ,  le c h e f  d ' e n t r e p r i s e  doit  
c h e r c h e r  à  savoir  quel  est  le prix de  revient  ind i rec t  de 
son produit .  Pou r  cela,  il doi t  r épe r to r i e r  tou tes  les 
cha rges  qui conce rnen t  s i m u l t a n é m e n t  p lus ieurs  sor tes  de 

5. Le plan comptable prévoit des méthodes d' « analyse des écarts » 
entre les coûts préétablis et les coûts constatés, qui permettent aux 
contrôleurs de gestion de distinguer les divers facteurs d'écarts et de leur 
imputer la part d'écarts dont chacun est responsable. 

Ces démarches sont essentielles au contrôle de gestion, à l'organisa- 
tion du travail et aux progrès de la productivité de l'entreprise. 



produi t s  et les vent i le r  en t r e  ces d i f fé ren t s  p rodu i t s  : tels 
sont,  p a r  exemple ,  les sa la i res  du  d i r e c t e u r  de  l 'usine et de 
son é ta t -major ,  le loyer du  local où l 'on f a b r i q u e  plus ieurs  
p rodui t s  d i f fé ren ts ,  mais  aussi  les frais g é n é r a u x  de la 
société,  les frais  du  l abora to i re  de r eche rche ,  les frais  de 
publ ic i té ,  les frais  f inanciers . . .  

Seul l'artisan qui ne fabrique, par exemple, que des assiettes 
et encore un seul modèle d'assiette peut arrêter sa comptabilité 
au calcul de ses prix de revient directs : toutes ses charges sont 
imputables à la production de ses assiettes et il n 'aura que des 
charges directes, même si sa femme l'aide dans son travail, 
même s'il achète sa matière première et ses outils à plusieurs 
fournisseurs différents, même s'il a souscrit un emprunt pour 
équiper son atelier... 

A partir du moment où il décide de fabriquer deux modèles 
d'assiettes différents, à plus forte raison s'il choisit de fabriquer 
des assiettes et des tasses à café, le problème des charges 
indirectes se pose à lui et il devra choisir la façon dont il peut et 
doit imputer ses frais de peinture, l 'amortissement de ses outils. 
ses notes d'électricité sur tel modèle et sur tel autre. 

Si, comme il est fréquent, une machine, une installation 
servent successivement à l'une et à l 'autre des productions, il 
faudra ventiler entre elles non seulement les frais de fonction- 
nement et d'entretien, mais les amortissements. 

H o r m i s  le cas  d ' u n e  s t r ic te  monoproduc t i on ,  tou tes  les 
en t repr i ses  doivent  faire le p a r t a g e  en t r e  cha rges  d i rec tes  
et  cha rges  indirectes .  Plus une en t repr i se  g rand i t  et 
diversif ie  sa p roduc t ion ,  plus le vo lume des cha rges  
indi rec tes  progresse  par  r a p p o r t  à celui des cha rges  
directes .  

Il va de soi qu ' i l  n 'ex is te  pas de liste exhaus t ive  des 
cha rges  qui doivent  ê t re  comptab i l i s ées  c o m m e  d i rec tes  
ou c o m m e  indirectes .  Se lon  les en t repr i ses  et  m ê m e  à 
l ' in té r ieur  de  c h a q u e  en t repr i se ,  le ca lcul  des prix de 
revient  d i rec t s  peu t  ainsi viser des g r a n d e u r s  assez 
d i f férentes ,  ca r  la l igne de p a r t a g e  en t re  cha rges  d i rec tes  
et  indi rec tes  d é p e n d  de n o m b r e u x  fac teurs  c o m m e  l 'orga- 
nisat ion de  la p roduc t ion ,  l ' é q u i p e m e n t  des usines, mais  
aussi...  le souci plus ou moins g rand  du  c h e f  d ' en t r ep r i s e  
de conna î t r e  les cha rges  de c h a q u e  p rodui t  dans  leurs 
moindres  détails.  



« Si une charge déterminée concerne, par exemple, trois 
produits dont les coûts de revient sont demandés distinctement, 
elle est indirecte. Mais si le chef d'entreprise vient à se 
contenter d'un seul coût de revient pour le groupe constitué par 
les trois produits, elle devient directe. La frontière dépend aussi 
des instruments de mesure dont l'entreprise dispose; ainsi, 
l'électricité consommée est une charge indirecte s'il n'y a qu'un 
compteur pour toute l'usine et une charge directe si des 
compteurs multiples mesurent la consommation pour chacune 
des productions dont le coût de revient est demandé distincte- 
ment 6. » 

La somme du prix de revient direct et du prix de 
revient indirect conduit à la notion de prix de revient 
complet. Mais le prix de revient direct n'est pas la seule 
manière d'appréhender les prix de revient « partiels » : il 
faut aussi parler des coûts « variables » et des coûts 
« fixes ». 

Variable ou f ixe  

Dans une autre perspective, le calcul d'un prix de 
revient peut amener à distinguer entre les charges fixes et 
les charges variables de l'entreprise. Les charges fixes 
étant celles que l'entreprise doit supporter quel que soit le 
volume de son activité, les charges variables celles qui 
dépendent des quantités produites et commercialisées. 
Les charges variables ne sont pas forcément proportion- 
nelles : lorsqu'on décide d'augmenter le volume de la 
production, on peut être amené à renforcer les effectifs 
directement employés à cette production, mais de 
manière non proportionnelle. Une même machine peut 
être utilisée à une cadence de production accélérée avant 
d'être doublée par une autre 7. 

6. Henri Culmann, op. cit. 
7. En matière de comptabilité analytique, il faut se méfier grande- 

ment des « faux amis » : lorsque les Américains parlent du direct casting. 
ils ne visent pas ce que nous, Français, mettons sous le terme de (' coût 
de revient direct»; ils veulent en l'occurrence parler de notre «coût 
variabte «. Les erreurs de traduction, donc d'interprétation, sont fré- 
quentes. 



Avec  les coûts  var iables ,  on en ar r ive  n a t u r e l l e m e n t  au  
r a i sonnemen t  marg ina l i s t e .  

M a r g i n a l  ou  moyen  

Le  c o n c e p t  de  prix de  rev ien t  m a r g i n a l  est extrê-  
m e m e n t  i m p o r t a n t  pour  la f ixa t ion  d ' u n  prix de 
vente,  c o m m e  nous serons a m e n é s  à le voir p a r  la 
suite.  

Lorsqu'une entreprise qui fabrique du matériel électrique 
calcule, par exemple, le prix de revient prévisionnel de ses 
interrupteurs, elle peut adopter deux attitudes : 

-  elle peut d'abord calculer le prix de revient moyen d'un 
interrupteur, en divisant le coût de revient prévisionnel (direct 
ou complet, le raisonnement est le même) de l'ensemble de sa 
série « interrupteurs » par le nombre d'interrupteurs qu'elle 
prévoit de produire au cours de l'exercice considéré, soit 
10 000; 

-  mais elle peut aussi choisir de calculer le prix de revient 
marginal de 1 000 interrupteurs supplémentaires. Dans ce cas, 
l'entreprise comptera seulement les coûts variables auxquels 
donne lieu cette production supplémentaire et elle les divisera 
par 1 000. 

Le dix mille unième interrupteur se verra ainsi affecté d'un 
prix de revient d'un montant très sensiblement différent du dix 
millième, selon que l'entreprise qui le fabrique aura opté pour le 
calcul du coût moyen ou du coût marginal. 

En  sus des notions t rès  c lass iques  de  prix de revient  que  
nous venons de déf in i r  b r i è v e m e n t 8 ,  il en exis te  encore  
d ' au t r e s ,  don t  le c o n t e n u  conc re t  peu t  var ier  d ' une  
en t repr i se  à une au t r e ,  mais  qui sont f r é q u e m m e n t  
employées  dans  le m o n d e  des a f fa i res  : on peu t  c i t e r  le 
« prix de revient  de f ab r i ca t ion  », le « prix de revient  
industr iel  » ou encore  le « prix de revient  indust r ie l  
comple t  », etc. 

8. Toutes ces notions se recoupent partiellement : un prix de revient 
moyen peut englober les coûts indirects ou ne viser que les seuls coûts 
directs; un coût direct peut être calculé de manière marginale ou 
moyenne, et ainsi de suite. 



Doit-on conclure ,  au  t e r m e  de ce t t e  é n u m é r a t i o n ,  que  
l'on peut  f i na l emen t  faire d i re  ce que  l 'on veut  à un  prix 
de revient?  Qu ' i l  suff i t  de  gonf le r  ou de  dégonf l e r  les 
données  que l 'on fai t  f igure r  d a n s  son ca lcu l  ou encore  de 
choisir une op t ique  de  ca lcu l  p lu tô t  q u ' u n e  au t r e ,  p o u r  
c h a n g e r  r ad i ca l emen t  l 'o rdre  de g r a n d e u r  o b t e n u ?  Doit-  
on penser  qu ' i l  est  i l lusoire de  vouloir  c a l c u l e r  p o u r  
chaque  objet  un  prix de rev ien t  précis,  pu isqu ' i l  en exis te  
f ina lement  plusieurs?. . .  

En ra i sonnant  de la sorte,  en re la t iv i san t  à l 'excès 
l 'usage des prix de revient ,  on c o m m e t  une  e r r e u r  : si le 
prix de revient  n 'es t  pas ce t t e  g r a n d e u r  absolue ,  ce t t e  
vérité univoque  qui s ' impose ra i t  sans d iscuss ion possible  
aux chefs  d ' en t repr i se ,  c ' es t  tou t  s i m p l e m e n t  p a r c e  
qu 'une  pol i t ique é c o n o m i q u e  ne doit  pas ê t re  i n f o r m é e  
d 'un  seul a spec t  de la réal i té .  C e t t e  réa l i té  est à la fois 
complexe  et  évolut ive;  p o u r  la conna î t r e  et  la prévoi r  le 
moins mal  possible,  le c h e f  d ' e n t r e p r i s e  doi t  cons idére r ,  
non pas une seule in format ion ,  mais  un  g r a n d  n o m b r e .  

Les d i f fé ren tes  notions de prix de rev ien t  c o r r e s p o n d e n t  
à des éc la i r ages  d i f f é ren t s  d ' u n e  m ê m e  réa l i té .  E t  la 
valeur  d ' un  che f  d ' en t r ep r i s e  se cons ta t e  à sa c a p a c i t é  de  
percevoir  ce t te  réa l i té  complexe  et  évolut ive à p a r t i r  des 
informat ions  toujours  par t ie l les  et décousues  que  lui 
fournissent  ses comptab le s ,  ses s ta t i s t ic iens ,  ses économis-  
tes -  ou du moins,  la comptab i l i t é ,  les s t a t i s t iques  e t  les 
é tudes  économiques  don t  il peu t  disposer .  

I I  U n  p r i x  d e  r e v i e n t  e s t  u n  c h o i x  

Précisons d ' a b o r d  que  nous cons idére rons  su r tou t  d a n s  
ce p a r a g r a p h e  les prix de revient  ex  ante ,  bien que  les 
réflexions qui suivent  soient é g a l e m e n t  va lables  pour  les 
prix de revient ex  pos t  -  à l ' except ion ,  bien sûr, de ce q u e  
nous allons dire i m m é d i a t e m e n t  sur  le choix  d ' hypo-  
thèses. 



Un choix  d ' h y p o t h è s e s  

Il f au t  b ien  c o m p r e n d r e  q u ' u n  prix de revient  est 
é tabl i  à  pa r t i r  d ' u n e  f o r m u l e  m a t h é m a t i q u e  don t  les 
var iables  p r e n n e n t  des  va leurs  d i f f é ren tes  selon les hypo- 
thèses  que  l 'on est  a m e n é  à faire.  Les résu l t a t s  o b t e n u s  
à pa r t i r  de  ce t t e  fo rmule ,  r igoureuse  dans  sa d é m a r c h e ,  
seront  f o r c é m e n t  d i f fé ren t s  selon les hypo thèses  rete-  
nues. 

La d i f f icul té  p r inc ipa le  ne réside donc  pas dans  le ca lcul  
lu i -même,  mais  d a n s  le choix j u d i c i e u x  des bonnes  
hypothèses .  

-  H y p o t h è s e s  « ex t e rnes  >. D a n s  le ca lcul  d ' u n  prix 
de  revient  prévisionnel  e n t r e n t  d ' a b o r d  tou te  une série 
d ' hypo thèse s  su r  divers  é l émen t s  que  l 'on peu t  
qua l i f i e r  d ' e x t e r n e s  à  l ' en t repr i se ,  c a r  ils res tent  indé- 
pendan t s  de  la volonté d u  c h e f  d ' en t r ep r i se .  Celui-ci  
doit  bien é t ab l i r  des prévisions ch i f f rées  sur  ces é léments ,  
mais  il  ne p e u t  a g i r  s u r  eux ,  c a r  leur  évolut ion d é p e n d  
de p h é n o m è n e s  ex té r i eu r s  : il s ' ag i t ,  en t r e  a u t r e s  fac- 
teurs ,  d u  coût  des m a t i è r e s  p r e m i è r e s  et  de tous  les 
acha t s  nécessa i res  à la f ab r i ca t ion  du  produi t ,  de l 'évo- 
lut ion à venir  du  S . M . I . C . ,  d u  coût  de  l 'énergie ,  
mais  aussi de la d u r é e  légale d u  t ravai l ,  du  loyer de  
l ' a rgent ,  etc. 

-  H y p o t h è s e s  de  p roduc t iv i t é .  Une  d e u x i è m e  série 
d ' hypo thèse s  conce rne  les é l émen t s  sur  lesquels  le c h e f  
d ' e n t r e p r i s e  p e u t  a u  c o n t r a i r e  e s s a y e r  d ' ag i r ,  puisqu ' i l s  
d é p e n d e n t  en pa r t i e  de l 'o rganisa t ion  in te rne  de  l 'entre-  
prise et  de sa pol i t ique  d ' i nves t i s semen t s ;  ac t ion  à cour t  
t e r m e  des t inée  à amé l io r e r  les rat ios t echn iques  de 
p roduc t ion  ( c a d e n c e  des mach ines ,  eff ic ience. . . ) ,  ou 
act ion à moyen  t e r m e  s'il s ' agi t  de progrès  de p roduc t iv i t é  
plus impor t an t s  ( au toma t i s a t i on ,  modi f i ca t ion  des modes  
opératoires . . . ) .  

Les effor ts  de p roduc t iv i t é  mobi l isent  é v i d e m m e n t  une 
pa r t  i m p o r t a n t e  de l ' énergie  des chefs  d ' en t r ep r i s e  et les 
responsables  des prix de revient  passent  donc  b e a u c o u p  
de t e m p s  sur  ces hypothèses .  C e p e n d a n t ,  ces dern iers  ont  
que lquefo is  du  mal  à é t ab l i r  de réelles hypothèses ,  qui 
soient au t r e  chose que  des ex t rapo la t ions  cons t ru i tes  à 



par t i r  des t e n d a n c e s  enreg is t rées  au  cours  des de rn iè res  
années,  et  à s ' ex t ra i re  des  objec t i f s  à un  an  d ' a m é l i o r a t i o n  
de product iv i té  pour  viser les prix de  revient  à  q u a t r e  ou 
cinq ans. 

Or ,  nous avons vu dans  no t re  p r e m i è r e  pa r t i e  q u ' à  long 
te rme,  ces f ac teurs  « in te rnes  » à l ' en t rep r i se  sont  c eux  
dont  l ' inf luence est  p r é p o n d é r a n t e  sur  l ' évolut ion  des prix 
de revient. 

-  H y p o t h è s e s  s u r  l 'act ivi té .  Enf in ,  l 'un des choix  les 
plus impor tan t s  mais  les plus  dé l ica t s  à fa i re  c o n c e r n e  le 
niveau d ' ac t iv i t é  à venir  de l ' en t rep r i se  et  les q u a n t i t é s  
qu 'e l le  produi ra .  Le coû t  de  rev ien t  d ' u n  p r o d u i t  donné  
est en effe t  t rès  l a r g e m e n t  d é t e r m i n é ,  en t r e  a u t r e s  fac-  
teurs,  pa r  les quan t i t é s  p rodu i t e s  et  vendues  et  p a r  
l 'act ivi té  de  la f i rme.  

C'est déjà vrai des coûts directs : la même quantité d'acier, 
nécessaire à la production d'une automobile ne reviendra pas au 
même prix au constructeur selon qu'il en aura acheté 1 000 ou 
10 000 unités. Mais c'est encore plus vrai des coûts indirects : 
leur ventilation dépend avant tout du niveau d'activité de 
l'entreprise : si l'activité est en développement, les frais géné- 
raux du siège pourront être supportés par un grand nombre 
d'automobiles et le coût de revient indirect de chaque automo- 
bile en sera moins fortement chargé. Si au contraire les ventes 
baissent, chaque prix de revient devra supporter une charge 
accrue 9. 

Le prix de revient d'une automobile donnée, que le construc- 
teur s'apprête à produire, sera donc plus ou moins élevé selon 
qu'il sera prévu d'en produire 5 000, 10 000 ou 20 000. 

Avant de pouvoir fixer le montant du prix de revient 
d'un produit, le chef d'entreprise doit avoir choisi, entre 
les différentes hypothèses possibles (de productivité, de 
prix des matières premières, de salaire horaire, de volume 
des ventes...), celles qu'il considère à la fois comme 
réalisables par lui et comme vraisemblables de la part de 
ses fournisseurs et de ses clients. Mais le chiffre final sur 
lequel il s'arrêtera, dans sa démarche de fixation des prix, 

9. Ce qui explique que les coûts unitaires augmentent lorsqu'on 
retarde une commande ou que l'on diminue le nombre d'unités 
commandées. 



sera  i m p l i c i t e m e n t  assor t i  de  tou te  une série de 
« si »... la. 

Les i n t e r ac t ions  

C e r t a i n e s  de  ces hypo thèses ,  c o n t r a i r e m e n t  à  d ' a u t r e s  
qui  res ten t  si l 'on p e u t  d i re  « a u t o n o m e s  », peuven t  
d 'a i l l eurs  ê t r e  à l 'or igine d ' i n t e r ac t i ons  impor t an t e s .  C ' e s t  
n o t a m m e n t  le cas  des  hypo thèses  c o n c e r n a n t  le vo lume de 
p roduc t i on  et  le n iveau  d ' ac t iv i t é  de  l ' en t repr i se .  Lors- 
q u ' u n  c h e f  d ' en t r ep r i s e  pense  ne pouvoi r  vendre  q u ' u n e  
faible  q u a n t i t é  de son produi t ,  il est condu i t  à  a c c e p t e r  un  
prix de  rev ien t  assez élevé, pour  couvr i r  frais fixes et  
cha rges  indirectes .  Ce  pr ix  de rev ien t  é levé -  i m p o s a n t  un  
prix de vente  élevé lui aussi  -  l imi te ra  e f f ec t i vemen t  en 
généra l  le vo lume  des ven tes  et  l ' en t rep r i se  en reg i s t r e ra  
ex  p o s t  le prix de  rev ien t  élevé prévu  ex  ante.  

A  l ' inverse,  si le c h e f  d ' en t r ep r i s e  pense  c o n q u é r i r  de 
larges  pa r t s  de m a r c h é ,  il peu t  a d m e t t r e  des hypo thèses  
qui  condu i sen t  à un  pr ix  de revient  plus fa ib le ;  a lors  il 
p o u r r a  vendre  de  plus  g r a n d e s  q u a n t i t é s  d u  p rodu i t  en 
quest ion.  Le p r o b l è m e  est  de savoir  si le m a r c h é  r épondra  
e f f ec t i vemen t  à l ' hypo thèse  re tenue ,  et  si e f f e c t i v e m e n t  la 
baisse ainsi réal isée  su r  les prix de  ven te  a p p o r t e r a  un 
chi f f re  d ' a f f a i r e s  suf f i san t  pour  « ten i r  » ou rédu i re  le prix 
de  revient  ca lcu lé  ex  ante.  

Les hypothèses  « in te rac t ives  » font c l a i r e m e n t  ressor- 
tir, pa r  le rôle qu 'e l les  j o u e n t  sur  le n iveau des coûts ,  
l ' aspec t  vo lon ta r i s t e  que  peu t  c o m p o r t e r  l ' é t ab l i s semen t  
d ' u n  prix de revient  -  d ' u n  prix de revient  ex  an te ,  mais  
aussi,  au  moins  p e n d a n t  le d é b u t  d ' u n e  pér iode  de 
p roduc t ion ,  d ' u n  prix de revient  ex  post .  

10. De nombreuses autres hypothèses peuvent encore entrer dans le 
calcul d'un prix de revient prévisionnel : celles concernant le niveau 
d'absentéisme, les journées de grève, les coûts de non-utilisation des 
machines (changements d'outillage, réglages, pannes), ainsi que tout ce 
qui se rapporte, selon le jargon des spécialistes, aux « coûts de 
non-qualité » (rebuts, retouches, contrôles, retours, garantie) et. d'une 
manière plus générale, à la « valeur ajoutée non vendable ». 



Le cho ix  d ' u n e  c l é  de  r é p a r t i t i o n  

Une image  d 'Ép ina l ,  c ' es t -à -d i re  u n  s c h é m a  un peu  
simplifié,  va nous p e r m e t t r e  d ' i l l u s t r e r  d ' a u t r e s  a spec t s  de  
la complexi té  des p rob lèmes  posés p a r  le ca lcu l  des  pr ix  
de revient.  

Reprenons l'exemple de l'artisan qui ne fabriquait auparavant 
que des assiettes et qui décide un beau jour de fabriquer 
également des tasses à café. 

Avant de parvenir à mettre au point sa première tasse, cet 
artisan a dû travailler pendant deux mois tous les soirs sur son 
dessin et sa technique de fabrication; il a fait de nombreux 
essais au cours desquels il a utilisé le four jusque-là réservé aux 
assiettes, la peinture qu'il avait achetée pour celles-ci ; tous ces 
travaux ont été effectués dans l'atelier où il fabrique habituel- 
lement ses assiettes, etc. 

Un premier choix conceptuel se présente à lui dès qu'il 
envisage de produire enfin sa première série de tasses à café. 
Comment doit-il calculer leur prix de revient? Doit-il leur 
imputer, à supposer qu'il arrive à les isoler, tous les « frais de 
recherche » qui ont été nécessaires à leur création, y compris le 
temps de travail qu'il leur a consacré? Mais le coût de revient de 
ces premières tasses risque alors d'être très élevé et même tout à 
fait supérieur au prix de vente qu'il peut raisonnablement 
envisager. En outre, les assiettes bénéficieront elles aussi, à deux 
titres, des recherches effectuées pour les tasses : en réalisant ses 
essais, l'artisan a mis au point une nouvelle méthode de 
fabrication qu'il pourra également utiliser pour les assiettes et 
qui réduira leur prix de revient; par ailleurs, la vente des 
assiettes devrait bénéficier de celle des tasses à café, celles-ci 
complétant utilement la gamme existante, ce qui aura pour 
conséquence de susciter une demande accrue. 

Spontanément, l'artisan décide donc que les frais de recher- 
che ne peuvent pas être imputés à son produit nouveau, qu'ils 
font partie des frais généraux de sa petite entreprise et que c'est 
grâce à eux, et au nouveau produit qu'ils lui ont permis de 
mettre au point, que son chiffre d'affaires va pouvoir faire un 
nouveau bond. 

Avant même de démarrer  sa nouvelle production, l'artisan a 
donc déjà fait -  inconsciemment peut-être -  un choix concep- 
tuel : en l'occurrence, au lieu de capitaliser ses frais de 
recherche dans l'attente du démarrage de la nouvelle fabrication 
pour les imputer ensuite à cette dernière sous forme d'amortis- 
sements, il a décidé de passer ces dépenses en charges de 



l'exercice présent et donc de comptabiliser la charge le plus tôt 
possible. De ce fait, les frais de recherche sont imputés à la seule 
production actuelle de l'entreprise, c'est-à-dire aux assiettes. 

Mais une fois que la production des tasses a démarré, le 
problème de la clé de répartition, de la ventilation des coûts 
indirects va encore se poser à notre artisan : comment va-t-il 
désormais imputer le loyer de son atelier, ses notes d'électricité, 
le coût de fonctionnement de son four sur les prix de revient 
respectifs de ses deux produits? Comme il ne voit pas de 
solution simple pour imputer tous ces coûts indirects et qu'il ne 
veut pas se lancer dans des calculs complexes de temps 
d'utilisation -  qu'il ne pourrait effectuer de toute façon que de 
manière approximative -, il décide tout simplement de répartir 
ses charges à égalité entre ses deux productions..., ou propor- 
tionnellement aux chiffres d'affaires, etc. 

Cette histoire, volontairement naïve et simplifiée, suffit 
à montrer que la ventilation des divers coûts indirects sur 
les unités produites ne résulte pas d'une règle immuable 
et automatique, qui s'imposerait au chef d'entreprise 
quelles que soient les circonstances. Il existe, en compta- 
bilité analytique, des techniques particulières et des 
règles de calcul adaptées à la répartition des charges 
indirectes. Mais celle-ci dépend toujours, en dernier 
ressort, de la stratégie de l'entrepreneur, et fait une large 
part à son savoir-faire de gestionnaire. 

Dans une grande entreprise, le choix d'imputer ou de 
ne pas imputer les coûts fixes de structure (frais géné- 
raux, frais de location des locaux...) à certains produits 
peu rentables, ou encore aux produits nouveaux, au 
moment où l'on calcule leurs prix de revient, dépend 
largement de l'appréciation que l'état-major de l'entre- 
prise portera sur ses possibilités de vente, sur la perméa- 
bilité du marché à ses produits, sur l'état de la concur- 
rence... 

Pour des raisons stratégiques, il peut vouloir protéger 
certains de ses produits et en charger d'autres, plus 
robustes que les premiers. Il peut au contraire choisir 
d'imputer les coûts indirects de manière totalement 
neutre et étale, en ne favorisant ni ne pénalisant aucun 
produit. 

Ce qu'il faut bien comprendre, c'est que. malgré 
l'existence de nombreuses règles, les coûts indirects 



n'appartiennent pas par nature à un produit plutôt qu'à 
un autre, comme il a été expliqué au paragraphe précé- 
dent S'ils sont indirects, c'est précisément parce qu'ils 
concernent simultanément plusieurs produits et que l'on 
ne peut pas savoir avec certitude auquel il convient de les 
rattacher. Comment pourrait-on imputer en détail le coût 
de fonctionnement d'un siège social à chaque usine et à 
chaque produit sortant de chacune des usines? Aucune 
règle ne permettra jamais de le dire, puisqu'à chaque fois 
qu'un problème de répartition se pose, on peut trouver au 
moins... cinq ou six règles toutes également défendables, 
scientifiquement légitimes. 

Si l'on parvient, après une enquête ou une recherche 
plus ou moins approfondie, à relier de manière sûre un 
coût indirect à un produit précis, c'est qu'il est déjà 
automatiquement devenu direct. 

Dans les entreprises importantes, à l'organisation complexe, 
les budgets des laboratoires de recherche sont généralement 
considérés comme des coûts indirects et ventilés de manière 
forfaitaire, c'est-à-dire forcément arbitraire, sur les produits de 
l'entreprise -  ou bien encore de manière sélective, mais tout 
aussi arbitraire, dans la mesure où la sélection résulte d'un 
« arbitrage ». Si l'on parvient au contraire, au moyen de calculs 
très affinés, à charger exactement chaque produit des recher- 
ches qu'il a réellement occasionnées, ce qui est très difficile dans 
la pratique, alors les frais de recherche deviennent des coûts 
directs 12. 

En fait, quel que soit le souci de précision des res- 
ponsables de la comptabilité, il reste toujours, dans 
une entreprise qui pratique la polyproduction, des 
coûts impossibles à ventiler de manière automatique 

11. Cf. p. 126. 
12. Reste encore à ce moment-là le problème du rythme auquel on les 

affecte. Si l'on devait, pour des produits très longs à développer, imputer 
aux fabrications de la première année l'ensemble des frais de recherche 
y afférant, celles-ci seraient d'un prix de revient inabordable. La 
méthode retenue consiste souvent à ne pas reconnaître les frais de 
recherche au moment où ils sont dépensés, mais plutôt à les capitaliser 
pour les amortir ensuite sur la durée de vie du produit (notre artisan, 
cité en exemple un peu plus haut, p. 135, avait au contraire choisi une 
autre méthode). 



et dont la répartition doit forcément faire l'objet d'un 
choix. 

Le choix des perspectives 

Calculer un prix de revient, c'est donc faire d'abord un 
choix d'hypothèses et un choix de clés de répartition. 
Mais c'est aussi faire un choix de point de vue, de 
perspective et, peut-on dire, d'optique. On a évoqué plus 
haut la distinction entre coûts variables et coûts complets, 
entre prix de revient marginal et prix de revient moyen. Il 
va de soi que la valeur du prix de revient que le chef 
d'entreprise aura décidé de retenir sera très différente, 
selon qu'il se sera placé dans l'une ou l'autre perspective. 
Les différentes valeurs possibles seront d'autant plus 
éloignées les unes des autres qu'il s'agira d'une entreprise 
travaillant avec un plus fort pourcentage de frais fixes. 

Le choix de perspective peut également faire intervenir une 
autre sorte de raisonnement, lié au temps. Lorsqu'une entreprise 
de matériel électrique fixe par exemple le prix de revient d'une 
nouvelle série d'interrupteurs qu'elle a lancée sur le marché 
depuis moins d'un an, comment procède-t-ellc? Au lieu de 
considérer le prix de revient moyen des 2 000 premiers inter- 
rupteurs de cette série qu'elle a vendus au cours de la première 
année; au lieu de calculer celui des 10 000 nouvcaux interrup- 
teurs de cette même série qu'elle prévoit de vendre l'année 
suivante, et dont elle espère qu'ils bénéficieront déjà d'écono- 
mies d'échelle, elle peut choisir de franchir une étape supplé- 
mentaire et considérer d'emblée le prix de revient des mêmes 
interrupteurs dans deux ou trois ans, lorsque la gamme se sera 
révélée un succès, qu'elle en fabriquera alors plusieurs centaines 
de milliers par an et que leur montage aura été entièrement 
automatisé. En l'occurrence, l'entreprise choisit d'anticiper sur 
les progrès de productivité. C'est une option, un pari, que seules 
l'information la plus attentive et l'intuition la plus rare permet- 
tent de gagner à coup sûr. 

Le choix de l'optique que le chef d'entreprise décide de 
privilégier (calcul marginal, calcul moyen, calcul prévi- 
sionnel) est évidemment très important et dépend de 
l'appréciation qu'il porte sur la situation de l'entreprise, 
sur celle de ses concurrents, sur l'attrait des consomma- 



teurs pour ses produits, sur la situation économique 
générale l3. 

De ce point de vue, on oppose souvent le système de 
comptabilité analytique qui a longtemps prévalu en 
France, c'est-à-dire la méthode des sections homogènes au 
système plus en vogue aujourd'hui (même en France!) du 
direct costing, qui a été inventé par les Américains : le 
premier privilégie les coûts complets moyens (full cost), 
alors que le second vise en priorité les coûts variables de 
production. Cette différence d'optique comptable, qui se 
reflète dans la façon de saisir et de considérer la marge, 
correspondrait à une différence de mentalité que l'on a pu 
retrouver à une certaine époque dans le mode de gestion 
des entreprises. 

Il est sûr que l'optique traditionnelle du coût complet a 
souvent incité les chefs d'entreprise à tenir leurs prix 
suffisamment élevés, tandis que la démarche dite « amé- 
ricaine » du coût variable ou marginal, qui consiste à 
considérer les frais fixes comme une donnée plus ou moins 
intangible et à se fixer comme simple objectif une 
contribution (différence prix de vente moins prix de 
revient variable, multipliée par les quantités vendues) 
supérieure aux frais fixes, encourage bien davantage les 
entreprises à rechercher le juste équilibre entre baisse des 
prix et hausse des quantités vendues. 

« La France, pays d'ingénieurs, écrit Henri Culmann, porte 
d'abord son attention sur la production, au niveau des entrepri- 
ses dont les patrons sont le plus souvent des techniciens de la 
production, comme à celui des pouvoirs publics dont l'aide 
concerne principalement l'investissement, c'est-à-dire les 
moyens de production. La méthode des sections est le reflet de 
cette mentalité sur le plan de la comptabilité analytique; elle 
calcule d'abord des coûts de production complets moyens, puis, 
par l'addition des frais de distribution, des coûts de revient. 
Mais si la production n'est pas vendue, elle est stockée et la 
valeur du stock comptabilisée est le coût de production, lequel 
inclut les frais fixes. Ce qui permet à certains auteurs de dire 
que la méthode des sections stocke des frais généraux : une part 
des frais fixes de la période est incluse dans un stock invendu et 

13. Bien sûr, il dépend aussi du motif pour lequel est calculé le prix 
de revient (contrôle des coûts de production, contrôle budgétaire, 
fixation des prix de vente...). 



dont on ne sait d'ailleurs pas s'il sera vendu un jour et à quel 
prix. Ce mode de comptabilisation des stocks conduit à augmen- 
ter le bénéfice d'un montant dont la réalisation n'est pas 
certaine. A due concurrence, le bénéfice ainsi calculé est une 
traite sur l'avenir; et l'on peut en dire autant de l'impôt qui le 
frappe. 

« Ainsi, en retenant pour but de ses calculs le coût de revient 
de ce qui a été produit, la méthode des sections paraît donner 
pour but à l'activité de l'entreprise la production. En Amérique, 
pays de pionniers en quête de fortune, les méthodes du direct 
costing font à la vente la place que la méthode des sections fait à 
la production. D'où une mentalité complètement différente : une 
usine de chaussures ne travaille pas pour produire des chaussu- 
res, mais des dollars 14. » 

A ce stade de notre réflexion, le lecteur commence 
peut-être à se demander de quelle utilité peut bien être le 
calcul des prix de revient pour une entreprise... 

Puisqu'un produit n'a pas un, mais plusieurs prix de 
revient possibles, quelle sera la part de vérité détenue par 
celui que retiendra finalement le chef d'entreprise? Doit- 
on penser, avec Henri Lepage, qu' « il n'y a rien de plus 
" subjectif " qu'un coût dans la mesure où une bonne part 
de ce qui constitue un prix de revient relève d'éléments 
pour lesquels on ne dispose généralement que d'estima- 
tions 15 »? 

A vrai dire, ce qui est subjectif, ce n'est pas le coût 
lui-même, mais les différents choix que le chef d'entre- 
prise a dû faire pour aboutir à ce coût-là plutôt qu'à un 
autre. Une fois les choix effectués, auxquels il pourra 
toujours se reporter par la suite, pour les approuver, les 
critiquer ou les reconsidérer, la règle de calcul, elle, n'est 
pas en cause. A partir de certains choix, il n'est pas 
question de faire dire ce que l'on veut à un prix de revient, 
car chaque choix « enferme », si l'on peut dire, le chef 
d'entreprise dans un système logique -  qu'il a choisi 
lui-même mais qui, une fois choisi, apporte une informa- 
tion objective, nécessaire à la prise de décision qu'il 

14. Henri Culmann, op. cit. 
15. L'Inflation et le dirigisme des prix et des salaires Un bilan. 

Rapport à l'Institut de l'Entreprise, juillet-août 1982. 



envisage,  et  donne  la clé d ' u n e  c e r t a i n e  véri té .  Le  
déc ideu r  ne peu t  alors c h a n g e r  de vér i té  q u ' e n  c h a n g e a n t  
dé l ibé rémen t  de  sys tème logique.  

Pour  bien c o m p r e n d r e  c o m m e n t  les prix de  rev ien t  
peuvent  être  d é t e r m i n é s  de  façon logique mais  non pas 
a u t o m a t i q u e ,  il p e u t  ê t re  ut i le  d ' é v o q u e r  les t h é o r è m e s  de  
Gôdel ,  qui d é m o n t r e n t  q u ' à  l 'or igine de  tou t  s y s t è m e  
logique, il y a une décision.  

Un sys tème de  r a i s o n n e m e n t  se fonde  en  e f fe t  su r  u n  
cer ta in  n o m b r e  d ' ax iomes  à p a r t i r  desque l s  on p e u t  
déc ide r  si des proposi t ions  sont vra ies  ou fausses  : or, le 
logicien amér i ca in  Gode l  a m o n t r é  que ,  que l  que  soit  le 
sys tème logique envisagé,  il exis te  tou jour s  des proposi-  
tions pour  lesquelles  on ne p e u t  pas  d é c i d e r  si elles sont  
vraies ou fausses. Pou r  t r a n c h e r ,  il f a u t  a j o u t e r  a u  
sys tème un nouvel  ax iome  -  d o n t  on ne p o u r r a  pas  
d é m o n t r e r  qu ' i l  est c o m p a t i b l e  avec  les au t res .  

C ' e s t  ce choix du  ré férent ie l  à  l ' i n t é r i eu r  d u q u e l  se 
si tue le processus  logique de  décis ion qui  cons t i tue  l ' a c t e  
fondamenta l  du  c h e f  d ' en t repr i se .  L ' é l a b o r a t i o n  d u  pr ix  
de revient  a donc  pour  origine une  décis ion (ou p lus ieurs  
décisions) d u  c h e f  d ' en t r ep r i se ,  r é su l t an t  e l l e ( s ) -même(s )  
de la s t ra tég ie  généra le  qu ' i l  pour su i t  : po l i t ique  de  
déve loppement ,  pol i t ique  f inancière ,  po l i t ique  à l ' é g a r d  
de la concur rence ,  s t ra tég ie  de  m a r c h é  etc. 

Mais quel le  est  alors, dans  la pe r spec t ive  qu i  nous 
occupe,  celle de  la f ixat ion par  les en t rep r i ses  de  leurs  
prix de vente,  l 'ut i l i té  p r a t i q u e  des  pr ix  de  r ev ien t?  
C o m m e n t  les chefs  d ' en t r ep r i s e  se servent- i ls  concrè te -  
men t  de leurs prix de  revient  p o u r  f ixer  leurs  pr ix  de  
ven te?  

Doit-on suivre l ' a u t e u r  de La  C o m p t a b i l i t é  a n a l y t i -  
que 16 lorsqu'i l  écr i t ,  de man iè r e  un peu  p r o v o c a n t e  : « D u  
point  de vue économique ,  nous d i rons  q u e  les coûts  de  
revient en économie  de  m a r c h é  sont un  exe rc ice  d ' é co l e ;  
l ' entrepr ise  vend ce qu 'e l le  peu t  au  prix qu 'e l l e  peu t  et  la 
comptab i l i t é  généra le  est là pour  lui fa i re  conna î t r e  le 
résul ta t  »? 

Ces trois ques t ions  eng loben t  en que lques  l ignes t ou t e  

16. Henri Culmann, op. cit. 



la d i a l ec t ique  des r appo r t s  en t r e  pr ix  de  revient  et  prix de 
vente.  

I I I  P r i x  d e  r e v i e n t  e t  p r i x  d e  v e n t e  

N o u s  n 'avons  pas  l ' in ten t ion ,  dans  ce cour t  p a r a g r a p h e ,  
d ' é t u d i e r  dé j à  la façon  don t  les en t rep r i ses  é tab l i s sen t  la 
liaison en t r e  pr ix  de  rev ien t  et  prix de  ven te  : ce su je t  
o c c u p e r a  en e f fe t  l ' ensemble  des c h a p i t r e s  VI et  vi l  et  
nous d e m a n d e r a  un  long c h e m i n e m e n t .  C e p e n d a n t ,  il est  
dé jà  possible,  d a n s  ce c h a p i t r e  plus  s p é c i a l e m e n t  consac ré  
a u x  pr ix  de  revient ,  de r e g r o u p e r  q u e l q u e s  r e m a r q u e s  
p ré l imina i res  sur  c e t t e  re la t ion,  qui  nous s e m b l e n t ,  soit 
décou le r  i m m é d i a t e m e n t  ce q u e  nous venons  d ' exposer ,  
soit s 'y r a t t a c h e r  d i r e c t e m e n t .  

Les m o t s  

Si l 'on déf in i t  la « m a r g e  » c o m m e  la d i f f é r ence  en t r e  le 
prix de  vente  et  le prix de  rev ien t  d ' u n  p rodu i t  donné ,  ou 
encore ,  à  l ' échel le  d ' u n e  en t rep r i se  ent ière ,  en t r e  son 
chi f f re  d ' a f f a i r e s  et  le total  de ses coûts  de revient ,  on 
ob t i en t  une  m a r g e  « b r u t e  » si l 'on a cons idéré  les seuls 
prix de  revient  d i rects ,  ou au con t r a i r e  une  m a r g e  
« net te  » si l 'on a é g a l e m e n t  t enu  c o m p t e  des cha rges  
ind i rec tes  17. 

Une a t m o s p h è r e  de  m a r c h a n d a g e  

Le calcul  du  prix de revient  est une in fo rma t ion  
cap i ta le ,  mais  n 'es t  c e p e n d a n t  q u ' u n e  in fo rma t ion  p a r m i  
d ' a u t r e s  dans  le fa i sceau  de  f ac t eu r s  qui  condu i sen t  un . 
c h e f  d ' en t r ep r i s e  à  f ixer  un prix de vente.  Lorsque  tous  les 
ca lculs  ont  été e f fec tués ,  q u e  tous les moyens  scientif i-  
ques  d ' éva lua t ion  ont  é té  pris en cons idéra t ion ,  ceux-ci  

17. On appelle parfois aussi marge brute la différence entre le prix de 
vente et le direct costing. 
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passent  pour  ainsi d i re  au  second p lan  e t  le p rocessus  de  
fixation du  prix de  vente  peu t  alors  r é e l l e m e n t  c o m m e n -  
cer. 

Souvent ,  à l ' i n t é r i eu r  d ' u n e  m ê m e  en t repr i se ,  des 
pressions con t rad ic to i res  s ' exe rcen t  p o u r  t i re r  les pr ix  de  
revient dans  un sens ou dans  un a u t r e  p a r  un  c h a n g e m e n t  
d 'op t ique ,  ca r  les d i f fé ren t s  i n t e rvenan t s  qui  p a r t i c i p e n t  à 
la fixation des prix de  vente  n ' on t  pas  tous  le m ê m e  point  
de vue sur les in té rê t s  de l ' en t rep r i se  e t  su r  le « possible  » 
de son déve loppement .  Ils n ' on t  pas  non plus  la m ê m e  
opt ique  sur  l ' économie  et  sur  le m a r c h é .  

Les responsables  des ventes ,  qui  sont  en c o n t a c t  per-  
manen t  avec  le pub l i c  et  qui  e spè ren t  tou jour s  g a g n e r  des  
par ts  de m a r c h é  en ba i s san t  les prix,  e x e r c e n t  généra le -  
men t  une pression vers le bas,  en  inc i t an t  p a r  exemple ,  
dans  cer ta ines  c i rcons tances ,  à ne cons idé re r  q u e  le pr ix  
de revient  marg ina l .  Les d i r ec t eu r s  de  la p r o d u c t i o n  et  les 
responsables  f inanciers ,  d a v a n t a g e  consc ien ts  de  l 'équil i-  
bre f inancier  global  et  des con t r a in t e s  à long t e r m e  des 
charges  fixes ou des cha rges  indi rec tes ,  p e u v e n t  a u  
contra i re  c h e r c h e r  à  faire p r e n d r e  en c o m p t e  les éva lua-  
tions maximales .  

Si bien qu ' à  la fin du  processus ,  la f ixat ion d u  pr ix  de 
vente s ' e f fec tue  f r é q u e m m e n t  d a n s  une a t m o s p h è r e  de  
m a r c h a n d a g e  en t re  les f inanc iers  et  les c o m m e r c i a u x ,  
sous l ' a rb r i t age  u l t ime  d u  c h e f  d ' en t r ep r i se .  

Absence  de règle  

Un calcul de prix de revient  r é su l t an t  à bien des é g a r d s  
d ' un  choix, on peut  l og iquemen t  dé j à  suppose r  qu ' i l  
n 'exis tera  pas une règle et une seule déf in i ssan t  un  s t r ic t  
r appor t  à respec te r  en t re  prix de revient  e t  prix de  vente .  
Faut-il ou ne faut-il pas cons idére r  les coûts  c o m p l e t s  et  
inclure, dans  le ca lcul  du  prix de revient  q u e  l 'on 
re t iendra  c o m m e  ré fé rence  p a r  r appor t  au  prix de vente ,  
les charges  s t ruc ture l les  fixes, ainsi q u e  tous  les coûts  
indirects?  

Il n 'y a pas de réponse  t h é o r i q u e  un ique  à ce t t e  
quest ion : la réponse d é p e n d  de  la s i tua t ion  de force  ou de 
faiblesse de l ' en t repr i se  sur  tel ou tel type  de m a r c h é .  
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Selon les c i rcons tances ,  la m ê m e  en t r ep r i s e  ag i ra  de 
d i f fé ren tes  façons  : parfois ,  elle p r é f é r e r a  ne pas  vend re  
en dessous de ses coûts  de revient  c o m p l e t s ;  parfois ,  au  
cont ra i re ,  elle a u r a  in té rê t  à  vendre ,  m ê m e  si son prix de  
vente  ne couvre  q u e  ses seuls coûts  di rects .  Plus une 
en t repr i se  est en posi t ion de  force pour  la f ixat ion de  ses 
prix, plus  elle c h e r c h e r a ,  bien sûr,  à é t ab l i r  des coûts  de 
revient  aussi  c o m p l e t s  que  possible.  

Encore  une  fois, ce n 'es t  pas  une  ques t ion  de  doc t r ine  : 
elle fera  su r tou t  ce que  sa s i tua t ion  lui p e r m e t t r a  de  faire,  
parfois  ce que  c o m m a n d e r o n t  ses espoirs  de  redresse r  
une s i tua t ion  médiocre . . .  

La  seule règle  t h é o r i q u e  à peu  près  un ive r se l l emen t  
va lable  que  l 'on puisse  énonce r  en la ma t i è r e ,  c ' es t  q u ' u n e  
en t rep r i se  ne doi t  j a m a i s  vendre  d u r a b l e m e n t  à un  prix 
infér ieur  à son pr ix  de  rev ien t  va r iab le  et  d i rect .  Au t re -  
m e n t  di t  : une en t rep r i se  ne doit  j a m a i s  poursu iv re  une 
fab r i ca t ion  don t  le coû t  de  revient  d i r ec t  est  s u p é r i e u r  au  
prix d u  m a r c h é .  Mai s  m ê m e  c e t t e  règle,  qui  s emble  
p o u r t a n t  a l ler  de soi, p e u t  ê t re  t e m p o r a i r e m e n t  t r ansgres -  
sée à  cour t  t e r m e ,  p o u r  des  raisons s t r a t ég iques  bien 
précises ,  c o m m e  nous le verrons  par  la suite.  

Un d é c a l a g e  d a n s  le t e m p s  

N o u s  avons dit p lus  hau t ,  en é v o q u a n t  les diverses  
hypothèses  nécessa i res  a u  calcul  d ' u n  prix de revient ,  que  
celui-ci est p a r  n a t u r e  une g r a n d e u r  évolut ive,  cons t am-  
m e n t  remise  en ques t ion  p a r  le temps .  La d is t inc t ion  en t re  
prix de revient  ex  a n t e  et e x  pos t  p e r m e t  n o t a m m e n t  
d ' exp l i c i t e r  et  de fo rmal i se r  ce t t e  ac t ion  du  t emps .  Mais  
elle ne déf in i t  pas la pér iod ic i té  souha i t ab l e  de  révision 
des prix de revient ,  ni su r tou t  d ' a j u s t e m e n t  des prix de 
vente aux  prix de  revient .  De tou te  façon,  il subsis te  
toujours  un délai  d ' a j u s t e m e n t ,  ca r  il est  exclu  que  le prix 
de  vente  puisse ê t re  modi f i é  aussi r a p i d e m e n t  que  le prix 
de revient  (réel)  évolue.  

O n  peu t  faire des prix de revient  prévis ionnels  aussi 
souvent  qu 'on  veut.  En p ra t ique ,  tous  les mois, tous les 
t r imes t res  ou tous les ans,  selon les ent repr ises .  De m ê m e ,  
la comptab i l i t é  ana ly t i que  p e r m e t  de suivre aussi fré- 



q u e m m e n t  qu 'on  le souha i t e  l ' évolut ion  réel le  des pr ix  de  
revient (ex post )  \ p a r  exemple ,  au  mois le mois,  ou c h a q u e  
t r imestre .  En revanche ,  les pr ix  de  ven te  ne p e u v e n t  pas  
ê t re  changés  si souvent .  

La re la t ion prix de  revient -pr ix  de  vente ,  q u e  l ' indus-  
triel é tabl i t  au  d é b u t  de  la pé r iode  cons idé rée ,  à  p a r t i r  
d ' un  prix de revient  prévis ionnel ,  ne res te  d o n c  pas la 
m ê m e  tout  au  long de  la pér iode ,  pu i sque  le s econd  t e r m e  
reste fixe alors que  le p r e m i e r  évolue e t  p e u t  ê t re  ca lcu lé  
à volonté. 

Pour  des raisons c o m m e r c i a l e s  ou r ég l emen ta i r e s ,  de  
nombreux  biens et  services ne voient  leurs  pr ix  de ven te  
réajustés  q u ' u n e  ou deux  fois pa r  an. 

Prenons l'exemple de cette entreprise du secteur alimentaire 
de luxe, dont la marge (brute) moyenne sur l'ensemble de 
l'année est de 43 % et qui ne change ses prix qu'une fois par an : 
en fait, sa marge « réelle », résultant de la différence entre son 
prix de vente et son prix de revient effectif (ex post) descend en 
fin d'année, en raison de l'accroissement du prix de revient, 
jusqu'à 30 % ou 35 %. L'entreprise accumule donc des réserves 
en début d'année et termine l'année avec un taux de marge 
nettement moins élevé, parfois insuffisant. 

M ê m e  dans  les cas où l ' a j u s t e m e n t  en t r e  pr ix  de  rev ien t  
et prix de vente peu t  ê t re  plus f r équen t ,  il n ' es t  j a m a i s  
immédia t ,  ce qui m o n t r e  que  la re la t ion  prix de  revient-  
prix de vente n 'es t  j a m a i s  figée d a n s  le t e m p s  et  q u ' e n  
l 'é tabl issant  au  d é b u t  de la pér iode  de vente ,  le c h e f  
d ' en t repr i se  e f fec tue  un pari. 

Afin de se p r é m u n i r  cont re  des var ia t ions  t rop  bru-  
tales de leurs prix de revient  et  pour  ne pas p r a t i q u e r  
une poli t ique de prix caho t ique ,  qu i  se ra i t  né fa s t e  sur  
le plan commerc ia l ,  ce r t a ines  en t repr i ses  sont  a m e n é e s  
à utiliser leurs s tocks c o m m e  t a m p o n  pour  a t t é n u e r  
les f luctuat ions.  Ces  en t repr i ses  emplo ien t  alors  souven t  
une notion t rès  opéra t ionne l le  qui  est celle du  « pr ix  
de r e m p l a c e m e n t  » : en l ' occur rence ,  il s ' ag i t  su r tou t  
pour  elles d ' an t i c ipe r  les hausses  ou les baisses d u  
coût des ma t iè res  p remiè res ,  et de déf in i r  ainsi  un 
seuil m in imum,  en dessous duque l  il n ' es t  pas raison- 
nable, dès la pér iode  en cours,  de faire d e s c e n d r e  le 
prix de vente. 



Les en t repr i ses  qui  ut i l i sent  ce t t e  not ion sont  d 'hab i -  
t ude  celles don t  les prix d é p e n d e n t  l a r g e m e n t  du  coût  des 
ma t iè res  p r e m i è r e s  et  de ses var ia t ions  rap ides  : on par le  
de  prix de  r e m p l a c e m e n t  c h e z  les p r o d u c t e u r s  d 'hu i le ,  qui  
doivent  suivre de  t rès  près  les va r ia t ions  souvent  e r ra t i -  
ques  du  cours  des p rodu i t s  o l éag ineux ;  on en par le  
é g a l e m e n t  chez  les g r a n d s  p r o d u c t e u r s  de Champagne ,  
pour  qui le prix du  raisin est  l ' é l émen t  le plus  i m p o r t a n t  
du  prix de revient ,  etc. 

R e m a r q u e s  s u r  l a  cou rbe  d ' e x p é r i e n c e  

Avan t  de  clore ce c h a p i t r e  consac ré  aux  prix de  
revient,  il f au t  encore  évoque r  r a p i d e m e n t  les var ia t ions  
des prix de revient  d a n s  le t e m p s  et  c h e r c h e r  à savoir  
c o n c r è t e m e n t  c o m m e n t  les en t rep r i ses  ont  consc ience  
de leur évolut ion et  c o m m e n t  elles on t  t en té  de la 
mesurer .  

Dans  la p r e m i è r e  par t ie ,  on a mis en év idence  le rôle 
d é t e r m i n a n t  que  joue  dans  l 'évolut ion des prix à  long 
t e r m e  le p rogrès  t e c h n i q u e ,  pa r  l ' i n t e rméd ia i r e  des pro- 
grès  de p roduc t iv i t é ,  qui font baisser  les prix de revient ,  
ou au con t r a i r e  de  l ' absence  de  progrès  de product iv i té ,  
qui  e m p ê c h e  les prix de  baisser .  C e p e n d a n t ,  c ' é t a i en t  les 
prix de  vente  et  non les prix de  revient  qui  cons t i tua i en t  
le cen t re  de l ' é tude ,  p o u r  la bonne  raison que  ce sont 
les seuls qui donnen t  lieu à la pub l ica t ion  de  s ta t i s t iques .  

Il f au t  à p résen t  bouc le r  la boucle  et  t en t e r  de m e s u r e r  
l 'évolut ion des prix de revient  eux-mêmes .  Il va de soi 
que,  p a r  m a n q u e  de  séries s ta t i s t iques ,  nous ne pour rons  
pas le faire avec  la précis ion de nos mesures  de  prix de 
vente. Mais  nous pour rons  é tud i e r  des courbes ,  des 
t endances ,  des o rd res  de  g r a n d e u r .  

Depuis  que lques  années ,  de  n o m b r e u s e s  enquê tes  sur  
ce t h è m e  ont  é té  réal isées dans  les b r a n c h e s  les plus 
variées de l ' indus t r ie  et  des services,  pa r  des cab ine t s  de 
conseil ,  souvent  d 'o r ig ine  amér i ca ine ,  spécial isés  dans  
la micro-économie  industr ie l le .  Pa rmi  eux,  le Boston 

Consu l t ing  Group ,  qui a b e a u c o u p  con t r ibué  à déve- 
lopper  puis à d i f fuser  en France  les t r avaux  e f fec tués  
sur  la courbe  d ' expér i ence ,  et à qui nous e m p r u n t e -  



rons l'esprit et la matière des développements suivants Il. 
Une loi générale a pu être mise en évidence : « Les 

coûts de valeur ajoutée baissent d'environ 20 à 30 % en 
termes réels chaque fois que la production cumulée (ou 
expér ience  ") double 19. » 

La diminution des coûts de revient apparaît ainsi de 
manière surprenante comme constante et à peu près 
stable d'une industrie à une autre. Nous reproduisons en 
annexe un certain nombre des « courbes d'expérience » 
établies par le B.C.G. pour diverses industries 20. 

Plusieurs notions doivent être précisées : 
-  Le terme de « production cumulée » ne concerne pas 

la production globale d'une entreprise, mais celle d'une 
activité précise ou plutôt d'un « segment » d'activité, 
c'est-à-dire, en fait, d'un produit ou d'une famille de 
produits. La conséquence pratique de cette première 
remarque, c'est qu'il n'est pas forcément avantageux 
d'être le « plus gros » en taille globale avec une production 
très diversifiée, mais qu'il vaut mieux être leader ou 
co-leader dans un ou deux domaines précis d'activité, bien 
choisis. 

-  L'effet de réduction des coûts n'est pas automati- 
que : il exige de la part des chefs d'entreprise de 
nombreux efforts, notamment des efforts d'organisation, 
d'investissements et de commercialisation. 

-  Tant que la croissance continue, la réduction des 
coûts se poursuit théoriquement indéfiniment. Cette don- 
née de la courbe d'expérience, que le B.C.G. a vérifiée 
expérimentalement, contredit la théorie économique clas- 
sique sur les courbes coût-volume en forme de « U » ou de 
« L ». Cela contredit aussi certains aspects de l'analyse 
marginaliste et la loi des rendements décroissants. Selon 
le B.C.G., en effet il n'y a pas de limite à l'effet 
d'expérience. 

-  Enfin, la tendance à la baisse des coûts, c'est-à-dire 

18. Voir notamment les différentes publications Perspectives et 
Stratégie du B.C.G., ainsi que)'ouvrage Les Mécanismes fondamentaux 
de la compétitivité, B.C.G., Éd. Hommes et Techniques, 1981 (Étude 
réalisée à la demande du Commissariat général du Plan pour la 
préparation du VIIIe Plan.) 

19. Annexe 34, p. 277. 
20. Voir annexe 35, p. 278. 



l ' e f fe t  d ' expé r i ence ,  s ' obse rve  -  tou jours  selon les é tudes  
d u  B .C .G.  -  p o u r  p r e s q u e  tous  les biens indust r ie ls ,  mais  
aussi  pour  les services.  E t  c h a c u n  des é l émen t s  de  coû t  
d ' u n  p rodu i t  ( m a i n - d ' œ u v r e ,  publ ic i té ,  frais  g é n é r a u x ,  
frais  c o m m e r c i a u x ,  coû t s  de d é v e l o p p e m e n t  ou de pro- 
duc t ion)  peu t  ba i sser  l u i -même  su ivan t  sa  p ropre  c o u r b e  
d ' expér i ence .  

Dans  la p l u p a r t  des en t rep r i ses  q u e  nous avons  visitées, 
on nous a c o n f i r m é  que  la « c o u r b e  d ' e x p é r i e n c e  » corres-  
ponda i t  bien à la réa l i té  é c o n o m i q u e .  C o m m e n t  s ' exp l ique  
donc  ce p h é n o m è n e  d a n s  la vie q u o t i d i e n n e  d ' u n e  ent re-  
pr ise?  P o u r q u o i  les coû t s  de  va l eu r  a j o u t é e  baissent-i ls  de  
façon  c o n t i n u e ?  

1. L 'e f fe t  d ' a p p r e n t i s s a g e .  La  p roduc t iv i t é  d ' u n e  heu re  
de  t ravai l  a u g m e n t e  au  fur  et  à m e s u r e  q u e  le t r ava i l l eu r  
est  mieux  e n t r a î n é  au  t ravai l  qu ' i l  a c c o m p l i t  : il va plus  
vite, il fai t  m ieux  son travai l . . .  O n  ca l cu l e  d ' h a b i t u d e  q u e  
le coû t  de  la m a i n - d ' œ u v r e  baisse  de  10 à 15 % à c h a q u e  
d o u b l e m e n t  d ' e x p é r i e n c e  cumulée .  Le  p h é n o m è n e  a é té  
souvent  observé  d a n s  l ' indus t r ie .  M a i s  il peu t  aussi  se 
vér if ier  dans  les ac t iv i tés  « t e r t i a i res  » de  l ' indus t r ie  ou 

m ê m e  dans  les services.  L o r s q u ' u n  d i r e c t e u r  c o m m e r c i a l  
déc ide  de  r éun i r  p o u r  la d e u x i è m e  fois ses vendeurs ,  il sai t  
qu ' i l  passe ra  moins  de  t e m p s  à p r é p a r e r  sa seconde  
réunion  que  la p r e m i è r e  en raison de  l ' e f fe t  d ' app ren t i s -  
s age ;  lo r squ 'un  o r g a n i s a t e u r  de  v a c a n c e s  organise  p o u r  la 
d e u x i è m e  fois un  voyage  à Venise,  c h a q u e  service  qu ' i l  
rend lui revient  moins  c h e r  c a r  il a, en t r e - t emps ,  mieux  
appr i s  à l ' o rganiser  à m o i n d r e  coût .  

2. Les économies  d 'échel le .  C e t t e  c o m p o s a n t e  de l 'ef- 
fet d ' e x p é r i e n c e  est  bien connue .  « C e  qui  est  moins  
connu,  note  le B .C .G. ,  c ' es t  q u e  les effe ts  d ' éche l l e  
s ' app l iquen t  aussi  bien à une usine ou une  m a c h i n e  q u ' à  
un  en t repô t ,  un  magas in ,  un  service c o m p t a b l e  ou à la 
publicité 21. » Les économies d'échelle résultent de plu- 
sieurs sortes de facteurs : l'imputation des frais fixes de 
l'entreprise sur un plus grand nombre d'unités; la possi- 

21. Nous donnons notamment en annexes la courbe d'expérience de 
l'entreposage de produits frais, celle des dépenses de publicité des 
fabricants américains de boissons non alcoolisées, etc. Voir annexe 36, 
p. 281. 



bilité d ' amél io re r ,  de ra t ional iser ,  de  s t a n d a r d i s e r  les 
procédés  de f ab r i ca t i on ;  mais  aussi  la posi t ion de  force  
q u ' a c q u i e r t  l ' en t repr i se  d a n s  la négoc ia t ion  avec  ses 
fournisseurs .  U n  c o n s t r u c t e u r  d ' a u t o m o b i l e s  a c h è t e r a  

l 'acier  nécessa i re  à la p roduc t i on  de 100 0 0 0  voi tures  à  un  
prix plus faible que  s'il n ' en  p rodu i sa i t  que  50 0 0 0 ;  un  
h y p e r m a r c h é  a c h è t e r a  2 000  l i t res d ' hu i l e  à  un  pr ix  
infér ieur  à celui du  pet i t  c o m m e r ç a n t  qui  n ' en  a c h è t e  
que 60. 

O u t r e  ces deux  types  d ' exp l ica t ions ,  l ' e f fe t  d ' expé -  
r ience peu t  encore  proveni r  de  p lus ieurs  a u t r e s  f a c t e u r s  : 
la spécial isat ion des tâches ,  qui p e r m e t  d ' a m é l i o r e r  la 
product iv i té ;  l ' innovat ion,  r é su l t an t  de  l ' a c c u m u l a t i o n  des  
efforts  de  r e c h e r c h e ;  enf in  les inves t i s sements  réal isés  e t  
au p remie r  c h e f  les inves t i s sements  de  p roduc t iv i t é ,  qui  
dé t e rminen t  la d iminu t ion  des coûts  à  c a p a c i t é  cons t an t e ,  
et qui sont nécessaires  p o u r  g é n é r e r  ce r t a ines  des écono- 
mies d 'éche l le  don t  on vient  de par ler .  

La courbe  d ' expé r i ence  r end  ainsi  c o m p t e  des ga ins  de  
product iv i té  de  toutes  or igines ,  et  de  leurs  effe ts  su r  le 
niveau des coûts  de revient .  D ' u n e  m a n i è r e  plus  géné ra l e ,  
elle explici te  les conséquences  de  la p r o d u c t i o n  de  masse  
sur  la baisse des coûts  de  rev ien t ;  elle c o n f i r m e  et préc ise  
la décroissance  progressive des coûts ,  e x p r i m é s  en  t e r m e s  
réels, dans  la p l u p a r t  des  ac t iv i tés  m o d e r n e s ,  où  la 
product iv i té  a u g m e n t e  régu l iè rement  I l .  

La courbe  d ' expé r i ence  n ' a  pas p o u r  seule  ut i l i té  de 
fourni r  une bonne  descr ip t ion  q u a n t i t a t i v e  de  l ' évolut ion  
des coûts  de va leur  a jou tée  dans  le t e m p s ;  elle p e r m e t  
éga l emen t  aux chefs  d ' en t r ep r i s e  d ' e n  d é d u i r e  un  ce r t a in  
nombre  de règles d ' ac t ion  cen t rées  a u t o u r  d u  p r inc ipe  
suivant  : l ' en t repr ise  a y a n t  la plus for te  p a r t  de  m a r c h é  
dans  son d o m a i n e  d ' ac t iv i t é  a aussi p o t e n t i e l l e m e n t  à long 
t e rme  toutes  les chances  d ' avo i r  les coûts  les plus  
bas 23. 

« Dans une activité donnée, conclut le B.C.G., chaque 
concurrent a une expérience cumulée propre qui déter- 

22. Pour d'autres informations sur la courbe d'expérience, voir les 
annexes 37 et 38, pp. 283 et 284. 

23. Annexe 38, p. 284. 



mine sa position de coût (...). En résumé, les concurrents ont 
tous des coûts différents, donc des niveaux de profits différents 
(prix de vente donné) dans un milieu concurrentiel et homogène. 
L'entreprise la plus compétitive dans une activité donnée sera 
celle qui aura l'expérience cumulée la plus grande ou -  par 
approximation -  la plus grande part de marché. » 

En évoquant ces questions de concurrence et d'avanta- 
ges relatifs entre entreprises, on fait déjà allusion aux prix 
de vente et à la manière dont ceux-ci sont fixés, sujets qui 
constituent le thème du chapitre suivant. 



VI 

Comment sont fixés les prix de vente 

En consacrant ce chapitre à la formation des prix de 
vente par les entreprises, nous ne nous donnons pas pour 
objet d'ajouter une pierre supplémentaire à l'édifice 
complexe et déjà important que la théorie économique ou 
les traités de gestion ont consacré à ce sujet. Depuis un 
siècle et demi environ, les économistes ont abordé de 
différentes façons la question théorique de la formation 
des prix et se sont efforcés de construire un raisonnement 
global et cohérent, rendant compte de tous les aspects du 
sujet. 

Ce propos ne s'inscrit pas dans cette perspective. Sans 
vouloir ignorer systématiquement les concepts et les 
schémas de la théorie économique classique en matière de 
formation des prix, nous avons préféré étudier la pratique 
concrète des chefs d'entreprise, leur demander de quels 
concepts ils se servent, quels raisonnements ils utilisent, 
quels processus ils suivent lorsqu'ils doivent fixer un 
prix. 

Au passage, le lecteur reconnaîtra peut-être quelques 
points de théorie économique car les chefs d'entreprise 
utilisent, bien sûr, certains des schémas classiques ensei- 
gnés dans les écoles et les universités. Mais le fil directeur 
de ce chapitre n'est pas un fil théorique : ne sera pas 
décrit ci-dessous ce que les chefs d'entreprise devraient 
faire en toute logique et en toute rationalité pour fixer 
leurs prix; sera seulement décrit ce qu'ils font réellement, 
comment ils se déterminent en fonction des différentes 
contraintes qui les entourent. Pour cela, nous les avons 
observés et laissés parler. Sans chercher à savoir si la 



logique qui se dégage des pages qui suivent, si les 
concepts et les raisonnements qui y sont exposés sont ou 
ne sont pas en contradiction avec la théorie économique; 
ni s'ils peuvent être expliqués par elle ou s'ils appartien- 
nent, par certains aspects, à un autre mode de rationalité. 
Il suffira d'avoir constaté qu'ils constituent la trame de la 
vie quotidienne des entreprises. 

A vrai dire, la première remarque qui s'impose, c'est 
qu'il n'y a pas une manière de fixer un prix de vente. A 
observer la réalité concrète des entreprises, on est frappé 
par la très grande diversité de « façons de faire », et par la 
difficulté de trouver quelques lignes directrices commu- 
nes à l'ensemble des chefs d'entreprise. Pour être com- 
plet, il faudrait pouvoir étudier séparément quantité de 
types d'entreprises traitant successivement, dans diverses 
situations économiques, quantité de genres de pro- 
duits... 

Il faudrait d'abord pouvoir distinguer entre petites et 
grandes entreprises : dans beaucoup de petites entrepri- 
ses, les prix de revient sont encore calculés approximati- 
vement, de manière artisanale, grâce à une série d'addi- 
tions et de divisions relativement simples; les prix de 
vente sont fixés de façon intuitive, à la lumière des 
expériences passées et de la connaissance que le chef 
d'entreprise possède de son marché. 

Dans les grandes entreprises, les prix de revient directs, 
complets, moyens, marginaux, sortent au contraire auto- 
matiquement, tous les mois, des ordinateurs; la fixation 
des prix de vente obéit à un processus complexe qui met 
en jeu différents niveaux de préoccupations, fait interve- 
nir différents responsables et donne lieu à toute une série 
de calculs prévisionnels, de simulations de ventes, d'anti- 
cipations de réactions, etc. 

Dans un deuxième temps, il faudrait pouvoir distin- 
guer entre secteurs à faible ou à forte valeur ajoutée. 
Il va de soi que l'on ne fixe pas les prix de vente de la 
même manière dans la meunerie industrielle ou dans 
l'électro-mécanique. Dans la première, le blé constitue 
80 % du prix de revient de la farine et les techniques 
de production sont à peu près stabilisées : chaque 



modification du prix du blé joue donc un rôle détermi- 
nant sur le prix de vente du kilo de farine; dans des 
industries à forte valeur ajoutée comme l'électro-méca- 
nique, le processus de fixation du prix de vente est 
forcément très différent. 

Il faudrait encore pouvoir distinguer entre les entrepri- 
ses qui ne vendent qu'à d'autres entreprises et celles qui 
vendent au grand public; entre semi-produits et produits 
finis; entre biens d'équipement et biens de consommation 
courante... Ces différentes lignes de séparation, sur les- 
quelles nous ne pourrons malheureusement pas nous 
étendre, définissent bien sûr des pratiques différentes 
dans la fixation des prix. 

Prenons par exemple le cas de la vente à des profes- 
sionnels : l'acte de vente ne résulte pas de la rencontre 
éphémère, comme dans la vente au public, d'un acheteur 
et d'un vendeur, évoluant d'habitude dans des sphères 
différentes, et qui ne s'entendent que de manière ponc- 
tuelle et fortuite sur un produit défini une fois pour toutes 
et un prix fixé sans discussion possible. Dans la vente aux 
professionnels, au contraire, tout se négocie. La relation 
entre l'acheteur et le vendeur, qui commence et se 
poursuit bien après l'acte de vente lui-même, est souvent 
codifiée dans un contrat qui en définit explicitement les 
détails. 

En conséquence. le prix de vente ne constitue -  
théoriquement -  pour l'acheteur qu'un élément de la 
décision parmi de nombreux autres facteurs, qui vont de 
la qualité technique des produits à la compétence des 
services après-vente, en passant par les conditions de 
paiement consenties, les capacités de production et de 
livraison dans les délais et les relations à long terme que 
l'acheteur souhaite ou ne souhaite pas entretenir avec le 
vendeur. 

Lorsqu'un constructeur automobile achète à un fournisseur 
d'équipements des bougies ou des alternateurs. le contrat se 
conclut sur la bonne adaptation technique des produits, sur la 
stabilité de la fourniture et sur les relations de confiance à long 
terme qui unissent les deux parties. Le prix de vente ne 
constitue entre eux que l'un des éléments de la négociation. 



Dans les gros contrats de vente à des professionnels, 
(commandes d'usines, de barrages, d'avions, armement 
naval...), il intervient bien sûr aussi des considérations de 
stratégie ou de politique économique générale, qui don- 
nent au processus de détermination du prix une coloration 
encore plus différente de celle qui prévaut pour les 
articles vendus à des particuliers. 

La fixation des prix dans la construction navale, dont nous 
étudierons plus loin les détails, est presque caricaturale à cet 
égard. Quand un armateur envisage de commander la construc- 
tion d'un navire, en fait, c'est avec deux sortes de fournisseurs 
qu'il aura à traiter : un fournisseur technique qui lui livrera 
effectivement le bateau et un banquier, qui « montera » les 
conditions de crédit. Il choisira de s'adressser au pays lui 
présentant le couple constructeur-banquier le plus avantageux. 
Le prix de vente établi par les chantiers navals ne sera qu'un des 
éléments de son choix, l'autre étant le coût du crédit. En face de 
lui, il trouvera des interlocuteurs pour lesquels le prix de vente 
n'est pas non plus le seul élément de décision, et qui sont soumis 
à d'autres facteurs, souvent plus déterminants : le souci de 
donner du travail aux ouvriers des chantiers navals, la volonté de 
préserver une industrie nationale de la construction navale, 
etc. 

En simplifiant et en résumant, on peut dire que, pour 
tout ce qui touche la vente à des professionnels (industrie 
lourde, semi-produits, biens d'équipements lourds...) la 
vente n'est pas seulement une question de prix, alors que, 
pour la plupart des produits de consommation courante, 
vendus directement à des particuliers, le prix constitue un 
élément prépondérant, parfois exclusif, de la décision 
d'achat. 

Mais cette règle n'est pas absolue, ne serait-ce que 
parce que les situations intermédiaires sont fréquentes et 
conduisent à des interférences et à des compromis entre 
les considérations. Lorsqu'un producteur de verre (semi- 
produit) s'efforce par exemple d'obtenir le marché du 
flaconnage d'un fabricant de cosmétiques, il doit lui aussi, 
s'il veut emporter le contrat, s'efforcer de proposer mieux 
ou aussi bien que le prix de son principal concurrent, car 
le niveau du prix peut être un élément décisif de la 
vente. 



Les différents critères que nous venons de passer 
rapidement en revue ne nous semblent donc pas totale- 
ment déterminants dans l'analyse des comportements de 
fixation des prix. C'est pourquoi nous avons choisi, dans 
la suite de cet ouvrage, d'en privilégier d'autres, qui nous 
paraissent peut-être plus importants. Mais le lecteur aura 
tout de même intérêt, en lisant les pages qui suivent, à 
garder présentes à l'esprit les classifications que nous 
avons évoquées, afin de pouvoir nuancer, en fonction de 
cette grille, les quelques enseignements généraux que 
nous donnons ci-dessous. 

I Du prix de revient au prix de vente... 
ou bien l'inverse? 

A ce stade de notre raisonnement, le lecteur pense 
peut-être qu'il est possible maintenant d'expliquer de 
manière concrète comment les entreprises passent du prix 
de revient (celui sur lequel elles ont finalement décidé de 
s'arrêter) au prix de vente et que, pour ce faire, il faut 
analyser dans tous ses détails l'équation suivante : 

prix de revient + marge = prix de vente. 

Lorsqu'on interroge l'homme de la rue sur la façon dont 
il imagine le processus de fixation d'un prix par une 
entreprise, quel que soit l'objet considéré, c'est toujours 
cette équation qui lui vient spontanément à l'esprit, ou du 
moins un raisonnement plus ou moins détourné que l'on 
peut ramener à cette équation simple. 

Mais lorsqu'on interroge les chefs d'entreprise, la 
réponse est très différente. On s'aperçoit rapidement qu'il 
est inutile aujourd'hui de vouloir chercher dans cette 
équation la clé de la politique de fixation des prix : bien 
qu'elle soit évidemment vérifiée à posteriori, ce n'est 
presque plus jamais selon cette séquence qu'un prix de 
vente se forme. 

En disant « presque plus jamais », nous apportons 
volontairement une nuance temporelle et entendons que 
cette équation a bel et bien été utilisée par les entreprises 
françaises dans le passé pour constituer leurs prix. 



Produire ou vendre 

Pour mieux comprendre comment le présent diffère du 
passé encore proche, il faut donc reprendre la question de 
la formation des prix dans une perspective historique. 

A notre époque de consommation de masse, où tous les 
produits sont présentés en abondance et où l'acheteur 
peut choisir entre des biens et des services offerts à 
profusion, on a du mal à se souvenir ou, pour les plus 
jeunes, à imaginer que l'abondance est un phénomène 
récent de la vie économique occidentale; une sorte 
d'exception permanente que la théorie économique n'a 
d'ailleurs pas encore complètement intégrée dans ses 
raisonnements. Nous sommes obligés de faire effort pour 
nous rappeler que toute l'histoire de l'homme, producteur 
et consommateur, est au contraire une histoire de rareté 
et de pénurie. 

Autrefois, par exemple en agriculture, quand la pénurie 
était encore la règle générale et l'abondance l'exception, 
il suffisait de produire et l'on était quasiment assuré de 
pouvoir vendre, plus cher et même souvent beaucoup plus 
cher que le prix de revient. 

Aujourd'hui, c'est l'inverse : on voit peu de domaines 
où il soit impossible de produire; il « suffit », si l'on peut 
dire, de vendre. Produire n'est plus difficile, c'est vendre 
qui l'est devenu. 

De quelle manière cette inversion de perspective a- 
t-elle pu jouer un rôle sur le mode de fixation des prix par 
les entreprises? 

Lorsque tout était centré sur la production et que 
celle-ci était quasiment pré-vendue, il était logique que le 
producteur parte de son prix de revient pour déterminer 
son prix de vente, en appliquant au premier le coefficient 
de marge bénéficiaire qu'il jugeait souhaitable, dans des 
limites toutefois compatibles avec le pouvoir d'achat des 
demandeurs les plus aisés. 

Pendant longtemps, les entreprises industrielles françai- 
ses ont donc, grosso modo, établi leurs prix de vente au 
travers de l'équation citée plus haut. 

Peu à peu, cependant, le paysage économique se 
transforme en profondeur : la France, en même temps que 



l'ensemble des pays occidentaux, sort progressivement de 
l'économie de pénurie pour entrer dans l'ère de la 
consommation de masse. L'une des conséquences de cette 
transformation, sans véritable précédent dans l'histoire 
économique, c'est que désormais la rareté n'est plus du 
côté de l'offre mais que, en revanche, elle peut à tout 
instant passer du côté de la demande, selon le bon vouloir 
de consommateurs déjà largement rassasiés en biens de 
première nécessité. 

Bien sûr, il serait excessif, même dans les pays les plus 
développés, de prétendre que la pénurie a été abolie une 
fois pour toutes dans tous les domaines de la production et 
que tous les produits sont entrés simultanément dans l'ère 
de l'abondance. Là encore, le progrès technique n'a pas 
touché uniformément tous les secteurs de la vie économi- 
que et des phénomènes localisés de rareté peuvent encore 
être observés. En outre, l'une des caractéristiques de 
notre époque, c'est l'invention régulière de « produits 
nouveaux », qui, au moment où ils apparaissent sur le 
marché, et encore pendant quelque temps par la suite, 
peuvent recréer temporairement un phénomène de rare- 
té Pour être tout à fait complet et précis, il faudrait 
donc nuancer ces remarques générales en fonction des 
différents secteurs de l'économie, des différents types de 
produits, et de la situation économique générale. 

Néanmoins, en simplifiant un peu, on constate bien que 
le mouvement de l'économie, au cours des dernières 
décennies, a joué dans le sens d'une abolition progressive 
de la pénurie et d'une production de biens et de services 
en quantités toujours plus abondantes. 

Parallèlement à ce mouvement auquel elle est étroite- 
ment liée et conjuguant ses effets avec lui, la concurrence 
entre entreprises s'intensifie sur le plan national, mais 
surtout, et c'est là le phénomène le plus nouveau, sur le 
plan international. C'est le moment de la création du 
Marché commun, c'est aussi le moment où, un peu 
partout, les frontières éclatent, en Europe et dans le 
monde. Le terme de compétitivité, qui nous vient de 
l'anglais et qui était jusqu'à maintenant peu utilisé, prend 

1. Voir p. 181 le processus de formation des prix des produits 
nouveaux. 



de plus en plus  d ' i m p o r t a n c e ,  p o u r  deven i r  r a p i d e m e n t  
l 'un des mots  les plus c o u r a n t s  du  vocabu la i r e  économi-  
que  2. 

Si elles veulent  c o n t i n u e r  à vendre  leurs p rodu i t s  dans  
ce con tex te  nouveau ,  les en t rep r i ses  ne peuven t  alors plus 
cons idé re r  d ' a b o r d  leurs  p ropres  prix de revient  et  les 
m a r g e s  qu 'e l les  souha i t en t  réal iser .  C e t t e  d é m a r c h e  n 'a  
plus de  sens. Il leur  dev ien t  ind i spensab le  de p rend re  
aussi et  p r i o r i t a i r e m e n t  en c o m p t e  les p r i x  p r a t i q u é s  p a r  
leurs concur ren te s ,  f r a n ç a i s e s  ou  é t r a n g è r e s  et, le cas  
échéan t ,  de s 'y a d a p t e r .  

Dans  ces condi t ions ,  lorsque  l 'essentiel  n 'es t  plus la 
p roduct ion ,  mais  l a  vente, lorsque  la c o n c u r r e n c e  se fait 
de  plus en plus  rude ,  les chefs  d ' en t r ep r i s e  n 'on t  plus de 
raison de f ixer  leurs pr ix  à p a r t i r  de l ' équa t ion  ci-dessus 
ment ionnée .  La  p l u p a r t  du  t emps ,  ils sont  m ê m e  a m e n é s  à 
en inverser  p u r e m e n t  et  s i m p l e m e n t  les t e r m e s  : au lieu de 
pa r t i r  d u  prix de revient  p o u r  a b o u t i r  au  prix de vente ,  i ls  
p a r t e n t  d u  p r i x  de  vente p o u r  r e m o n t e r  p rog res s ivemen t  
j u s q u ' a u  prix de revient .  Si bien que  déso rmai s ,  on assiste 
souvent  au  p a r a d o x e  que  ce sont de moins  en moins les 
prix de  revient  qui  d é t e r m i n e n t  les prix de  vente  et  de 
plus en plus l ' inverse.  

Le p rob l ème  est : ou  bien r e n o n c e r  à  p r o d u i r e .  ou  bien 
p r o d u i r e  a u - d e s s o u s  d u  p r i x  de m a r c h é .  

O n  sera  a m e n é  à e x a m i n e r ,  dans  la sui te  de ce chap i t r e ,  
pa r  qui et  c o m m e n t  est alors fixé ce prix de vente  initial,  
que nous avons l 'air  de p ré sen t e r  ici c o m m e  une donnée ,  
et à é tud i e r  le rôle p r é p o n d é r a n t  j oué  a u j o u r d ' h u i  pa r  le 
prix de marché .  

Dans  l ' imméd ia t ,  il faut  c o m m e n c e r  pa r  e x a m i n e r  
d ' un  peu près ce p a r a d o x e  -  plus a p p a r e n t  que  réel 
c o m m e  t an t  de pa r adoxes  -  que  nous venons d 'énon-  
cer,  afin de l ' exp l ique r  et d ' en  ape rcevo i r  les consé- 
quences .  

2. Plus d'un Français serait surpris de savoir que les premiers emplois 
attestés de ce mot en France datent seulement, d'après le Petit Robert. 
de 1960. 



A propos  d ' u n  p a r a d o x e  

Dire que le prix de ven te  d é t e r m i n e  le pr ix  de rev ien t  
const i tue un pa radoxe ,  dans  la m e s u r e  où l 'on cons idère  
géné ra l emen t  le prix de  revient  c o m m e  une  g r a n d e u r  
donnée et fixe, déf inie  pa r  les condi t ions  de  la p roduc t ion ,  
et que le c h e f  d ' en t r ep r i s e  ne peu t  pas fa i re  évo lue r  à 
volonté. 

C e t t e  concept ion  est  jus t i f i ée  à b e a u c o u p  d ' é g a r d s  et, 
dans  ce sens, le prix de ven te  d é t e r m i n e  non  pas t a n t  le 
prix de revient  que  le m o n t a n t  de la m a r g e  béné f i c i a i r e  : 
si le prix de vente  est  donné  et  que  l 'on cons idère  le pr ix  
de revient  c o m m e  une g r a n d e u r  é g a l e m e n t  d o n n é e  et  
définie une fois pour  toutes ,  la m a r g e  n 'es t  plus  alors  un  
object i f  que se fixe le che f  d ' en t r ep r i se ,  mais  s e u l e m e n t  
une résu l tan te  des deux  données .  C ' e s t  e f f e c t i v e m e n t  

souvent  de ce t te  façon que  les choses  se passen t  dans  la 
réalité. L ' en t repr i se  vend son p rodu i t  au  pr ix  qu 'e l l e  peut ,  
en fonction du  prix p r a t i qué  p a r  la concu r r ence .  En  fin de  
période,  elle « se con ten te  » de  cons t a t e r  la m a r g e  que  lui 
a laissée la d i f fé rence  en t r e  son pr ix  de  ven te  et  son pr ix  
de revient.  

Cependan t ,  il est clair  que  si c e t t e  m a r g e  est  t rès  faible,  
à fortiori si elle négat ive,  ce la  appe l le  des réac t ions  for t  
vives : l ' en t repr ise  ne peu t  c o n t i n u e r  i ndé f in imen t  à vivre 
sur la corde  ra ide ;  encore  moins  en p e r d a n t  de l ' a rgen t .  
La clé de l ' e f f icaci té  du  sy s t ème  cap i ta l i s t e  de  l ibre  
ent repr ise  est là : l ' en t repr i se  l ibre est c o n t r a i n t e  de 
r écupé re r  p a r  les ventes  les dépenses  qu 'e l l e  fai t  p o u r  
p rodui re ;  en cas  de per te ,  elle doit  se  r é f o r m e r  sous pe ine  
de mort .  

S'il considère  que  la m a r g e  bénéf ic ia i r e  que  lui laisse le 
prix de vente n 'es t  pas suf f i san te  pour  assure r  l ' au to f inan-  
cemen t  et  l ' avenir  à long t e r m e  de l ' en t repr i se ,  le P . D . G .  
peut  d ' abo rd  renoncer  à f a b r i q u e r  et  à vendre  ce p r o d u i t  
insuf f i samment  ren tab le  et se re t i re r  p u r e m e n t  et s imple-  
men t  du  marché .  Il peut  é g a l e m e n t  t en t e r  de  r e p r e n d r e  la 
maî t r ise  de sa m a r g e  et, pour  cela,  r édu i re  son prix de 
revient. C 'es t  en ce sens que  l 'on p o u r r a  alors  d i re  que  le 
prix de vente d é t e r m i n e  aussi,  d ' u n e  ce r t a ine  man iè r e ,  le 
prix de revient.  



-  D ' a b o r d ,  le pr ix  de ven te  peu t  a m e n e r  le c h e f  d ' en t r e -  
prise à modi f i e r  l ' op t ique  d a n s  laquel le  il é t ab l i t  son prix 
de revient 3. A u  lieu de  t en i r  c o m p t e  du  prix de  revient  
comple t  du  p rodu i t  qu ' i l  veut  vendre ,  il peu t  ne cons idé re r  
que  son prix m a r g i n a l  et  es t imer ,  pour  des  raisons 
c o m m e r c i a l e s  ou s t r a t ég iques ,  qu ' i l  a in té rê t  à  chois i r  
p r o v i s o i r e m e n t  ce t t e  app roche .  En  l ' occu r rence ,  chan-  
ge r  d ' o p t i q u e  ne c h a n g e  é v i d e m m e n t  rien à la réa l i té  
de l ' explo i ta t ion  et  il s ' ag i t  tou jours  d u  m ê m e  prix de 
revient ,  s e u l e m e n t  cons idéré  de d e u x  man iè re s  diffé-  

rentes.  C e t t e  d é m a r c h e  s e m b l e  donc  une  p a r a d e  de 
p résen ta t ion .  M a i s  elle est  a d m i s e  et  in te rv ien t  en fai t  
f r é q u e m m e n t  dans  la po l i t ique  des pr ix  p r a t i q u é e  
p a r  ce r ta ines  en t repr i ses ,  pa r ce  q u ' e l l e  f o u r n i t  les 
d é l a i s  nécessa i res  p o u r  redresser ,  sans d r a m e  psycho-  
logique,  bien des s i tua t ions ,  ou  f r a n c h i r  des é t apes  
dél icates .  

D ' h a b i t u d e ,  le scéna r io  est  le su ivan t  : l ' en t repr i se  
c o m m e n c e  par  é t ab l i r  d a n s  une  op t i que  idéale  le prix de 
revient  le plus  comple t  possible de son p rodu i t  et  pa r  f ixer  
un prix de  vente  op t imal ,  lui la issant  une  m a r g e  sat isfai-  
sante.  C e  prix théo r ique  est  c o m m u n i q u é  p o u r  avis aux  
vendeu r s  et  au  réseau  de  d i s t r ibu t ion  de  l ' en t repr i se .  Mai s  
la réponse est  u n a n i m e  : à ce prix-là,  le c o n s o m m a t e u r  se 
d é t o u r n e r a  de ce p rodu i t  p o u r  a c h e t e r  celui  de  la concur -  
rence ,  qui  est d ' u n  prix infér ieur .  U n  nouveau  prix de 
vente ,  plus compét i t i f ,  est  suggé ré  p a r  les d i s t r ibu teu r s ,  
qui  a pour  seul défaut . . .  d ' ê t r e  q u a s i m e n t  égal  au  prix de  
revient  c o m p l e t  du  p rodui t  et  donc  de ne laisser a u c u n e  
m a r g e  bénéf ic ia i re .  Si p o u r t a n t  l ' en t repr i se  déc ide ,  pour  
des raisons qui  lui sont propres ,  de  poursu iv re  son proje t  
et de vendre  e f f e c t i v e m e n t  ce p rodui t ,  elle a c c e p t e r a  -  
après  discussions  et  c o m p r o m i s  éven tue l s  -  le nouveau  
prix de vente proposé  p a r  les responsab les  de la vente .  
C e p e n d a n t ,  af in que  sa d é m a r c h e  soit cohéren te ,  elle 
s ignif iera  aux  responsables  c o m m e r c i a u x  que  le p rodu i t  
en ques t ion est vendu  en ne t e n a n t  c o m p t e  que  de  son prix 
de revient  marg ina l .  P a r  a i l leurs  et  su r tou t ,  elle s igna le ra  1 
s i m u l t a n é m e n t  à  ses ingénieurs  q u ' u n e  in tense  révision 

[ 

3. Voir au chapitre v les différentes optiques possibles de détermina- 
tion d'un prix de revient. 
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des techniques  de p roduc t ion  et  de l ' o rgan i sa t ion  d u  
travail  s ' impose.  

-  Une au t r e  m a n i è r e  de j o u e r  consis te  à mod i f i e r  les 
hypothèses  de vente  et n o t a m m e n t  à s ' e f fo rce r  de  vendre  
des quan t i t és  acc rues  d u  p rodu i t  don t  on veut  « m o d i f i e r  » 
le prix de revient .  Pensan t  vendre  environ 5 0 0 0  un i tés  de 
son produit ,  le c h e f  d ' en t r ep r i s e  avai t  t ou t  d ' a b o r d  
envisagé de le lancer  sur  le m a r c h é  au  pr ix  de  100 F. M a i s  
ses vendeurs  le m e t t e n t  en g a r d e  con t r e  ce pr ix  qu ' i l s  
j ugen t  excessif  et p roposent  un  nouveau  prix de 80 F, 
davan t age  suscept ib le ,  selon eux,  d ' i n c i t e r  le c o n s o m m a -  
teur  à l ' achat .  Si les condi t ions  h u m a i n e s  et  t e c h n i q u e s  de  
l 'usine s emblen t  au tor i se r  un  a c c r o i s s e m e n t  sensible  du  

volume de product ion ,  c o n c o m i t a n t  avec  une  baisse  
sensible du  prix de  revient ,  le c h e f  d ' e n t r e p r i s e  p o u r r a  
opter  pour  la pol i t ique  d ' a c c r o i s s e m e n t  s i m u l t a n é  des 
ventes (à 80 F) et  de la p roduc t ion  (à moins  de  80 F). 

-  Dans  une t ro is ième sorte  de d é m a r c h e ,  le c h e f  
d 'en t repr i se  peu t  encore  agi r  sur  le prix de  rev ien t  en 
modif iant  plus ou moins p r o f o n d é m e n t  les c a r a c t é r i s t i -  
ques  m ê m e s  du  p r o d u i t  don t  le prix de  vente  ne p e u t  pas  
être  fixé aussi h a u t  qu' i l  l ' ava i t  souhai té .  C ' e s t  év idem-  
men t  plus facile s'il s ' agi t  d ' u n  p rodu i t  nouveau ,  qui  en est  
seu lement  au s tade  de proje t  et don t  l ' en t rep r i se  p e u t  
encore  c h a n g e r  la défini t ion.  S ' i l  s ' agi t  d ' u n  p rodu i t  dé j à  
existant ,  il est tou t  de m ê m e  possible de  s impl i f ie r  
l ' embal lage  ou la présenta t ion ,  d ' e m p l o y e r  des m a t é r i a u x  
moins onéreux pour  sa f ab r i ca t ion  ou de modi f i e r  légère-  
men t  ses pe r fo rmances  techniques .  

Tou tes  ces p ra t iques ,  qui ont pour  b u t  de r é d u i r e  le 
p r i x  de revient à  un niveau c o m p a t i b l e  avec  le p r i x  de  
vente, sans dé tou rne r  la c l ientèle  du  p rodui t  en ques t ion ,  
por tent  un nom s ignif ica t i f  dans  le m o n d e  é c o n o m i q u e  : 
cela s 'appel le  « d é g r a d e r  » un produi t .  

N u a n c e s  et cas  p a r t i c u l i e r s  

A vrai dire,  le sens dans  lequel se déc l ine  l ' équa t ion  du  
prix de revient  et  du  prix de vente  et l ' inversion de 
perspect ive à laquel le  nous assistons a u j o u r d ' h u i  ne résul- 
tent  pas d ' un  c h a n g e m e n t  de doc t r ine  c h e z  les chefs  



d ' en t r ep r i se .  C e  n ' e s t  pas  u n e  ques t ion  de  « théo logie  » 
é c o n o m i q u e  : c ' es t  le r é s u l t a t  des  c i r cons tances  e t  des  
condi t ions  nouvel les  imposées  p a r  la p r o d u c t i o n  de  masse  
e t  l ' e x a c e r b a t i o n  c o n t e m p o r a i n e  de  la c o n c u r r e n c e .  

Se lon  les c i r cons tances ,  les d e u x  d é m a r c h e s  p e u v e n t  
é g a l e m e n t  se jus t i f i e r ,  c a r  t o u t  d é p e n d  de  la pu i s sance  
re la t ive  de  l 'o f f re  ou d e  la d e m a n d e .  

C ' e s t  p o u r q u o i  on p e u t  concevo i r  -  e t  l 'on  cons t a t e  
e f f e c t i v e m e n t  -  q u e  d a n s  les s e c t e u r s  é c o n o m i q u e s  qu i  
r e s t en t  r e l a t i v e m e n t  à l ' ab r i  de  la c o n c u r r e n c e  na t iona le  

et  i n t e rna t iona le ,  ou d o n t  la p r o d u c t i o n  ne suff i t  pas  à  
sa t i s fa i re  u n e  d e m a n d e  s u r a b o n d a n t e ,  les chefs  d ' en t r e -  
pr ise ne  sont  pas  soumis  a u x  m ê m e s  con t r a in t e s  et  
p e u v e n t  c o n t i n u e r  à  p a r t i r  de  leurs  p r ix  d e  r e v i e n t  e t  à  se 
f ixer  u n  ob j ec t i f  de  m a r g e  béné f i c i a i r e  d o n t  ils d é d u i r o n t  
a u t o m a t i q u e m e n t  le p r ix  de  vente .  

C e s  en t repr i ses  qui ,  p o u r  u n e  ra i son  ou  p o u r  une a u t r e ,  
son t  en  posi t ion de  force  su r  l eu r  m a r c h é ,  son t  donc  moins  
t enues  que  les a u t r e s  à  p a r t i r  d u  p r ix  de  marché . . .  
pu i squ 'e l l es  p e u v e n t  p r é c i s é m e n t  d é t e r m i n e r  e l l e s -mêmes  
ce  p r ix  avec  u n e  c e r t a i n e  l ibe r t é  e t  qu ' i l  ne l e u r  es t  pas  
imposé  p a r  la concu r r ence .  C e p e n d a n t ,  m ê m e  d a n s  ce cas ,  
on sera  a m e n é  plus  loin à  voir  q u e  ces  en t repr i ses  ne  
p a r t e n t  pas  f o r c é m e n t  tou jours  d e  leurs  p r ix  d e  rev ien t  
p o u r  f ixer  leurs  p r ix  de  ven te  et  q u e  la cons idéra t ion  de  
leurs  p r ix  de  r ev ien t  n ' i n t e rv i en t  souven t  q u e  d a n s  un 
d e u x i è m e  temps .  

Le  pr ix  de  r ev ien t  g a r d e  é v i d e m m e n t  tou jour s  son 
i m p o r t a n c e  décisive.  M a i s  alors q u ' h i e r ,  le p r inc ipe  é t a i t  
q u e  le pr ix  de  ven t e  pouva i t  t o u j o u r s  ê t r e  f ixé au-dessus  
d u  pr ix  de  revient ,  a u j o u r d ' h u i  il a p p a r a î t  le plus  souven t  
c o m m e  d e v a n t  ê t r e  soumis  au  p r ix  d e  m a r c h é .  L e  p r ix  de  
revient  in te rv ien t  p lu tô t  de  nos j ou r s  c o m m e  u n  buto i r ,  
c o m m e  un garde- fou  p e r m e t t a n t  su r tou t  de  d é t e r m i n e r  si 
u n  p rodu i t  p e u t  v a l a b l e m e n t  ê t r e  v e n d u  a u  p r ix  envisagé,  
si un  p ro j e t  m é r i t e  d ' ê t r e  poursuivi .  

D e  c e t t e  man iè r e ,  le p rocessus  qui  a b o u t i t  à  la f ixat ion 
d ' u n  pr ix  n e  r e s s e m b l e  pas  à  l ' app l i ca t ion  d ' u n e  f o r m u l e  
s imple ,  mais  à  une  sér ie  d e  t â t o n n e m e n t s  successifs ,  de  
m a r c h a n d a g e s ,  avons-nous d i t  p lus  h a u t ,  en t r e  deux  
con t ra in tes  par fo is  an t i nomiques ,  ma i s  qu ' i l  f au t  savoir  



réconcilier, le prix de revient et le marché : pour vendre, 
le chef d'entreprise a plutôt tendance aujourd'hui à 
considérer en premier le marché, donc à examiner 
d'abord le prix de vente. 

En disant cela, nous avons conscience de devoir nuan- 
cer notre propos en précisant que cette règle générale -  
qui n'en est d'ailleurs pas une -  n'est pas suivie dans 
toutes les entreprises, ni au même degré dans toutes celles 
qui la pratiquent. A côté de celles qui peuvent procéder 
autrement, parce qu'elles sont réellement en position de 
force, on trouve curieusement aussi des entreprises assez 
diverses, pour lesquelles les préoccupations de la produc- 
tion n'ont pas (encore?) cédé la place aux exigences de la 
vente, ni la fonction marketing pris toute l 'ampleur 
qu'elle a aujourd'hui dans la majorité des grandes fir- 
mes. 

Dans ces entreprises, qui travaillent pour des micro- 
marchés relativement isolés ou exceptionnellement proté- 
gés, le personnel dirigeant est encore commandé par la 
production et non par les fonctions de vente et de 
marketing. 

On pourrait être tenté de classer rapidement les entre- 
prises en fonction de leur gestion plus ou moins routinière 
ou dynamique, selon qu'elles déclinent l'équation en 
question dans un sens ou dans l'autre, les routinières 
partant du prix de revient, les dynamiques du prix 
de vente. Mais ce classement serait arbitraire. Encore 
une fois, le comportement des entreprises est surtout 
dicté par les circonstances dans lesquelles elles se 
trouvent. 

Il va de soi que ce que nous venons d'expliquer vaut 
uniquement pour des entreprises libres de fixer leurs prix 
selon le processus qu'elles souhaitent, en dehors de toute 
réglementation contraignante. Lorsque la puissance publi- 
que juge au contraire nécessaire d'imposer des contrôles 
et des règlements , elle procède d'habitude en rétablissant 
le sens initial de la relation prix de revient-prix de vente, 
et cherche à instaurer des facteurs d'automaticité entre 
l'un et l'autre termes de l'équation : toute modification du 
prix de vente doit alors être justifiée par une évolution 



préalable et constatée du prix de revient, qui reprend 
a i n s i  s o n  r ô l e  d i r e c t e u r  4 .  

B i e n  q u e  c e  s c h é m a  a u t o m a t i q u e  p r i x  d e  r e v i e n t - p r i x  

d e  v e n t e  n e  s o i t  p l u s ,  e n  r a i s o n  d e  l ' e x a c e r b a t i o n  d e  l a  

c o n c u r r e n c e ,  c e l u i  q u ' e m p l o i e n t  h a b i t u e l l e m e n t  l e s  e n t r e -  

p r i s e s ,  c ' e s t  t o u j o u r s  à  l u i  q u e  r e v i e n n e n t  l e s  r e s p o n s a b l e s  

d e  l ' a d m i n i s t r a t i o n  l o r s q u ' i l s  v e u l e n t  i n t e r v e n i r ,  d a n s  l e  

p r o c e s s u s  d e  f i x a t i o n  d e s  p r i x .  C e t t e  d é m a r c h e  c o r r e s -  

p o n d  d ' a i l l e u r s  à  l a  c o n c e p t i o n  q u e  l e s  n o n - i n i t i é s  s e  f o n t  

d e  l a  n o t i o n  d e  « v é r i t é  d e s  p r i x  » ,  d o n t  o n  v e r r a  a u  

c h a p i t r e  V I I  q u ' e l l e  n ' e s t  p a s  d u  t o u t  p a r t a g é e  p a r  l e s  

c h e f s  d ' e n t r e p r i s e .  

T o u t  c e  q u e  n o u s  v e n o n s  d ' é c r i r e  d a n s  c e  c h a p i t r e  

p e r m e t  d e  c o m p r e n d r e  c o m m e n t  e t  p o u r q u o i  l e s  b l o c a g e s  

d e  p r i x  b l o q u e n t  a u s s i  l a  c o n c u r r e n c e ,  d o n c  l e  p r o g r è s  

é c o n o m i q u e .  

I I  L a  f o r c e  d e  l a  c o n c u r r e n c e  

A p r è s  a v o i r  é v o q u é  l e s  d i v e r s e s  r e l a t i o n s  p o s s i b l e s  e n t r e  

p r i x  d e  r e v i e n t  e t  p r i x  d e  v e n t e ,  il  f a u t  m a i n t e n a n t  

a p p r o c h e r  d ' u n  p e u  p l u s  p r è s  l a  d é t e r m i n a t i o n  m ê m e  d u  

p r i x  d e  v e n t e  e t  s e  d e m a n d e r  q u i ,  d a n s  n o s  s o c i é t é s  

c o n c u r r e n t i e l l e s  m o d e r n e s ,  f i x e  c e  p r i x  d e  v e n t e ,  c o m m e n t  

e t  d a n s  q u e l l e s  c o n d i t i o n s .  

P o u r  c e  f a i r e ,  n o u s  n e  r e n t r e r o n s  p a s  d a n s  l e s  d i s t i n c -  

t i o n s  t r a d i t i o n n e l l e s  d e  l a  t h é o r i e  é c o n o m i q u e  e n t r e  c o n -  

c u r r e n c e  p u r e  e t  p a r f a i t e ,  c o n c u r r e n c e  i m p a r f a i t e ,  o l i g o -  

p o l e ,  p o l y p o l e ,  m o n o p o l e ,  e t c .  L o r s q u ' o n  i n t e r r o g e  u n  c h e f  

d ' e n t r e p r i s e  s u r  l a  f a ç o n  d o n t  il  s ' y  p r e n d  p o u r  f i x e r  s e s  

p r i x ,  c e l u i - c i  e n t r e  r a r e m e n t  d a n s  c e  g e n r e  d e  d i s t i n c t i o n s ,  

m ê m e  s ' i l  l e s  a  a p p r i s e s  à  l ' é c o l e ,  m ê m e  s ' i l  l e s  a  

i m p l i c i t e m e n t  à  l ' e s p r i t .  

E n  f a i t ,  l a  s i t u a t i o n  l a  p l u s  f r é q u e n t e  a u j o u r d ' h u i  e s t  

c e l l e  o ù  u n  p e t i t  n o m b r e  d e  v e n d e u r s ,  f a b r i q u a n t  u n  

4. Cette remarque concerne aussi bien le processus de négociation des 
prix entre la puissance publique et les entreprises travaillant pour elle 
sur contrats, que les différents procédés de contrôle ou d'administration 
généralisée des prix à l'échelle de l'ensemble du pays. 



produi t  sinon ident ique ,  d u  moins  i n t e r c h a n g e a b l e ,  ren- 
con t ren t  sur  le m a r c h é  un  t rès  g r a n d  n o m b r e  d ' a c h e t e u r s .  
C ' e s t  donc la s i tua t ion  qui  sera  envisagée  plus  par t i cu l iè -  
r emen t  dans  ce p a r a g r a p h e  int i tu lé  « L a  force  de  la 
concur rence  », mais  les r e m a r q u e s  que  nous  al lons fa i re  
sont néanmoins  valables  de m a n i è r e  b e a u c o u p  plus  géné-  
rale. 

Nous  uti l iserons su r tou t  deux  notions plus  s imples  que  
celles de  la théor ie  économique ,  plus  e m p i r i q u e s  aussi ,  
mais r endan t  mieux  compte ,  à notre  sens,  de la réa l i t é  et  
des con t ra in tes  de la vie des affaires .  Ces  d e u x  not ions  

sont ci tées s p o n t a n é m e n t  p a r  les chefs  d ' e n t r e p r i s e  p o u r  
ca rac té r i se r  la s i tua t ion  de  leur  socié té  en m a t i è r e  de  

fixation des prix : grosso modo ,  sur  un  m a r c h é  d o n n é  et  
pour  un p rodui t  donné,  une  en t repr i se ,  selon leurs  p ropres  
termes,  peut  être  en s i tua t ion  de  l e a d e r  ou  au  c o n t r a i r e  en  
s i tuat ion de  suiveur .  

Pour  c o m p r e n d r e  c o m m e n t  les chefs  d ' e n t r e p r i s e  f ixen t  
au jourd 'hu i  leurs  prix, il faut  avoir  c o n s t a m m e n t  c e t t e  
dist inct ion présen te  à l 'espri t .  

Domina t ion  d u  « p r i x  de m a r c h é  » 

Lorsqu 'on  par le  de prix de m a r c h é ,  on vise généra le -  
ment  le prix moyen  p r a t i qué  par  les d i f f é ren tes  en t repr i -  
ses qui se font concu r r ence  sur  un m ê m e  m a r c h é .  Le pr ix  
de marché  est  d ' h a b i t u d e  connu,  du  moins  de  m a n i è r e  
approximat ive ,  du  g r a n d  publ ic  et,  de ce fait ,  il s ' impose  
de manière  p resque  iné luc tab le  à l ' ensemble  des su iveurs ,  
n o t a m m e n t  à tous les p r o d u c t e u r s  qui v o u d r a i e n t  à l eu r  
tour  en t re r  sur  le marché .  

La p lupar t  des sec teurs  é c o n o m i q u e s  sont a c t u e l l e m e n t  
dominés  par  l ' exis tence d ' u n  prix de  m a r c h é ,  qui modi f i e  
cons idé rab lemen t  la règle du  jeu .  T o u t  un c h a c u n  peut ,  
après  une cour te  enquê te ,  c i ter ,  avec  une  bonne  exact i -  
tude,  le prix -  ou du  moins une é t roi te  f o u r c h e t t e  de  pr ix  
-  d ' un  ré f r igéra teur ,  d ' u n  r é c e p t e u r  de  télévision, d ' u n e  
paire de collants  en nylon, d ' u n  litre d 'hu i l e  de  table. . .  

Le déve loppement  de l ' in format ion  é c o n o m i q u e  et  la 
t r ansparence  des in format ions ,  alliés à l ' a cc ro i s semen t  des 
communica t ions ,  à la c i rcu la t ion  de  plus en plus  r ap ide  



des h o m m e s  et  des p rodu i t s  sur  tou t  le te r r i to i re  na t iona l  
et en t re  tous les pays  d u  monde ,  on t  l a r g e m e n t  c o n t r i b u é  
à l ' a v è n e m e n t  des prix de  m a r c h é .  N u l  ne peu t  
a u j o u r d ' h u i  e spé re r  vend re  t rès  au-dessus  du  prix de 
m a r c h é  en t i ran t  par t i  de l ' i gnorance  de  la cl ientèle.  

Exemple : lorsqu'une entreprise française d'électronique 
grand public essaie de reconquérir le marché français de la 
haute fidélité, en fabriquant ses propres chaînes stéréophoniques 
dans ses propres usines, il ne lui est d 'aucune utilité de partir de 
son prix de revient pour calculer et fixer un prix de vente 
théorique : le prix de vente est en effet connu de tous et imposé 
sur le marché par la concurrence japonaise. C'est de ce prix de 
marché que l'entreprise doit partir, pour rechercher si elle a 
intérêt à se lancer dans cette fabrication, si elle parviendra à 
obtenir des coûts de revient suffisamment compétitifs pour 
générer une marge satisfaisante. En l'occurrence, les Japonais 
sont dans la position de leaders et l'entreprise française dans 
celle de suiveur. 

Pour  les suiveurs ,  le prix de m a r c h é  est é v i d e m m e n t  
une cont ra in te .  L e u r  s i tua t ion  n 'es t  pas la plus enviable ,  
mais  elle est c la i re  et  s imple ,  si l 'on peu t  dire ,  du  point  de 
vue de  la f ixat ion des prix : l ' en t repr i se  su iveur  conna î t  le 
prix de vente  p r a t i q u é  p a r  l ' en t repr i se  l eade r  ou, c o m m e  
c 'es t  f r é q u e m m e n t  le cas, p a r  les deux  ou trois co-leaders .  
Elle sait  que ,  si elle m e t  sur  le m a r c h é  un p rodui t  
ana logue  à un  prix s u p é r i e u r  à celui des leaders ,  elle a u r a  
b e a u c o u p  de  mal  à vendre ,  c a r  les c o n s o m m a t e u r s  se 
d é t o u r n e r o n t  d 'e l le  p o u r  a l ler  vers les en t repr i ses  dé jà  
connues  et  o f f r an t  les prix les plus  in téressants .  

L ' indus t r i e  f rança i se  des c o m p o s a n t s  é l ec t ron iques  et 
des c i rcui ts  in tégrés  est assez l a r g e m e n t  dans  ce t te  
s i tua t ion  : ses en t repr i ses  sont dans  la s i tua t ion  typ ique  
de su iveurs ,  sur  un m a r c h é  t o t a l e m e n t  dominé  p a r  la 
concu r r ence  a m é r i c a i n e  ou j apona i se .  

Lorsqu 'e l les  f ixent  leurs  prix, les en t repr i ses  su iveu r s  
n 'ont  donc q u ' u n e  ques t ion  s imple  à se poser  : c o m m e n t  
faire, une fois que  les m a r g e s  ont  é té  rédui tes  au  
m i n i m u m  a c c e p t a b l e ,  pour  que  les coû t s  de  revient  soient  
c o m p a t i b l e s  avec  le p r i x  i m p o s é  p a r  l a  concu r r ence?  

La p lupa r t  du t emps ,  le p rob lème  est m ê m e  posé de 
façon un peu d i f fé ren te  : l ' en t repr i se  leader  ayan t  baissé 



ses prix de 10 % (ou ne les a y a n t  pas a u g m e n t é s ,  ce qui  en  
période d ' inf la t ion é q u i v a u t  à une  baisse  en t e r m e s  réels) ,  
doit-on et  peut-on la suivre à la ba i s se?  Si l ' en t r ep r i se  
suiveur  veut  conserver  sa p a r t  de  m a r c h é ,  elle se ra  
r a p i d e m e n t  obl igée de baisser  é g a l e m e n t  ses ta r i f s  e t  
devra  donc r e c h e r c h e r  des amél io ra t ions  de  p r o d u c t i v i t é  
suscept ibles  de  d i m i n u e r  ses coûts  de revient .  Il s ' ag i t  là 
du  cas par fa i t  de domina t i on  par  le prix de  m a r c h é  e t  de  
r e t o u r n e m e n t  de la logique t r ad i t ionne l l e  en t r e  pr ix  de  
revient et  prix de vente.  

En l 'occur rence ,  le prix de  ven te  d é t e r m i n e  le prix de  
revient  et  a m è n e  à r e c h e r c h e r  des progrès  de  p roduc t iv i t é ,  
pour  que les en t repr i ses  su iveurs  pu i ssen t  r e s t e r  compé t i -  
tives. La  concu r r ence  cons t i tue  donc,  p o u r  ce g e n r e  
d 'ent repr ises ,  le plus fort  s t i m u l a n t  à  la baisse  des prix de  
revient. 

C o m m e n t  les l e a d e r s  f i x e n t  l eu r s  p r i x  

Q u ' e n  est-il donc  p o u r  l ' en t r ep r i s e  l e ade r ,  qui  est 
f ina lement  la seule pour  laquel le  se pose r ée l l emen t  la 
quest ion du  niveau de ses pr ix?  

Parce  que son p rodui t  a  été h i s t o r i q u e m e n t  le p r e m i e r  à  
être  proposé aux  c o n s o m m a t e u r s ,  ou tou t  s i m p l e m e n t  
parce  qu'el le  en vend les plus g r a n d e s  quan t i t é s ,  donc  
fabr ique  au mei l leur  coût 5, l ' en t repr i se  l e a d e r  d o m i n e  le 
m a r c h é  et  le prix qu 'e l le  fixe d é t e r m i n e  dans  une large  
mesure  celui des au t r e s  fabr ican t s .  C e t t e  s i tua t ion  lui 

confère une cer ta ine  m a r g e  de m a n œ u v r e  dans  sa politi- 
que de prix. C e p e n d a n t ,  l ' é tude  de n o m b r e u x  cas  concre t s  
mont re  qu 'e l le  ne peut  a b u s e r  de  ce t t e  l iber té ,  c a r  elle 
r isque de voir r e m e t t r e  en cause  sa s i tua t ion  de leader .  

A court  t e rme,  elle peu t  sans dou te  p rof i t e r  de sa 
position favorable  pour  m a x i m i s e r  sa m a r g e  et  f ixer  un  
prix de vente n e t t e m e n t  plus élevé que  son prix de revient .  
Ou encore  ne pas r é p e r c u t e r  sur  le c o n s o m m a t e u r  les 
gains de product iv i té  que  lui donne  sa cou rbe  d ' expé r i en -  
ce, plus avancée  que  celle des a u t r e s  en t repr i ses ,  puis- 

5. Voir plus haut les « Remarques sur la courbe d'expérience », 
p. 146. 



qu 'e l le  a  d ' h a b i t u d e  une  expé r i ence  de  p roduc t i on  plus 
impor t an te .  

C e p e n d a n t ,  à long t e r m e ,  elle est  f i n a l e m e n t  obl igée  de 
baisser  ses prix, sinon ce sont d ' a u t r e s  en t rep r i ses  qui 
g r igno te ron t  puis l imi te ron t  sa p a r t  de  m a r c h é .  En  
m a i n t e n a n t  d u r a b l e m e n t  le prix réel d ' u n e  d a t e  anc ienne ,  
l ' en t repr i se  l eade r  se c rée  en e f fe t  une  r en t e  de  s i tua t ion  
qui  ne passe  pas  i n a p e r ç u e  et  qui  a t t i r e  les c o n c u r r e n t s  su r  
son propre  te r ra in .  Ceux-c i ,  g r âce  à des inves t i s sements  et  
à  des effor ts  de p roduc t iv i t é ,  p a r v i e n n e n t  à  se hisser à son 
niveau,  puis à  m o r d r e  su r  son m a r c h é .  

C o n t r a i r e m e n t  à  ce que  pense c o u r a m m e n t  l 'opinion 
pub l ique ,  les en t rep r i ses  leaders  n 'on t  donc  pas tou jour s  
intérêt ,  à  long t e r m e ,  à  t rop  ouvr i r  ce que  les A m é r i c a i n s  
appe l l en t  l' « ombre l l e  des prix », qui  cons t i tue  le d é c a l a g e  
en t r e  une  cou rbe  déc ro i s san te  des coûts  de  revient  et  une 

cou rbe  de  prix de  vente  a r t i f i c i e l l emen t  m a i n t e n u e 6 .  
« ( . . )  Une en t r ep r i s e  q u i  d o m i n e  une ac t iv i t é  p e u t  f i n i r  
p a r  en p e r d r e  le l e a d e r s h i p  si  ses p r i x  ne déc l inen t  p a s  
a u s s i  r a p i d e m e n t  que  ses coû t s  », p réc ise  le Boston 
Consu l t ing  G r o u p  7. 

A  la fin du  c h a p i t r e  consac ré  aux  prix de  revient ,  nous 
avons noté que  la cou rbe  d ' e x p é r i e n c e  r enda i t  c o m p t e  
d ' u n e  déc ro i s sance  régul iè re  des coû t s  au  fur  e t  à m e s u r e  
de l ' a u g m e n t a t i o n  de la p roduc t ion  cumulée .  A cour t  
t e rme ,  il est  ce r t a in  q u e  les prix des leaders  peuven t  
d i m i n u e r  moins  r a p i d e m e n t  q u e  les coûts ,  ce qui  r isque de  
susc i te r  l ' a r r ivée  su r  le m a r c h é  de nouveaux  p r o d u c t e u r s  
et des modi f ica t ions  de pa r t s  de m a r c h é .  Mai s  à long 
t e rme ,  les n o m b r e u s e s  courbes  réunies  p a r  les spécial is tes  
de  l 'effet  d ' e x p é r i e n c e  m o n t r e n t  bien que  les prix ba issent  
p resque  toujours ,  eux aussi ,  p a r a l l è l e m e n t  aux  coûts ,  ce 
qui vient  co r robo re r  les e n s e i g n e m e n t s  con tenus  dans  
notre  p r emiè re  pa r t i e  8. 

C o m m e n t  les choses  se passent-el les  c o n c r è t e m e n t ?  
En fait,  le B.C.G.  a observé  deux  types de baisse des prix 
(en t e rmes  d ' ind ices  des prix, c 'es t -à-di re  à monna ie  
cons tan te )  selon les sec teurs  économiques  cons idérés  : 

6. Voir annexe 39, p. 285. 
7. « L'Effet d'expérience : Rétrospective. V : La Stabilité des prix », 

Perspectives et stratégie. 
8. Voir annexe 40, p. 287. 



-  Dans certaines industries, on constate que les prix 
baissent de manière régulière et tout à fait parallèle aux 
coûts de revient. C'est notamment le cas d'industries 
comme celles des circuits intégrés, où la croissance est 
rapide, la technologie importante et la concurrence très 
vive. C'est, d'une manière plus générale, le cas dans un 
pays comme le Japon où, par voie de conséquence, les 
parts de marché sont moins fluctuantes que dans les pays 
occidentaux. 

-  En Europe, au contraire, et d'habitude aussi aux 
Etats-Unis, les prix évoluent plutôt en deux étapes, 
distinctes : dans une première phase, ils se maintiennent à 
peu près stables (à monnaie constante) et ce n'est que 
dans une deuxième phase qu'ils se mettent à descendre, 
très rapidement alors, pour rejoindre la courbe des coûts 
décroissants. C'est notamment le cas en Europe des prix 
des produits nouveaux et des produits à croissance rapide. 
Les graphiques de prix sont alors en escaliers. 

L'aspect progressif ou au contraire saccadé de l'évolu- 
tion des prix à la baisse 9 dépend surtout de la stratégie 
choisie par l'entreprise leader : si celle-ci décide d'aug- 
menter temporairement sa marge en ne répercutant pas la 
baisse des coûts dans ses prix de vente, elle incite par là 
même de nouveaux concurrents à venir sur le marché, ce 
qui conduit à des baisses ultérieures par à-coups. Si au 
contraire, elle répercute systématiquement et régulière- 
ment les baisses de coût dans ses prix, alors il n'y aurait 
de sauts brusques que si un concurrent, techniquement 
très en avance, tentait de devenir leader. 

Parmi les entreprises interrogées, beaucoup nous ont 
confirmé qu'en dépit de leur situation de leader sur 
certains marchés, ou plus précisément pour conserver 
cette situation de leader, elles étaient obligées de réper- 
cuter sur le consommateur les acquis des progrès de 
productivité et de rapprocher la courbe de prix de vente 
de celle des prix de revient. C'est le cas notamment pour 
la plupart des produits de grande consommation. 

Pour un fabricant d'huiles alimentaires, par exemple, le 
meilleur moyen de rester leader sur son marché et de conserver 

9. Voir annexe 40, p. 287. 



à long terme une marge satisfaisante, consiste précisément à 
vendre ses bouteilles d'huile à cette marge même, et non à une 
marge plus forte, afin d'en vendre le plus grand nombre d'unités 
possible et de pouvoir ainsi réaliser de nouveaux gains de 
productivité, grâce aux quantités produites. La baisse des prix 
réels devient ainsi en quelque sorte un « cercle vertueux », qui 
assure l'avenir à long terme de la société. Le marché des huiles, 
comme celui de beaucoup de produits de grande consommation 
est en effet un marché très concurrentiel et sur lequel le 
moindre écart de prix compromet l'avenir, même pour les 
leaders. 

Il faut donc rappeler la principale conclusion à laquelle 
nous sommes provisoirement arrivés : dans une économie 
où la concurrence joue largement, aucune entreprise n'est 
libre de gonfler durablement sa marge, si elle veut 
conserver (et à plus forte raison même accroître) dans le 
long terme sa part de marché. Qu'elle soit en position de 
suiveur ou de leader ne change pas grand-chose à l'affaire 
si ce n'est que la sanction sera immédiate pour le suiveur 
alors qu'elle peut mettre un certain temps à intervenir 
pour le leader. Dans tous les cas, la force de la concur- 
rence -  effective ou potentielle -  empêchera les prix de 
s'écarter trop largement et trop durablement vers le 
haut. 

I I I  Les s t r a t ég ies  act ives de  p r i x  

Une fois posées ces règles générales, valables pour le 
long terme, on est bien obligé de constater qu'à court 
terme, une grande partie de l'activité et de l'ingéniosité 
des chefs d'entreprise est employée à rechercher les 
moyens... de maximiser leurs marges, sans s'exposer à la 
sanction de la concurrence. Comment s'y prennent-ils et 
quels sont alors leurs nouveaux modes de fixation des 
prix? 

Jusqu'à présent, nous n'avons envisagé que deux sortes 
de solutions possibles, pour les chefs d'entreprise qui 
entament un processus de fixation des prix : s 'adapter 
sans condition au prix du marché, s'ils sont en situation de 



suiveur; adapter leur prix de vente aux progrès de la 
courbe d'expérience, s'ils sont en situation de leader -  et 
s'ils veulent la conserver. 

Mais les entreprises s'efforcent toujours de s'extraire de 
la contrainte du prix de marché et de déjouer la concur- 
rence. Ce qu'il faut examiner, avant d'étudier les diffé- 
rentes stratégies mises en oeuvre dans ce but, c'est la 
méthode de fixation des prix qu'elles emploient alors, 
lorsqu'elles sont enfin libres de choisir le prix qu'elles 
veulent. 

A l'écoute du marché 

Pour une entreprise totalement libre d'agir hors concur- 
rence, le processus de fixation des prix qui pourrait à 
priori sembler logique consisterait à revenir à l'équation 
classique : prix de revient + marge = prix de vente; 
c'est-à-dire à calculer d'abord un prix de revient; à 
déterminer un objectif idéal de marge (par exemple selon 
les procédures classiques des courbes non moins classi- 
ques d'offre et de demande); à en déduire ensuite le prix 
de vente; à vérifier enfin si, à ce prix, le marché est 
disposé à acheter les quantités de produits que l'entre- 
prise souhaite vendre. 

Pourtant, même quand il n'existe aucun prix de mar- 
ché, même quand elles n'ont pas à craindre de réaction de 
la concurrence, ce n'est généralement pas selon ce schéma 
que les entreprises procèdent. 

Au lieu de partir de leur prix de revient pour aboutir au 
prix de vente, quitte à modifier ensuite le prix de vente en 
fonction des réactions prévisibles du marché, les chefs 
d'entreprise suivent en effet, là encore, le chemin inverse : 
ils commencent par s'interroger sur le prix auquel leurs 
clients potentiels seraient disposés à payer les produits ou 
les services qu'ils veulent leur vendre. Une fois ce prix 
établi, ils remontent progressivement jusqu'au prix de 
revient du produit en question, qu'ils confrontent au 
prix de vente escompté et qu'ils réduisent s'il le faut et 
s'ils le peuvent. Ici non plus, ce n'est pas le prix de 
revient qui détermine le prix de vente, c'est l'inverse... 



Cette démarche de fixation des prix, qui est celle de 
l' « approche marché » ou « marketing », peut permettre 
aux chefs d'entreprise d'optimiser leurs prix de vente et 
d'améliorer activement leur marge. Elle peut également 
les conduire, dans d'autres circonstances, à renoncer à 
produire tel ou tel bien ou service, si l'étude de marché 
leur donne des informations incohérentes avec les condi- 
tions d'exploitation prévisibles. 

La « démarche marketing », qui s'est beaucoup déve- 
loppée au cours de ces dernières années, prédomine 
notamment, comme on le verra plus bas, au moment du 
lancement de produits nouveaux, jusque-là absents du 
marché et pour lesquels il n'y a donc aucun précédent de 

"prix. Mais ce n'est pas le seul cas où cette optique 
prévaut. 

L'exemple suivant, qui concerne une entreprise de services 
dont les produits sont présents sur le marché depuis plus de 
vingt ans, semble très significatif de cette démarche : comment 
un organisateur de vacances, qui propose à ses clients une 
semaine de loisirs dans un village-club, pour un prix forfaitaire, 
incluant à la fois l'hébergement, les repas et diverses activités 
sportives et « culturelles », fixe-t-il ses tarifs, à chaque nouvelle 
saison? 

Non pas, selon ses dirigeants, en partant du prix de revient 
complet des services proposés aux vacanciers : le désir d'offrir 
sans cesse de nouvelles possibilités d'activités conduirait en effet 
rapidement l'entreprise à mettre sur le marché un produit 
invendable, en raison d'un prix de revient -  donc, forcément, 
d'un prix de vente -  trop élevé. Le prix de vente est au 
contraire fixé à partir de l'évolution du marché et de la 
réponse à la question suivante : quel sera, l'an prochain, le 
pouvoir d'achat du client potentiel de ce produit et quelle 
part de ce pouvoir d'achat sera-t-il disposé à consacrer à son 
budget loisirs? 

Une fois le prix de vente établi de cette manière, l'entreprise 
remonte à son prix de revient; elle compose le menu de loisirs 
qu'elle offrira, de manière à ce qu'il reste compatible avec le 
prix de vente. 

Ce mode de fixation des prix peut parfois amener à différer 
l'introduction ou, du moins, la généralisation dans les villages- 
clubs de certaines activités nouvelles, qu'on pourrait parfaite- 
ment intégrer dans une semaine de vacances, mais qui alourdi- 
raient trop le prix de revient : c'est le cas, par exemple, des 



ateliers d'initiation à l'informatique. D'autres activités moins 
onéreuses, comme la planche à voile, sont, en revanche, systé- 
matiquement développées, etc. 

« Débanaliser » un produit 

Le chef d'entreprise qui veut fixer ses prix de cette 
manière, en se mettant totalement à l'écoute du marché, 
doit évidemment agir de manière à être en position de 
force et à ne pas craindre de réaction de la concur- 
rence. 

Revenons maintenant aux différentes stratégies qu'il 
peut mettre en œuvre pour parvenir à cet objectif. En 
matière de prix, la concurrence ne peut exercer pleine- 
ment son rôle de stimulant à la baisse que dans la mesure 
où les entreprises concurrentes fabriquent à peu près le 
même produit ou du moins des produits dont l'utilité est 
jugée la même par le consommateur. 

L'ennui d'un produit « banal », pour un chef d'entrepri- 
se, c'est que les produits similaires fabriqués par la 
concurrence lui sont totalement substituables et que son 
propre produit se vend donc uniquement en fonction de 
son prix. Dans ces conditions, la course à la baisse des 
prix est particulièrement rude; la seule façon de réaliser 
des marges supérieures à celles de la concurrence est de 
vendre plus qu'elle et d'avoir des coûts de revient sans 
cesse plus faibles. 

Deux voies d'action se présentent au chef d'entreprise 
qui veut « débanaliser », c'est-à-dire personnaliser, ou 
rendre original son produit, et du même coup accroître 
son utilité marginale pour le consommateur et donc 
s'affranchir, au moins quetque peu, de la concurrence. La 
première voie est celle d'un changement réel. La seconde 
celle d'un changement apparent. 

L'entreprise peut chercher à modifier réellement son 
produit, en le rendant plus pratique, plus facilement 
consommable, en lui adjoignant une innovation technique 
que n'offrent pas les concurrents et qui augmente effec- 
tivement son utilité par rapport à d'autres produits 
similaires. Tout produit industriel est susceptible d'une 
certaine forme de « débanalisation », qui permet d'aug- 



menter son prix de vente au-delà du coût de revient 
marginal qu'elle entraîne, c'est-à-dire, en quelque sorte, 
de recréer une rente de situation. 

Lorsqu'on ne peut pas agir sur le produit lui-même 
parce que l'utilité de celui-ci est très précise et n'est pas 
susceptible d'être améliorée (un clou restera toujours un 
clou), on peut encore modifier son emballage ou sa 
présentation pour le rendre plus attrayant ou plus mania- 
ble. On peut vendre les clous par 10 ou 20 sous emballage 
plastique au lieu de les vendre au poids dans des sacs en 
papier. 

Pour un produit ainsi « débanalisé », le consommateur 
sera appelé à payer un sur-prix correspondant à l'utilité 
supplémentaire qu'il trouve dans ce produit ou dans sa 
présentation, plutôt que dans n'importe quel autre. La 
limite supérieure du sur-prix étant définie par la propen- 
sion que peuvent avoir les entreprises voisines à copier 
plus ou moins rapidement les « débanalisations » qui se 
révèlent efficaces. 

L'autre manière de rendre original un produit est de lui 
attacher une image si forte que le consommateur soit 
persuadé d'avoir besoin ou envie de ce produit précis, de 
préférence à tout autre, même si l'utilité réelle de chaque 
produit est à peu près similaire. On peut citer comme 
exemple l'image que les promoteurs du beaujolais réus- 
sissent à donner chaque année à leur production la plus 
récente grâce à l'expression « beaujolais nouveau ». Dans 
toutes les régions viticoles, il existe chaque année un vin 
nouveau. Seul le beaujolais nouveau permet de gonfler les 
marges et accessoirement de réduire les prix de revient en 
vendant plus tôt. 

Pour créer et entretenir une image, qui individualise un 
produit et le distingue de tous les autres, le chef d'entre- 
prise engage des budgets de publicité et mène une 
politique de marque : ses coûts de revient indirects s'en 
trouvent immédiatement augmentés. Mais, si l'action est 
efficace, l'entreprise doit théoriquement accroître assez 
rapidement sa part de marché, donc pouvoir bénéficier de 
progrès de productivité qui lui laissent finalement une 
marge accrue. 



Porté par  son image 

Allons plus loin : lorsque l'image est suffisamment forte 
pour détacher durablement le produit en question des 
autres produits en réalité assez voisins, c'est alors que le 
chef d'entreprise peut tenter d'accroître beaucoup son 
profit; il adopte, dans sa politique de prix, l 'attitude 
définie plus haut comme l' « approche marché ». La 
question n'est plus alors de savoir quel seuil de prix il ne 
doit pas franchir s'il ne veut pas inciter les concurrents à 
remettre en question ses positions, mais jusqu'à quel prix 
optimal le marché sera disposé à acheter les produits 
« prestigieux » qu'il est seul à produire et donc à vendre. 

Certains secteurs, certains types de produits se révèlent 
plus propices que d'autres à la fixation des prix dans cette 
optique « marché ». Même s'ils ont réussi à donner à leurs 
produits une image forte et individualisée, un producteur 
d'huile alimentaire, un producteur de farine ne pourront 
sans doute jamais pousser très loin la différence de prix 
que leur autorise cette image : un litre d'huile, un kilo de 
farine ne sont sans doute pas les meilleurs véhicules 
d'image et, au-delà d'un certain écart de prix, le consom- 
mateur sera tenté de reporter son achat vers des produits 
à l'image moins forte peut-être, mais qu'il paiera aussi 
moins cher. 

En revanche, d'autres types de produits, d'autres sec- 
teurs économiques sont beaucoup plus facilement por- 
teurs d'image : c'est le cas de la plupart des industries 
dites « de luxe », la parfumerie, les cosmétiques, une 
partie de la mode, etc. C'est le cas aussi, nous en avons 
donné un exemple, des vins, des champagnes, des 
alcools..-, des poteries, des faïences, des œuvres d'art, etc. 

Lorsqu'un parfumeur fixe le prix de vente d'un de ses 
produits, d'habitude, il ne se demande pas quelle marge il va 
pouvoir prendre par rapport à son prix de revient industriel. Ou, 
du moins, cette question n'intervient qu'à un stade ultérieur, 
pour vérifier à posteriori que la vente du produit est bien 
compatible avec la stratégie de la société l0. Il se demande un 

10. Voir p. 301, le processus de fixation du prix d'un produit de 
beauté. 



peu à quel niveau se situe le prix du marché, afin de pouvoir 
faire des comparaisons. Mais en fait, s'il a réussi à se donner une 
forte image de marque, il se pose surtout la question suivante : à 
quel prix maximum le marché peut-il accepter d'acheter mon 
parfum? Et, en affinant davantage : à quel prix le marché 
acceptera-t-il d'acheter x milliers de flacons de mon parfum, 
pour que je puisse faire la publicité me permettant de le vendre 
à ce prix-là? 

A posteriori, le prix de vente élevé est justifié par les 
dépenses de publicité et de relations publiques qu'il 
entraîne inévitablement. Mais dans ce cas, c'est tout de 
même cette démarche, fondée sur le marketing, qui 
permet de maximiser la marge Il et qui a pour consé- 
quence de distendre le lien entre prix de revient industriel 
et prix de vente au consommateur. 

A l'extrême limite, lorsque l 'image a acquis un prestige 
tel qu'elle est automatiquement synonyme de luxe, de 
qualité, c'est-à-dire, pour la plupart des consommateurs, 
de cherté, on peut même dire que le prix élevé devient en 
lui-même un élément nécessaire au succès du produit; si 
l'entreprise vendait au plus juste prix, elle perdrait 
rapidement prestige et clientèle. 

Nous donnons ci-après deux exemples caricaturaux de 
ce genre de phénomène en nous empressant de dire qu'ils 
restent assez exceptionnels dans la vie économique et que 
la force de l'image atteint rarement ces excès. 

Le premier exemple est celui d'un parfum lancé dans 
l'intention de conquérir une nouvelle couche de clientèle par une 
marque déjà célèbre dans le monde de la mode. Son prix était 
assez modéré par rapport aux grands parfums du marché. Au 
départ, ce parfum n'a pas connu tout le succès qu'espérait son 
promoteur. Celui-ci s'est peu à peu avisé que la modicité du prix 
de lancement était reponsable de la médiocrité des ventes. Il 
s'est donc décidé à relever le prix de son parfum, qui est peu à 
peu devenu, dans l'esprit de la clientèle, un parfum de luxe. 
Malgré l'augmentation du prix, ou plutôt à cause d'elle, les 
ventes ont alors fortement progressé... 

Le deuxième exemple est emprunté au secteur des glaces 
alimentaires. Les dirigeants d'une entreprise régionale fabri- 
quant des glaces de haute qualité, et pratiquant des prix plus 

11. La marge brute, ce qui ne signifie pas forcément que le bénéfice 
net soit lui aussi maximum. 



élevés que toutes les entreprises du secteur, se sont aperçus, un 
beau jour, que l'excellence de leur image de marque leur 
interdisait de réduire leurs prix de vente, même lorsque les 
prix de revient bénéficiaient d'importants progrès de produc- 
tivité. 

Ils ont fait cette découverte à la suite des événements 
suivants. La société avait inventé un procédé de fabrication 
permettant de réduire de moitié le prix de revient industriel de 
l'un de ses gâteaux glacés; l'année suivante, elle décida de ne 
pas augmenter le prix du produit en question, ce qui équivalait à 
une baisse de son prix réel. Mais les ventes de ce produit se sont 
soudain effondrées. 

Interrogés sur les raisons de leur baisse de commandes, les 
boulangers et restaurateurs clients de l'entreprise ont manifesté 
leur surprise devant le maintien du tarif de l'année précédente. 
Les dirigeants de l'entreprise ont en vain expliqué qu'ils avaient 
pu se permettre de ne pas augmenter le prix du produit en 
question grâce à l'automatisation intervenue l'année précédente, 
leurs interlocuteurs ont persisté à penser qu'il s'agissait d'une 
baisse de qualité. 

Désormais, cette entreprise a pour politique de ne plus jamais 
baisser ses prix et de parler systématiquement de ses procédés 
artisanaux de fabrication. Elle est, si l'on peut dire, prisonnière 
de son image et condamnée à des profits élevés. 

Ces deux anecdotes ne s'expliquent pas de manière 
rationnelle par une stratégie économique réussie. Elles 
relèvent surtout de la psychologie des prix, sur laquelle il 
nous faudra revenir un peu plus loin 12. 

Sans parler de ces exemples extrêmes, une politique 
efficace de débanalisation (débanalisation réelle du pro- 
duit, ou construction d'une image originale au travers de 
la publicité) doit théoriquement permettre aux entrepri- 
ses de pratiquer des marges supérieures à celles des 
produits de même utilité mais banals : soit par la diffé- 
rence de prix que permet la « cote d'amour », attachée à 
ce produit, soit par un accroissement des quantités 
vendues, qui entraîne une baisse des coûts de revient. 

12. Peut-être faut-il ajouter à ces faits psychologiques, d'ailleurs 
incontestables, un fait économique inavoué : le commerçant voit se 
réduire sa marge en même temps que le prix, puisque la marge du 
commerce est presque toujours calculée en pourcentage du prix... 



C e p e n d a n t ,  il ne f a u t  pas cro i re  q u ' u n  c h e f  d ' en t r ep r i s e  
puisse  j a m a i s  se p e r m e t t r e  de  f ixer  son pr ix  n ' impor t e  
c o m m e n t  et  de  p r a t i q u e r  la m a r g e  qu ' i l  veut  : m ê m e  sur  
un  p rodu i t  débana l i sé ,  la m e n a c e  de  la c o n c u r r e n c e  n 'es t  
pas t o t a l e m e n t  a b s e n t e  et  le p h é n o m è n e  de 1'« ombre l l e  de 
prix » peu t  de  n o u v e a u  j o u e r  si les m a r g e s  dev i ennen t  t rop 
impor tan tes .  

P a r  a i l leurs ,  il f au t  se g a r d e r  de t i r e r  des  conclus ions  
hât ives  d ' u n e  d i f fé rence ,  à  p r e m i è r e  vue t rès  i m p o r t a n t e ,  
en t r e  le pr ix  de  ven te  et  le prix de  revient  d ' u n  p rodu i t  
« débana l i s é  » : les en t rep r i ses  à for te  m a r g e  ( b r u t e )  ne 
sont pas f o r c é m e n t  ni tou jours  les plus  r en tab le s ;  ou, du  
moins,  elles ne sont  pas f o r c é m e n t  aussi  r en tab les  qu 'on  
l ' imagine .  

En  d ' a u t r e s  t e rmes ,  ce n 'es t  pas pa r ce  que ,  à j u g e r  les 
fai ts  de  l ' ex té r ieur ,  le pr ix  de  vente  s 'é lo igne l a r g e m e n t  d u  
prix de rev ien t  indust r ie l ,  qu ' i l  f a u t  conc lu re  au toma t i -  
q u e m e n t  que  l ' en t rep r i se  fai t  de « gros bénéf ices  » su r  ce 
produi t .  La  « débana l i s a t ion  » d ' u n  p rodu i t  p e r m e t ,  cer tes ,  
de  fa i re  m o n t e r  son prix loin du  prix de  rev ien t  indust r ie l ,  
mais  elle exige aussi  des dépenses  qui  p e u v e n t  ê t r e  très 
coûteuses .  

L'industrie des cosmétiques, dont nous étudierons plus loin en 
détail le système de formation des prix, est une bonne illustra- 
tion du coût de la débanalisation. Si le consommateur apprend, 
par exemple, que la crème de beauté que le fabricant vend 
environ 40 F au parfumeur (et qu'il paiera 80 F au détail dans 
une parfumerie), revient en fait à ce fabricant à 12 F l3, soit 
30 % seulement de son prix de vente, il considérera peut-être 
que la marge brute de 70 % prise par le fabricant est excessive 
et que le prix pourrait être aisément abaissé. 

Ce qu'il ne sait pas, c'est que, sur les 28 F de « bénéfices » qui 
reviennent à l'industriel, celui-ci affecte 18 F aux frais de 
recherche et de fonctionnement de la société (qui lui permet- 
tront de mettre au point, pour la prochaine saison, de nouveaux 
produits dont la formule et l 'emballage seront originaux par 
rapport à ceux de la concurrence) et 6 F aux dépenses de 
publicité qui, seules, lui permettent... de vendre ses produits à ce 
prix. Après ces différentes soustractions, il reste à l'industriel un 

13. Il s'agit du prix de revient industriel, qui comporte la matière 
(produit lui-même et emballage) et la valeur ajoutée (frais de main- 
d'œuvre et d'usine). 



bénéfice avant impôt de 4 F soit 10 % du prix de vente, donc 5 % 
après impôt, pourcentage qui peut sembler beaucoup plus 
raisonnable au consommateur, et qui n'est pas très supérieur au 
profit net moyen des entreprises vendant des produits « banals » 
avec marges brutes très faibles. 

La notion de durée de vie 

Être leader ou être suiveur, vendre un produit « banal » 
ou au contraire à l'image très spécifique, ces deux 
premiers critères ont déjà permis de distinguer différents 
comportements possibles de fixation des prix, de montrer 
que certaines entreprises peuvent tenter, dans des condi- 
tions et des limites bien définies, de prélever, du moins à 
court terme, une marge supérieure à d'autres, c'est-à-dire 
de pratiquer un prix de vente plus éloigné du prix de 
revient industriel. Cependant, ces deux critères ne ren- 
dent pas bien compte d'une notion essentielle dans la 
stratégie des prix d'une entreprise : le temps. 

Le temps est déjà intervenu à plusieurs reprises dans 
nos développements précédents, car nous avons plusieurs 
fois distingué entre le long terme et le court terme. Nous 
avons dit qu'un leader peut majorer sa marge à court 
terme, mais qu'il n'a pas forcément intérêt à le faire à 
long terme, car la concurrence lui ravira sa part de 
marché. Nous avons dit qu'un produit « débanalisé » peut 
engendrer des marges confortables mais pas indéfiniment, 
puisque la concurrence copie rapidement les débanalisa- 
tions efficaces... C'est cette notion de temps qu'il faut 
maintenant envisager un peu plus précisément, car elle 
détermine dans une large mesure la relation que le chef 
d'entreprise établit entre son prix de vente et son prix de 
revient. 

Nous sommes-nous jamais interrogés de manière appro- 
fondie sur l'âge des produits que nous consommons? 

On peut à peu près reconstituer l'échelle du temps : les 
premières automobiles datent des années 1880, la pre- 
mière 2CV n'est apparue qu'après la Seconde Guerre 
mondiale, les téléviseurs en noir et blanc sont arrivés sur 
le marché français vers le milieu des années 50 et les 
téléviseurs couleurs une dizaine d'années plus tard; les 
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premières calculatrices de poche ont été mises en vente au 
début des années 70; et l'on commence tout juste à 
équiper les domiciles des premiers téléphones sans fil et 
peut-être, pour les plus audacieux d'entre nous, des 
premiers ordinateurs domestiques. 

En recherchant dans nos mémoires de consommateurs, 
il est facile de nous souvenir que nous avons goûté au café 
instantané en poudre bien avant de connaître les purées 
en flocons; que les produits de beauté, avant d'être tous 
vendus en « aérosols », ont d'abord été présentés en 
flacons simples, puis en vaporisateurs, etc. 

Tout cela se sait plus ou moins vaguement, mais nous le 
formalisons rarement de manière aussi explicite. Surtout, 
nous ne nous interrogeons presque jamais sur la longévité 
des produits que nous utilisons, sur l'effet de cette durée 
sur les prix, ni sur le rôle qu'elle peut avoir dans la 
relation prix de vente-prix de revient. 

Pourtant, la notion de longévité des produits constitue 
aujourd'hui l'une des clés importantes pour comprendre 
la politique des prix d'une entreprise. Aujourd'hui sans 
doute beaucoup plus encore que par le passé. Pourquoi? 
La concurrence, on l'a vu, même pour les entreprises 
leaders, tire toujours les marges vers le bas, en tendant à 
rapprocher le plus possible la courbe de prix de vente de 
celle du prix de revient. Dans ces conditions, et face à 
l'amenuisement permanent de ses marges sur les produits 
existants, l'un des meilleurs moyens pour une entreprise 
de reconstituer sa marge sans craindre que la concurrence 
ne remette immédiatement en cause ses positions, c'est 
tout simplement de proposer au consommateur un produit 
qu'aucun autre concurrent ne pourra lui offrir au même 
moment. Autrement dit un « produit nouveau », qu'il faut 
du temps et de l'argent pour parvenir à inventer, mettre 
au point et produire industriellement. Pendant un certain 
temps, l'entreprise qui a lancé ce produit nouveau pourra 
impunément le vendre à un prix assez éloigné de son coût 
de revient réel. Du moins tant que les autres entreprises 
susceptibles de fabriquer également ce genre de produit 
n'y seront pas encore parvenues. 



Le prix des produits nouveaux 

Il va de soi que, lorsqu'un chef d'entreprise se demande 
le prix qu'il va attribuer à un produit nouveau, il peut 
typiquement adopter la « démarche marketing » décrite 
plus haut. Elle consiste à identifier le prix optimal auquel 
une clientèle assez nombreuse sera prête à acheter pour 
que le profit soit maximum. Le prix de marché n'inter- 
vient pas, pour la bonne raison que le produit en question 
n'a encore jamais été vu sur le marché et le prix de 
revient ne joue que comme butoir éventuel dans la 
décision initiale de produire ou de ne pas produire 
l'article nouveau. 

Comment fixe-t-on donc le prix d'un produit nouveau? 
Dans cette liberté qui est provisoirement celle du chef 
d'entreprise, le facteur déterminant qui va influencer son 
choix sera le temps. Dans la pratique, la fixation du prix 
d'un produit nouveau obéit à des règles précises, bien 
définies, autour de quatre moments principaux : 

1. Le lancement. Au moment du lancement, il y a deux 
écoles possibles : l'entreprise innovatrice peut décider de 
prendre d'emblée sur ce produit une marge très impor- 
tante pour assurer immédiatement ses bénéfices. Dans ce 
cas, elle le mettra sur le marché au prix maximum qu'est 
prête à accepter la clientèle convoitée. 

L'entreprise innovatrice peut, au contraire, préférer 
décourager dès le départ la concurrence : elle lancera 
alors le produit à un prix totalement dissuasif pour elle, 
même si ce prix ne couvre pas, au début, tous les frais de 
recherche et tous les investissements qui ont été nécessai- 
res pour le mettre au point. L'entreprise gagne ainsi du 
temps. 

A vrai dire, le choix entre ces deux démarches dépend 
du type de clientèle que l'entreprise recherche pour le 
produit nouveau : elle peut choisir, pour des raisons 
également valables, de vendre son produit très cher 
pendant deux ou trois ans, à une clientèle relativement 
confidentielle, ou, au contraire, de le vendre moins cher à 
un public beaucoup plus nombreux. Le prix résultera 
alors de la stratégie que l'entreprise aura choisie. 

Mais la politique de prix est surtout dictée par le plus 



ou moins fort degré d'innovation qu'a exigé le produit 
nouveau : lorsque l'innovation n'est pas copiablc ou du 
moins pas facilement ni rapidement, à plus forte raison 
lorsqu'elle fait l'objet d'un brevet, alors l'entreprise peut, 
sans risque, se comporter en rentier et prélever une marge 
importante. Le sur-prix que devra payer le consommateur 
constituera une prime à la créativité. 

Si, au contraire, le produit nouveau n'est pas protégé 
par une barrière technologique, alors l'entreprise innova- 
trice aura peut-être intérêt à décourager les appétits de la 
concurrence et à choisir la seconde politique de prix. 

La possibilité de faire breveter un produit nouveau est 
évidemment le meilleur moyen d'agir sur le temps : si 
l'entreprise détient un brevet, elle sait qu'elle dispose de 
plusieurs années de tranquillité et peut alors, dans ce 
délai, fixer ses prix comme elle l'entend. Dans le passé, les 
brevets déposés par les géants de l'industrie chimique 
américaine sur les nouvelles fibres textiles artificielles 
leur ont permis de conserver pendant plusieurs années des 
marges élevées, alors même que la concurrence savait 
déjà depuis longtemps comment copier ces fibres. Le 
brevet prolonge, si l'on peut dire, la nouveauté du produit 
nouveau. 

2. La rentabilité maximum. Dans un deuxième stade, 
plus ou moins proche du premier selon le type de produits, 
les coûts de revient baissent au fur et à mesure que l'effet 
d'expérience joue et c'est alors que l'entreprise réalise ses 
marges maximales, en ne réduisant pas le prix du produit 
aussi rapidement que son coût de revient, en l 'augmentant 
même parfois si les ventes ont bien démarré et si elle avait 
opté pour le lancement à bas prix. 

3. La maturité. A un stade ultérieur, la concurrence 
entre inéluctablement en jeu. Mais l'entreprise innovatri- 
ce, qui bénéficie d'une large antériorité dans sa courbe 
d'expérience, peut, à ce moment-là, réduire plus rapide- 
ment son prix de vente, ce qui lui permet de préserver sa 
part de marché tout en conservant encore une marge 
bénéficiaire supérieure à celle des concurrents. 

4. La préparation de l'avenir. C'est cette marge impor- 
tante, accumulée pendant un certain temps, qui permet- 
tra à l'entreprise, dans un quatrième stade, de mettre au 
point un nouveau genre de produit, qu'elle sera prête à 

i 



lancer la première sur le marché lorsque son « produit 
nouveau antérieur » sera totalement banalisé, d'un prix 
réel en baisse régulière et donc, de moins en moins 
rentable. 

Cet enchaînement permet de faire ressortir tout l'inté- 
rêt que trouvent les entreprises à arriver historiquement 
les premières sur un marché donné, puisque c'est sur les 
produits nouveaux qu'elles peuvent le plus aisément 
réaliser leurs marges les plus fortes. 

Ainsi, nombre de produits que nous utilisons dans notre 
vie courante ont une histoire, un véritable cycle de vie, 
avec une phase de décollage, une phase de maturité et 
une phase de déclin. Simultanément, leurs prix ont eux 
aussi une histoire, étroitement liée à leur degré de 
maturité. On peut dire sans crainte de se tromper que les 
magnétoscopes en sont encore au début de leur cycle de 
vie, que les automobiles ont largement atteint le stade de 
la maturité et que les téléviseurs en noir et blanc sont 
dans leur phase de déclin. 

Il faudrait en fait affiner davantage ces catégories 
générales, pour qu'elles aient un sens opératoire en 
matière de formation des prix. Dans l'industrie automo- 
bile -  secteur arrivé dans sa phase de maturité -  les 
nouveaux modèles sont lancés, du point de vue de leurs 
prix, comme des produits nouveaux. C'est pour reconsti- 
tuer leurs marges, perpétuellement laminées par la con- 
currence sur les modèles existants, que les constructeurs 
automobiles sont contraints de lancer périodiquement de 
nouveaux modèles. 

L'âge d'un produit donne donc des informations sur la 
façon dont le chef d'entreprise peut situer son prix de 
vente par rapport à son prix de revient : très au-dessus, 
tangentiellement voisin, parfois même au-dessous. Mais 
ce qui compte, pour le prix de vente, c'est moins l'âge 
absolu d'un produit (en nombre d'années) que son âge 
relatif par rapport à sa durée de vie totale. Tous les 
produits ne restent pas « nouveaux » et rentables aussi 
longtemps; certains vieillissent plus vite que d'autres; la 
vitesse de vieillissement est très variable selon les secteurs 
économiques. En fait, le délai de vieillissement et la durée 
de vie des produits ne dépendent pas seulement des goûts 
et des désirs des consommateurs. Certes, ils dépendent 
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d'abord et surtout de la nature même des produits, dont 
beaucoup sont absolument ou difficilement substituables. 
Mais ils dépendent aussi de la rapidité de réaction de 
la concurrence à la sortie des produits nouveaux, ainsi 
que du dynamisme des entreprises innovatrices qui ten- 
teront de remplacer un produit à la marge amoindrie 
par un nouveau produit, et y parviendront plus ou 
moins vite. 

En fait, la plupart des secteurs économiques, la plupart 
des entreprises sont aujourd'hui gouvernés par cette 
notion qu'un produit ne dure pas éternellement, qu'il a 
une jeunesse, une maturité et une vieillesse et qu'il faut 
sans cesse lutter contre les conséquences de l'obsolescence 
en inventant des produits nouveaux. 

Prenons le cas de l'industrie photographique : c'est un exem- 
ple caractéristique de secteur de pointe qui ne survit et ne se 
développe que grâce au lancement régulier de produits nou- 
veaux. Dans la gamme des pellicules photographiques qu'elle 
produit, une entreprise fixe différemment ses prix selon qu'il 
s'agit d'un produit nouveau (un type de film couleur de 
conception très récente), d'un produit mûr (une pellicule cou- 
leur de conception classique) ou d'un produit vieilli (le film noir 
et blanc). 

Nous reproduisons en annexe 14 un graphique montrant où se 
situent ces trois types de produits sur la courbe des prix de vente 
et sur celle des prix de revient. Le graphique confirme une fois 
de plus que le prix de revient de ces trois produits (en monnaie 
constante) baisse au fur et à mesure que la production augmen- 
te. Ensuite, il montre que le produit nouveau est introduit à 
perte sur le marché, mais que son fabricant a l'intention 
d'augmenter ensuite son prix lorsque les ventes auront bien 
démarré; on apprend aussi que le produit vieilli est aujourd'hui 
fabriqué à perte; enfin que le produit mûr est encore très 
rentable, quoique déjà relativement ancien, car il s'agit 
d'un produit bien étudié, correspondant à un besoin réel du 
marché et sur lequel la concurrence semble avoir du mal à 
mordre. 

Ce graphique est significatif du fonctionnement de beaucoup 
de nos industries modernes. 

14. Annexe 41, p. 290. 



V i t e s s e  d e  r o t a t i o n  

S i  l ' on  e x c l u t  le c a s  o ù  le  c h e f  d ' e n t r e p r i s e  l a n c e  

d é l i b é r é m e n t  u n  p r o d u i t  n o u v e a u  à  u n  p r i x  i n f é r i e u r  
a u  c o û t  d e  r e v i e n t ,  c ' e s t  t o u t  d e  m ê m e  a v e c  c e  t y p e  

d e  p r o d u i t  q u ' i l  a u r a  l a  p l u s  g r a n d e  l i b e r t é  d e  m a n œ u -  

v r e  e t  q u ' i l  p o u r r a  t e n t e r  d e  r é a l i s e r  s e s  p l u s  f o r t e s  
m a r g e s .  L a  s e u l e  c o n t r a i n t e  r e s t e  c e l l e  d u  t e m p s .  L e  

t e m p s  e n g e n d r e  f o r c é m e n t  l a  b a n a l i s a t i o n  e t  le  v i e i l -  
l i s s e m e n t  d u  p r o d u i t ,  e t  i n é l u c t a b l e m e n t  f i n i t  p a r  

r a m e n e r  l ' e n t r e p r i s e  s o u s  l a  d o m i n a t i o n  d u  p r i x  d e  
m a r c h é .  

F i n a l e m e n t ,  m ê m e  p o u r  les  p r o d u i t s  n o u v e a u x ,  l ' é l é -  

m e n t  à  l o n g  t e r m e  q u i  d é c i d e  si u n e  e n t r e p r i s e  p e u t  
o b t e n i r  e t  c o n s e r v e r  u n e  m a r g e  a p p r é c i a b l e ,  c ' e s t  e n c o r e  

le  n i v e a u  r e l a t i f  d e s  p r i x  d e  r e v i e n t  p a r  r a p p o r t  à  c e u x  d e s  

c o n c u r r e n t s .  Il n e  s e r t  s a n s  d o u t e  p a s  à  g r a n d - c h o s e  d e  
f a i r e  d e s  i n v e s t i s s e m e n t s  i m p o r t a n t s  p o u r  s o r t i r  u n  p r o -  

d u i t  n o u v e a u ,  si l ' o n  s a i t  d ' a v a n c e  q u e  l a  c o n c u r r e n c e  

( j a p o n a i s e  o u  c o r é e n n e )  p o u r r a  f a b r i q u e r  le  m ê m e  g e n r e  
d e  p r o d u i t  q u e l q u e s  m o i s  p l u s  t a r d  ( e t  q u e l q u e f o i s  m ê m e  
p l u s  t ô t ) ,  à  u n  c o û t  i n f é r i e u r .  L à  e n c o r e ,  l a  c o n c u r r e n c e  

e s t  e n  e f f e t  u n  f a c t e u r  d e  b a i s s e  d e s  p r i x ,  c o m m e  l ' a  
m o n t r é  l ' e x p l i c a t i o n  d u  c y c l e  d e  v i e  d e s  p r o d u i t s .  D a n s  

b e a u c o u p  d e  c a s ,  c e p e n d a n t ,  l ' a n t é r i o r i t é  p e r m e t  d e  
c o n s e r v e r  u n e  p o s i t i o n  f a v o r a b l e ,  g r â c e  a u x  e f f e t s  d e  l a  

c o u r b e  d ' e x p é r i e n c e .  Il n ' e n  e s t  q u e  p l u s  c e r t a i n  q u e  le 
p r o d u c t e u r  q u i  c e s s e  la  c o u r s e  à l ' i n n o v a t i o n  s ' a c c u l e  a u  
s u i c i d e .  

L ' u n  d e s  p h é n o m è n e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  d e  la  v i e  é c o n o -  
m i q u e ,  d e p u i s  la  d e r n i è r e  g u e r r e  m o n d i a l e  e s t  l ' a c c é l é r a -  

t i o n  d u  r y t h m e  a u q u e l  les  e n t r e p r i s e s  l a n c e n t  s u r  le  
m a r c h é  d e s  p r o d u i t s  n o u v e a u x .  

L a  v i t e s s e  d e  r o t a t i o n  d e s  p r o d u i t s  a u g m e n t e  c o n t i n u e l -  
l e m e n t .  L e  p r i n c i p a l  r e s p o n s a b l e  d e  c e t t e  a c c é l é r a t i o n  d u  
t e m p s ,  c ' e s t  b i e n  s û r  l ' i n t e n s i f i c a t i o n  d e  la  c o n c u r r e n c e  : à  

c h a q u e  s o r t i e  d e  p r o d u i t  n o u v e a u ,  le d é l a i  d e  r é p o n s e  d e s  
e n t r e p r i s e s  c o n c u r r e n t e s  se  r é d u i t .  L e s  i n n o v a t i o n s  r é u s -  

s ies  s o n t  d e  p l u s  e n  p l u s  r a p i d e m e n t  c o p i é e s  o u  « d é p a s -  
s é e s  ». 



L'industrie automobile connaît ce phénomène de la vitesse 
de réaction des concurrents. Il n'est pas rare qu'un construc- 
teur ayant engagé de gros investissements sur la mise au point 
d'un nouveau modèle, lancé du point de vue du prix comme 
un produit nouveau, soit concurrencé six ou huit mois plus 
tard par une autre entreprise, française ou étrangère, qui met 
sur le marché un modèle similaire, présentant même quelques 
détails plus favorables et lancé à un prix au moins aussi 
avantageux. 

La solution pour lutter contre le vieillissement d'un 
produit consiste parfois à devancer sa mort naturelle en le 
faisant disparaître prématurément et en le remplaçant par 
un autre. Certaines entreprises pratiquent régulièrement 
ce genre d'euthanasie. Dans l'industrie des cosmétiques, 
les entreprises sont même habituées, lorsqu'elles sortent 
un produit nouveau, à détruire matériellement les quan- 
tités invendues de la gamme ancienne qu'il s'agit de 
remplacer. 

Vrais et f a u x  produits nouveaux 

Parmi tous les « produits nouveaux » qui arrivent sur le 
marché, on peut évidemment faire le partage entre les 
vrais produits nouveaux -  qui contiennent réellement une 
innovation résultant d'investissements, d'efforts de 
recherche et dont le surcroît de prix est justifié par un 
surcroît d'utilité ou d'agrément -  et les « faux » produits 
nouveaux, qui permettent surtout, sous couvert d'inno- 
vations mineures ou même d'une simple modification 
d'emballage, de restaurer une marge en voie d'extinc- 
tion. /  

Où se fait le partage? La frontière est difficile à définir 
à priori car le seul juge de l'utilité réelle d'un produit 
nouveau est finalement le consommateur. Celui-ci se 
trouve parfois contraint d'acheter un produit nouveau 
lorsque les entreprises font disparaître du marché le 
produit ancien qu'il a pour but de remplacer. La question 
délicate de l'effet-qualité, que nous avons déjà évoquée au 
chapitre IV à propos de la fabrication des indices de prix, 
se comprend ainsi mieux à la lumière de la stratégie de 
prix des entreprises. Ici encore, le temps joue un rôle; il 



faut parfois de longs délais pour que le consommateur, 
déjouant les artifices du producteur, parvienne en défini- 
tive à imposer ses propres choix. 

Il est encore un autre aspect des produits nouveaux 
qu'il est difficile de ne pas mentionner, bien qu'il ne 
constitue pas vraiment l'objet de notre étude : malgré la 
vigilance des pouvoirs publics, certains produits nouveaux 
ont pour fonction principale... de permettre à leurs 
promoteurs d'échapper au contrôle des prix sous ses 
différentes formes. 

Certains secteurs économiques sont plus propices que 
d'autres à des manipulations de ce genre. Cela fait partie 
des effets pervers de toute réglementation des prix que de 
susciter le développement de ces pratiques courantes dans 
tous les pays plus ou moins dirigistes. « Chez nous, 
expliquait l'écrivain tchèque Milan Kundera, il n'y a pas 
d'inflation, il n'y a jamais de hausse de prix : il n'y a que 
des produits nouveaux. » 

Cette digression ne doit pas faire penser que la substi- 
tution systématique par les entreprises de produits nou- 
veaux à des produits existants conduit toujours à des 
hausses de prix réels. Nous avons expliqué qu'elle permet 
aux entreprises, une fois passée l'étape du lancement, de 
majorer leur marge bénéficiaire. Mais cette majoration 
peut parfaitement s'accompagner d'une baisse de prix, 
lorsque le produit nouveau est le fruit d'un progrès de 
productivité. 

Le jour où un important fabricant de produits d'entretien a 
réussi à mettre au point et à introduire pour la première fois sur 
le marché un adoucissant textile concentré en berlingots souples, 
il a lancé ce produit nouveau à un prix (nominal) inférieur au 
même adoucissant présenté en solution plus diluée dans un 
emballage rigide (produit plus ancien). 

Une fois passée la période de lancement, qui s'est effectué à 
perte, le fabricant prévoyait de réaliser sur ce produit nouveau 
une marge supérieure, du moins tant qu'il resterait leader du 
marché, car son expérience dans la production des berlingots, 
déjà utilisés depuis longtemps pour d'autres genres de produits 
ménagers, lui donne des coûts de revient très compétitifs. 



Le cas particulier des gadgets 

A ce stade de notre enquête, nous avons établi que, 
pour échapper le plus possible à la pression de la 
concurrence et à la contrainte du temps, qui font irréver- 
siblement tendre les prix de vente à la baisse, les 
entreprises s'efforcent de « débanaliser » leurs produits et, 
mieux encore, de lancer régulièrement des produits nou- 
veaux. Seuls les produits débanalisés et, à plus forte 
raison, les produits nouveaux leur permettent de s'extraire 
temporairement d'un rapport défavorable ou trop rigide 
entre prix de vente et prix de revient. 

L'exacerbation de cette tendance a des conséquences 
que nous connaissons bien en tant que consommateurs : 
nous assistons entre autres à une « gadgétisation » de plus 
en plus sensible de certains secteurs de la production. 
En l'occurrence, nous appelons ici gadgets tous les 
produits nouveaux que nous voyons régulièrement appa- 
raître sur le marché, dont l'utilité réelle n'est pas prouvée 
au départ et qui disparaissent parfois aussi vite qu'ils 
ont envahi les rayons des magasins pendant une courte 
période. 

Certains secteurs de consommation -  loisirs, jeux, 
mode, beauté -  sont particulièrement propices à la 
prolifération des gadgets, puisqu'ils mettent en jeu 
des dépenses qui sont rarement de première nécessité et 
qu'ils font appel aux désirs, aux curiosités, au désœu- 
vrement, beaucoup plus qu'aux besoins des consomma- 
teurs. 

Écouter de la musique en marchant dans la rue, 
démonter puis réassembler inlassablement un cube mul- 
ticolore, dévaler les trottoirs sur une planche à roulettes, 
se vaporiser de l'eau minérale sur la figure, presser un 
tube pour en faire sortir du savon en pâte, cela peut 
devenir un besoin, bien sûr, mais c'est d'abord une 
recherche du bizarre. En l'occurrence, le produit est 
moins nouveau par sa technologie que par l'innovation 
commerciale qu'il présente. Et le prix de ce genre de 
produit peut généralement être fixé, du moins au départ, 
sans référence aucune au prix de revient. Le gadget est 
même le produit par excellence dont le fabricant peut 



fixer le prix en se plaçant exclusivement dans une 
démarche marketing, et en se demandant seulement quel 
prix le client potentiel acceptera de payer. 

I V  La  psycholog ie  des  p r i x  

En abordant le cas extrême des gadgets, en mention- 
nant la différence entre les notions de besoin et de désir, 
en évoquant surtout la notion d'acceptation d'un prix, il 
est nécessaire, au terme de ce chapitre consacré à la 
fixation par les entreprises de leurs prix de vente, de dire 
quelques mots sur le comportement des interlocuteurs de 
l'entreprise, c'est-à-dire sur les réactions du consomma- 
teur face aux prix. 

Il va de soi que le comportement prévisible du consom- 
mateur, la façon dont il acceptera ou refusera tel ou tel 
objet ou service à tel prix, constituent des informations 
essentielles pour le chef d'entreprise qui s'apprête à fixer 
un prix; surtout depuis que les phénomènes de marché 
ont conquis -  comme on l'a expliqué plus haut -  le rôle 
principal dans le processus de détermination d'un prix de 
vente : lorsque c'est le prix de vente qui est le moteur 
et non le prix de revient, il est d'autant plus indispensable 
de connaître les désirs et les réactions du consomma- 
teur. 

Au cours de ces dernières années, la connaissance des 
réactions réelles -  et non plus seulement théoriques -  de 
la demande a pu franchir de grandes étapes, grâce au 
développement systématique, depuis la dernière guerre, 
des enquêtes par sondages et des études de marché 15. 
Celles-ci ont donc ouvert un nouveau champ d'exploration 
aux recherches en sciences sociales, dont les chefs d'en- 

15. Au xixe siècle, les économistes de l'école marginaliste avaient 
déjà commencé d'explorer les aspects psychologiques des prix en 
affirmant, contrairement aux classiques, que la valeur des biens et des 
services est fondée sur des éléments psychologiques (satisfaction des 
besoins), bien plus que sur les coûts de production. Mais leurs travaux 
théoriques ont surtout conduit à préciser le concept d'utilité marginale 
et, d'une manière plus générale, à faire adopter par les chefs d'entreprise 
le réflexe du calcul à la marge (coût marginal, recette marginale...). 



t r epr i se  ont  bénéf ic ié ,  et  ont  t i ré  un g r a n d  n o m b r e  de 
leçons p r a t i q u e s  c o n c e r n a n t  leur po l i t ique  c o m m e r c i a l e  
des prix. 

C e  m o u v e m e n t  a  condu i t  les spécia l is tes  à  découv r i r  
peu à peu tou t e  l ' i m p o r t a n c e  qu ' i l  convena i t  d ' a c c o r d e r ,  
dans  l ' é tude  des réac t ions  de  la d e m a n d e ,  aux  divers  
p h é n o m è n e s  liés à la p s y c h o l o g i e  d e s  p r i x .  

T o u t  au  long de  ce chap i t r e ,  nous avons j u s q u ' à  
p résen t  i m p l i c i t e m e n t  cons idéré  c o m m e  acqu i s  l 'un  des 
e n s e i g n e m e n t s  les plus c lass iques  de  la théor ie  écono- 
mique  c o n c e r n a n t  les pr ix  : à  savoir  que  la cou rbe  de 
d e m a n d e  en fonct ion  des pr ix  est  une c o u r b e  décrois-  
sante ,  c 'es t -à-dire  que  le c o n s o m m a t e u r  a t e n d a n c e  à 
a c h e t e r  de  moins  g r a n d e s  q u a n t i t é s  d ' u n  p rodu i t  au  fur  
et  à  m e s u r e  que  son prix a u g m e n t e  et  vice versa.  « Il y 
a une seule et  universe l le  loi de  la d e m a n d e ,  c ' es t  que  
la d e m a n d e  a u g m e n t e  lorsque  le prix baisse,  et  dimi-  
nue  lorsqu ' i l  s 'élève », écr iva i t  l ' économis te  angla is  
A l f r ed  Marsha l l ,  qui  a n o t a m m e n t  déve loppé  l ' analyse  
des coeff ic ients  d ' é l as t i c i t é  de  la d e m a n d e  en fonct ion 

du  prix. 
Jusqu ' i c i ,  nous avons donc  cons idéré  q u e  les chefs  

d ' en t repr i se ,  lorsqu ' i ls  f ixent  leurs  prix de vente ,  t i ennen t  
c o m p t e  de  c e t t e  règle bien c o n n u e  et  qu ' i l s  r a i sonnen t  
c o m m e  si un  prix de  vente  moins  élevé devai t ,  d ' h a b i t u d e ,  
leur  p e r m e t t r e  d ' a u g m e n t e r  leur  pa r t  de  m a r c h é  et  
inversement .  

A vrai dire ,  p lus ieurs  cas  -  n o t a m m e n t  à propos 
de cer ta ins  p rodui t s  cons idérés  c o m m e  luxueux ,  pres- 
t ig ieux ou de hau t e  qua l i t é  -  ont dé jà  é té  évoqués  ci- 
avant ,  dans  lesquels un prix « élevé » n 'é ta i t  pas forcé- 
m e n t  un  h a n d i c a p  pour  la vente  et  pouvai t  m ê m e  la 
s t imu le r ;  on a vu que,  parfois ,  les chefs  d ' en t r ep r i s e  
t i ennen t  compte ,  pour  leur  profi t ,  de ce t  é l é m e n t  irra- 
t ionnel.  

En fait, la théor ie  é c o n o m i q u e  a peu à peu reconnu  que 
des c i rcons tances  bien par t icu l iè res  peuven t  con t r ed i r e  la 
loi généra le  de la décro i ssance  de la d e m a n d e  en fonction 
des prix et que  la d e m a n d e  peut  conna î t re ,  dans  ces 
condit ions,  un coeff ic ient  d 'é las t ic i té  p o s i t i f  pa r  rappor t  
au prix. T rad i t i onne l l emen t ,  les économis tes  d i s t inguent  
plusieurs  sortes d ' e f fe t s  suscept ib les  de faire vendre  de 



moins g randes  quan t i t é s  d ' u n  p rodu i t  don t  le pr ix  baisse  
et  vice versa  : 

-  L 'effe t  de  revenu.  U n  pr ix  en baisse  a u g m e n t e  le 
revenu disponible  du  c o n s o m m a t e u r  et  lui p e r m e t  de 
repor te r  sa c o n s o m m a t i o n  su r  d ' a u t r e s  p rodu i t s  qu ' i l  ne 
pouvai t  ju squ ' a lo r s  s 'offr ir .  C ' e s t  l ' exemple  c lass ique  de 
l ' économiste  J e a n  M a r c h a i  su r  la baisse  du  pr ix  de  la 
bière qui  s t imule  les a c h a t s  de vin. 

-  L 'effet  de Giffen,  qui  découle  de  l ' e f fe t  de  revenu.  
Lorsque  le pa in  é ta i t  un  p rodu i t  de c o n s o m m a t i o n  essen- 
tiel des França is ,  une  hausse  de son prix a c c e n t u a i t  la 
pauvre té  de la popu la t ion  et  la condu i sa i t  à r e n o n c e r  à 
toutes ses au t r e s  dépenses ,  donc  à acc ro î t r e  encore  sa 
consommat ion  de pain.  

-  L 'effe t  de Veblen. Le  snobisme ou la m o d e  p e u v e n t  
condui re  le c o n s o m m a t e u r  à r e c h e r c h e r  des  a r t i c les  de  

prix élevés et  à  d é d a i g n e r  c eux  dont  les pr ix  ba i s sen t  ou 
sont dé jà  t rop bas.  

« Des articles, tels que les diamants, les chapeaux de dames et 
autres marchandises prisées moins pour leur valeur intrinsèque 
que pour leur appel au snobisme et pour leur cherté, peuvent 
être moins demandés si leur prix est amputé. Les magasins chics 
tirent parfois avantage de cette circonstance et constatent qu'ils 
liquident plus facilement un objet à écoulement lent après en 
avoir majoré le prix. Les clients pensent : " Cela doit être un 
article de choix puisqu'il coûte si cher ", comme si la formule 
" vous en avez pour votre argent " était universellement vala- 
ble Il. » 

De même,  la p lupa r t  des gens c ro ien t  encore  que  la 
viande est plus nour r i s san te  que  le pain,  la sole q u e  le 
merlan. . .  

-  Enfin,  l 'effet  de  spécu la t ion .  Les c o n s o m m a t e u r s  
di f fèrent  leurs acha t s  s'ils an t i c ipen t  une nouvel le  baisse,  
ou les accé lè ren t  s'ils pensen t  que les pr ix  vont  c o n t i n u e r  à 
augmen te r .  Ils se c o m p o r t e n t  c o m m e  des agen t s  de  
change  avisés, t i r an t  a s t u c i e u s e m e n t  pa r t i  de  bonnes  
ant ic ipat ions  boursières .  

Cependan t ,  dans  la théor ie  économique ,  m ê m e  s'ils sont  

16. Paul Samuelson, L'Économique. 



d a v a n t a g e  pris en cons idéra t ion  11, ces  d i f fé ren t s  effe ts  
res tent  l ' excep t ion  et  la loi généra le  est  celle d ' u n e  
é las t ic i té  néga t ive  de la d e m a n d e  p a r  r a p p o r t  aux  prix. 

P o u r t a n t ,  l ' é tude  r e l a t i vemen t  r écen te  du  compor t e -  
m e n t  des c o n s o m m a t e u r s  à h a u t  n iveau  de vie que  sont 
devenus  les O c c i d e n t a u x  m o n t r e  q u e  la réa l i té  est moins  
s imple  que  ne le dit la théor ie  et  q u e  d i f fé ren t s  phéno-  
mènes ,  qui  ne p e u v e n t  s ' exp l ique r  q u e  par  des causes  
psychologiques ,  v iennen t  de  m a n i è r e  g é n é r a l e  et p e r m a -  
nente  n u a n c e r  et  p e r t u r b e r  s y s t é m a t i q u e m e n t  la loi con- 
s idérée  c o m m e  généra le .  

A v a n t  d ' e x p l i q u e r  en quoi  cons i s ten t  ces p h é n o m è n e s  
psychologiques  et  quels  sont  leurs effe ts ,  il nous f au t  c i t e r  
ici les noms de d e u x  a u t e u r s ,  qui  ont  fai t  a v a n c e r  de 
man iè r e  décis ive  c e t t e  r e c h e r c h e  su r  les prix,  vus du  côté  
des c o n s o m m a t e u r s  : J e a n  S toe tze l ,  qui  a  l ong temps  
dir igé l ' I .F .O.P .  ( In s t i t u t  f r ança i s  d ' O p i n i o n  pub l ique )  et  
e f f ec tué  de  n o m b r e u s e s  e n q u ê t e s  s y s t é m a t i q u e s  sur  les 
pr ix;  Danie l  A d a m ,  anc ien  p rés iden t  de la S . O . F . R . E . S .  
(Soc ié té  f r ança i se  d ' E n q u ê t e s  p a r  sondages) ,  qui est 
n o t a m m e n t  l ' a u t e u r  d ' u n e  thèse  t rès  novat r ice ,  quo ique  
dé jà  anc ienne ,  dans  laquel le  il é t u d i e  m i n u t i e u s e m e n t  les 
n iveaux d' « accep t ab i l i t é  » des prix p a r  les c o n s o m m a -  
t eurs  et  bâ t i t  des courbes  assez  nouvelles ,  que  les chefs  
d ' en t r ep r i s e  c i ten t  souven t  en ré fé rence  l8. 

S e u i l  m a x i m u m ,  seu i l  m i n i m u m  

Que l s  sont les p r inc ipaux  e n s e i g n e m e n t s  p r a t i ques  que  
l 'on peu t  re ten i r  de ces d i f fé ren ts  t r avaux  su r  le compor-  
t e m e n t  des c o n s o m m a t e u r s  et sur  les p h é n o m è n e s  de 
psychologie  des pr ix?  

17. Sauf l'effet de Giffen, qui ne correspond plus aux conditions 
économiques de nos sociétés contemporaines. 

18. Les Réactions du consommateur devant les prix. Contribution 
aux études de comportement, thèse de Daniel Adam publiée en 1958 à 
la S.E.D.E.S., sous la direction d'André Piatier dans la collection 
« Observation économique ». Ce volume, dont nous nous sommes large- 
ment inspirés dans ce paragraphe sur la psychologie des prix, est 
malheureusement épuisé et n'est plus disponible que dans quelques 
bibliothèques, dont celle de l'Institut d'Études politiques de Paris. 



En procédan t  p a r  sondages ,  les a u t e u r s  de  ces é t u d e s  
ont  pu  observer  -  ce qui  cons t i tue  une  d é c o u v e r t e  
fondamen ta l e  par  r appor t  à  la théor ie  é c o n o m i q u e  classi- 
que -  que,  pour  la p l u p a r t  des p rodui t s ,  il exis te  dans  
l 'esprit  de c h a q u e  c o n s o m m a t e u r  deux  seuils de  prix. 
D 'abord  (ce qui n 'es t  pas p o u r  s u r p r e n d r e )  u n  seuil  
m a x i m u m ,  au-dessus  duque l  il n 'es t  plus d isposé  à a c h e t e r  
le produi t  en ques t ion  pa r ce  qu' i l  le j u g e  d ' u n  pr ix  
excessif,  mais  é g a l e m e n t  un  seuil  m i n i m u m  en dessous  
duque l  il n ' a c h è t e r a  pas non plus  ce p r o d u i t  p a r c e  q u e  son 
prix « insuff isant  » ne lui inspire  pas conf i ance  e t  qu ' i l  
c ra in t  que  la q u a l i t é  ne soit elle aussi  insuf f i san te .  

« Au-dessus d'un certain prix, écrit Jean Stoetzel, (l 'acheteur 
éventuel) considère la marchandise comme trop chère, au- 
dessous d'un certain autre, comme risquant de n'avoir pas une 
valeur suffisante. Dans la mesure où un bien est connu du 
consommateur comme catégorie et non dans sa réalité propre, la 
courbe de demande n'est pas toujours en raison inverse de celle 
des prix : elle est en général plus forte pour des prix plus bas, 
mais elle peut être plus faible pour des prix encore plus bas. Le 
prix comme donnée psychologique constitue dans une grande 
mesure une limite pour la demande : quand il est trop faible au 
même titre que quand il est trop élevé. » 

Ainsi, la cou rbe  de d e m a n d e  la plus  f r é q u e m m e n t  
rencont rée  sera i t  e f f ec t i vemen t  une  c o u r b e  d ' a l l u r e  

décroissante ,  m a i s  déc ro i s san te  s e u l e m e n t  sur  une  por t ion  
de son t racé  19. 

La nouveauté  vient su r tou t  de ce que  le seuil  m i n i m u m ,  
mis en évidence  p a r  les sondages ,  ne j o u e  plus s e u l e m e n t ,  
c o m m e  le pensa ien t  les économis t e s  c lass iques ,  p o u r  
quelques  p rodui t s  de  luxe, p a r f u m s ,  bi joux. . . ,  a c h e t é s  
dans  un  bu t  de « c o n s o m m a t i o n  os t en t a to i r e  », selon 
l 'expression de  Thorns t e in  Veblen ,  mais  p o u r  la p l u p a r t  
des produi ts  de c o n s o m m a t i o n  c o u r a n t e  (bas ,  c h e m i s e s  
d ' h o m m e s ,  chaussu res  d ' en fan t s ,  r é f r igé ra t eu r s ,  b r i q u e t s  
à gaz, etc.). 

19. Voir annexe 42, p. 291. 



L e s  c o u r b e s  e n  S  

A  p a r t i r  d e s  r é s u l t a t s  d e  t e l s  s o n d a g e s ,  d e s  g r a p h i q u e s  

p e u v e n t  ê t r e  é t a b l i s ,  q u i  m o n t r e n t  à  la  f o i s  les  r é p o n s e s  
d e s  p e r s o n n e s  d é c l a r a n t  n e  p l u s  a v o i r  l ' i n t e n t i o n  d ' a c h e t e r  

a u - d e l à  d e  t e l  o u  t e l  s e u i l  d e  p r i x  e t  c e l l e s  d e s  p e r s o n n e s  
n e  v o u l a n t  p a s  a c h e t e r  e n  d e s s o u s  d e  t e l  o u  t e l  s e u i l .  O n  

o b t i e n t  a l o r s  d e u x  c o u r b e s  e n  f o r m e  d e  S ,  s u r  l e s q u e l l e s  

r e s s o r t  d e  f a ç o n  p r é c i s e  u n  p r i x  o p t i m u m  q u i  p e r m e t  d e  

« l a i s s e r  t o m b e r  » le  m o i n s  d e  p e r s o n n e s  p o s s i b l e ,  d o n c  d e  
m a x i m i s e r  l a  c l i e n t è l e .  C e  s o n t  c e s  c o u r b e s  d '  «  a c c e p t a -  

b i l i t é  » e n  f o r m e  d e  S ,  q u e  D a n i e l  A d a m  a  é t a b l i e s  p o u r  

u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  p r o d u i t s  10. 

L a  p o s s i b i l i t é  d e  d é f i n i r  s e l o n  c e t t e  m é t h o d e  u n  p r i x  

o p t i m u m  n e  s i g n i f i e  p a s  q u e  le  c h e f  d ' e n t r e p r i s e  d o i v e  
i m p é r a t i v e m e n t  s ' a r r ê t e r  a u  n i v e a u  a i n s i  d é t e r m i n é .  

D ' u n e  p a r t ,  c e  n ' e s t  p a s  le  n o m b r e  m a x i m u m  d e  c l i e n t s  

q u ' i l  s ' a g i t  d e  r e c h e r c h e r ,  m a i s  le  m a x i m u m  d u  p r o d u i t  

d u  p r i x  p a r  le  n o m b r e  d e  c l i e n t s .  D ' a u t r e  p a r t ,  le  t y p e  d e  
c l i e n t è l e  s o u h a i t é e ,  l a  d u r é e  d e  v i e  d u  p r o d u i t ,  l a  v u l n é -  

r a b i l i t é  à  la  c o n c u r r e n c e  e n t r e n t  a u s s i  e n  l i g n e  d e  c o m p t e .  
M a i s  si ,  p o u r  d e s  r a i s o n s  f i n a n c i è r e s ,  s t r a t é g i q u e s  o u  

a u t r e s ,  le  c h e f  d ' e n t r e p r i s e  d é c i d e  f i n a l e m e n t  d e  f i x e r  u n  

p r i x  p l u s  é l e v é  o u  p l u s  m o d é r é ,  il s a i t  d u  m ê m e  c o u p  

q u e l l e  p a r t  d e  c l i e n t è l e  il é c a r t e r a  a u t o m a t i q u e m e n t  p a r  
r a p p o r t  a u  t o t a l  d e  s e s  c l i e n t s  p o t e n t i e l s  e t  q u e l l e s  l i m i t e s  
h a u s s e s  e t  b a s s e s  il lu i  e s t  r e c o m m a n d é  d e  ne  p a s  
f r a n c h i r .  

D a n s  les  é t u d e s  d e  l a n c e m e n t  d e  p r o d u i t s  n o u v e a u x ,  les  

c o u r b e s  d ' «  a c c e p t a b i l i t é  » d e s  p r i x  p e r m e t t e n t  n o t a m -  
m e n t  d e  p r é v o i r  la  s t r u c t u r e  d u  m a r c h é  e t  le  p r o f i l  

d ' é q u i l i b r e  d u  n o u v e a u  p r o d u i t .  C e t t e  m é t h o d e  p e r m e t  

a u s s i  d e  m o n t r e r  d a n s  q u e l l e s  p r o p o r t i o n s  l ' e f f e t  d e  
m a r q u e  p e u t  d é p l a c e r  l e s  d e u x  c o u r b e s  e n  q u e s t i o n  e t  

f a i r e  r e c u l e r  les  s e u i l s  d e  p r i x .  C e l a  a i d e  à  é v a l u e r  le 
r a p p o r t  c o û t - e f f i c a c i t é  d e s  d é p e n s e s  d e  p u b l i c i t é  e t  d e  

p r o m o t i o n  d e  l ' i m a g e  d e  m a r q u e .  
L ' u n e  d e s  a p p l i c a t i o n s  les  p l u s  l a r g e m e n t  d é v e l o p p é e s  

20. Cf. D. Adam, Les Réactions du consommateur devant le prix, op 
cit. et annexes 42 et 43, pp. 291 et 292. 



de ces r eche rches  su r  la psychologie  des pr ix  consis te  
donc  dans  les effor ts  déployés  a u j o u r d ' h u i  p a r  la p l u p a r t  
des ent repr ises  pour  c rée r  e t  e n t r e t e n i r  u n e  b o n n e  i m a g e  
de marque .  

Les t r avaux  menés  à la su i te  de  ces d é c o u v e r t e s  on t  

aussi été à  l 'or igine de  décis ions  encore  plus  d i rec tes  
conce rnan t  les prix. N o u s  en  donne rons  ici deux  exem-  
ples, l 'un c o n c e r n a n t  u n  p rodu i t  nouveau ,  don t  il fal lai t  
fixer le prix au  m o m e n t  de son l a n c e m e n t ;  l ' au t r e  d ' u n  
produi t  dé jà  exis tant ,  don t  l ' é tude  des cou rbes  d' « accep -  
tabi l i té  » a condu i t  à modi f i e r  s ens ib l emen t  et  avec  succès  

le prix. 

Un peu avant l'apparition du premier briquet jetable, des 
prototypes furent présentés pendant quelques semaines au 
public, qui était invité par des enquêteurs à indiquer le prix qu'il 
serait prêt à payer pour l 'achat d'un tel objet. Ces divers 
sondages conduisirent à un prix optimal qui surprit beaucoup le 
fabricant, lequel avait déjà calculé qu'il aurait pu commercia- 
liser son briquet à moindre prix. Il décida néanmoins de suivre le 
« prix psychologique » indiqué par l 'étude de marché et les 
ventes connurent un succès important. 

On retrouvera en annexe 21 que le prix de la première place du 
premier parking souterrain construit au centre de Paris a 
finalement été fixé à peu près selon le même procédé. 

Le second exemple concerne une entreprise de chaussures 
pour enfants, dont les ventes étaient stagnantes. Des enquêtes 
auprès du public ont révélé que le produit n'était pas en 
harmonie avec l'image de son prix. A une époque où le taux 
d'inflation était très faible et où chaque variation en hausse était 
donc nettement ressentie, les prix de ces chaussures ont délibé- 
rément été relevés de 10 %, ce qui a fait repartir leurs 
ventes. 

Ces deux  exemples  ne doivent  pas faire penser  que  
l 'analyse des courbes  d' « accep t ab i l i t é  » des prix c o n d u i t  
s y s t é m a t i q u e m e n t  à pousser  les prix de vente  vers le hau t .  
Cer ta ines  ent repr ises ,  ce r ta ines  marques ,  p r a t i q u e n t  
e f fec t ivement  des prix infér ieurs  à leurs  « pr ix  psycholo-  
giques o p t i m u m  » et  gagne ra i en t  donc  à re lever  leurs  prix. 
Mais  le p l u s  souvent ,  le prix o p t i m u m  résu l t an t  des 
réponses du  publ ic  est en fait i n f é r i eu r  au  prix moyen  du 

21. Annexe 47, p. 307. 



m a r c h é ,  c e  q u i  f a i t  q u e  l a  m o y e n n e  d e s  e n t r e p r i s e s  
p o u r r a i e n t  a u  c o n t r a i r e  a u g m e n t e r  l e u r s  v e n t e s  e n  r é d u i -  

s a n t  l e u r s  p r i x .  

C e c i  s ' e x p l i q u e  u n e  f o i s  e n c o r e  p a r  l a  p s y c h o l o g i e  d u  

c o n s o m m a t e u r ,  q u i  c o n s i d è r e  d ' h a b i t u d e  q u e  les  p r i x  s o n t  
t r o p  é l e v é s .  C e p e n d a n t ,  l o r s q u e  l e s  p r i x  b a i s s e n t ,  le  p u b l i c  

r é a j u s t e  lu i  a u s s i  r a p i d e m e n t  s o n  é v a l u a t i o n  o p t i m a l e  e n  
b a i s s e .  

P o u r  u n e  e n t r e p r i s e ,  l a  p o l i t i q u e  la  p l u s  e f f i c a c e  

c o n s i s t e  s o u v e n t  à  m e t t r e  s u r  l e  m a r c h é  p l u s i e u r s  p r o -  
d u i t s  a s s e z  p r o c h e s  m a i s  p r é s e n t a n t  t o u t  d e  m ê m e  q u e l -  

q u e s  d i f f é r e n c e s ,  e t  v e n d u s  c h a q u e  f o i s  à  d e s  p r i x  

d i f f é r e n t s ,  c o r r e s p o n d a n t  a u  p r i x  o p t i m u m  d e  p l u s i e u r s  

t y p e s  d e  c l i e n t è l e s  b i e n  d é f i n i e s .  
L e s  « m a s s e s  » d e  c o n s o m m a t e u r s ,  e n  O c c i d e n t ,  s e  s o n t  

s e g m e n t é e s  e n  e f f e t  e n  g r o u p e s  d e  c o m p o r t e m e n t s  d e  p l u s  

e n  p l u s  d i v e r s  ( e t  d e  p l u s  e n  p l u s  i n s t a b l e s )  à  m e s u r e  q u e  
l e u r  n i v e a u  d e  v i e  s ' e s t  é l e v é .  

Q u a l i t é  d u  p r o d u i t  e t  a c c e p t a b i l i t é  d u  p r i x  

L e s  d é c o u v e r t e s  e f f e c t u é e s  à  la  s u i t e  d e  c e s  t r a v a u x  o n t  

é v i d e m m e n t  p e r m i s  a u x  c h e f s  d ' e n t r e p r i s e  d ' e x p l o r e r  d e  

m a n i è r e  a p p r o f o n d i e  les  r e l a t i o n s  e x i s t a n t  e n t r e  l a  p o s s i -  

b i l i t é  d ' a c c e p t a t i o n  d ' u n  p r i x  e t  l ' e x i g e n c e  d e  q u a l i t é  

m a n i f e s t é e  p a r  le  c l i e n t  p o t e n t i e l .  
L ' e x i s t e n c e  d a n s  l ' e s p r i t  d e s  c o n s o m m a t e u r s  d ' u n  s e u i l  

d e  p r i x  m i n i m u m  ( d o n t  n o u s  a v o n s  d é j à  d é c r i t  c e r t a i n s  

c a r a c t è r e s  d a n s  u n  p a r a g r a p h e  p r é c é d e n t )  j o u e  p a r f o i s  à  
c o u r t  t e r m e  c o m m e  u n  f r e i n  à  la  b a i s s e  d e s  p r i x .  P o u r  

p o u v o i r  r é d u i r e  c o m m e  e l l e  l ' e n t e n d a i t  l e s  p r i x  d e  s e s  

p r o d u i t s ,  e n  l ' o c c u r r e n c e  d e s  b a s  e n  n y l o n ,  u n e  e n t r e p r i s e  
a  é t é  c o n t r a i n t e  d e  c o m m e n c e r  p a r  l a n c e r  s u r  le  m a r c h é ,  

s o u s  d e s  m a r q u e s  d i f f é r e n t e s  e t  à  d e s  p r i x  i n f é r i e u r s ,  d e s  

p r o d u i t s  a s s e z  s i m i l a i r e s  e t  c o n c u r r e n t s  d u  s i e n .  U n e  f o i s  
c e s  p r o d u i t s  a d m i s  s u r  le m a r c h é  e t  l e u r  q u a l i t é  r e c o n n u e ,  

le p r i x  d e s  a u t r e s  b a s  ( c e u x  d e  la  p r e m i è r e  q u a l i t é )  a  
é g a l e m e n t  p u  ê t r e  r é d u i t .  

P o u r  n o m b r e  d ' e n t r e p r i s e s ,  e t  p a s  s e u l e m e n t  c e l l e s  
t r a v a i l l a n t  d a n s  les  i n d u s t r i e s  d e  l u x e ,  d ' a r t  o u  d e  m o d e ,  il 

e s t  i m p o r t a n t  d e  n e  p a s  ê t r e  p e r ç u  c o m m e  « t r o p  b o n  



m a r c h é  », c a r  l a  c l i e n t è l e  p e n s e  q u ' u n  p r i x  m o d i q u e  e s t  le  

s i g n e  d ' u n e  q u a l i t é  m é d i o c r e  : l e s  d i r i g e a n t s  d ' u n e  e n t r e -  

p r i s e  d e  m a t é r i e l  é l e c t r i q u e  o n t  a i n s i  c o n s t a t é  q u e ,  l o r s q u e  
d e s  c o n c u r r e n t s  p a r v e n a i e n t  à  s ' i n t r o d u i r e  s u r  l e u r  m a r -  
c h é  e n  b r a d a n t  les  p r i x ,  i ls  é t a i e n t  a u t o m a t i q u e m e n t  

p e r ç u s  c o m m e  v e n d a n t  d e  m o i n s  b o n s  p r o d u i t s ,  e t  n e  

p o u v a i e n t  e n s u i t e  a u g m e n t e r  l e u r s  t a r i f s .  L e  p r i x  a  a i n s i ,  
p o u r  d e s  r a i s o n s  p s y c h o l o g i q u e s ,  u n  i m p a c t  i m p o r t a n t  s u r  
l ' i m a g e  d e  l a  p l u p a r t  d e s  p r o d u i t s ,  p u i s  s u r  l ' i m a g e  d e s  

p r o d u c t e u r s  e t  d e s  v e n d e u r s  les  p l u s  c o n n u s .  
P o u s s a n t  p l u s  l o i n  l ' a n a l y s e  d e s  i n t e r a c t i o n s  e n t r e  

l ' e x i g e n c e  d e  q u a l i t é  e t  l '  « a c c e p t a b i l i t é  » d e s  p r i x ,  c e r -  

t a i n s  c h e f s  d ' e n t r e p r i s e  e n  s o n t  m ê m e  a r r i v é s  a u j o u r d ' h u i  

à la  c o n c l u s i o n  q u e  l ' o r d r e  d e s  p r é o c c u p a t i o n s  g a g n e  à  
ê t r e  i n v e r s é  : 

« La  ges t ion  des  a f fa i res ,  l i t-on d a n s  un  r a p p o r t  é t a b l i  en  1982  
p a r  un g r o u p e  de  t rava i l  r éun i  sous l ' ég ide  de  l ' I n s t i t u t  de  
l 'En t r ep r i se ,  a  t r ès  souven t  é té  e n s e i g n é e  e t  p r a t i q u é e  en t e r m e s  
économiques .  Or ,  la q u a l i t é  n ' e s t  pas  u n e  d o n n é e  fac i le  à sa is i r  
sous ce r appor t .  L e  p r o d u c t e u r  est  s o u v e n t  t e n t é  d ' é t u d i e r  
l ' é las t ic i té  de  la d e m a n d e  p a r  r a p p o r t  a u  pr ix ,  e t  de  d é t e r m i n e r  
le n iveau  de q u a l i t é  au  p lus  j u s t e ,  c ' e s t - à -d i r e  a u  n i v e a u  
m i n i m u m  au-dessous  d u q u e l  le p r o d u i t  s e ra i t  r e j e t é  p a r  le 
m a r c h é .  Il f a u t  p a r t i r  d ' u n  à  pr ior i  de  q u a l i t é ,  i nve r se r  l ' o r d r e  du  
r a i s o n n e m e n t  e t  voir s e u l e m e n t  ensu i t e  si le p r ix  de  p r o d u c t i o n  
e f f ec t i f  est  a c c e p t a b l e  su r  le m a r c h é .  » 

L ' é c h e l l e  p s y c h o l o g i q u e  d e s  p r i x  

N o u s  a v o n s  v u  q u e  l ' é t u d e  p a r  s o n d a g e s  d u  c o m p o r t e -  
m e n t  e t  d e s  r é a c t i o n s  d e s  c o n s o m m a t e u r s  a  p e r m i s  d e  
m e t t r e  e n  é v i d e n c e  l ' e x i s t e n c e  d e  s e u i l s  d e  p r i x  m a x i m u m  
e t  m i n i m u m  p o u r  c h a q u e  p r o d u i t ,  e t  d e  d é t e r m i n e r  l a  

m a n i è r e  d o n t  p e u t  se  s t r u c t u r e r  le  m a r c h é  d ' u n  p r o d u i t  

d o n n é .  E n  e f f e c t u a n t  c e s  s o n d a g e s ,  l e s  c h e r c h e u r s  o n t  p u  
a n a l y s e r  l a  f a ç o n  d o n t  e s t  c o n s t r u i t e ,  d a n s  . l ' e s p r i t  d e  
l ' a c h e t e u r ,  l ' é c h e l l e  p s y c h o l o g i q u e  d e s  p r i x .  I l s  s e  s o n t  

a p e r ç u s  q u ' e n  i n t e r r o g e a n t  le p u b l i c  s u r  le  p r i x  d e s  o b j e t s  
c o u r a n t s ,  i ls  o b t e n a i e n t  t o u j o u r s  d e s  r é p o n s e s  d o n t  l a  

d i s t r i b u t i o n  é t a i t  d u  m ê m e  t y p e .  Q u e l l e  q u e  s o i t  l a  
q u e s t i o n  p o s é e  ( q u e l  e s t  le  p r i x  d e  c e t t e  p i p e ?  e n  d e s s o u s  



d e  q u e l  p r i x  n ' a c h è t e r i e z - v o u s  p a s  u n e  m o n t r e ?  q u e l  p r i x  

n e  d é p a s s e r i e z - v o u s  p a s  p o u r  l ' a c h a t  d ' u n  s t y l o ? ) ,  l es  

r é p o n s e s  s e  r é p a r t i s s a i e n t  s u i v a n t  u n e  loi  n o n  p a s  a r i t h -  

m é t i q u e ,  c o m m e  o n  a u r a i t  p u  s ' y  a t t e n d r e ,  m a i s  l o g a r i t h -  

m i q u e  s i m p l e .  
A  p r i o r i  c e  p h é n o m è n e  e s t  é t o n n a n t .  O n  p e u t  r a p p r o -  

c h e r  c e s  r é s u l t a t s  e x p é r i m e n t a u x ,  m a i s  p a r t i e l s ,  d e  l a  loi ,  

é t a b l i e  p a r  le  p s y c h o - p h y s i c i e n  a l l e m a n d  F e c h n e r  : s e l o n  

c e t t e  loi ,  v a l a b l e  e n  p r e m i è r e  a p p r o x i m a t i o n  p o u r  d e  

n o m b r e u x  p h é n o m è n e s  p h y s i o l o g i q u e s  e t  p h y s i q u e s ,  la  
s e n s a t i o n  ( e n  l ' o c c u r r e n c e  l a  p e r c e p t i o n )  v a r i e  c o m m e  le 

l o g a r i t h m e  d e  l ' e x c i t a t i o n .  L ' é c h e l l e  d e s  j u g e m e n t s  p s y -  

c h o l o g i q u e s  e s t  d o n c  l o g a r i t h m i q u e  e t  n o n  a r i t h m é -  

t i q u e .  
L a  loi d e  F e c h n e r  e s t  p a r t i c u l i è r e m e n t  b i e n  v é r i f i é e  e n  

a c o u s t i q u e ,  q u i  e n  e s t  le  c h a m p  d ' a p p l i c a t i o n  le p l u s  

connu 22 : ce qui est vrai en acoustique ne semble-t-il pas 
l'être aussi dans le domaine de la perception des prix par 
le public? 

Le cas particulier des « prix ronds » 

Dans l'échelle psychologique des prix, généralement 
structurée comme on vient de le voir, les sondages ont 
également permis de faire apparaître certains prix qui 
créent des « perturbations » dans leur voisinage : ce sont 
les « prix ronds » (100 F, 500 F, 1 000 F...), qui jouent en 
l'occurrence le rôle de «jalons auxquels s'accroche la 
mémoire », selon l'expression de Daniel Adam, et qui 
« ont un pouvoir d'attraction, annihilant ou diminuant 
l'importance de ce qui les entoure ». 

Daniel Adam explique que l'intervalle psychologique 
est faible entre 850 et 950 F, faible également entre 
1 050 F et 1 150 F; que 1 000 F, en revanche, est un pôle 
dont le franchissement est fortement ressenti. Ainsi 
1 150 F paraît différer moins de 1 020 F que 1 020 F de 
980 F! 

Les perturbations créées par les prix ronds engendrent 

22. Le décibel, unité de puissance acoustique, est une notion fami- 
lière. 



de fortes var ia t ions  dans  les coef f ic ien ts  d ' é l as t i c i t é  don t  

les chefs  d ' en t r ep r i s e  t i ennen t  c o m p t e  d a n s  l eu r  po l i t ique  
de  fixation des prix. 

« Si on baisse un prix de 1 150 à 1 050, explique notamment 
Daniel Adam, le gain de clientèle est faible, puisqu'on n'a 
franchi qu'un intervalle plus étroit qu'on ne pourrait logique- 
ment le supposer sur l'échelle psychologique des prix. Mais si 
l'on passe de 1 050 à 950 F, on a réalisé un effort payant. On a 
accru sa clientèle de ceux qui ne voulaient pas dépasser ce seuil 
de 1 000 F, tout au moins dans l'hypothèse où l'on est encore 
dans la zone de demande croissante pour un prix dimi- 
nuant. » 

Les chefs  d ' en t repr i se ,  en  pa r t i cu l i e r  les c o m m e r ç a n t s ,  
savent  depuis  longtemps ,  e t  sans avoir  besoin  de  recou-  
rir à  ce t t e  analyse  psycho log ique  des prix, qu ' i l  ex is te  
des seuils subjec t i f s  à ne pas f ranch i r .  M a i s  ils p e n s e n t  
parfois que  tous les mul t ip les  de  100 ou  de  1 0 0 0  sont  
des prix ronds  et  qu ' i ls  j o u e n t  u n  rôle équ iva len t .  
Daniel A d a m  m o n t r e  qu ' i l  n ' en  es t  r ien  et  que  les 
détai ls  de l 'échel le  psychologique  des  pr ix  sont  beau-  
coup plus complexes .  Dans  l ' espr i t  d u  c o n s o m m a t e u r ,  
si 990 équ ivau t  à  1 000,  890  n 'es t  pas  900,  c ' es t  « 800 
et que lques  ». En effet ,  le pôle de 800  est  s u f f i s a m m e n t  
fort pour  a t t i r e r  dans  son orb i te  les s o m m e s  proches ,  a lors  
que  900 n 'es t  pas un pôle aussi  fort  et  qu ' i l  est  dé j à  a t t i r é  
pa r  1 000. 

P rodu i re ,  vendre  ou... f a i r e  a c h e t e r ?  

Ces notions ne cons t i tuen t  é v i d e m m e n t  q u ' u n e  pa r t i e  
de l ' approche  psychologique  des prix. Q u o i q u e  celle-ci 
soit loin d ' ê t r e  une science exac te ,  ses e n s e i g n e m e n t s  on t  
déjà  beaucoup  d ' in f luence  en m a t i è r e  de r e c h e r c h e  com- 
merc ia le  et  de s t ra tég ie  des prix. 

Pendan t  longtemps ,  les chefs  d ' en t r ep r i s e  on t  eu ten- 
dance  à ê t re  mieux  in formés  sur  le c o m p o r t e m e n t  et  les 
réact ions de leurs concu r r en t s  que  sur  le c o m p o r t e m e n t  et  
les désirs de leur clientèle.  T o u t  s i m p l e m e n t  p a r c e  q u e  
l ' informat ion  sur  les au t r e s  en t repr i ses  est g é n é r a l e m e n t  
plus facile et su r tou t  moins  onéreuse  à r éun i r  que  celle 



c o n c e r n a n t  les c o n s o m m a t e u r s ,  l aque l le  nécess i te  la mise 
en œ u v r e  de sondages  et  d ' é t u d e s  de  m a r c h é ,  t e c h n i q u e s  
n a g u è r e  inconnues  et  t ou jour s  coûteuses .  

S a c h a n t  qu ' i l  ne suff i sa i t  p lus  de p r o d u i r e ,  c o m m e  nous 
l ' expl iquions  au  d é b u t  de ce chap i t r e ,  les chefs  d ' en t r e -  
prise ont  « c h e r c h é  à vend re  p lu tô t  q u ' à  fa i re  a c h e t e r  », 
selon l ' express ion de Danie l  A d a m .  Mais  la p lupa r t  
d ' e n t r e  eux sont  a u j o u r d ' h u i  consc ien t s  de  la nécess i té  de 
mieux  conna î t r e  le c o m p o r t e m e n t  des c o n s o m m a t e u r s  et 
de  ten i r  c o m p t e  des d i f fé ren t s  p h é n o m è n e s  liés à la 
psychologie  des prix. D a n s  la d é t e r m i n a t i o n  des prix, le 
rôle des f ac t eu r s  psycho log iques  a connu  un développe-  
m e n t  i m p o r t a n t  au  cours  de ces tou tes  de rn iè res  
années .  

Dans  nos sociétés  indus t r ie l les  m o d e r n e s  de c o n s o m m a -  
t ion de  masse ,  où la r a r e t é  est  de  moins  en moins  d u  côté  
de  l 'offre et  de  plus  en plus d u  cô té  de  la d e m a n d e ,  les 
c o n s o m m a t e u r s ,  sollicités de tou tes  pa r t s  pa r  des entre-  
prises concur ren te s ,  sont  a u j o u r d ' h u i  moins  mot ivés  par  
leurs  besoins (dé jà  l a r g e m e n t  sa t i s fa i t s  en ce qui  concerne  
les biens de  p r e m i è r e  nécess i té)  que p a r  le c h a m p  infini 
des désirs nouveaux  qu ' i l s  se d é c o u v r e n t  j o u r  ap rès  j o u r  et 
que  les en t repr i ses  s ' e f fo rcen t  d ' a i l l eurs  de susc i te r  indé- 
f in iment .  En  q u i t t a n t  la sphè re  des besoins pour  passe r  à 
celle des désirs,  on a b a n d o n n e  s i m u l t a n é m e n t  le d o m a i n e  
du  sc ient i f ique,  du  m e s u r a b l e  et  du  ra t ionnel ,  pour  passer  
dans  celui de l ' i r ra t ionnel ,  de l ' imagina i re ,  du  symbol ique  
et  du  rêve. 

Ceci  exp l ique  que  tout  ce qui en toure  l ' acha t  d ' u n  
produi t  ou d ' u n  service (à c o m m e n c e r  p a r  son prix, qui  en 
est une c o m p o s a n t e  essent iel le)  ait  de  plus en plus  une 
connota t ion  psychologique .  Et  que  les chefs  d ' en t r ep r i s e  
doivent  a t t a c h e r  une i m p o r t a n c e  acc rue ,  d a n s  leur d é m a r -  
che  de f ixat ion des prix, aux  réac t ions  psychologiques  des 
c o n s o m m a t e u r s .  

Nous  sommes  a m e n é s  à poser  une ques t ion ,  qui intro- 
dui t  les réflexions du  c h a p i t r e  su ivant  : le d é v e l o p p e m e n t  
de tout  ce que l 'on peu t  r e g r o u p e r  sous le t e r m e  de 
psychologie des prix, mais  aussi l ' a cc ro i s semen t  généra l  
du  pouvoir  d ' a c h a t  dans  les pays  industr ie ls  modernes ,  la 



réduct ion relative,  dans  la c o n s o m m a t i o n  to ta le ,  de  la p a r t  
des produi ts  de p r emiè re  nécessi té ,  la « g a d g é t i s a t i o n  » d u  
marché ,  ne conduisent- i ls  pas,  dans  la vie é c o n o m i q u e  
con tempora ine ,  à  la mul t ip l i ca t ion  des p rodu i t s  don t  les 
prix peuvent  ê t re  qual i f iés  d ' «  excep t ionne l s  », c 'es t -  
à-dire dont  le prix de vente  est  t rès  é loigné d u  pr ix  de 
revient,  ou n 'a  m ê m e  p re sque  plus  de r a p p o r t  avec  
!ui?... 



VII 

La logique du court terme 
n'est pas celle du long terme 

Il faut maintenant tenter de cerner la logique d'ensem- 
ble qui anime les chefs d'entreprise lorsqu'ils fixent leurs 
prix. 

Jusqu'à présent, dans cette seconde partie nous avons 
étudié en deux chapitres séparés la manière dont ils 
calculent les prix de revient et celle dont ils déterminent 
les prix de vente. Sur la relation qui s'établit entre les 
deux, il a été montré, au début du chapitre VI, qu'elle 
avait connu, au cours des dernières années, une véritable 
inversion de perspective, sous la pression accrue de la 
concurrence et sous la domination des phénomènes de 
marché. 

En disant cela et en découpant les chapitres de la sorte, 
nous avons conscience d'être partis d'un à priori : comme 
nous y incitaient les résultats statistiques enregistrés dans 
notre première partie, et conformément à ce que le bon 
sens courant imagine de la formation d'un prix, nous 
avons supposé à priori qu'il existe bien, quel que soit le 
sens dans lequel elle s'établit, une relation déterminante 
entre le prix de revient et le prix de vente de chaque 
produit ou service et que cette relation est plus impor- 
tante que les différents autres facteurs pouvant avoir une 
influence sur le niveau du prix. 

Bien sûr, nous n'allons pas maintenant nous contredire 
et remettre purement et simplement en cause tout ce qui 
a été dit, en prétendant que les deux grandeurs sont 
déconnectées, car notre démarche est amplement justifiée 
par la réalité observable et mesurable. Cependant, il est 



utile de revenir un moment sur cet à priori pour montrer 
qu'en dépit des enseignements de l'histoire des prix à long 
terme, les chefs d'entreprise, quant à eux, ne partent pas 
à court terme de ce même à priori lorsqu'ils déterminent 
leurs prix et que leur optique procède même générale- 
ment d'une autre logique. 

I Une optique globale 

A court terme en effet, les chefs d'entreprise considè- 
rent -  quitte à manier parfois le paradoxe -  que prix de 
revient et prix de vente n'appartiennent tout simplement 
pas au même système logique. 

Que veulent-ils dire au juste? Dans leur esprit, il n'est 
évidemment pas question de détruire l'équation : prix de 
vente = prix de revient + marge, qui est toujours vérifiée 
arithmétiquement à posteriori (même si la marge est nulle 
ou même si elle doit être affectée d'un signe négatif). 
Mais pour les chefs d'entreprise, il existe un monde entre 
l'arithmétique économique et la gestion des affaires : ils 
ne pensent donc pas qu'il y ait lieu de déduire de cette 
équation une relation de fonction entre prix de vente et 
prix de revient, car ces deux grandeurs appartiennent en 
fait à deux systèmes, à deux types de préoccupations 
différents : le prix de vente est un instrument de politi- 
que, tandis que le prix de revient est un indicateur de 
gestion. 

Le prix de vente s'inscrit dans le cadre de la stratégie 
globale de l'entreprise. Instrument de sa politique face 
au marché et à la concurrence, il dépend beaucoup plus 
de facteurs tels que l'image de marque de l'entreprise, le 
caractère novateur du produit, le degré d'acceptation par 
le consommateur (jusqu'à quel prix peut-il aller?), la 
volonté délibérée d'accroître la part de marché, etc... que 
d'un calcul à partir du prix de revient. Il dépend aussi de 
la faculté d'ensemble de l'entreprise, toutes activités 
confondues, d'assurer les objectifs financiers qu'elle s'est 
fixés. 

Le prix de revient permet de vérifier à posteriori les 
effets de certaines actions (au niveau de la production, 



des achats, etc.), ou les raisons de certaines dérives et de 
corriger le tir. C'est un indicateur de gestion au niveau 
des responsables de la production, remontant rarement 
jusqu'au chef d'entreprise, dont la tendance est de raison- 
ner généralement par grandes masses (marge brute glo- 
bale d'une activité et non d'un produit, augmentation 
moyenne pondérée du coût de production, etc.). 

Ainsi, pour un chef d'entreprise, prix de revient et prix 
de vente de chaque produit ne participeraient pas, à court 
terme, de la même fonction et tout lien de rationalité 
déterministe entre eux est illusoire. Cette rationalité 
rigide a beau être apparemment conforme à la logique 
arithmétique, elle n'est pas conforme à la logique de la vie 
de l'entreprise. 

Quelle est donc alors cette logique de la vie économi- 
que? 

Pour le chef d'entreprise, ce qui importe, du moins à 
court terme, ce n'est pas forcément d'établir une relation 
cohérente et satisfaisante entre chaque prix de revient et 
chaque prix de vente de chaque produit fabriqué et 
vendu. Son optique est plus globale : l'essentiel pour lui, 
c'est que l'ensemble des opérations de production et de 
vente assure à l'entreprise une situation financière suffi- 
samment positive pour qu'elle puisse accroître ou au 
moins maintenir le nombre de ses salariés, développer ses 
activités, programmer de nouveaux investissements, lan- 
cer les études nécessaires à la conception de produits 
nouveaux, etc. Bref, que l'entreprise dégage une marge 
nette, soit d'abord un chiffre d'affaires, puis un profit 
suffisant pour vivre et survivre, c'est-à-dire réaliser ses 
objectifs présents et à venir. 

Dans cette logique, le profit, même s'il résulte de la 
somme (algébrique) des marges réalisées sur les différents 
produits, n'a d'importance qu 'au niveau du résultat 
global et le véritable indicateur de bonne santé d'une 
affaire, ce n'est pas le rapport prix de vente-prix de 
revient de chaque produit, c'est le bilan général de 
l'entreprise et plus particulièrement le compte de pertes 
et profits. 

Quelles conséquences concrètes, concernant la fixation 
des prix, peut-on déduire de cette logique? 

Pour une entreprise, il peut précisément être tout à fait 



logique et rationnel de gagner trois fois plus d'argent sur 
un produit que sur un autre et d'en perdre un peu sur un 
troisième pour continuer à en gagner beaucoup sur le 
premier. Cette logique peut amener simultanément la 
même entreprise à pratiquer des pertes planifiées sur un 
produit et à rechercher une marge maximum sur un 
autre. 

Ce que nous avons dit au chapitre v des prix de revient 
et notamment de la ventilation des charges indirectes 
dans les prix de revient permet de mieux comprendre 
pourquoi il est vain, dans l'esprit des chefs d'entreprise, 
de vouloir rechercher systématiquement une relation 
rigide entre chaque prix de revient et chaque prix de 
vente. En effet, un produit précis n'a pas un prix de 
revient en soi, mais son prix de revient dépend, pour une 
large part, du calcul de celui des autres produits du 
groupe. Et finalement, un prix de revient peut être 
considéré comme un ordre de grandeur, calculé certes, 
mais selon une convention, car « chaque produit n'a le 
coût de revient qu'on lui a calculé que parce qu'il y a tous 
les autres produits, affectés des coûts de revient obtenus 
par ce même calcul 1 ». 

Ce phénomène apparaît au grand jour lorsque, par 
exemple, une entreprise décide de continuer à vendre à 
faible prix un produit peu rentable, uniquement parce que 
ce produit, en prenant sa part des frais généraux du 
groupe, allège le coût de revient d'autres produits et les 
rend par là même rentables. La vente de quantités 
supplémentaires à un prix inférieur au prix de revient 
peut même être, dans certaines circonstances, un facteur 
actif d'amélioration de la situation d'ensemble de l'entre- 
prise. 

Le public est souvent étonné lorsqu'il apprend que 
certaines entreprises françaises, par exemple des cons- 
tructeurs automobiles, vendent à l'exportation avec une 
plus faible marge que celle réalisée en France sur les 
mêmes produits. Il ne comprend pas que le consommateur 
français soit ainsi pénalisé par rapport au consommateur 
d'autres pays. En fait, il ne voit pas que les chefs 
d'entreprise n'ont pas forcément le choix : ou ils vendent à 

1. Henri Culmann, La Comptabilité analytique, op. cit. 



l ' é t r ange r  à ce prix, ou ils ne v e n d e n t  pas du  tout .  S ' i ls  
d é c i d e n t  d ' a r r ê t e r  leurs  ventes  à l ' é t r ange r ,  les c h a r g e s  
fixes de l ' en t rep r i se  n ' en  seront  pas a l légées  pour  au t an t .  
Le prix des p rodu i t s  vendus  su r  le m a r c h é  in té r ieur  dev ra  
donc  ê t re  r a p i d e m e n t  r éa jus té  non pas en baisse mais  en 
hausse.  C ' e s t  pourquo i  ils d é c i d e n t  de  poursu ivre  cer ta i -  
nes expor ta t ions ,  m ê m e  sans g r a n d  bénéf ice ,  parfois  à 
per te .  

Dans  la p lupa r t  des en t repr i ses ,  la loi d u  m a r c h é  et la 
logique de la gest ion condu i sen t  donc  à une large  inéga-  
l i t é  des m a r g e s  réal isées sur  les d i f f é ren tes  fami l les  de  
produi t s .  D a n s  la logique de  l ' en t repr i se ,  il n 'y  a pas et  il 
ne peu t  y avoir  de  re la t ion fixe, bonne  ou  mauva i se ,  à  
r e spec te r  ou à r e fuse r  s y s t é m a t i q u e m e n t  en t re  le prix de  
revient  et  le prix de vente  de  c h a q u e  produi t .  T o u t  d é p e n d  
en effe t  des  ob jec t i f s  g lobaux  et  des résu l t a t s  d ' e n s e m b l e  
du  groupe .  

Alors,  ce n 'es t  pas f o r c é m e n t  pa r ce  q u ' u n  p rodu i t  n 'es t  
plus ren table ,  pa r ce  que  son prix de  vente ,  sous l 'effet  de 
la concu r r ence ,  a re joint  à  la baisse son prix de revient  ou 
m ê m e  se r e t rouve  au-dessous ,  q u ' u n  c h e f  d ' en t r ep r i s e  doit  
s y s t é m a t i q u e m e n t  d é c i d e r  de m e t t r e  b r u s q u e m e n t  fin à sa 
p roduc t ion  ou à sa commerc ia l i s a t ion .  Il le fera  dans  
cer ta ins  cas,  c a r  l ' ob jec t i f  des en t repr i ses  est  é v i d e m m e n t  
de f ab r ique r  les p rodu i t s  les plus r en tab les  possibles  et  
d ' a b a n d o n n e r  p rogresss ivement  c eux  qui  ne le sont plus. 
Mais  souvent ,  il sera appe lé  à ma in t en i r  en explo i ta t ion  
des produi ts  qui  ne sont plus  ren tab les ,  soit qu ' i ls  a iden t  à 
a m o r t i r  des inves t i ssements ,  ou à paye r  des frais  fixes 2, 
soit pour  q u a n t i t é  d ' a u t r e s  raisons,  p a r  e x e m p l e  a ide r  à 
vendre  d ' a u t r e s  p rodu i t s  plus ren tables ,  ou ê t re  indispen- 
sables à la p résen ta t ion  d ' u n e  g a m m e  complète . . .  

Deux exemples ,  e m p r u n t é s  l 'un au  d o m a i n e  des cosmé-  
t iques,  l ' au t re  à celui de  la mode,  i l lus t rent  ce t t e  logi- 
que. 

Dans l'industrie de la parfumerie, les parfumeurs fondent 
fréquemment la publicité de toute une gamme de produits 

2. Car si je vends avec une perte de 5 un produit dont le prix de 
revient prend en charge un amortissement de 20. c'est tout de même 
15 F d'investissements qui sont amortis. Etc. 



sur 1'« extrait » de parfum, article prestigieux et d'un prix élevé, 
mais cher à fabriquer. Le goût de la clientèle ayant évolué, les 
parfumeurs vendent aujourd'hui de moins en moins d'extrait et 
de plus en plus d'eau de toilette, si bien que l'extrait est souvent 
produit et vendu à perte. Cependant, ces parfumeurs sont 
contraints de le conserver, pour l'image de marque, dans leur 
gamme de produits, car c'est lui qui soutient les ventes de tous 
les autres produits plus rentables. 

Le cas similaire des grands couturiers est bien connu : une 
robe de haute couture est aujourd'hui un produit dont le prix, 
pourtant exorbitant, est souvent en dessous du coût de revient 
total; cependant, les couturiers doivent continuer à en fabriquer 
pour promouvoir leurs produits plus rentables que sont les robes 
de « boutique », les foulards, les parfums et surtout les « produits 
nouveaux », représentés en l'occurrence par la griffe qu'ils 
apposent, moyennant redevances importantes, sur toute une 
série d'articles allant des chaussettes pour hommes aux choco- 
lats, en passant par l'ameublement!... 

On pourrait ainsi, non plus seulement pour la parfume- 
rie ou la mode, mais pour tous les grands secteurs 
d'activité, citer des exemples de situations concrètes dans 
lesquelles la logique des prix ne doit pas être recherchée 
produit par produit mais globalement, au niveau de 
l'entreprise. 

Prenons encore le cas de l'électronique grand public. Il va de 
soi que, pour pouvoir financer les recherches très coûteuses des 
technologies de pointe, les entreprises de ce secteur doivent 
réaliser des profits importants sur les ventes de produits plus 
classiques. Et que si ces entreprises cherchaient systématique- 
ment à respecter une certaine vérité des prix pour chacun de 
leurs produits courants de grande vente, elles se condamneraient 
elles-mêmes à la stagnation et à la paralysie. 

Même s'ils ne sont plus aujourd'hui très rentables, en raison 
de la forte concurrence internationale, ce sont bien les tubes 
couleurs, c'est-à-dire les téléviseurs, qui ont financé pendant 
longtemps sur leurs coûts de revient, et qui financent encore, 
dans une certaine mesure, les études consacrées à la mise au 
point des micro-processeurs, des jeux électroniques ou encore, 
plus récemment, des compact-discs. De même, de forts profits 
bruts sur les téléviseurs noir et blanc ont longtemps financé les 
recherches, tâtonnements et déficits sur les tubes couleurs. 



II  Qu'est-ce que la vérité des prix? 

Nous venons d'établir que les chefs d'entreprise, lors- 
qu'ils doivent déterminer les prix des différents produits 
qu'ils vendent, inscrivent leur décision dans une optique 
très globale, même s'ils tiennent compte dans leur raison- 
nement des prix de revient de chacun d'entre eux. En 
fixant le prix d'un produit donné, ils ne pensent pas 
seulement à ce produit, mais aussi aux autres productions 
du groupe, à l'avenir, à l'emploi, à la nécessité de sortir 
des produits nouveaux, etc. 

En conséquence, ils estiment légitime et logique, autant 
que le marché le leur permet, de pouvoir prélever sur 
chaque produit la marge adéquate -  très importante, 
négligeable ou même négative selon les cas -  sans avoir à 
respecter au coup par coup la relation de normalité entre 
prix de revient et prix de vente. A court terme, leur 
logique n'est donc pas, ou du moins pas prioritairement ni 
exclusivement, celle du prix de revient. 

Il est essentiel cependant de noter que cette procédure 
de la décision à court terme ne nie en rien la relation 
comptable fondamentale entre prix de vente et prix de 
revient. Aucun chef d'entreprise ne nie que, dans l'ensem- 
ble et à long terme, la somme des prix de vente doive être 
au moins égale à la somme des prix de revient. Car c'est 
seulement par ses ventes que l'entreprise libre (non 
étatique, c'est-à-dire non subventionnée par l'Etat) peut 
couvrir ses dépenses. La couverture des prix de revient, la 
récupération des coûts de production, si elle ne s'impose 
pas dans le détail et à court terme, ne s'en impose que 
plus durement à long terme et dans l'ensemble des 
activités. 

Ces constatations conduisent à réfléchir au sens que 
peut alors avoir la notion de vérité des prix souvent 
employée dans le langage courant. Lorsqu'on parle de 
vérité des prix, il est clair que c'est bien de la relation prix 
de revient-prix de vente qu'il s'agit d'habitude. L'expres- 
sion sous-entend généralement que les deux grandeurs 
doivent être structurellement liées et qu'une relation de 
« vérité » doit s'établir entre les deux. 

Cette notion a notamment été rendue célèbre dans les 



années 60, par un rapport établi par Simon Nora, qui 
proposait de revenir à une plus grande « vérité des prix » 
dans les services publics, c'est-à-dire à un rapport plus 
étroit entre les coûts de revient et les prix demandés au 
public. En l'occurrence, il était suggéré que les prix des 
services publics, qui étaient descendus nettement en 
dessous de leurs coûts de revient, soient réajustés en 
hausse. 

Plus récemment, la même expression a été employée 
par les pouvoirs publics pour demander aux entreprises de 
distribution de coopérer à leur politique de lutte contre 
l'inflation : une opération « vérité des prix » signifiait, 
dans ce cas, que la marge des distributeurs devait être 
réduite au strict minimum pour que la hausse des prix soit 
« jugulée ». 

Lorsque les organisations de consommateurs, lorsque 
les syndicats, plus généralement, lorsque le grand 
public emploient l'expression de vérité des prix, c'est 
toujours pour demander que le prix de vente découle 
très précisément du prix de revient (d'un prix de 
revient aussi étriqué, aussi « court terme » que possi- 
ble) et que l'on passe automatiquement de l'un à l'autre 
en appliquant un certain pourcentage de marge, jugé 
légitime. 

A la lumière de ce que nous venons de montrer, on 
comprend que cette conception de la vérité des prix n'a 
pas grand sens pour les chefs d'entreprise, du moins, 
justement, à court terme, et que, vouloir leur imposer une 
stricte « vérité » des prix conçue dans ce sens, revient à les 
condamner automatiquement à la stagnation, à l'inertie, à 
la paralysie. 

Nous pensons avoir suffisamment expliqué que la 
fixation d'un prix de vente résulte d'options politiques et 
stratégiques, que le calcul d'un prix de revient dépend 
d'un choix d'hypothèses et de stratégies, pour ne plus 
surprendre le lecteur en écrivant que la notion de vérité 
des prix conçue comme un rapport automatique et 
minimum entre le prix de vente et le prix de revient, ne 
correspond ni à la pratique, ni à la logique de la vie des 
affaires, ni aux intérêts à long terme des consommateurs 
et de la nation. 

En fait, l'emploi de cette expression dénote généra- 



lement l'existence, dans l'esprit de ceux qui l'uti- 
lisent, d'une conception moralisatrice de la vie éco- 
nomique : selon eux, chaque produit devrait pouvoir 
être affecté d'un prix normal et équitable, d'un juste 
prix rendant compte assez précisément du coût de 
revient et laissant au producteur une marge suffisante 
pour payer les salaires et les « frais » indispensables, 
mais non « excessive ». Ce juste prix devrait ainsi 
permettre de ne léser ni le consommateur, ni le pro- 
ducteur, considérés à priori comme antagonistes et entre- 
tenant des rapports sinon de classe, du moins d'opposi- 
tion. 

Sans parler de la difficulté de définir à priori et selon 
des critères forcément arbitraires un taux de marge jugé 
« raisonnable », on peut dire que cette conception morale 
du juste prix est trop simplificatrice pour correspondre à 
la réalité de la vie économique. 

Dans les sociétés industrielles développées, où chaque 
entreprise est devenue une structure très complexe, fabri- 
quant un ensemble de produits diversifiés, avec des coûts 
indirects de plus en plus importants, engageant de plus 
en plus un avenir fortement évolutif, personne ne peut 
dire avec certitude où doit se situer le juste prix d'un 
produit donné. 

Même pas le chef d'entreprise, qui ne sait pas quel est 
le juste prix de ses produits, puisqu'il choisit précisément 
chacun de ses prix, à commencer par ses prix de revient, 
comme on l'a vu plus haut. Les prix ne s'imposent pas à 
lui comme une évidence, mais résultent d'un ensemble de 
stratégies, c'est-à-dire de calculs, de plans, de paris et de 
choix, élaborés en fonction non pas d'une hypothétique 
notion de vérité, difficile à cerner, mais d'objectifs à long 
terme de survie, d'emploi, de développement, poursuivis 
par l'entreprise dans un monde sans cesse plus complexe 
et instable. 

De toute façon, il n'y a jamais une façon idéale ni 
certaine de fixer un prix pouvant être considéré comme 
parfait et «juste ». Vouloir contraindre les entreprises à 
respecter une certaine vérité des prix de chaque produit, 
au demeurant difficile à définir, c'est vouloir rattacher à 
tout instant chaque prix de vente au prix de revient, alors 
que, dans l'esprit des chefs d'entreprise, ces deux gran- 



deurs ne répondent pas, comme on vient de le voir, aux 
mêmes fonctions. 

La notion de vérité des prix ne correspond donc pas à la 
vérité de la vie d'une entreprise. En rendant rigide le 
processus de formation des prix, en lui appliquant des 
règles administratives seulement comptables, des normes 
établies sur la base d'une seule notion de prix de revient, 
pérennisée du court terme au long terme -  quelle que soit 
d'ailleurs cette notion -  on aboutit à figer des paramètres 
et des hypothèses par définition discutables, par expé- 
rience insuffisamment représentatifs de la complexité du 
réel, et par nécessité récusables. 

Aux yeux des chefs d'entreprise, la vérité des prix a un 
tout autre sens, puisqu'elle résulte essentiellement des 
informations évolutives données par le marché et par la 
situation économique et technique : pour eux, il est donc 
légitime et normal de fixer librement les prix de vente, en 
se référant d'une part à l'avenir de l'entreprise, d'autre 
part à 1'« acceptabilité » des prix par l'acheteur éventuel 
et donc en ne tenant compte que des contraintes et des 
désirs du marché. Le meilleur gage qu'ils ne dépasseront 
pas les limites du « raisonnable » et ne prélèveront pas des 
marges excessives, c'est évidemment dans leur esprit le 
jeu de la concurrence entre entreprises. 

La vérité ne peut pas résulter d'une règle ni d'une 
norme rigide établie à partir des prix de revient, car les 
conditions économiques sont essentiellement fluctuantes. 
Elle ne peut résulter que de la confrontation sur le 
marché d'entreprises dynamiques et concurrentes, cha- 
cune bien informée du réel, fortement motivée, fortement 
attachée à sa survie, c'est-à-dire au maintien de son 
autonomie, et, pour cela, s'adaptant rapidement aux 
données toujours nouvelles qui apparaissent sur le mar- 
ché 3. 

3. Les lecteurs qui connaissent la pensée de Pierre Vendryès jugeront 
aisément combien le comportement des entreprises et des dirigeants 
d'entreprise, que nous décrivons ici d'après nos enquêtes, est accordé à 
la théorie générale de l'autonomie de l'être humain qu'a développée 
notre illustre ami. Pour une expression récente de la pensée de Pierre 
Vendryès, cf. L'Autonomie du vivant, Maloine, 1983. 



I I I  C o u r t  t e r m e  -  l o n g  t e r m e  

Si, à  cour t  t e rme ,  c o m m e  nous l 'avons mont ré ,  la 
logique d u  c h e f  d ' en t r ep r i s e  qui  s ' a p p r ê t e  à f ixer  un prix 
n 'es t  pas s e u l e m e n t  ni p r i o r i t a i r e m e n t  celle du  prix de  
revient ,  il nous f au t  tou t  de m ê m e  c o n s t a t e r  q u ' à  long  
te rme,  le pr ix  de  rev ien t  r e p r e n d  son rôle d é t e r m i n a n t .  
C o m m e n t  s ' exp l ique  ce pa radoxe? . . .  

A long t e r m e ,  en  effe t ,  le dou te  n 'es t  pas possible.  La 
vér i té  é c o n o m i q u e  s ' é t ab l i t  bien p a r  les pr ix  de  revient .  

Pou r  la p lupa r t  des produi t s ,  n o t a m m e n t  ceux  fabri-  
qués  en g r a n d e s  séries industr ie l les ,  le prix de  revient  
r ep résen te  bien à long t e r m e  le f a c t e u r  essentiel  qui 
déf ini t  le n iveau  m o y e n  de  prix de ven te  à respec ter .  
Cer tes ,  le c h e f  d ' en t r ep r i s e  dispose tou jours  d ' u n e  cer- 
ta ine  m a r g e  de  m a n œ u v r e ,  d ' u n e  f o u r c h e t t e  de prix 
possibles,  mais  l 'o rdre  de  g r a n d e u r  du  prix est  f o r cémen t  
d é t e r m i n é  à long t e r m e  p a r  le prix de  revient  : en dessous 
d ' une  l imite  basse,  l ' en t repr i se  a u r a  in té rê t  au  bout  d ' u n  
cer ta in  t e m p s  à s u p p r i m e r  c e t t e  p roduc t i on  qui  ne lui 
r appo r t e  pas s u f f i s a m m e n t ;  au -de là  d ' u n e  l imite  hau te ,  
elle r i sque ra  d ' a t t i r e r  des c o n c u r r e n t s  qui  p r a t i q u e r o n t  
des prix plus bas. 

Le p a r a d o x e  a p p a r e m m e n t  c o n t e n u  d a n s  le t i t re  de  ce 
chap i t r e  « La  logique du  cour t  t e r m e  n 'es t  pas celle du 
long t e r m e  » s ' exp l ique  ainsi  p a r  le fai t  q u ' u n e  en t rep r i se  
peu t  pour  un ce r t a in  t emps ,  lorsque cela  co r respond  à ses 
in térê ts  et  concour t  à sa bonne  m a r c h e ,  p r a t i q u e r  sur  
ce r ta ins  p rodui t s  des per tes  planif iées  ou de très fortes 
marges ,  mais  qu 'e l l e  ne peut  pas le faire indé f in imen t ,  ni 
p o u r  tous  les p r o d u i t s  qu 'e l l e  est a m e n é e  à vendre .  

La perspec t ive  c h a n g e  c o m p l è t e m e n t  selon que  l 'on 
considère  les prix à cour t  t e r m e  ou à long t e r m e  : 
n o t a m m e n t ,  l a  f o u r c h e t t e  de prix sur laquel le  peuvent  
j oue r  les en t repr i ses  lorsqu 'e l les  f ixent un prix de vente ne 
nous a p p a r a î t  pas du  tout  de la m ê m e  manière .  

En effet ,  à cour t  t e rme ,  ce t te  fourche t te ,  ce t t e  m a r g e  
de m a n œ u v r e  dont  d isposent  les en t repr i ses  sont impor-  
t an tes  lorsque nous les c o m p a r o n s  au prix de revient ;  pa r  
exemple ,  elles peuven t  être  de 5 7r, de 10 (7, ou même.  
excep t ionne l l ement  et p e n d a n t  de cour tes  périodes,  de 



20 % de ce prix de  revient .  C ' e s t  d ' a i l l eu r s  su r  ce t t e  
fourche t te  que  po r t en t  tous  les effor ts  à c o u r t  t e r m e  des  
ingénieurs,  des cadres ,  des chefs  de  fab r i ca t ion ,  c a r  c ' e s t  
elle qui d é t e r m i n e r a  la ren tab i l i t é  de  telle ac t iv i t é  ou a u  
cont ra i re  la nécessi té  de se r e t i r e r  de  tel le  au t r e .  C ' e s t  elle 

qui fera le p a r t a g e  en t re  les en t rep r i ses  b ien  ou  m a l  
gérées,  p e r f o r m a n t e s  ou  ineff icaces ,  r en t ab l e s  ou non. 

Mais,  à long t e rme ,  lorsque  le pr ix  de  r ev ien t  a 
beaucoup  varié,  qu ' i l  a  n o t a m m e n t  baissé  d a n s  de  g r a n d e s  
proport ions (50, 60, 80 %, voire d a v a n t a g e ) ,  c o m m e  nous 
l 'avons vu dans  notre  p r e m i è r e  pa r t i e  et  c o m m e  nous l 'ont  
conf i rmé les e n s e i g n e m e n t s  de  la c o u r b e  d ' e x p é r i e n c e ,  la 
fourche t t e  de  prix su r  laquel le  le c h e f  d ' e n t r e p r i s e  cher -  
chera  toujours  à jouer ,  aux  a l en tours  de  ce n o u v e a u  pr ix  
de revient ,  a p p a r a î t r a  c o m m e  négl igeab le  p a r  r a p p o r t  à la 
var ia t ion du  p r i x  de  revient  l u i - m ê m e  su r  t o u t e  la 
période. 

M ê m e  si les p remiè res  ca lcu le t t e s  o f fe r tes  environ à 
1 000 F sur  le m a r c h é  f rança i s  au  d é b u t  des  années  70 
laissaient à leurs  f ab r i can t s  une  m a r g e  bénéf ic ia i r e  éga le  
à 50, voire 100 %, c 'es t -à-dire  é t a i en t  vendues  d e u x  fois 
leur prix de revient  le plus comple t ,  ce prix de  rev ien t  a  
t e l lement  baissé par  la sui te  q u e  leur  prix de  ven te  (en 
francs couran ts )  est a u j o u r d ' h u i  q u a t o r z e  fois in fé r i eu r  à 
ce qu' i l  é ta i t  au  dépar t ! . . .  A  long t e r m e ,  c ' es t  bien le pr ix  
de revient qui est  ma î t r e  de la d é t e r m i n a t i o n  d u  pr ix  de 
vente, et non les efforts  tou jours  renouvelés  des che f s  
d ' en t repr i se  pour  gé re r  au  m i e u x  leurs  m a r g e s  bénéf i -  
ciaires. 

C ' e s t  en raison de  ce t te  d i f fé rence  de pe r spec t ive  q u ' o n  
peut  soutenir ,  sans con t r ad ic t ion  a u t r e  q u ' a p p a r e n t e ,  q u ' à  
cour t  t e rme,  c ' es t  le m a r c h é  qui fa i t  le prix, a lors  q u ' à  
long te rme,  c ' es t  le p r i x  de  revient.  

A u  débu t  de  ce siècle, A l f r ed  M a r s h a l l  a  sans dou te  
été l 'un des p remie r s  à avoir  eu l ' in tu i t ion de  l ' impor-  
tance  du  f a c t e u r  t e m p s  dans  l ' ana lyse  é c o n o m i q u e  de la 
fo rmat ion  des prix : réconci l ian t  les posit ions a p p a r e m -  
men t  opposées des classiques,  pour  qui  le coût  de  pro- 
duct ion d é t e r m i n a i t  le prix et  des marg ina l i s t e s ,  qu i  
a t t r ibua ien t  au  con t ra i re  le rôle p r é p o n d é r a n t  à l 'u t i l i té  
marginale ,  l ' économis te  b r i t a n n i q u e  a m o n t r é  à l 'épo- 
que,  selon l 'expression de  R a y m o n d  Barre ,  qu 'on  ne 



saurait pas plus dissocier l'action conjointe de l'offre et 
de la demande qu'on ne pourrait séparer celle des deux 
branches d'un ciseau 4. 

Pour Alfred Marshall, la distinction essentielle entre 
courtes et longues périodes permettait en effet de préciser 
le rôle du coût objectif de production (longues périodes) 
et celui de l'utilité marginale (courtes périodes) dans la 
détermination des prix des biens et des services. 

Bien que la notion d'utilité marginale nous semble peu 
apte à rendre compte aujourd 'hui  des différents phéno- 
mènes de marché, ni du comportement réel des acteurs de 
la réalité économique, c'est bien à cette opposition entre 
court terme et long terme que nous recourons également 
pour expliquer le paradoxe essentiel de l'histoire, de la 
stratégie et du mécanisme des prix auquel nous aboutis- 
sons dans cet ouvrage. 

Remarques sur  les politiques dirigistes des prix 

Comment les diverses politiques gouvernementales, 
périodiquement mises en œuvre pour contrôler le proces- 
sus de fixation des prix, se situent-elles par rapport à cette 
logique de la gestion des entreprises? 

Ce n'est pas le lieu, dans cet ouvrage, de présenter un 
historique des politiques de prix successivement prati- 
quées par les pouvoirs publics au cours des dernières 
décennies, ni d'exposer les différentes formes que peut 
prendre un contrôle administratif, plus ou moins strict. 

4. André Piatier, qui rappelle cette expression de Raymond Barre 
dans sa préface au livre de Daniel Adam, cité plus haut, rappelle 
également que l'étude de l'offre est malheureusement restée longtemps 
mal centrée sur la notion de rendements décroissants et que celle de la 
demande a également souffert de l'hypothèse implicite de l'autre 
décroissance, celle des désirs et des satisfactions. Nous avons vu plus 
haut que la notion de rendements décroissants, issue des vieilles normes 
de l'activité agricole, est largement contredite par les enseignements 
expérimentaux de la courbe d'expérience. Quant à la décroissance 
subjective des besoins, elle est mise en échec, dans nos sociétés de 
consommation, par la publicité, l'invention perpétuelle de nouveaux 
modes de consommation, la croissance subjective des désirs, l'appétit 
indéfini de nouveauté, de dépassement, de - toujours plus », qui carac- 
térisent les consommateurs d'aujourd'hui 



des prix. Ce  n 'es t  pas non plus  no t re  propos  d ' e x p l i q u e r  
les raisons de ces in te rvent ions  g o u v e r n e m e n t a l e s  ni de  
che rche r  à  les jus t i f i e r  ou  les con t e s t e r  5. C e  qu i  nous  
intéresse ici, p o u r  poursu iv re  d a n s  le sens de  la d é m a r c h e  
qui nous a guidés  j u s q u ' à  présent ,  c ' e s t  de  c o m p r e n d r e  le 
point  de vue a d o p t é  p a r  les m a î t r e s  d ' œ u v r e  des pol i t iques  
de prix, de saisir  le c r i t è re  qu ' i l s  u t i l i sen t  lorsqu ' i l s  
éd ic ten t  une  règle, ainsi  q u e  la log ique  qu i  les an ime .  

A u t r e m e n t  dit, il nous f a u t  m a i n t e n a n t  r e p r e n d r e  -  
b e a u c o u p  plus b r i è v e m e n t  - ,  à  propos de  l ' a d m i n i s t r a t i o n ,  
les ques t ions  posées au  seuil  de  c e t t e  s econde  p a r t i e  à  
propos des chefs  d ' en t r ep r i s e  : c o m m e n t  les r e sponsab les  
des services c o m p é t e n t s  s 'y prennent- i l s ,  non plus  c e t t e  
fois-ci pour  fixer mais  p o u r  con t rô le r  les prix,  q u e  ce 
contrôle  p r enne  la fo rme  d ' u n e  t axa t ion  p u r e  et  s imple ,  
d ' un  blocage ou encore  d ' u n  c o n t r a t  négocié  d ' évo lu t i on?  
De quels é l émen t s  par tent - i l s  p o u r  a p p r é h e n d e r  les p r ix?  
C o m m e n t  analysent- i ls  les évo lu t ions?  S u r  que l les  don-  
nées fondent-ils leur  r a i sonnemen t? . . .  

La réponse à ces ques t ions  est sans é q u i v o q u e  : aussi  
loin que  r e m o n t e  l 'h is toire  du  con t rô le  des  pr ix  p a r  les 
pouvoirs publics ,  ceux-ci  ont  tou jours  fondé  l eu r  po l i t ique  
sur  la conna issance  du  p r i x  de  revient .  P o u r  les respon-  
sables de  l ' admin is t ra t ion ,  la logique de  f ixa t ion  d ' u n  prix,  
c 'est  toujours  l ' équa t ion  causa le  prix de  rev ien t  +  mar -  
ge =  prix de  vente. 

C e t t e  d é m a r c h e  é ta i t  r e l a t i vemen t  c o h é r e n t e  et  jus t i -  
fiée lorsque les en t repr i ses  e l les -mêmes  d é t e r m i n a i e n t  
grosso modo  leurs prix de  c e t t e  man iè re .  P e n d a n t  long- 
temps,  l ' admin i s t r a t ion  a ainsi  fai t  é t ab l i r  les pr ix  de  
revient d ' en t repr i ses  témoins ,  qui  s e rva ien t  à  dé f in i r  
ensuite  les prix de taxa t ion .  

5. Le lecteur qui voudrait trouver rassemblées en un seul ouvrage 
clair et accessible des informations sur ces diverses questions maintes 
fois traitées peut, par exemple, se reporter au petit volume (déjà ancien) 
de Louis Franck, intitulé Les Prix, Presses universitaires de France, coll. 
« Que sais-je? », 1968. Louis Franck a été directeur des prix en France 
de 1947 à 1962. 

Pour de plus amples informations sur la politique des prix de ces 
dernières années, on pourra consulter utilement l'excellente Revue de la 
concurrence et de la consommation, qui paraît quatre fois par an et que 
diffuse la Documentation française. 



« D'une façon générale, pour aboutir à la taxation, rappelle 
Louis Franck6, l'administration des prix choisissait dans une 
branche industrielle déterminée (par exemple celle des engrais 
azotés) trois entreprises types A, B et C représentant, du mieux 
qu'il était possible, les trois familles d'entreprises les mieux 
placées, moyennement placées et les moins bien placées. Elle 
faisait établir selon des méthodes comptables standardisées le 
prix de revient de chaque entreprise, A, B et C et en déduisait 
le prix de taxation en faisant la moyenne pondérée des trois prix 
en question : c'est-à-dire qu'elle divisait par la production 
globale de ces trois entreprises la somme des trois produits de 
chaque prix de revient par la production respective de chaque 
affaire. » 

De même, lorsqu'en 1936 le Front populaire institua un 
Comité national de surveillance des prix, ayant pour 
fonction de définir et de faire respecter des prix « nor- 
maux » de gros et de détail, la normalité était établie à 
partir des prix de revient, auxquels on appliquait un 
certain montant de marge, considéré comme légitime. 

Aujourd'hui, les méthodes de contrôle employées par 
les responsables administratifs des prix ont évidemment 
évolué. Mais la philosophie générale de leurs interven- 
tions est toujours la même : il s'agit pour eux de connaître 
le mieux possible le niveau et les évolutions des prix de 
revient (définis selon certaines normes), afin d'en déduire 
le niveau des prix de vente et leurs évolutions légiti- 
mes. 

Lorsqu'une organisation professionnelle négocie par 
exemple avec les hauts fonctionnaires responsables des 
prix, puis devant le Comité national des prix, le pourcen- 
tage de hausse que les entreprises de son secteur d'acti- 
vité auront le droit d'appliquer l'année suivante, l'essen- 
tiel de la discussion porte sur l'évolution des prix de 
revient dans ce secteur. 

Les fonctionnaires cherchent à déterminer dans les 
moindres détails l'évolution du coût des matières premiè- 
res, de la main-d'œuvre, des investissements, des amortis- 
sements..., à se faire préciser les prévisions concernant 
la productivité, etc. Cela les oblige à plonger dans 
le système de comptabilité analytique des entreprises 

6. Op. cit. 



et à e f fec tue r  des compara i sons  de  g r a n d e  complex i t é .  
Une  fois les coûts  de p roduc t ion  à p e u  p r è s  é tab l i s  (ce  

que nous avons dit au  c h a p i t r e  V m o n t r e  t ou t e  la signifi- 
ca t ion de ce t  « à-peu-près  ») l ' admin i s t r a t i on  a c c o r d e ,  
n o t a m m e n t  au  vu des résu l t a t s  des exe rc ices  écoulés  et  

des t radi t ions  de la professsion,  un c e r t a i n  p o u r c e n t a g e  de 
frais généraux ,  et encore  un p o u r c e n t a g e  de  m a r g e  
bénéficiaire ,  qui  font aussi  l 'obje t  de discussions.  Le  
s chéma  est alors r igidifié et  les en t rep r i ses  do iven t  s 'en  
tenir  s t r i c t emen t  aux  g r a n d e u r s  ainsi définies.  

C h a q u e  fois que ,  pour  des ra isons  con jonc ture l l es ,  
sociales ou pol i t iques  dont  nous n 'avons  pas à d é b a t t r e  ici, 
les gouve rnemen t s  j u g e n t  ut i le  de  con t rô le r  et  d ' a d m i n i s -  
t rer  de près les prix des biens et  des services ,  ils c h e r c h e n t  
s y s t é m a t i q u e m e n t  à r é t ab l i r  un  f a c t e u r  d ' a u t o m a t i c i t é  
en t re  un cer ta in  type  « s t anda rd i sé  » de prix de rev ien t  et  
le prix de vente.  

Or,  nous avons vu d ' u n e  p a r t  que  les chefs  d ' e n t r e p r i s e  
ne pa r t en t  g é n é r a l e m e n t  plus  a u j o u r d ' h u i  des prix de  
revient  pour  é tab l i r  les prix de vente ,  d ' a u t r e  p a r t  qu ' i l s  
cons idèrent  m ê m e  ces deux  g r a n d e u r s  c o m m e  ne rempl i s -  
sant  pas le m ê m e  genre  de fonct ion.  A u  vu de  ce d é c a l a g e  
de concept ion,  on c o m p r e n d  que  le d ia logue  soit le plus  
souvent  difficile en t re  les fonc t ionna i res  c h a r g é s  d ' app l i -  
que r  les poli t iques de cont rô le  des pr ix  et  les che f s  
d 'entrepr ise . . .  La pr inc ipa le  raison de  ce t t e  i n c o m p r é h e n -  
sion, c 'est  e f f ec t ivemen t  l ' i nap t i t ude  de l ' admin i s t r a t i on  -  
1. à  in tégrer  les p h é n o m è n e s  de  m a r c h é  dans  ses politi- 
ques  de prix, 2. à envisager  les s i tua t ions  propres  à c h a q u e  
ent repr ise  et  à sa s t ra tég ie  de d é v e l o p p e m e n t  ou de 
survie. 

C o m m e n t  s ' expl ique  ce t t e  i n a d a p t a t i o n ?  Pourquo i  l 'ad- 
minis t ra t ion ne calque-t-el le  pas d a v a n t a g e  son m o d e  
d ' in tervent ion  sur les p ra t iques  d y n a m i q u e s  des chefs  
d 'en t repr i se  et ne t ient-elle pas d a v a n t a g e  c o m p t e  de 
l 'existence et  de l ' impor t ance  a c c r u e  des p h é n o m è n e s  de 
marché ,  de c réa t ion  de  p rodui t s  nouveaux ,  de s t r a t ég ie  
d 'ent repr ise ,  qui  ont  été mis en év idence  plus  h a u t ?  
S'agit-i l  d ' une  volonté dé l ibérée  de  fa i re  r e spec t e r  un  
« juste p r i x »  décou lan t  e x a c t e m e n t  du  prix de  
revient?. . .  

Ce t t e  réponse étai t  peut -ê t re  la bonne  il y a  que lques  



années ,  lorsque  l ' admin i s t r a t i on  f r ança i se  é ta i t  encore  t rès  
m a r q u é e  p a r  l ' époque  de  pénu r i e  qu i  a suivi la S e c o n d e  
G u e r r e  mondia le ,  et  pa r  la nécess i té  d ' a d m i n i s t r e r  les pr ix  
dans  ce contex te .  C e p e n d a n t ,  a u j o u r d ' h u i ,  le compor t e -  
m e n t  de  l ' admin i s t r a t i on  ne peu t  plus  s e u l e m e n t  s 'expli-  
q u e r  p a r  une  vision r ig ide  et  mora l i s a t r i ce  d u  j u s t e  prix. 
Dès 1965, les responsab les  des pr ix  ont  en e f fe t  r econnu  
que,  m ê m e  en pér iode  de  cont rô le ,  les en t rep r i ses  pou- 
va ien t  avoir  besoin,  en raison de l 'évolut ion de  la p roduc-  
tion, de  la c o n s o m m a t i o n  et  su r tou t  de  la concu r r ence ,  
d ' u n e  ce r t a ine  m a r g e  de m a n œ u v r e ,  e t  qu ' i l  é t a i t  donc  
lég i t ime de  laisser  c h a q u e  en t r ep r i s e  p r a t i q u e r  sa p ropre  
pol i t ique  de  pr ix  de  vente ,  d i f f é ren te  selon les produi ts .  

C e t t e  prise de  consc ience  a condu i t  à inven te r  les 
« con t ra t s  de  s tab i l i t é  », d a n s  lesquels  les en t rep r i ses  
s ' engagea i en t  à r e spec t e r  une  n o r m e  g l o b a l e  d ' évo lu t ion  
moyenne  des prix, mais  r e t rouva i en t  la l iber té  de  compen-  
ser ce r ta ines  hausses  p a r  des  baisses  équiva len tes .  Sous  ce 
régime,  les en t repr i ses  pouva ien t  l ég i t imemen t ,  sous 
réserve de r e spec t e r  la n o r m e  généra le ,  p r a t i q u e r  des 
m a r g e s  d i f f é ren tes  su r  leurs  d i f fé ren t s  p rodu i t s  7. 

A  vrai dire ,  la seule raison pour  laquel le  l ' admin i s t r a -  
tion f rança i se  c è d e  tou jours  à son p e n c h a n t  na ture l  de 
fonder  sur  les prix de  rev ien t  sa pol i t ique  de prix est  une 
raison b e a u c o u p  plus  s imple  : si elle pa r t  toujours ,  dans  
ses r a i sonnemen t s ,  du  prix de  revient ,  sans tenir  c o m p t e  
des p h é n o m è n e s  de  m a r c h é  et  de la s t r a t ég ie  des  ent re-  
prises,  c 'es t  tout  b o n n e m e n t  pa r ce  qu 'e l le  ne conna î t  p a s  
le m a r c h é  et  encore  moins  la s i tua t ion  propre  à c h a q u e  
en t repr i se ,  et  qu 'e l le  n 'a  pas les moyens  de  les connaî t re .  
Si d ' a i l l eurs  elle ava i t  ces conna i ssances ,  elle abou t i r a i t  
très c e r t a i n e m e n t ,  en général . . . ,  aux  solutions que  p rend  
c h a q u e  c h e f  d ' en t repr i se .  

Pour  savoir  p r é c i s é m e n t  la façon dont  les prix doivent  

7. Depuis 1981, les «contrats de stabilité. ont cédé la place aux 
« contrats de solidarité ». 

Notons seulement que les plus récents accords de modération des prix 
signés entre l'administration et les syndicats professionnels pour « enca- 
drer » la sortie du blocage des prix intervenu au second semestre 1982, 
sont, dans de nombreux cas, sensiblement en retrait sur cette tendance 
libérale et ont réduit l'ampleur des modulations possibles autour du taux 
moyen autorisé. 



être  et  sont dé l ibérés  et  déc idés  dans  c h a q u e  en t rep r i se ,  se 
fo rment  et  évoluent  sur  le m a r c h é ,  ,il f a u d r a i t  q u e  le 
d i r ec t eu r  des prix et  le min i s t re  de  l ' E c o n o m i e  d i sposen t  
de l ' immense  réseau  d ' i n f o r m a t i o n s  que  cons t i tue  le réel ,  
tout  le savoir  et  tou te  l ' expér ience  a c c u m u l é s  dans  tou te s  
les en t repr i ses  don t  ils ont  la c h a r g e  d ' a d m i n i s t r e r  les 
prix... On conçoi t  a i s émen t  que  ces savoirs  et  ces expé- 
riences, qui sont e s sen t i e l l ement  évolut i fs  e t  c h a n g e a n t s ,  
ne puissent  être  in tégrés  dans  une p r o c é d u r e  b u r e a u c r a -  
t ique,  centra l isée ,  de con t rô le  des prix, qui  suppose  
toujours  une ce r t a ine  r igidi té ,  m ê m e  si c ' es t  p o u r  un  
t emps  l imité -  et  qui a m ê m e  p o u r  ob j ec t i f  légal  
d ' i m p o s e r  ce t te  r igidité,  ce t t e  t a x a t i o n .  

Selon les propres  t e r m e s  de ce r t a ins  h a u t s  fonc t ionnai -  
res, c 'es t  donc pour  des raisons de « faci l i té  » q u e  l ' admi -  
nis t rat ion fonde tou te  sa pol i t ique  de con t rô le  des prix su r  
les prix de revient  : c o m m e  elle ne peu t  pas c o n n a î t r e  la 
véri té des « prix de m a r c h é  », elle s ' a t t a c h e  à d é t e r m i n e r  
des prix de  revient ,  qu 'e l le  pense  pouvoi r  a p p r é h e n d e r  
plus a isément .  Ceci  dans  le b u t  de  c o n t r a i n d r e  le m a r c h é  
à res ter  infér ieur  à ce r ta ines  l imites,  f ixées p a r  l ' É t a t  (et  
fixées non pour  le d é v e l o p p e m e n t  des en t repr i ses ,  mais  
pour  borner  les effe ts  de  l ' inf la t ion!) .  

Dans  ce t te  d é m a r c h e ,  l ' admin i s t r a t i on  se h e u r t e  évi- 
d e m m e n t  à toutes  les d i f f icul tés  et  à tous  les écuei ls  q u e  
nous avons évoqués  au  c h a p i t r e  V, c a r  a u t a n t  un pr ix  de  
revient est r e l a t ivement  faci le  à c o n n a î t r e  lorsqu ' i l  s ' ag i t  
d 'une  en t repr i se  p r a t i q u a n t  la m o n o p r o d u c t i o n ,  a u t a n t  
c 'es t  une g r a n d e u r  diff ici le à c e rne r  d a n s  la p l u p a r t  des  
g randes  en t repr i ses  modernes ,  à fortiori  d a n s  une  b r a n c h e  
entière d 'act ivi té .  

Le minis tère  des Finances ,  p a r  l ' i n t e rméd ia i r e  de sa  
direct ion de la concu r r ence  et  de  la c o n s o m m a t i o n ,  a  
tenté  depuis  q u e l q u e  t e m p s  de l ance r  un  c e r t a i n  n o m b r e  
d ' enquê tes  dest inées  à mieux  conna î t r e  les divers  f a c t e u r s  
de dé te rmina t ion  des prix dans  ce r t a ins  sec teurs  profes-  
sionnels. Une  é tude  e f f ec tuée  r é c e m m e n t  su r  la f o r m a t i o n  

des prix dans  le bassin de Th ie r s  ( P u y - d e - D ô m e )  a m o n t r é  
le niveau ex t r ême  de déta i ls  dans  lequel  ava ien t  dû  
descendre  les enquê teu r s ,  la s o m m e  de  t ravai l  qu ' i l s  
ava ient  dû  fourni r  et  le volume des d o c u m e n t s  qu ' i ls  ont  
dû amasser ,  pour  pa rven i r  à é tab l i r  un  peu p r é c i s é m e n t  le 



pr ix  de  r ev ien t  ( éphémère ) . . .  d ' u n  c o u t e a u ,  a r t i c le  pour-  
t a n t  s imple  e t  faci le  à  isoler8.  

Sans  m ê m e  p a r l e r  d e  c e t t e  d i f f i cu l t é  à c e r n e r  les c o û t s  
de  revient ,  nous voulons ins is ter  ici  su r  le p a r a d o x e  
su ivan t  : à  suppose r  q u e  l ' a d m i n i s t r a t i o n  pa rv ienne ,  a v e c  
l ' a ide  e t  la co l l abora t ion  des  en t rep r i ses  e t  d e s  organisa-  
t ions profess ionnel les ,  à  se f a i r e  u n e  idée  u n  p e u  p réc i se  
d u  p r ix  de  r ev ien t  d ' u n  ob je t  donné ;  à  suppose r  qu ' e l l e  
ar r ive  à d é t e r m i n e r  u n  p o u r c e n t a g e  r a i sonnab l e  de  f ra is  
g é n é r a u x  e t  de  m a r g e  béné f i c i a i r e  à  lui a p p l i q u e r  e t  à  
ca l cu l e r  ainsi  u n  p r ix  d e  ven t e  r a i s o n n a b l e ,  celui-ci  ne  
se ra  p a s  f o r c é m e n t  u n  b o n  pr ix  d e  ven te ,  d a n s  l a  m e s u r e  
o ù  i l  a u r a  é t é  f i x é  en f a i s a n t  f i  de  l ' i n s t a b i l i t é  i nce s san t e  
d u  m a r c h é  et  d e  c h a q u e  en t rep r i se ,  d a n s  u n e  é c o n o m i e  
e l l e -même c o m p l e x e  et  évolut ive,  e t  q u i  ne  t i re  son 
e f f i cac i t é  q u e  de  sa  complex i t é ,  de  s a  f ragi l i té  e t  de  son 
évolu t ion  rap ide .  

Qu ' avons -nous  en  e f fe t  d é c o u v e r t  en é t u d i a n t  la f açon  
d o n t  les en t rep r i ses  f ixen t  leurs  prix,  d u  moins  lorsqu 'e l les  
sont  tou t  à  fa i t  l ibres  de  les f ixer  c o m m e  elles l ' en ten-  

d e n t ?  Q u e  l ' i n c e r t i t u d e  e t  la f rag i l i t é  sont  u n e  inc i t a t ion  
p e r m a n e n t e  à  l a  r e c h e r c h e  d e  p r o g r è s  économiques ,  à  la 
r e c h e r c h e  de  baisse  d e  coûts ,  à  la r e c h e r c h e  d e  t e c h n i q u e s  
e t  de  p rodu i t s  nouveaux ,  e tc  9. 

L o r s q u e  l ' a d m i n i s t r a t i o n  f ixe les p r ix  -  ou  l ' évolut ion  
des pr ix  -  à  p a r t i r  des  pr ix  de  revient ,  elle stéri l ise,  elle 
sclérose ce t t e  r e c h e r c h e ,  d a n s  la m e s u r e  où  elle s u p p r i m e  
d u  m ê m e  coup  la c o m p é t i t i o n  en t r e  p rodui t s .  Se lon  q u e  
les condi t ions  d u  m a r c h é  sont  e t  dev i ennen t  dé favo rab le s  

ou  favorables ,  elle r i sque  d e  d o n n e r  t rop  ou t rop  peu,  d e  
p e r m e t t r e  des  p r ix  t r o p  élevés sur  u n  p r o d u i t  e t  pas  sur  u n  
au t re .  

D ' u n e  façon  généra le ,  ce qui  est  pe rn i c i eux  d a n s  le 
p r inc ipe  d e  f ixa t ion  des  p r ix  p a r  les pouvoi rs  publ ics ,  c ' e s t  
l a  r igidi té ,  l ' a u t o m a t i s m e  qu ' i l  engendre .  L a  l iber té  des 

8. Revue de la concurrence et de la consommation, n°21, 
1er trimestre 1983, p. 27 sq. 

9. L'incertitude vient de ce qu'en économie de marché, personne n'a 
un droit absolu à couvrir toutes ses charges ni l'intégralité de son prix de 
revient ; contrairement à ce que l'on pense parfois, la vente à perte n'est 
pas interdite en France. Ce qui est interdit, c'est seulement la revente à 
perte. 



prix pe rme t  au con t ra i re  aux  en t rep r i ses  de s ' a d a p t e r  
r a p i d e m e n t  et  le plus é t r o i t e m e n t  possible aux  in fo rma-  
tions qu 'el les  possèdent  de  p r e m i è r e  main ,  sans a b u s  
durab le .  Du moins dans  les d o m a i n e s  où la c o n c u r r e n c e  
est su f f i s ammen t  vive -  c o m m e  c 'es t  le cas  de  la 

quasi - to ta l i té  de l ' indus t r ie  et de  la t rès  g r a n d e  m a j o r i t é  
du  c o m m e r c e  m o d e r n e  en France .  

Ce qui est p a r a d o x a l e m e n t  le plus g rave ,  c ' es t  précisé-  
men t  la dispar i t ion de la c o n c u r r e n c e  qui  ne p e u t  man-  
que r  de résul ter  d u  cont rô le  des prix : en en l evan t  a u x  
ent repr ises  le pouvoir  de  fixer i nd iv idue l l emen t  leurs  pr ix  
et en donnan t  un  pouvoir  col lec t i f  a u x  o rgan i sa t ions  
professionnelles,  l ' admin i s t r a t ion  des prix favorise au to-  
m a t i q u e m e n t  la car te l l i sa t ion  et  la p e r p é t u a t i o n  de  si tua-  
tions figées. 





CONCLUSION 

Jalons pour une rénovation de la théorie des prix 

Dans le présent ouvrage, qui n'est divisé qu'en deux 
parties, seule la deuxième est originale. La première ne 
fait que présenter une nouvelle fois et mettre à jour, à 
la lumière de nos observations les plus récentes, des faits 
que nous avons déjà mis en évidence dans des livres 
antérieurs, et qui sont aujourd'hui reconnus et cités 
dans un très grand nombre d'ouvrages français et 
étrangers. 

En apparence, la deuxième partie ne fait que confir- 
mer, avec une fraîcheur nouvelle et sous le vocabulaire 
des hommes d'action plus que sous celui des économis- 
tes universitaires, l'essentiel de ce que l'on trouve ou 
devrait trouver dans les meilleurs traités de gestion des 
entreprises, et même dans les « rallonges » qui ont été 
apportées à la théorie classique des prix, pour en faire 
l'actuelle théorie néo-classique. Mais les changements 
dans le comportement des « décideurs » ont été si rapi- 
des et si profonds au cours des récentes années que le 
simple constat de Béatrice Bazil fait figure de décou- 
verte. 

Cependant, ce ne sont, je crois, ni la première ni même 
la deuxième partie du livre qui font révélation. C'est leur 
rapprochement et, je dirais volontiers, leur fusion, telle 
qu'elle s'impose au lecteur dans le chapitre VII et dans 
cette conclusion. 

C'est l'ensemble des deux parties qui forme la réalité à 
connaître, à percevoir, à comprendre. C'est cet ensemble 
dont la théorie néo-classique et l'enseignement universi- 
taire actuel, à l'étranger comme en France, ne connais- 



sent, ne perçoivent, ne comprennent, ne font connaître et 
ne font percevoir qu'une part 

Notre objet n'est pas et ne peut être d'élaborer une 
nouvelle théorie des prix qui nous paraîtrait plus satisfai- 
sante que l'actuelle; nous n'en avons ni le temps, ni le 
talent, ni le goût. Il est seulement et il ne peut être que de 
poser le problème en révélant l'ampleur et la complexité 
du réel à décrire et à expliquer -  et l'écart existant entre 
ce réel et les instruments théoriques actuels qui devraient 
le faire percevoir et comprendre à nos cerveaux. 

Pour conclure, nous pensons devoir insister sur quatre 
grands types de résultats acquis dans les pages qui 
précèdent. 

1. A notre époque et dans nos pays, l'action du progrès 
technique sur les prix est un phénomène majeur, prépon- 
dérant. Invisibles ou peu sensibles dans l'instantané ou 
dans le très court terme (où ils agissent sur les profits 
beaucoup plus que sur les prix), le progrès technique, 
l'organisation du travail, le taux de la productivité devien- 
nent déterminants dans les moyen et long termes. 

2. Ainsi sont clairement identifiés les facteurs de 
l'amélioration du pouvoir d'achat des salaires, de la 
disparité et des procédures d'élévation du niveau de vie 
des nations. 

3. Le rôle des essais, des procédures par « intuition 
informée », tâtonnements, erreurs fréquentes et réussites 
rares, jamais durables, les inéluctables et incessantes 
remises en question..., nous sont apparus caractéristiques 
de la gestion des entreprises en situation de progrès 
concurrentiel. 

Les lecteurs des pages où nous exposons ces faits 
n'auront pas de mal à comprendre comment le contrôle et 
plus encore le blocage des prix, « gèlent O ces procédures 
et paralysent l'évolution. 

4. Plus généralement, ce qui nous paraît le plus éton- 
nant et le plus remarquable dans la confrontation des 
procédures de décision à court terme et de leurs résultats 
effectifs à long terme, c'est le contraste entre les objectifs 

1. Le lecteur trouvera ci-après, en annexe 1, p. 231, une note critique 
sur la théorie néo-classique des prix. 



d e s  d é c i d e u r s  e t  l ' e f f e t  d e  l e u r s  d é c i s i o n s  p o u r  l e s  
c o n s o m m a t e u r s .  

L e s  o b j e c t i f s  c o n s c i e n t s  e t  v o l o n t a i r e s  d e s  d é c i d e u r s ,  

c h e f s  d ' e n t r e p r i s e  e t  c a d r e s  d i r i g e a n t s ,  s ' i l s  n e  s o n t  p a s ,  o n  
l ' a  vu ,  le  s e u l  p r o f i t ,  s o n t ,  a u  p l u s ,  l ' e m p l o i  d e  l e u r s  

s a l a r i é s ,  la  v i e ,  la  s u r v i e  e t  si p o s s i b l e  le d é v e l o p p e m e n t  d e  

l e u r  e n t r e p r i s e ,  l ' a u t o n o m i e ,  la  r e n t a b i l i t é  q u i  a s s u r e r o n t  
l ' a i s a n c e  d e  l ' e x p l o i t a t i o n  e t  la  s é c u r i t é  d e s  m e m b r e s  d e  

l ' e n t r e p r i s e .  

O r ,  c e  q u ' i l s  r é a l i s e n t  e n  f a i t  à  l o n g  t e r m e ,  l a  c o n s é -  

q u e n c e  d e  f a i t  d e  l e u r s  e f f o r t s ,  c ' e s t  l a  b a i s s e  d e s  
p r i x  r é e l s  d e s  p r o d u i t s ,  la  h a u s s e  d u  p o u v o i r  d ' a c h a t  
e t  d u  n i v e a u  d e  v i e  d e  l ' e n s e m b l e  d e s  c o n s o m m a -  

t e u r s .  

B i e n  p l u s ,  u n e  f o u l e  d ' e n t r e p r i s e s ,  m a l g r é  c e s  o b j e c -  

t i f s  é g o c e n t r i q u e s ,  n e  p a r v i e n n e n t  p a s  à  a s s u r e r  e f f e c t i -  

v e m e n t  l e u r  v i e  e t  l e u r  s u r v i e ;  r a r e s  s o n t  c e l l e s  q u i  le  
f o n t  d u r a b l e m e n t  a v e c  a i s a n c e ;  t r è s  r a r e s  s o n t  c e l l e s  

q u i  p a r v i e n n e n t  à  v i v r e  à  l ' é c h e l l e  d u  s i è c l e ,  e t  l e  p l u s  
s o u v e n t  c e s  s u r v i e s  l o n g u e s  s e  f o n t  à  t r a v e r s  d e s  a v a -  

t a r s  q u i  d é p o s s è d e n t  o u  n e  l a i s s e n t  q u e  p e u  d e  c h o s e s  
a u x  f o n d a t e u r s  e t  à  l e u r s  d e s c e n d a n t s .  O r ,  d e  c e t t e  

m a s s e  d ' e f f o r t s  é g o ï s t e s ,  s o u v e n t  c r u e l l e m e n t  d é ç u s  p a r  
d e s  d i f f i c u l t é s  i n c e s s a n t e s  e t  p a r  d e s  d é c o n f i t u r e s ,  l i m o -  
g e a g e s  o u  f a i l l i t e s  f i n a l e s ,  s o r t e n t ,  à  l ' é c h e l l e  c o l l e c t i v e ,  

l e  p r o g r è s  é c o n o m i q u e ,  l a  c r o i s s a n c e ,  l e  d é v e l o p p e m e n t  
n a t i o n a l ,  l a  h a u s s e  d u  n i v e a u  d e  v ie ,  l ' a m é l i o r a t i o n  d u  

g e n r e  d e  vie.. .  

U n  p h é n o m è n e  a n a l o g u e  p e u t  ê t r e  o b s e r v é  s u r  l e  p l a n  

d e s  É t a t s  e t  d e s  n a t i o n s .  L e s  u n s  a d o p t e n t  u n  s y s t è m e  

é c o n o m i q u e  l i b é r a l ;  l es  a u t r e s  u n  s y s t è m e  é c o n o m i q u e  
s o c i a l i s t e .  L e s  p r e m i e r s  c o n f i e n t  l ' a c t i v i t é  é c o n o m i q u e  

a u x  f o r c e s  c o n f u s e s  e t  é g o c e n t r i q u e s  d e  l ' i n i t i a t i v e  p r i v é e ,  
d u  m a r c h é ,  d e  l a  r e c h e r c h e  d u  p r o f i t .  L e s  s e c o n d s  
i n t e r d i s e n t  c e s  c o m p o r t e m e n t s  p r i v a t i f s ;  i ls  d o n n e n t  
o u v e r t e m e n t ,  c o n s c i e m m e n t  e t  d i r e c t e m e n t  à  l e u r s  e n t r e -  

p r i s e s  les  o b j e c t i f s  d u  p r o g r è s  c o l l e c t i f ,  m o r a l ,  s o c i a l  e t  
h u m a i n .  

L e s  s e c o n d s  d e v r a i e n t  d o n c  r a t i o n n e l l e m e n t  l ' e m p o r t e r  
d e  b e a u c o u p  s u r  l e s  p r e m i e r s  d a n s  la  c o u r s e  a u  p r o g r è s  

c o l l e c t i f .  O r ,  n o u s  o b s e r v o n s  n e t t e m e n t ,  d e p u i s  1 9 1 7  o ù  
d e  t e l s  s y s t è m e s  c o e x i s t e n t  d a n s  le m o n d e ,  q u e  c e  s o n t  l e s  
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É t a t s  e t  n a t i o n s  d u  p r e m i e r  t y p e  q u i  r é a l i s e n t  l e  p l u s  v i t e  
e t  a v e c  l e  p l u s  d e  c r é a t i v i t é  l e s  o b j e c t i f s  e x c l u s i f s  d e s  
s e c o n d s .  

É t o n n a n t  c o n t r a s t e  e n t r e  l e s  i n t e n t i o n s  c o n s c i e n t e s  d e s  

e n t r e p r i s e s  e t  d e s  s y s t è m e s  e t  l e u r s  r é s u l t a t s  r é e l s ! . . .  

A v a n t  l a  p i l u l e  c o n t r a c e p t i v e ,  l e s  h o m m e s  s a v a i e n t  d é j à  
q u e  l e  p l a i s i r  s e x u e l  é t a i t  g é n é r a t e u r  d ' e n f a n t s  e t  a s s u r a i t  

l a  c o n t i n u i t é  d e  l ' e s p è c e .  D e  m ê m e ,  l a  p l u p a r t  d e s  c h e f s  

d ' e n t r e p r i s e  s a v e n t  q u e  l e u r  a c t i o n  e n g e n d r e  l e  p r o g r è s  
é c o n o m i q u e  e t  s o c i a l ,  e t  i l s  s e  r é c l a m e n t  à  b o n  d r o i t  d e  c e  

r ô l e  é m i n e n t  : c ' e s t  l e  c a d r e  q u i  v a l o r i s e  l e  m a n œ u v r e .  

M a i s  l a  d i s s o c i a t i o n  d u  p l a i s i r  e t  d e  l a  p r o c r é a t i o n  a  
e n g e n d r é  e t  e n g e n d r e  u n e  p r o f o n d e  c h u t e  d e  l a  n a t a l i t é .  

D e  m ê m e ,  l a  d i s s o c i a t i o n  d u  p r o f i t  e t  d e  l a  f o n c t i o n  

s o c i a l e  d e  p r o d u c t i o n  e n g e n d r e  u n e  p r o f o n d e  a t o n i e  d e  

c e t t e  p r o d u c t i o n .  

C e r t e s ,  l ' o n  v o i t  c l a i r e m e n t  l e  f a c t e u r  q u i  l i e  l e  l o n g  
t e r m e  a u  c o u r t  t e r m e  e t  e n  t i r e  d e s  e f f e t s  r a d i c a l e m e n t  

d i f f é r e n t s  : c ' e s t  l a  f é c o n d a t i o n  d ' u n  o v u l e  p a r  u n  s p e r m a -  
t o z o ï d e  d a n s  l ' u n i o n  s e x u e l l e ;  c ' e s t  l ' a b a i s s e m e n t  d u  c o û t  

d e  r e v i e n t  p a r  r a p p o r t  a u  s a l a i r e  d a n s  l a  d é c i s i o n  d e  

g e s t i o n .  M a i s  c e  q u i  e s t  é t o n n a n t ,  c ' e s t  q u e  n i  c e t t e  
f é c o n d a t i o n  n i  c e t  a b a i s s e m e n t  n e  s o n t  r e c h e r c h é s  p o u r  
e u x - m ê m e s .  

D e  m ê m e  q u e  l a  g r a n d e  m a j o r i t é  d e s  n a i s s a n c e s  é t a i t  
d u e ,  d a n s  l ' h u m a n i t é  m i l l é n a i r e ,  a u  p l a i s i r  d e  l a  r e l a t i o n  

s e x u e l l e ,  d e  m ê m e  il s e m b l e  b i e n  q u e  l a  g r a n d e  m a j o r i t é  

d e s  p r o g r è s  é c o n o m i q u e s  s o i t  d u e  a u  p l a i s i r  é g o ï s t e  d u  

g a i n ,  d u  p r o f i t  e t  d u  p o u v o i r .  

C e s  f a i t s  d o i v e n t  i n c i t e r  à  c o n s i d é r e r  l e s  r e l a t i o n s  

( e n c o r e  i g n o r é e s  e t  m é c o n n u e s ,  e t  a i n s i  p a r a i s s a n t  é t r a n -  

g e s ,  v o i r e  c o n t r a d i c t o i r e s )  e n t r e  l e s  a c t e s ,  c o m p o r t e m e n t s  
e t  d é c i s i o n s  d e s  ê t r e s  v i v a n t s  e t  l e u r s  c o n s é q u e n c e s  à  l o n g  
t e r m e .  A u c u n  a n i m a l  n e  m a n g e ,  a u c u n  o i s e a u  n e  p o n d  

p o u r  a s s u r e r  l a  s u r v i e  d e  s o n  e s p è c e ;  e t  p o u r t a n t ,  il  a s s u r e  
a i n s i  c e t t e  s u r v i e .  

L a  p é r e n n i t é  d e  l a  v i e  s u r  c e t t e  p l a n è t e  e s t  a s s u r é e  p a r  

d e  p u i s s a n t s  a t t r a i t s  i n d i v i d u e l s  e t  é p h é m è r e s ,  q u e  l a  
n a t u r e  d é t o u r n e  e n  s e s  d e s s e i n s  m i l l é n a i r e s .  E t  n o u s  

d e v o n s  c o n s t a t e r  q u e ,  m ê m e  a v e c  1 2  m i l l i a r d s  d e  n e u r o -  



nes ,  i l  e s t  d i f f i c i l e  d e  f a i r e  c o n s c i e m m e n t  e t  r a t i o n n e l l e -  
m e n t  m i e u x  q u e  l ' i n s t i n c t .  

Il e s t  p o s s i b l e  q u e  le  c a p i t a l i s m e  t i r e  s a  f o r c e  d e  s o n  
a l l i a n c e  a v e c  1' « i n s t i n c t u e l  ». H o r s  m ê m e  d e  n o t r e  

v o l o n t é  e t  d e  n o t r e  c o n s c i e n c e ,  l ' i n s t i n c t u e l  d é t o u r n e  l e  

c o u r t  t e r m e  d e  s e s  o b j e c t i f s  é g o ï s t e s ,  a n a r c h i q u e s  e t  
p é r i s s a b l e s ,  e t  l u i  f a i t  e n g e n d r e r  l e  c o l l e c t i f  e t  l e  d u r a -  
b l e .  

J .  F .  





Annexes 





Annexe 1 

Note critique sur la théorie néo-classique des prix 

J'ai déjà exposé, dans l'introduction et la conclusion du 
présent livre, comment et pourquoi la théorie néo-classique 
des prix, qui domine aujourd'hui l'enseignement universi- 
taire de l'économie, non seulement en France mais dans tous 
les pays libéraux, paraît peu satisfaisante. C'est essentielle- 
ment parce qu'elle rend mal compte, ou ne rend nullement 
compte, d'un grand nombre de réalités majeures, de celles 
que nous décrivons dans notre première partie, et aussi de 
nombre de celles que nous décrivons dans notre seconde 
partie. 

Dans cette note, nous voudrions exposer succinctement les 
plus importantes de nos critiques, de manière à susciter un débat 
chez les économistes, débat dont nous espérons qu'il aboutira à 
la rénovation de cette pièce maîtresse de la science économi- 
que. 

-  La théorie néo-classique des prix, dans sa forme actuelle ', 
est beaucoup moins une théorie scientifique qu'une théorie 
rationnelle. Ou plus exactement, elle est une juxtaposition de 
discours rationnels (la part ancienne de la théorie) et de 
descriptions empiriques de méthodes et de calculs de gestion (la 
part nouvelle de la théorie). Or, ces deux parts, loin que la 
seconde soit, comme elle devrait l'être, la conséquence ou 
l'application de la première, apparaissent comme contradictoi- 
res, la seconde ruinant à peu près complètement les « lois » qu'a 
énoncées la première. 

En fait, une « théorie » ne devrait être que l'énoncé des « lois 
naturelles» qui régissent les phénomènes réels; ou, selon la 
formulation plus précise à bon droit utilisée aujourd'hui : 
l'énoncé des relations qui existent entre les différents éléments 
d'un système. 

La partie méthodologique, descriptive de procédures empiri- 
ques, usuelles, changeantes, et qui ne sont pas les conséquences 
directes des concepts et des lois de la théorie, ne devrait pas y 

1. Nous nous référons aux manuels aujourd'hui dominants dans l'enseignement 
supérieur (Dalloz, Thémis, Cujas, Dunod...) et plus précisément à trois ouvrages 
de base qui font autorité: George J. Stigler, La Théorie des prix, trad. de 
l'américain, Dunod, 1972; Jacques Lecaillon, Eléments de théorie économique. 
Cujas, 1978; Jacques Lecaillon, Nouveaux Mécanismes de l'économie, Cujas, 
1979. 



avoir place; elle devrait figurer dans les traités de formation 
professionnelle, dans les traités de gestion 2. 

-  La théorie néo-classique des prix comporte donc bien, du 
moins dans sa seule partie vétéro-classique, des considérations 
théoriques; mais il ne s'agit pas là d'une théorie scientifique. Il 
ne s'agit que d'une théorie rationnelle. 

La théorie scientifique doit non seulement élaborer des 
concepts mais confronter d'emblée ces concepts avec le réel 
observable et observé. La théorie scientifique doit non seule- 
ment expliciter rationnellement les rapports nécessaires de ces 
concepts entre eux, mais vérifier, par l'observation, la confor- 
mité entre ce qu'annonce la théorie et ce qui se passe, ce qui 
existe effectivement dans le réel. 

Or, la théorie des prix ne recherche qu'exceptionnellement et 
sporadiquement l'épreuve des faits; elle n'en sort victorieuse que 
dans des cas très peu nombreux et très particuliers. C'est 
pourquoi, d'ailleurs, elle s'évanouit insensiblement et incons- 
ciemment en traité de gestion. 

-  La théorie néo-classique des prix n'est pas en réalité 
une théorie des prix. Son grand spécialiste français, M. Lecail- 
Ion, le reconnaît explicitement. Que dis-je? il le proclame 
dès la première page de son traité : « Ces diverses grandeurs 
(prix et salaires, masse monétaire, impôts et dépenses 
publiques) (...) n'ont pas de signification par elles-mêmes; 
elles ne sont que la manifestation du comportement écono- 
mique des êtres humains organisés en société. C'est l'étude de 
ce comportement qui est le véritable objet de la science éco- 
nomique 1. » 

Voilà donc qui est indubitable : la théorie des prix n'est pas 
une théorie des grandeurs chiffrées que l'on appelle prix, mais 
une théorie du comportement des hommes relativement à ces 
grandeurs. 

Il me semble alors que c'est plutôt dans les ouvrages de 
psychologie que dans les ouvrages d'économie, que devrait 
prendre place la partie théorique de l'actuelle théorie des prix 4. 
Mais aussi l'on sait combien reste précaire et conjecturale notre 
connaissance de la psychologie des hommes, de leurs motiva- 
tions et comportements!... 

-  On ne s'étonnera pas, dans ces conditions, de l'hiatus 
qui existe entre l'actuelle théorie des prix et nos observations 
concrètes, nos statistiques de prix courants et réels. 

2. Et on l'y trouve, cette fois à bon droit. Cf. par exemple Pierre Lassègue, 
Gestion de l'entreprise et comptabilité, précis Dalloz, 1983, Livre III : - L'Etude 
des rendements. L'orientation des décisions " pp. 519-721. 

3. Jacques Lecaillon, Eléments de théorie économique. op cit.. p. 1. 
4. On devrait aussi alors s'y référer à la théorie des êtres autonomes telle que la 

propose, par exemple, Pierre Vendryès. 



La théorie des prix ne peut décrire et expliquer la réalité des 
prix considérée objectivement comme un système d'éléments 
objectifs, de choses observables en elles-mêmes; elle ne prétend 
pas le faire; elle ne s'intéresse pas à cela; elle ne s'en préoccupe 
pas, ce n'est pas « son (véritable) objet ». 

Elle n'a pas pour objet les prix des choses, mais seulement les 
comportements, les démarches, les attitudes, les décisions... des 
hommes relatifs à ces prix. Dès lors, on ne s'étonnera pas qu'elle 
ne s'intéresse pas aux prix observés, constatés par les statisti- 
ciens et enregistrés dans les bulletins et annuaires. 

Peu importent donc à la théorie économique d'aujourd'hui 
l'évolution effective des prix, le mouvement des prix relatifs, les 
mouvements des prix par rapport aux salaires, la baisse des prix 
réels, la hausse du pouvoir d'achat, les facteurs qui les déter- 
minent... 

Tout cela est en dehors du champ de la théorie dite des prix, 
et, à la limite, en dehors du champ de la théorie dite science 
économique. 

-  Mais un débat devra être ouvert sur la pérennité de cette 
situation. Le temps n'est-il pas enfin venu de faire sortir ces 
réalités économiques majeures (prix, salaires, pouvoir d'achat, 
progrès technique, productivité, emploi...) du domaine de l'anec- 
dotique, de l'histoire économique décousue et sporadique? Le 
temps n'est-il pas venu de cesser d'abandonner ces faits essen- 
tiels 
aux ingénieurs, aux journalistes, aux auteurs d'essais, aux 
amateurs?... Le temps n'est-il pas venu de les intégrer 
dans une véritable théorie scientifique? Le temps n'est-il pas 
venu d'en faire la substance, le corps de la science écono- 
mique? 

-  Cette véritable théorie des prix, ayant pour base et pour 
objet les grandeurs économiques observées et observables, n'en 
serait pas moins tributaire de l'actuelle théorie. Des pans entiers 
de l'actuelle théorie devront trouver place dans la nouvelle. Non 
seulement par le fait que les cerveaux des économistes ont été 
pendant deux siècles exercés, affinés et aiguisés par l'exercice 
cérébral de cette théorie rationnelle; non seulement par la 
purification des concepts que ce même exercice a engendrée; 
mais aussi, mais encore par le fait qu'ont été mis au point 
certains concepts, et certaines analyses valables, comme le 
marginalisme. 

L'actuelle théorie universitaire des prix est insuffisante, mais 
elle n'est pas à répudier en bloc; elle a en effet abouti à certains 
résultats concrets de grande portée que l'empirisme eût été bien 
en peine d'expliciter. 

Nous venons d'écrire que la théorie universitaire des prix n'a 
guère progressé depuis cinquante ans, qu'elle n'a tenu aucun 



compte de nos études sur les prix observés et sur les prix réels, 
qu'elle ne couvre ainsi qu'une part (la moins sûre) du champ 
qu'elle devrait couvrir. 

Cependant, depuis quelques années, divers mouvements se 
font jour pour prendre en considération ce fait, majeur pour 
l'économie, qu'est l'action du progrès technique sur les prix. Je 
citerai seulement ici les noms de MM. Pierre Massé, Pierre 
Bernard, Raymond Courbis et, plus récemment, Edmond Malin- 
vaud; ces auteurs ont introduit dans le débat les notions de 
surplus et de profitabilité qui ont une claire parenté avec les 
notions de productivité et de prix réels dont nous parlons ici et 
dans nos autres ouvrages. Dans le chapitre « Le Partage social » 
de son récent livre, Aléas et progrès (Economica, 1984), 
M. Pierre Massé expose les relations entre ces notions et d'une 
part, la comptabilité nationale et donc la politique économique 
en général, et d'autre part, la politique des revenus. 

Ces faits confirment notre pensée que la science économique 
doit rénover sa théorie des prix. 

J. F. 
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Annexe 2 

Trois siècles d'histoire des salaires en France 

La série de salaires courants que nous reproduisons ci-après 
est celle qui nous sert pour le calcul des prix réels. Elle est 
fondée, depuis 1800, sur les enquêtes officielles dont les 
résultats sont repris dans les annuaires statistiques de la S.G.F. 
(Statistique générale de la France), et aujourd'hui de 
l'I.N.S.E.E. et, avant 1800, sur les travaux indubitables des 
historiens 

Jusqu'en 1924, il s'agit du salaire horaire moyen du manœu- 
vre homme adulte de la petite industrie en province, en francs 
courants. A partir de 1925, nous donnons le salaire horaire total 
moyen du même manœuvre, c'est-à-dire que nous ajoutons au 
salaire direct courant, le salaire indirect (prestations sociales), 
en appliquant au premier un pourcentage forfaitaire de majo- 
ration, destiné à prendre en compte les divers compléments 
sociaux perçus par le salarié à partir de cette date. 

Les taux de majoration des salaires directs sont de 2 % en 
1925, 5 % en 1930, 10 % en 1935, 20 % en 1937, 25 % en 1941 
et 35 % depuis 1950. Le taux du salaire indirect a donc été laissé 
fixe à 35 % depuis 1950, alors que ce taux a indubitablement 
beaucoup monté depuis lors. Les comptes de la Sécurité sociale 
comme ceux des entreprises l'évaluent, pour les « smicards », à 
plus de 50 % en 1984. Cet écart entre 35 % et 50 %, égal donc à 
15 % du salaire direct, minimise d'autant les baisses des prix 
réels calculés et publiés par nous dans le présent ouvrage. 

Nous avons voulu consciemment cet écart comme une marge 
de sécurité pour nos calculs, marge qui met nos statistiques de 
prix réels à l'abri de la critique qui aurait voulu nous accuser de 
surestimer la baisse des prix réels et la hausse du pouvoir 
d'achat. 

Mais les historiens et chercheurs qui, dans l'avenir, utiliseront 
nos travaux, doivent se souvenir de l'existence de cette marge. A 
l'abri des critiques partisanes, ils devront porter le salaire 
indirect à sa valeur vraie et minorer d'autant les prix réels 
actuels. 

Depuis 1973, la série prend en compte l'ensemble des salaires 
de manœuvres (femmes et hommes), et non plus, comme pour 
les années antérieures à cette date, ceux des seuls manœuvres 
hommes de province. Depuis cette date, la série est à peine 
supérieure à celle du S.M.I.C. direct majoré de 35 %. 

1 . Sources détaillées, références précises et commentaires: cf. J. Fourastié. 
Documents pour l'histoire et la théorie des prix. p. XX à XXVIII. Voir aussi Prix 
de vente et prix de revient. Index. 



* Juillet 1983, juillet 1984. 
Sources : I.N.S.E.E., ministère du Travail et divers travaux historiques pour les 
chiffres les plus anciens. Pour le détail des sources cf. Documents pour l'histoire et 
la théorie des prix, op. cil., 1.1, chap. 1. 

Licence  eden-19-7-3819692-7-94740863-11292034  accordée  le  19 
décembre  2019  à  3819692@7.com



Annexe 3 

Le prix des calculatrices 

Sources : En 1971, prix estimé pour la calculatrice de poche; 
1971-1980: catalogues Manufrance; 
1982 et 1983 (calculatrice de poche) : catalogue des Trois Suisses. 
1983 (calculatrice de bureau) : catalogue J.P.G., Ets. Jean-Paul Guisset S.A. 



Annexe 4 

Une illusion d'optique 

Les extraits suivants d'une correspondance de lectrice 1 reçue 
à la suite de la publication de notre livre Pouvoir d'achat, prix 
et salaires (1977, Gallimard, coll. « Idées »), nous paraît carac- 
téristique de la façon dont une personne de bonne volonté et 
soucieuse d'information correcte peut être victime d'une illusion 
d'optique avant de découvrir la vérité : l'évolution de notre 
pouvoir d'achat n'a rien à voir avec celle de l'inflation et seule 
l'étude des prix réels nous permet d'en prendre pleinement 
conscience. 

26 juillet 1981 : « Votre livre (Pouvoir d'achat, prix et 
salaires) n'analyse les prix que jusqu'en 1974, avant le second 
choc pétrolier. Comptez-vous le remettre à jour? Ce serait 
intéressant d'avoir maintenant, après les chocs, les nouveaux 
calculs de pouvoir d'achat. J'imagine que le pouvoir d'achat 
diminuerait pour toutes les catégories, même pour le secondaire 
(en nombre d'heures utiles pour avoir tel objet) ou est-ce 
seulement une impression? » 

24 septembre 1981 : « J'ai voulu en avoir le cœur net, et, avec 
un petit carnet, je me suis promenée dans les magasins et j'ai 
relevé les prix : ce n'est pas toujours facile, il y a des qualités 
différentes et des prix différents selon les magasins. J'ai ensuite 
calculé les prix réels. 

« Vous aviez raison, le pouvoir d'achat a augmenté, sauf pour 
l'or -  valeur refuge -  et le pain (et encore, pour le pain, mon 
calcul est plutôt bas : nous avons du pain de trois livres, moins 
cher au kilo que le pain de deux livres et la baguette). 

« Il faut travailler moins longtemps en septembre 1981 pour 
acquérir tous les autres produits de la liste... J'ai décidé 
maintenant de refaire le même travail tous les ans pour étudier 
moi-même l'évolution du coût de la vie et faire partager mes 
conclusions. » 

1. Mme Odile Verger, que nous remercions de nous autoriser a la reprodui- 
re. 



A n n e x e  5  

L a  d i s p e r s i o n  d e s  p r i x  s u r  d i x  a n s  

L e  t a b l e a u  c i - a p r è s  m o n t r e  c o m m e n t  o n t  é v o l u é  e n  d i x  a n s ,  d e  

j u i l l e t  1 9 7 1  à  j u i l l e t  1 9 8 1 ,  l e s  p r i x  c o u r a n t s  d e  q u e l q u e s  p r o d u i t s  

s u i v i s  p a r  l ' I . N . S . E . E .  P o u r  u n  c o e f f i c i e n t  d e  p r o g r e s s i o n  

m o y e n n e  d e s  p r i x  é g a l  à  2 , 7 ,  l e s  d i s p a r i t é s  d ' é v o l u t i o n ,  m e s u r é e s  

s e u l e m e n t  s u r  d i x  a n s ,  s o n t  i m p o r t a n t e s  : l e  p r i x  d u  t é l é p h o n e  

n ' a  é t é  m u l t i p l i é  q u e  p a r  1 , 6 7 ,  a l o r s  q u e  c e l u i  d ' u n  j o u r n a l  

q u o t i d i e n  l ' a  é t é  p a r  5 , 5 . . .  

L e  d e s s i n  d e  l a  p a g e  s u i v a n t e  m o n t r e  c o m m e n t  c h a c u n  d e  c e s  

p r o d u i t s  s ' i n s c r i t  s u r  l e  « t h e r m o m è t r e  d e s  p r i x  », e n  f o n c t i o n  d e  
s o n  c o e f f i c i e n t  d ' é v o l u t i o n  a u  c o u r s  d e  c e s  d i x  a n n é e s .  



Sources : Troisième Rapport du CE.R. C. sur les revenus des Français, 1981. Voir 
aussi du même C.E.R.C. : Constat de l'évolution récente des revenus en France 
(1979-1982), et Bas salaires : du salaire individuel aux conditions de vie au foyer. 
1983. 





Annexe 6 

La dispersion des prix sur un demi-siècle 



En fait, la perte de valeur du franc a été, au cours de cette 
période, de 280 à 1. Mais l'institution du nouveau franc a fait 
que l'étalon monétaire actuel (nouveau franc) vaut en moyenne, 
en 1982, 2,8 fois moins que ne valait l'ancien en 1925. 

1. 2 400 heures de travail en 1924; 1 983 heures en 1982. 
2. Marché libre (cours officiel, 20 F). 
3. Moyenne en Eure-et-Loir. Source : Ministère de l'Agriculture. 
4. Pur fruit, pur sucre: cerises en 1925; abricots en 1982. 
5. La moins chère du catalogue de Manufacture (La Redoute en 1982). 
6. Heures pleines. 
7. En 1925, 5 lampes GO-PO; en 1982, transistors, GO-PO-FM. 

Les sources des chiffres, lorsqu'elles ne sont pas indiquées dans les notes 
ci-dessus, sont les Annuaires et Bulletins mensuels de la S.G.F. et de 
l'I.N.S.E.E. 



Annexe 7 

Dispersion et baisse des prix réels. 
Progression du pouvoir d'achat 

Sources : cf. annexe 6. 



A n n e x e  8 

Les i r r é g u l a r i t é s  d u  p r o g r è s  t e c h n i q u e  

Le  t a b l e a u  c i -dessous  i n d i q u e  l ' o r d r e  de  g r a n d e u r  des  p r o g r è s  
de  p roduc t i v i t é  e n r e g i s t r é s  d e p u i s  1820 d a n s  q u e l q u e s  s e c t e u r s  
de la p roduc t ion .  

1. 1828. 
2. 15 W en 1900, 75 W en 1982. 

Sources : J. Fourastié, Prix de vente et prix de revient. Mise à jour d'après 
l'I.N.SE.E. 



Annexe 9 

Les céréales ont des prix relatifs constants 

Depuis le début du XVIIIe siècle, les rapports des prix du 
seigle, de l'orge et de l'avoine à celui du blé sont restés d'une 
remarquable stabilité, quelles qu'aient été les énormes fluctua- 
tions de l'offre et de la demande et les péripéties de l'inflation. 
Ce parallélisme exceptionnel dans l'histoire des prix ne peut 
s'expliquer que par le parallélisme des progrès de productivité 
enregistrés dans la production de ces quatre céréales. Le tableau 
ci-dessous exprime le rapport du prix courant du quintal de 
chaque céréale à celui du quintal de blé en France depuis 
1726. 

Prix relatifs de la céréale au blé (en pourcentage) 

Dans la période récente, le parallélisme a été quelque peu 
perturbé, les céréales secondaires ayant monté un peu plus que 
le blé depuis 1950. Ces chiffres récents tiennent plus aux erreurs 
de la taxation et du contrôle des prix par l'Etat qu'à la réalité 
économique et technique. Ils ne détruisent pas le fait essentiel 
du parallélisme, dont le lecteur prendra une conscience claire en 
comparant les chiffres du présent tableau avec ceux des autres 
prix agricoles à la production (annexe 17). 
Sources : J. Fourastié et CI. Fontaine, Documents pour l'histoire et la théorie des 
prix. 



A n n e x e  10 

Les  g r a n d e s  é t a p e s  de  l a  b a i s s e  d u  p r i x  d u  b l é  

Ce t a b l e a u  r é s u m e  l a  s t a t i s t i q u e  c a p i t a l e  d e  l ' h i s t o i r e  s o c i a l e  
de l a  France .  

De  1430 à 1800,  la m o y e n n e  s é c u l a i r e  du  pr ix  réel  d u  q u i n t a l  
de blé en F r a n c e  a oscil lé a u t o u r  de 200  sa la i res  h o r a i r e s  de  

m a n œ u v r e ,  avec  des  v a r i a t i o n s  a n n u e l l e s  p o u v a n t  a l l e r  de  100 à 
500 sala i res  h o r a i r e s ;  le seuil  de  300  c a r a c t é r i s a i t  les p é r i o d e s  de  
f amine .  

L ' a n n é e  1709 m a r q u e  la d e r n i è r e  g r a n d e  f a m i n e  f r a n ç a i s e ,  
avec  le pr ix réel d u  blé à 566  sa la i res  h o r a i r e s  le q u i n t a l .  A  
p a r t i r  du  d é b u t  du  XIXe siècle,  le p r ix  d u  b lé  e n r e g i s t r e  u n e  
baisse i m p o r t a n t e  e t  con t inue ,  qu i  le c o n d u i t  a u x  a l e n t o u r s  de  
4 sala i res  hora i r e s  le qu in t a l ,  a u j o u r d ' h u i .  E n  d e u x  s ièc les ,  le 
coef f ic ien t  de  ba isse  a d o n c  d é p a s s é  50. 

Sources: Documents officiels (mercuriales et relevés de la S.G.F. et de 
l'I.N.S.E.E.). Pour le détail des sources, cf. Documents pour l'histoire..., op. cit. 
Mises à jour : laboratoire d'économétrie. 



Annexe 11 

La fourche à cailloux et la fourche à fumier 

En un peu moins de cent ans, le prix de la fourche à cailloux à 
9 dents a baissé deux fois et demie plus vite que celui de la 
fourche à fumier à 4 dents. La théorie néo-classique des prix est 
aussi incapable d'expliquer cette flagrante disparité que d'expli- 
quer le parallélisme de l'évolution des prix des céréales (an- 
nexe 10). En fait, le progrès technique a permis de réduire les 
frais de main-d'œuvre nécessaires à la fabrication de la première 
fourche deux fois et demie plus vite que ceux de la seconde. 

Sources : Travaux de Claude Fontaine. Cf. Prix de vente et prix de revient, op cit. 
7e série, p. 135. 



Annexe 12 

Le poulet et le lapin 

Pendant des siècles, le poulet a valu deux fois plus cher que le 
lapin. Ce rapport de leurs prix relatifs tenait aux conditions 
respectives d'élevage de l'un et de l'autre animal. Dès les années 
1900, la baisse des prix des céréales avait réduit aux alentours 
de 1,75 le prix relatif des deux viandes. Mais à partir des 
années 50, l'élevage du poulet s'est beaucoup modernisé et 
automatisé, si bien qu'aujourd'hui le kilo de poulet « industriel » 
vaut tout juste un peu plus de la moitié du prix du kilo de 
lapin. 

Sources : J. Fourastié, L'Évolution des prix à long terme. 



Annexe 13 

Le prix du pain depuis deux siècles 

, Prix courant Prix réel 
Année du kilo de pain (en salaires horaires) 

XVIIIe siècle -  2 à 2,5 
(moyenne de 
longue durée) 

1801 0,344 2,37 
1802 0,410 2,83 
1803 0,319 2,13 
1804 0,265 1,71 
1805 0,300 1,87 
1810 0,309 1,71 
1820 0,363 2,13 
1829 0,457 2,85 
1830 0,393 2,31 
1840 0,388 2,04 
1847 0,498 2,70 
1848 0,292 1,58 
1849 0,284 1,49 
1850 0,269 1,38 
1851 0,270 1,38 
1852 0,31 1 1,59 
1856 0,494 2,47 
1860 0,388 1,89 
1871 0,494 2,24 
1878 0,409 1,86 
1880 0,425 1,81 
1890 0,395 1,55 
1900 0,334 1,15 
1902 0,333 1,13 
1910 0,390 1.18 
1913 0,420 1,23 
1925 1,58 0,74 
1930 2,15 0,64 
1935 1,61 0,51 
1940 3,15 0,52 
1950 35,40 0,38 
1955 56,60 0,34 
1960 0,62 0,26 
1965 0,72 0,21 
1972 1,19 0,18 
1973 1,23 0,16 
1974 1,42 0,15 
1975 1,67 0,15 
1976 1,97 0,16 
1977 2,19 0,15 

Sources: J. Fourastié, Documents pour l'histoire et la théorie des prix, et ci-après 
annexe 14. 



Annexe 14 

Le prix du pain depuis vingt ans 

1. Dans cette première colonne, on a reconstitué le prix d'un kilo de « pain » à 
partir de celui du pain de 300 g et, depuis 1967, du pain de 400 g. C'est, pour ce 
type de pains, le prix de référence dont l'affichage est imposé dans chaque 
boulangerie par le Service du contrôle des prix. Il s'agit bien d'une image valable 
de / évolution du prix du pain courant. 

La disparition presque totale dans les boulangeries du traditionnel « gros pain 
pesé » n en est pas moins fâcheuse et absurde. Elle est un exemple des méfaits 
conjugués du contrôle des prix et de l'évasion vers des produits de plus en plus sophistiques. 
Sources : Laboratoire d'économétrie du C.N.A.M.; I.N.S.E.E. 



Annexe 15 

Les prix réels du vin 

Les prix sont indiqués en salaires horaires de manœuvre. 

Sources des prix courants : Colonne 1 : Annuaire rétrospectif et Bulletins 
mensuels de statistiques de l'I.N.S.E.E. Colonnes 2 à 5 : Catalogue de luxe 
Nicolas. Colonne 6 : Maison P. Misserey et Frères négociants à Nuits, en Bour- 
gogne. Les chiffres des colonnes 2 à 6 ont été recueillis par M. Jacques Vivet. 



Annexe 16 

Le prix du champagne depuis 1810 

Année Prix courant , Prix ,ree^. 
(salaires , horaires) 

1810 10 55^5 
1820 10 57,1 
1830 10 57,1 
1840 10 52,6 
1850 10 51,2 
1860 10 50 
1870 10 48,7 
1880 10 42,5 
1890 10 39,2 
1900 10 34,4 
1910 10 30,3 
1916 10,5 23,9 
1918 12,5 16,9 
1920 18,5 10,2 
1925 18 8,5 
1931 35 10,6 
1935 24 7 6 
1940 32 5 2 
1945 127 4 8 
1950 570 6 ,1 
1953 850 6 2 
1957 1 100 5 8 

1959 1 350 6,15 1968 22 
1969 22,50 4 7 
1970 22,50 4 5 
1971 27 4 6 
1972 30 4,6 
1973 35 4 5 
1974 39 4,1 
1975 39 3 4 
1976 41,50 3 2 
1977 45 3'l 
1978 50 31 
1979 52 . 2,83,1 
1980 68 3 2 
1981 76 3' 

Prix de détail d'une bouteille de Brut impérial Moët et Chandon. 

Sources : Laboratoire d'économétrie du C.N.A.M., Moët et Chandon, catalogue 
Nicolas. Chiffres recueillis par M. Jacques Vivet. 



Annexe 17 

La baisse des prix agricoles à la production 

Le tableau ci-dessous retrace révolution des prix réels pour un 
quintal de produit. 

* Le coefficient de baisse du prix réel de la betterave est calculé sur la période 
1900-1979 et celui du tabac sur la période 1880-1971. 



Annexe 18 

La baisse du prix de détail des produits alimentaires 

Le tableau ci-dessous retrace l'évolution des prix réels de 
divers produits alimentaires depuis 1875. Lorsque la quantité 
n'est pas précisée, il s'agit toujours d'un kilo de marchandise 
vendu au détail. 

1. Pour le bifteck, le plat de côtes, le camembert, le beurre, le vinaigre de vin et 
les oranges, les coefficients de baisse sont calculés sur la période 1910-1982; pour 
les petits suisses, l'huile d'arachide et le merlan sur la période 1914-1982. 

2. Jusqu'en 1974, il s'agit d'un kilo de « gros pain » ; en 1979 et 1982, nous avons 
retenu le prix d'un kilo de baguette, ce qui a cassé le coefficient. Pour une analyse 
plus précise, cf. annexe 14. 

3. Prix de 1929. 

Sources: J. Fourastié, Documents..., op. cit., puis relevés du Laboratoire d'éco- 
nométrie du C.N.A.M. d'après les Annuaires et Bulletins de l'I.N.S.E.E. 

Licence  eden-19-7-3819692-7-94740863-11292034  accordée  le  19 
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Annexe 19 

La baisse des prix réels de l'aluminium et des objets dérivés 

1 Chiffre de juillet. 
Sources : J. Fourastié, Documents... op. cit., puis Laboratoire d'économétrie 



Annexe 20 

Robots, appareils électroménagers, téléviseurs... 

Le tableau ci-dessous donne l'évolution des prix réels de 
quelques robots et appareils électroménagers, au cours des 
dernières décennies. 

Ces séries de prix posent évidemment le problème du raccordement, car les 
catalogues dans lesquels ont été relevés les prix courants (Manufrance et La 
Redoute) interrompent parfois la publication et la vente d'articles donnés, pour en 
proposer d'autres, dont les caractéristiques sont sensiblement différentes. Ces 
« changements de produits » expliquent dans une large mesure les brusques sauts 
de prix, dans un sens ou dans l'autre. Les ordres de grandeur sont cependant très 
révélateurs de la baisse importante de tous ces produits. 

La machine à laver retenue est toujours la moins chère du catalogue. A partir de 
1967, il s'agit de petites machines qui lavent environ 1 kilo ou 1,5 kilo de 
linge. 

Le prix retenu pour les téléviseurs est également toujours le moins cher relevé 
dans les catalogues, dans la dimension d'écran 59-61 cm. 

Sources: J. Fourastié, Documents... op. cit, puis Laboratoire d'économétrie. 



Annexe 21 

Le prix réel d'une 2 CV Citroën depuis 1948 

Nous reproduisons ci-dessous les prix courants et réels de la 
2 CV Citroën Berline depuis 1948 et, à titre de comparaison, les 
prix réels d'une autre voiture dont la 2 CV a pu, à l'époque, être 
considérée comme le successeur moderne, la 5 CV Rosengart de 
l'avant-guerre. 

Les prix retenus pour la 2 CV s'entendent - premier salon » en octobre de 
l'année courante (modèles présentés pour l'année suivante) Les chiffres ont été 
relevés dans les numéros de L'Argus de l'automobile. 

Entre 1948 et 1983, les modèles dont les prix ont été retenus ont évidemment 
connu des variations importantes : modèle A de 1948 à 1954; AZ en 1955; AZL 
de 1956 à 1969; 2 CV 4 de 1970 à 1977; 2 CV 4 spéciale en 1978; AZ/KA de 
1979 à 1981 ; Spécial 4 en 1982 et 1983. 
Sources des relevés : J. Fourastié, Prix de vente et prix de revient, puis Laboratoire 
d'économétrie. 



Annexe 22 

La baisse des prix réels des produits manufacturés 

1. Pour la bicyclette, les prix retenus concernent les années : 1895, 1912, 1926, 
1939, 1955, 1972 et 1982. Il s'agit d'une bicyclette d'homme, la moins chère du 
catalogue Manufrance. 

2. Les coefficients de baisse sont calculés à partir des dates extrêmes où les prix 
ont pu être établis. 

3. Le fer à repasser a énormément changé : en 1914, c'est une semelle à poser 
sur un fourneau; puis c'est un fer électrique, un fer à thermostat, et puis un fer à 
vapeur en 1982. 

Sources : J. Fourastié, op. cit. ; mise à jour : Laboratoire d'économétrie du 
C.N.A.M. 



Annexe 23 

Le prix réel d'une coupe de cheveux 

Cette série de prix retrace l'évolution du prix réel d'une coupe 
de cheveux simple, pour hommes, effectuée aux ciseaux. 

Sources : J. Fourastié, op cit. ; mise à jour, Laboratoire d'économétrie du 
C.N.A.M. 



Annexe 24 

Les prix réels de l'hôtellerie et de la restauration... 

D'après ces quelques relevés effectués dans les Guides 
Michelin, les prix réels de l'hôtellerie et de la restauration de 
grand standing semblent rester assez stables sur près de 
cinquante ans. Un troisième établissement, de moins grand 
standing que les deux premiers, confirme, à première vue, cette 
stabilité à long terme. 

Source des prix courants : Guides Michelin. 

1. Hôtel Plaza à Biarritz. Les prix retenus sont la moyenne des deux prix 
extrêmes. 

2. Restaurant La Tour d'Argent à Paris. Le restaurant a 5 fourchettes et 3 
étoiles depuis 1959. Les prix retenus sont la moyenne des prix des deux menus 
extrêmes. 

3. Restaurant Les Trois Pigeons à Crépy-en-Valois. Les prix retenus sont la 
moyenne des prix des deux menus extrêmes. 

Voir annexe 25, ci-après. 



Annexe 25 

...Les prix réels de l'hôtellerie et de la restauration (suite) 

...D'autres calculs de prix réels, effectués sur une plus longue 
période, montrent en fait une nette tendance à la baisse jusqu'à 
la Seconde Guerre mondiale. Depuis, les prix de la restauration 
ont plutôt augmenté, ce qui n'empêche qu'ils sont, aujourd'hui 
encore, nettement inférieurs à ce qu'ils étaient au début de ce 
siècle (voir explications détaillées pp. 75-76). 

Sources des prix courants : Guides Michelin. Détails et relevés, cf. J. Fourastié, 
Prix de vente et prix de revient, op. cit. 



Annexe 26 

Le prix des « vacances organisées » 

de Sources courants : Club Méditerranée; prix relevés sur catalogue Trident 
métrie. des à ] 982 * moyens d eté)- Relevés et calculs du Laboratoire d'écono- 



Annexe 27 

Le prix des soins médicaux 

Prix de journée 
Une consultation dans un hô pital 

Année , de généraliste  ̂ en médecine 
(prix réel en salaires (prix réel en salaires 

horaires) ^  horaires) 

1820 -  11,7 
1895 -  12,7 
1900 6,9 16,2 
1910 -  14,25 
1914 8,7 
1920 -  9,50 
1925 -  10,15 
1930 7,5 11,1 
1935 -  12,4 
1940 4,9 12,9 
1945 -  7,51 
1950 3,9 25 
1955 4,8 17,4 
1960 5,1 25 
1963 -  23,3 
1964 3,7 
1968 3,7 
1971 3,1 
1975 2,5 
1979 2,2 
1982 2,0 31,5 
1983 2,1 34,4 

Sources des prix courants: f.NS.E.E. Pour les généralistes, il s agit. dans es 
années récentes, des prix pratiqués par les médecins conventionnés. Pour les 
journées d'hospitalisation, il s'agit des hôpitaux parisiens. Relevés du Laboratoire 
d'économétrie. , , . . . . ,  , 

Pour la période actuelle, on pourra se reporter aux études détaillées du 
C.l-.R.C., Le Coût de l'hospitalisation (8 cahiers trimestriels de 1977 à 1983) 



Annexe 28 

Les prix réels des services 

C e  ptermet de repérer les services dont les prix réels ont un comporte- 
ment tertiaire type, du moins depuis 1920 (la procuration notariée, le port des 

trajets uen taxi dans les villes...) et ceux qui ont, au contraire, 

m n  sports, î e P , X t o e «  )n,qne! importants (la distribution de l'eau potable, les 

Sources : J. Fourastié, op. cit., puis Laboratoire d'économétrie. 



Annexe 29 

La productivité dans les services 

Dans ce tableau, un certain nombre de services marchands 
sont regroupés en fonction de leurs caractéristiques communes 
et classés en quatre groupes selon l'intensité croissante de leurs 
gains de productivité depuis 1950 (explications en p. 91 sq). 

La productivité du travail est mesurée selon la méthode de la comptabilité nationale, en 
rapportant la valeur ajoutée en volume à l'activité de la main-d œuvre 
Source Michel Braibant,  - Le Tert iaire  insaisissable E c o n o m I e  et s tat is t ique,  n ,, 

juillet-août 1982. 



Annexe 30 

Croissance du capital et du travail 
dans les services « modernes » 

Ce graphique montre que le développement de la plupart des 
services que l 'on peut qualifier de « modernes » (services rendus 
aux entreprises, santé, réparation de l'automobile...) s'est 
accompagné, à partir de 1970, d'une forte accumulation de 
capital de nature à engendrer des progrès de productivité. 

Indice base 100 en 1960 (ordonnées logarithmiques) 

Source : Miche! Braibant. « Le Tertiaire insaisissable' », art. cit. 



A n n e x e  31 

Le p r i x  de  l ' e s s ence  a u  d é t a i l  

Contrairement à l'impression générale, les prix réels de 
l'essence à la pompe (ordinaire et supercarburant) n'ont pas 
augmenté en France depuis 1973. Seul l'examen des prix réels 
nous permet de prendre conscience que notre pouvoir d'achat 
n'a pas varié, en ce qui concerne l'essence, depuis dix ans!... 

Source des prix courants: I.N.S.E.E., Annuaire statistique de la France et 
Bulletins mensuels de statistiques. Il s'agit du prix d'un litre d essence vendu au 
détail dans l'agglomération parisienne. 



Annexe 32 

Les prix des loyers et de la construction 

Le tableau ci-dessous montre que la construction a un 
comportement intermédiaire entre le tertiaire et le secondaire : 
les prix réels étaient, en 1976, quatre fois inférieurs à ceux de 
1914. 

L'indice réel du prix des loyers, de son côté, porte surtout la 
trace de l'incohérence des réglementations bureaucratiques 
successives. A partir d'une même base 100 en 1914, l'indice des 
loyers réels, à Paris, était, en 1948, plus de dix fois inférieur à 
l'indice du coût réel de la construction! Depuis 1948, un effort 
important de revalorisation a été effectué, mais l'indice des 
loyers est encore inférieur à la moitié de celui de la construc- 
tion. 

Les années retenues pour ce tableau sont les suivantes : 1920 
minimum des loyers réels de la période 1914-1942; 1933 
maximum de la même période; 1948 minimum absolu depuis 
1914. 

Coût réel de la construction Loyers réels 
Annee . - (1914 = 100) (1914 = 100) 

1914 100 100 
1920 81 20  
1933 76 43 

1948 58 5,3 
1970 33 18 
1976 26 11 

Nous reproduisons ci-après une autre série de chiffres, établie 
selon des sources et des méthodes de calcul un peu différentes 
des nôtres, et publiée par Le Figaro le 9-10 janvier 1982 (source, 
Le Guide de l'épargnant, chiffres mis à jour). Les ordres de 
grandeur sont différents des nôtres, mais la tendance d'ensemble 
est bien la même : effondrement du pouvoir d'achat des loyers 
sur l'ensemble du siècle, forte revalorisation à partir de 
1948, mais avec un net tassement depuis 1970, évolution 
beaucoup moins cahotique du coût de la construction... (On 
appelle ici « pouvoir d'achat du coût» le rapport coût/indice 



général des prix de détail, et « pouvoir d'achat des loyers » 
le rapport du montant des loyers au même indice des prix de 
détail.) 

Évolution en pouvoir d'achat Évolution en pouvoir d'achat 
Année du coût la construction des loyers 

1914 de 100 100 
1917 153 62 
1920 119 28 
1925 116 52 
1930 135 59 
1935 121 87 
1938 145 62 
1940 133 51 
1945 178 21 
1948 139 10 
1950 129 20 
1955 160 32 
1960 157 43 
1965 175 55 
1970 166 67 
1975 175 62 
1978 183 66 
1980 178 65 



Annexe 33 

Le prix de l'or depuis 1810 

Nous reproduisons ci-dessous les prix courants et réels du 
louis d'or ou du napoléon depuis 1810. Il s'agit des cours moyens 
annuels. Ces cours incluent, du moins jusqu'en 1981-1982, une 
prime énorme sur les cours du kilo d'or en lingot, prime qui 
traduit le caractère spéculatif du marché. 

Le prix d'un napoléon 
Année 

(en francs) (en salaires horaires) 

1810 20 111 
1910 20 60,6 
1926 98,5 39,9 
1930 97,3 29,2 
1935 97,3 30,9 
1939 253,5 42,6 
1943 3 031 324 
1945 4 108 152,5 
1948 4 668 64,7 
1956 3 229 18,5 
1957 3 716 19,6 
1960 3 662 15,6 
1976 225 17,6 
1980 850 40 
1982 632 22,5 
1983 688 22,1 

Par comparaison, nous donnons aussi les prix réels, à quelques 
dates, du kilo d'or en lingot à Paris. 

Année Le prix réel d'un lingot 

1810 17 200 
1910 9 295 
1976 1 500 
1982 2 829 

Sources des prix courants : S.G.F., puis I.N.S.E.E. 
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Annexe 34 

La « courbe d'expérience » 

Si l'on supprime les effets de l'inflation en divisant les coûts 
par l'indice des prix, et que l'on raisonne ainsi en monnaie dite 
constante, les coûts de valeur ajoutée baissent d'environ 20 à 
30 % chaque fois que la production cumulée (ou expérience) 
double, ainsi que l'a mis en évidence le Boston Consulting 
Group. 

Le graphique que nous reproduisons ci-dessous donne l'allure 
générale d'une « courbe d'expérience ». 

Source: B.C.G. 



Annexe 35 

Les effets de la courbe d'expérience dans diverses industries 

Les trois graphiques de cette annexe, tirés des travaux du 
Boston Consulting Group, montrent de manière frappante 
l'allure de la courbe d'expérience dans trois industries des plus 
diverses : la bonneterie, la production d'électricité et l'électro- 
nique. 

1. Le prix des collants Dim 

Source O qrand magasin 



2. Coût direct par mégawatt 
turbines à vapeur (1946-1963) 

Source : R. G. Sultan (USA). 
Documents confidentiels des trois entreprises divulgués à 
l'occasion d'un procès anti-trust. 



3. Le prix des logiques 
en circuits intégrés 

(dollars constants 1958) 



Annexe 36 

L'universalité de l'effet d'expérience 

Nous reproduisons ci-après trois graphiques établis par le 
Boston Consulting Group, qui montrent que, contrairement à ce 
que l'on pense parfois, les effets d'échelle et d'expérience ne 
s'appliquent pas seulement aux activités industrielles, mais aussi 
bien à l'entreposage, aux services administratifs, à la publicité, 
etc. 

1. Courbe d'expérience-coût : entreposage de produits frais 

Le coût de l'entreposage de produits frais diminue de 26 % (pente à 74 %) par 
doublement d'expérience. 



2. Coût administratif et volume annuel (société d'assurances) 

3. Dépenses de publicité par caisse de boisson 
en fonction du nombre de caisses 

Source : Beverage Industry Annual Manual. 



Annexe 37 

Le paradoxe de la politique de prix 

« Dans la plupart des cas, l'amélioration de la position de 
l'entreprise qui augmente ses prix n'est que passagère et même 
illusoire, car elle peut avoir des effets très dangereux, même si 
les autres entreprises suivent (...). 

(...) Les accroissements de prix à court terme tendent à 
réduire la rentabilité d'une industrie, parce qu'ils accélèrent le 
rythme d'accroissement de la capacité de production, et à faire 
fluctuer la demande plus qu'elle ne le ferait autrement. Les 
accroissements de prix à court terme sont plus avantageux pour 
les entreprises dont les coûts sont élevés que pour celles dont les 
coûts sont inférieurs. L'entreprise dont les coûts sont inférieurs a 
tout à gagner et peu à perdre à réduire ses prix pour augmenter 
ses ventes et utiliser la totalité de sa capacité de production. La 
stratégie idéale pour l'entreprise dont les coûts sont les plus bas 
consiste à convaincre ses concurrents de la laisser opérer à un 
taux élevé d'utilisation de sa capacité au détriment de leur 
propre niveau d'activité et de bénéfices, tout en exerçant une 
pression minimale sur les prix. 

(...) Les chefs d'entreprise et les analystes financiers devraient 
cesser de consacrer leur attention à l'évolution des bénéfices à 
court terme et se soucier davantage de la position des coûts 
relatifs, car ce sont eux qui déterminent la rentabilité des 
entreprises et leur survie à long terme. » 

Boston Consulting Group, 
« Le Paradoxe de la politique de prix » 
Perspectives et stratégie, n° 30. 



Annexe 38 

Les conséquences de l'effet d'expérience 

« Les conséquences de l'effet d'expérience sur la gestion des 
entreprises peuvent être résumées ainsi : 

La part de marché. Les coûts sont inversement liés à la part 
de marché. Une part de marché élevée devrait conduire à de bas 
niveaux de coût. 

La croissance. La position relative des coûts devrait s'amélio- 
rer si l'entreprise croît plus rapidement que ses concurrents 
(.., ). 

(...) Le contrôle des coûts. Les baisses de coût sont prévisibles. 
C'est pourquoi l'effet d'expérience devrait être la base d'un 
système de contrôle des coûts et de mesure de la performance 
des gestionnaires. 

(...) La décision de sous-traitance. Le choix entre fabriquer et 
sous-traiter doit être guidé par la part relative d'expérience 
entre l'entreprise, si elle fabrique, et celle du fournisseur. 

(...) Le potentiel du marché. En comparant l'élasticité de la 
demande au rythme de réduction des coûts, le potentiel du 
marché peut être estimé (...). » 

Boston Consulting Group, 
« L'Effet d'expérience : rétrospective, 
(1. Le concept) », Perspectives et stratégie. n° 68. 
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Annexe 39 

Les deux stratégies de prix possibles 

Au fur et à mesure que les coûts de valeur ajoutée décroissent 
(en monnaie constante) avec l accumulation d'expérience, les 
chefs d entreprise ont théoriquement le choix entre deux politi- 
ques de prix possibles : ils peuvent ouvrir 1'« ombrelle des prix », 
en laissant se constituer un décalage entre une courbe décrois- 
sante des coûts de revient et une courbe de prix de vente 
artificiellement maintenue. Cependant, comme le montre le 
schéma ci-dessous et comme nous l'avons expliqué dans le texte 
(p. 168), cette politique ne peut être durable car l'accroissement 
de la marge attire vite de nouveaux concurrents, qui obligent ' à 
terme, a baisser les prix. 

1. Pratiquer une ombrelle de prix 

Expérience cumulée 



L'autre politique consiste à baisser les prix en fonction des 
coûts; ce type de politique, la seule vraiment rentable à long 
terme, fait l'objet du schéma ci-après. 

2. Baisser les prix en fonction des coûts 

Source des deux graphiques : Boston Consulting Group, Les Mécanismes fonda- 
mentaux de la compétitivité, éd. Hommes et Techniques, 1981. 



Annexe 40 

Régulièrement, ou par à-coups, les prix baissent tous... 

Nous reproduisons ci-dessous après graphiques publiés par le 
Boston Consulting Group, qui montrent quelques exemples 
caractéristiques d'évolution des prix constants en fonction des 
coûts. Dans les deux premiers (chaux broyée et circuits inté- 
grés), les prix diminuent parallèlement aux coûts. Dans les deux 
autres (cuisinières à gaz et chlorure de polyvinyle), les prix 
évoluent en deux étapes distinctes : après un maintien en valeur 
constante, ils se mettent à chuter très rapidement, plus vite en 
tout cas que les premiers. 

On se souviendra que les prix réels (mesurés par rapport aux 
salaires) baissent plus rapidement encore que les prix constants 
(mesurés par rapport à l'indice des prix de détail). 

1. Chaux broyée 

Source: U.S. Bureau of Mines 



2. Circuits intégrés 

Source: Données publiées par l'Electronics Industry Association 

3. Cuisinières à gaz 



4. Chlorure de polyvinyle 

Source : Graphiques reproduits d'après Les Mécanismes fondamentaux de la 
compétitivité, op. cit, 



Annexe 41 

Durée de vie et prix d'un produit : 
l'exemple de l'industrie photographique 

L'industrie photographique est un exemple typique de secteur 
de pointe qui ne vit et se développe -  souvent d'ailleurs avec 
difficulté -  que grâce au lancement régulier de produits 
nouveaux. Le graphique ci-dessous, qui a été tracé devant nous 
par les responsables de l'un des grands groupes mondiaux de 
l'industrie photographique, montre comment chaque produit se 
situe sur la courbe des prix de revient et sur celle des prix de 
vente, en fonction de son âge relatif (voir p. 184 sq.). 



Annexe 42 

Courbe de demande et « psychologie des prix » 

La courbe de demande en fonction des prix que l'on rencontre le plus 
fréquemment dans la réalité correspond bien à la décroissance classique 
dont parlent tous les manuels de théorie économique... 

Mais ce que taisent ces manuels, c'est que la demande est décrois- 
sante seulement sur une portion de son tracé. En deçà d'un certain seuil 
minimum (M sur notre graphique), des phénomènes psychologiques 
complexes, mis en évidence notamment par Daniel Adam, font craindre 
au consommateur une qualité insuffisante. En règle générale, la courbe 
de demande complète est donc une courbe que l'on peut qualifier de 
« recroquevillée ». Cette constatation ne vaut pas seulement pour 
quelques produits de luxe, mais pour la plupart des produits de 
consommation courante. 

En dessous du seuil M, un prix encore inférieur risque de faire baisser 
les ventes. En pratique, les fluctuations de prix sur lesquelles jouent 
généralement les entreprises avisées sont limitées à la zone (MM') dans 
laquelle les consommateurs jugent en majorité que les prix sont encore 
excessifs. 



Annexe 43 

Courbes en S : l'acceptabilité des prix 

Le graphique ci-dessous, tiré des travaux de Daniel Adam, 
fait appel aux notions d'« acceptabilité » des prix, de seuils 
maximum et minimum... (voir p. 194 sq.). Grâce aux deux 
courbes en S qu'il présente, il permet de repérer le prix optimum 
auquel le chef d'entreprise peut espérer la clientèle la plus 
large : la courbe A délimite le pourcentage Pi de consomma- 
teurs potentiels déclarant ne pas avoir l'intention d'acheter en 
dessous de tel prix. La courbe B le pourcentage P3 n'ayant plus 
l'intention d'acheter au-dessus de tel prix. Entre les deux 
courbes, P2 figure la proportion d'interviewés qui jugent le prix 
admissible. Lorsque x se déplace sur l'axe des abscisses, P 2 
commence par croître, atteint un niveau optimal Po, correspon- 
dant au prix Xo, puis décroît progressivement. 

Certaines entreprises, certaines marques, se trouvent, d'habitude sans le savoir, 
en dessous du prix optimum X... Cependant, en règle générale, le prix optimum est 
inférieur au prix moyen du marché (X.). ce que suffit d'ailleurs à expliquer la 
psychologie du consommateur. En moyenne, en réduisant les prix, on peut donc 
espérer augmenter les ventes. 



QUATRE « HISTOIRES DE PRIX » 

Annexe 44 

Le prix d'une automobile 

Dans le milieu des industriels français de l'automobile, on 
raconte que chacun des trois grands constructeurs privés a eu 
pendant longtemps sa propre façon de fixer le prix de ses 
véhicules et que les trois méthodes n'avaient pas grand-chose en 
commun. 

Chez le premier de ces constructeurs, le service des prix 
n'était pas à proprement parler un service des prix de vente, 
mais plutôt un service des marges : à partir du prix de revient de 
fabrication de chaque automobile, les responsables des prix 
appliquaient d'abord un coefficient multiplicateur de frais 
généraux donnant le prix de revient complet. Ils ajoutaient 
ensuite un pourcentage donné de bénéfice et aboutissaient ainsi 
au prix de vente. 

Ils s'assuraient seulement alors que ce prix ne soit pas ridicule 
par rapport au prix du marché : si les responsables du service 
commercial les informaient que le principal concurrent prati- 
quait des prix inférieurs, ils négociaient avec eux et le prix était 
éventuellement réduit d'un léger pourcentage. Mais l'idée de 
base restait de réaliser un objectif déterminé de marge bénéfi- 
ciaire. 

Pendant longtemps, cette méthode a donné de bons résultats. 
Mais elle a souvent conduit l'entreprise à pratiquer des prix 
élevés et, par exemple, a permis à l'un de ses concurrents -  le 
constructeur numéro deux -, dans les dernières années où elle a 
été employée, de lancer facilement une voiture moins chère, qui 
connut un grand succès immédiat. 

A l'extrême opposé, chez ce constructeur numéro deux, dont 
l'image de marque n'était pas aussi assurée que celle du 
premier, la priorité absolue était la compétitivité sur les 
marchés. Au moment du lancement d'un nouveau modèle, les 
responsables des prix commençaient donc par reporter sur un 
graphique l'éventail de prix des différentes voitures proposées 



par les différents concurrents et par « positionner » le nouveau 
modèle dans ce cadre. Ensuite seulement, ils comparaient ce 
prix de vente au prix de revient complet du véhicule à lancer, 
pour vérifier s'il leur restait bien une marge bénéficiaire. 

Dans le cas inverse, ils acceptaient même de ne considérer 
que le prix de revient marginal : ils préféraient en effet, d'une 
part ne pas renoncer à « lancer » le nouveau modèle, d'autre part 
ne pas charger davantage que précédemment les autres modèles 
en cours de fabrication et de vente. Contrairement au premier 
constructeur, leur butoir n'était donc pas constitué par le prix de 
revient complet additionné d'un certain pourcentage de marge, 
mais par le prix de revient marginal, plus une marge. Cette 
démarche marginaliste était utilisée fréquemment pour les 
marchés d'exportation, sur lesquels ce constructeur était encore 
moins libre qu'en France de fixer ses prix comme il le 
voulait. 

Il est clair que cette solution ne pouvait être retenue qu'à titre 
provisoire, car elle impliquait une insuffisance de couverture des 
frais généraux. Mais la firme comptait sur (et réalisait effecti- 
vement à terme) un réajustement des prix de vente. 

Le troisième constructeur pratiquait encore une autre politi- 
que. Doté d'une brillante équipe d'ingénieurs, il mettait au point 
toutes sortes d'innovations techniques dont il faisait bénéficier 
ses véhicules, en les proposant généralement sous forme d'op- 
tions. Mais ces innovations coûtaient cher et le constructeur ne 
se préoccupait pas suffisamment de savoir si le client était prêt à 
les payer au moins à leur prix de revient. Si bien que les 
innovations se révélaient généralement vendables mais non 
rentables, car elles rapportaient moins qu'elles n'avaient coûté. 

Depuis lors, l'industrie automobile française a connu de vastes 
restructurations et ces trois firmes se trouvent réunies 
aujourd'hui au sein d'un même groupe, dont la politique de prix 
emprunte à la fois à la première et à la deuxième de ces trois 
méthodes. 

Comment fixe-t-on donc aujourd'hui le prix des automobiles 
françaises? Il faut d'abord savoir que, depuis plus de quinze ans, 
les deux grands constructeurs nationaux -  l'un privé, l'autre 
nationalisé, ont harmonisé leur système de comptabilité, ils 
calculent donc tous deux de la même façon leur « prix de revient 
de fabrication complet », tenant compte de tous leurs coûts de 
fabrication, mais non de leurs frais d'études, de leurs frais 
commerciaux, ni des autres frais généraux non affectés à la 
fabrication. A partir de cette grandeur, ils fixent chacun comme 
ils l'entendent leurs prix de vente en ajoutant une marge de 
« frais généraux » et une marge bénéficiaire. 



Simultanément s'effectue la confrontation avec le marché, 
très concurrentiel en raison, notamment, de la forte pénétration 
des véhicules étrangers. Autant que de leurs prix de revienl, les 
constructeurs doivent donc tenir compte de ce que le client 
potentiel acceptera de payer. 

Sur le marché de l'automobile, le phénomène des « prix 
leaders » joue à plein, à la hausse comme à la baisse : si la firme 
leader décide d'augmenter ses prix de 4 %, les autres construc- 
teurs s'alignent généralement sur elle; si elle renonce à les 
augmenter, les autres ne peuvent non plus le faire. 

En conséquence, pour vendre leurs véhicules sur ce marché 
très concurrentiel, les constructeurs devraient théoriquement 
chercher à baisser le plus possible leurs prix de vente : mais 
plutôt que de pratiquer de vrais rabais, qui les empêcheraient 
ensuite de remonter brutalement leurs prix si le marché devenait 
demandeur, ils préfèrent de beaucoup effectuer ce qu'ils appel- 
lent des « efforts commerciaux » : le marché actuel de l'automo- 
bile se caractérise donc par toutes sortes de rabais déguisés, sous 
forme de cadeaux, de tombolas, d'essais gratuits, de rachats au 
prix fort des anciens véhicules, et notamment de crédit gratuit 
ou à taux d'intérêt inférieur au taux du marché... Toutes ces 
pratiques permettent de réduire, sans le dire, les prix de vente 
sous la pression du marché..., et d'escompter des temps meil- 
leurs pour équilibrer le compte de' pertes et profits. 

La marge bénéficiaire des constructeurs automobiles varie 
dans de grandes proportions d'un modèle à un autre. Le taux de 
marge est généralement beaucoup moins fort à l'exportation 
qu'en France. Le prix des voitures françaises est donc nettement 
moins élevé à l'étranger qu'en France (le grand public l'a appris 
en 1984 par l'annonce d'un «discount» spectaculaire, mais 
étouffé presque aussitôt qu'annoncé). Le taux de marge est aussi 
nettement plus élevé sur les gros véhicules que sur les petits. 
Cette dernière caractéristique ne résulte pas d'une stratégie 
systématique, ni définie à priori, mais de la constatation de ce 
que le marché permet de faire : le bas de gamme du marché de 
l'automobile se caractérise d'habitude à la fois par le pouvoir 
d'achat plus limité de la clientèle et la plus forte concurrence 
entre constructeurs. 

Autre caractéristique actuelle du prix des automobiles : les 
constructeurs ne vendent généralement pas des modèles indivi- 
dualisés, mais plusieurs versions (parfois six ou sept) de chaque 
modèle. Si bien qu'un modèle est à lui seul une gamme et qu'il 
ne se définit plus aujourd'hui par un prix précis, mais par une 
gamme de prix, variant autour d'une fourchette qui peut 
atteindre 30 à 40 % du prix de base. De cette façon, il se produit 
très souvent des chevauchements de prix entre modèles. 

Pour reconstituer leurs marges, toujours tirées vers le bas par 



la concurrence, les constructeurs sont tenus de proposer régu- 
lièrement des modèles nouveaux dont le prix peut alors être 
déterminé comme celui d'un « produit nouveau », c'est-à-dire 
avec une marge plus confortable. Cependant, ces prix ne 
peuvent pas non plus être fixés trop haut, la clientèle ayant 
toujours la possibilité de continuer à acheter les autres modèles 
existants. C'est pourquoi certains constructeurs préfèrent lancer 
leurs nouveaux modèles, ou du moins certains d'entre eux, à des 
prix d'emblée très compétitifs pour conquérir immédiatement 
une bonne part de marché. 

A vrai dire, ce qui peut être vendu, du point de vue du prix, 
comme un produit nouveau dans une automobile, ce sont les 
pièces nouvelles que les fournisseurs d'équipements mettent au 
point et vendent au constructeur. Le jour où un fournisseur 
lance un nouveau type d'alternateurs, plus fiables que les 
précédents et ne devant plus tomber en panne (ou encore de 
nouveaux freins ou un nouvel amortisseur), le constructeur ne 
peut faire autrement que d'équiper ses voitures avec ces pièces 
plus performantes et le fournisseur pourra donc pratiquer une 
marge élevée. 

Ceci montre comment les constructeurs automobiles, qui sont 
de gros donneurs d'ordres, sont eux-mêmes contraints, lorsqu'ils 
lancent leurs « produits nouveaux », de payer le prix des produits 
nouveaux que leur vendent leurs propres fournisseurs. 

Pour résumer d'une manière qui pourra paraître outrecuidan- 
te, mais qui s'explique par notre point de vue, celui de Sirius, 
jugeons que le mode de fixation des prix, dans cette immense 
secteur industriel de l'automobile, est étonnamment empirique 
et très loin de satisfaire aux principes élémentaires de la théorie 
économique. 

Son ressort essentiel est que l'on équilibrera à terme cet 
inéluctable compte général de pertes et profits que l'on n'hésite 
pas à déséquilibrer au jour le jour. Et les choses se passent bien 
ainsi en période de croissance de la demande. Elles se sont bien 
passées ainsi au cours des Trente Glorieuses... Mais, avec la 
récession, l'inéluctable sanction est survenue, les déficits trop 
massifs n'ont pu être reportés et la France des années 80 a 
retenti de la crise de l'industrie automobile... 

Quant aux effets à long terme du progrès technique, contre 
vents et marées, à travers cette pagaille des prix de vente 
courants, ils se sont manifestés là comme ailleurs : nous l'avons 
déjà noté au chapitre ni, le prix réel d'une voiture d'usage très 
courant (genre 2 CV Citroën, par exemple, ou son équivalent) a 
été divisé par 5 environ en quarante-six ans, de 1932 à 1978 
(voir annexe 21 ci-dessus). 



Annexe 45 

Le prix d'un navire de commerce 

Lorsqu'un armateur, français ou étranger, décide de comman- 
der un navire à un chantier naval, de quelle manière les deux 
partenaires parviennent-ils à se mettre d'accord sur un prix de 
vente? L'histoire est longue et complexe. 

Au début du processus, l'armateur commence par lancer un 
appel d'offres, transmis tout autour du monde par des courtiers 
internationaux. Ceux-ci communiquent, aux directions commer- 
ciales des différents chantiers susceptibles d'être intéressés, les 
principales caractéristiques du navire (tonnage, volume des 
cuves, tirant d'eau, type de propulsion, vitesse de croisière, 
délais de livraison...) et posent immédiatement deux questions : 
pouvez-vous le construire? à quel prix? 

Alors commence pour les chantiers navals le travail de base 
qui consiste à calculer combien ce navire va réellement leur 
coûter. 

L'opération est encore relativement facile en ce qui concerne 
les coûts directs. Bien que chaque navire soit en quelque sorte 
un prototype, le service des devis et projets, qui emploie des 
dizaines de personnes, évalue ces coûts directs relativement 
bien. 

Mais une fois que l'on a pu fixer ce prix de revient, hors frais 
généraux de siège et d'atelier, toute la difficulté, pour répartir 
les frais généraux, consiste à définir le niveau d'activité qui sera 
celui des chantiers navals au moment de la réalisation éventuelle 
de la commande. 

La construction navale est une activité en dents de scie. Une 
année où le chiffre d'affaires progresse de 20 % peut précéder 
une autre année où il régressera de 30 %. La sous-traitance 
permet, dans une certaine mesure, d'adapter l'entreprise aux 
irrégularités d'activité, mais de toute façon, une large fraction 
des frais généraux reste indépendante du nombre des navires en 
construction. 

Lorsqu'elle reçoit du service des devis une estimation du prix 
de revient direct, la direction locale, compte tenu de sa charge 
de travail, de l'état porteur ou non porteur du marché, décide 
d'imputer au projet une plus ou moins grande part des frais 
généraux. L'unité de compte étant l'heure d'ouvrier, la direction 
raisonne en marge brute horaire. Si une marge brute horaire de 
80 F est nécessaire en activité normale pour couvrir les frais 
généraux, elle décidera, par exemple, de fixer cette marge à 
60 F seulement si elle prévoit une surcharge d'activité ou au 
contraire à 100 F, si l'entreprise s'oriente vers une période de 



sous-activité. Mais cette imputation des frais généraux s'effec- 
tue en grande partie « au flair », car l'activité à venir ne peut 
être prévue avec précision. 

Lorsque a été calculé le direct costing et arrêtée la part de 
frais généraux que devra supporter le projet, on aboutit à une 
première grandeur, qui s'appelle le « prix technique ». 

A partir de là, les choses se compliquent encore. Pour une 
raison très simple, c'est que le marché est en permanence en 
dessous des prix de revient réels. 

Pour comprendre ce phénomène, il faut se rappeler les deux 
caractéristiques de cette industie : 

-  Tous les pays considèrent la construction navale comme 
une activité stratégique pour l'indépendance nationale et sont 
prêts à la soutenir. 

-  Les armateurs ont peu d'attaches avec un pays précis. Ils 
adoptent les pavillons des pays qui leur offrent le plus de 
facilités et commandent des navires tout autour du monde, avec 
une mobilité extrême. Par nature, le produit se transporte 
aisément. Il n'y a donc jamais de marché de gré à gré dans la 
construction navale, comme ce pourrait être le cas pour d'énor- 
mes contrats de ce type. La concurrence est très vive entre 
chantiers. Il suffit de baisser un peu son prix pour emporter la 
commande. 

Ces deux phénomènes expliquent pourquoi le marché est en 
permanence en dessous des prix de revient de la plupart, des 
chantiers du monde 1 et pourquoi presque tous les Etats 
subventionnent ouvertement la construction navale. Dans des 
pays comme la Finlande, il s'agit de subventions indirectes, par 
exemple lors de l'achat par une société d'Etat de brise-glace 
payés au prix fort, en exécution de marchés de gré à gré. En 
France, l'aide résulte d'une loi de 1956. 

Une fois qu'ils ont établi leur « prix technique », les chantiers 
navals français se tournent donc vers les responsables de 
l'administration pour leur demander quel montant d'aide de 
base forfaitaire ils recevront. Les chantiers sont aidés par 
l'administration jusqu'à un certain quota de jauge brute com- 
pensée. Au-delà, les chantiers s'adressent (comme tout exporta- 
teur) à la C.O.F.A.C.E. L'aide de base varie beaucoup avec la 
conjoncture internationale; elle est généralement à contre- 
courant de l'activité : faible quand les carnets de commande 
sont bien garnis, maximum quand ils sont au plus bas. Malheu- 
reusement, en raison des délais de paiement de ces aides, elles 
arrivent parfois aussi à contretemps... 

Les chantiers navals demandent aussi à l'administration 
quelle garantie de prix elle leur assurera contre le risque 

I. Sauf  en Corée et peut-être. quoique dans une mOindre niesure, au Japon 



économique et monétaire d'évolution des prix de revient au-delà 
d'un certain seuil. Le seuil est assez bas, toujours inférieur à 
l'inflation prévisionnelle. Cette garantie constitue une aide 
financière non négligeable. 

Mais il y a encore un autre élément à prendre en compte : 
dans les chantiers navals, les délais de construction s'étalent 
sur deux ou trois ans. Une fois connue l'aide directe de 
l'État, les chantiers doivent donc étaler leur prix technique 
dans le temps, tenir compte des prévisions de hausse de prix, 
déduire celles qui seront supportées par l'administration 
(l'État)... Ils aboutissent finalement à un prix de vente à 
l'armateur. 

A partir de ce prix de vente, les commandes sont passées en 
prix révisables quand le marché est « fournisseur », ou à prix 
fermes dans la situation inverse. 

Mais l'élaboration du prix n'est pas finie pour autant car on 
n'a parlé jusque-là que d'un prix de vente non financier. Il reste 
encore à négocier avec l'armateur les « clés de paiement » pour 
que l'on suive de près le prix de revient. En comparant la courbe 
des échéances financières avec la courbe des prix de revient, 
on obtient souvent une différence qui correspond, soit à 
un sous-financement, soit (plus rarement) à un surfinance- 
ment. Avec cette différence, on élabore le prix de vente finan- 
cier. 

Mais l'armateur, qui sait que les États soutiennent toujours 
la construction navale, poursuit sa négociation : il demande 
des délais de paiement (20 % par exemple payables pen- 
dant la construction et 80 % sur huit ans, après la construc- 
tion). 

Depuis 1975, le système du crédit-fournisseur (par le chan- 
tier) a été abandonné pour celui du crédit-acheteur (par 
l'armateur), dans lequel c'est l'acheteur qui traite avec le pool 
bancaire (lui-même se retournant vers la C.O.F.A.C.E., etc). 

Cet aspect du financement ne joue d'ailleurs pas vraiment sur 
le prix de vente. Le taux de crédit consenti à l'armateur est en 
fait un cadeau qu'on lui fait ou qu'on ne lui fait pas : l'armateur, 
pour passer sa commande, cherchera donc le pays lui offrant le 
meilleur cadeau, lui présentant le meilleur couple fournisseur 
technique-banquier. 

Comme on le voit, le prix de vente sur lequel s'arrêteront 
finalement les deux partenaires est le résultat complexe d'un 
ensemble de facteurs parmi lesquels les phénomènes extérieurs 
au chantier sont prépondérants. 

A long terme, c'est sûrement la différence de productivité et 
de coûts salariaux entre chantiers navals qui permet aux plus 
performants de proposer les meilleurs prix techniques. Il existe, 
dans les chantiers français, toute une série de ratios destinés à 



m e s u r e r  u n e  q u a n t i t é  d é p e n s é e  p o u r  u n e  q u a n t i t é  p r o d u i t e  2. 

Mais il est très difficile de trouver une unité de productivité 
globale. 

A court terme, cependant, pour le prix de vente final, les 
éléments extérieurs sont parfois plus déterminants que la 
productivité : on a pu calculer, par exemple, que les retards de 
paiement de l'administration peuvent, dans certains cas, équi- 
valoir à 20 % de productivité des ouvriers! Une négociation bien 
menée avec un armateur sur les conditions de paiement peut se 
révéler plus décisive que trois ans d'efforts de productivité sur 
les chantiers : dans cette industrie, un arrondi à la cinquième 
décimale sur les calculs de révision de prix peut entraîner une 
différence d'un million de francs dans un sens ou dans l'au- 
tre. 

Dernier élément à connaître : contrairement à ce qui se passe 
dans les marchés publics, il n'y a pas ouverture des enveloppes à 
un jour J. Pendant plusieurs mois, l'armateur tente encore de 
faire baisser les prix, et... y parvient généralement par un 
chantage implicite à l'emploi. Un an après le début de la 
négociation, lorsque la commande est passée, le prix de vente 
final est parfois inférieur de 20 % au prix initial. 

Les deux leçons de cette histoire : 
-  Les chantiers navals partent de leurs coûts de revient pour 

proposer un prix de vente, mais celui-ci est finalement imposé 
par le marché, la concurrence et la volonté des États. 

-  Le prix n'est qu'un élément de la conclusion du contrat 
parmi d'autres : du côté de l'armateur, les conditions de 
paiement et de crédit sont déterminantes; du côté du chantier, 
ce sont l'état du carnet de commandes, le souci d'employer le 
personnel et de faire tourner les ateliers; du côté de l'Etat enfin, 
l'emploi en général et la nécessité de soutenir une activité 
stratégique. 

Ici, plus encore que dans le cas de l'automobile, le contraste 
est énorme entre l'empirisme irrationnel du court terme et les 
claires tendances du long terme où le progrès technique reste 
seul prépondérant. 

2. Par exemple, le . nombre d'heures dépensées par rapport au nombre d'heures 
préparées », le taux horaire, le nombre d'heures d'ouvriers à la tonne, le nombre 
d'heures au mètre de coque posée, ou encore au mètre carré peint, etc. 



Annexe 46 

Le prix d'un produit de beauté 

Comment fixe-t-on le prix d'une crème de beauté? Par quels 
cheminements successifs le fabricant passe-t-il, avant de s'arrê- 
ter au prix que la cliente aura à payer en achetant son produit 
au supermarché ou dans une parfumerie spécialisée? 

Première étape. Le chef d'entreprise examine le marché- et 
« positionne » son produit nouveau par rapport à ce marché. 
L'article qui nous sert d'exemple est vendu seulement par un 
circuit de distribution spécialisé, celui des parfumeries et des 
« boutiques de marque » des grands magasins. Le marché de 
référence est donc celui des produits de beauté de haut de 
gamme, vendus par les concurrents dans les mêmes circuits : 
leurs prix varient à la date que nous prenons pour exemple selon 
une échelle allant de 60 à 100 F. Dans cette échelle de prix 
possibles, lequel retenir? se demande le fabricant. 

Notons au passage que celui-ci fera tout son raisonnement en 
« prix public », c'est-à-dire en envisageant le prix que l'acheteuse 
aura réellement à payer 1 : cela lui permet de mieux évaluer 
l'acceptabilité du marché. En fait, son propre prix de vente aux 
distributeurs est égal à environ la moitié du « prix public ». 

Une donnée importante s'impose d'abord à la réflexion du 
chef d'entreprise : il est déjà présent sur ce type de marché avec 
un produit vendu 65 F. La nouvelle crème de beauté qu'il veut 
lancer, avec une formule améliorée, des performances techni- 
ques supérieures et un conditionnement plus luxueux, peut sans 
doute être proposée à un prix supérieur à celui de la précédente : 
jusqu'à 78 F, ou même peut-être 83 F?... La recherche du prix 
va de pair avec la recherche du volume de ventes : à 83 F, 
vendra-t-il moins qu'à 73 ou 75 F? 

Pour arriver à un chiffre précis, le fabricant fait des tests et 
des simulations dans les magasins, questionne la clientèle, 
interroge longuement les démonstratrices, qui sont en contact 
permanent avec le public. Il définit ainsi un prix optimum de 
80 F auquel il arrive par tâtonnements successifs, grâce à sa 
connaissance du marché, de la concurrence et des goûts de la 
clientèle..., et, sans aucun doute aussi, en se fiant à son intuition, 
à son doigté, à sa chance. 

Jusqu'à ce stade, le fabricant n'a nullement considéré le prix 
de revient du produit en question. Son raisonnement est tout 
entier orienté par les images qu'il se fait de la vente et du 
marché. 

1. Il s'agit de prix maximum conseillé ". 



Deuxième étape. La confrontation avec le système industriel. 
Ce produit nouveau, défini par sa formule et son conditionne- 
ment, que le chef d'entreprise souhaite vendre 80 F au détail, 
soit 40 F au distributeur, à quel prix le système industriel de 
l'entreprise peut-il le produire, vu la technologie du moment? 

Contrairement à ce que l'on pourrait penser spontanément, la 
réponse à cette deuxième question donne lieu à des évaluations 
parfois plus difficiles que la première. Une crème de beauté est 
l'exemple caractéristique d'un produit qui, avant son lancement, 
n'a pas de coût unitaire significatif et dont la valeur ne se 
précise qu'avec les quantités produites. 

Lorsque le chef d'entreprise demande aux directeurs d'usines 
de définir à priori, plusieurs mois avant le lancement d'une 
nouvelle crème de beauté, son prix de revient, ceux-ci lui 
répondent automatiquement : quelles quantités en voudrez- 
vous? 

Autrement dit, avant de prétendre évaluer valablement, 
même en première approximation, le prix de revient d'un 
produit nouveau, le chef d'entreprise doit d'abord définir (avec 
la précision qui permettra de situer nettement l'ordre de 
grandeur du prix de revient calculé) le type de clientèle qu'il 
vise (large ou confidentielle) et les quantités qu'il espère vendre. 
Pour cela, il doit prévoir la campagne de promotion nécessaire 
au lancement et le budget de publicité à engager. Muni de tous 
ces éléments, il cherche à se faire préciser par les responsables 
de la fabrication le prix de revient industriel complet sur lequel 
il peut compter. Celui-ci comprend le coût des matières premiè- 
res, du conditionnement, les salaires et charges sociales du 
personnel directement employé à cette fabrication; l'amortisse- 
ment des frais de moule et les frais indirects d'usine (locaux 
industriels, amortissement des machines, encadrement indus- 
triel)... 

En fait, le calcul du prix de revient s'arrêtera là : dans ce 
genre d'industrie, où les frais généraux, les dépenses de recher- 
che, fondamentale et appliquée, la promotion commerciale, la 
publicité, les frais engagés dans la construction et la défense de 
l'image de la marque sont très élevés (lorsqu'on commercialise 
des produits de haut de gamme, il faut fabriquer et vendre du 
rêve plus encore que des objets, donc créer et entretenir des 
images de prestige), le fabricant ne cherche pas à calculer un 
prix de revient complet (full cost), incluant coûts directs et 
indirects, pour chacun de ses produits. Les frais, même spécifi- 
ques, de recherche et de publicité ne sont pas non plus 
directement imputés sur les produits concernés : l'investissement 
d'une machine à réaliser des échantillons, par exemple, n'est pas 
imputé sur le coût des produits; pourtant, la vente dépendra en 
grande partie de ces échantillons. 



Les différents budgets de fonctionnement, indispensables à la 
croissance et au dynamisme de l'entreprise, font l'objet d'enve- 
loppes globales réparties de manière autoritaire dans les diver- 
ses divisions, selon une clé définie par la direction financière du 
groupe, en considération des comptes généraux de pertes et 
profits et non par des ventilations analytiques de type comptable 
ou chronométrique. 

Troisième étape. Une fois estimés le prix public optimal et le 
prix de revient industriel (P.R.I.), comment le chef d'entreprise 
juge-t-il si le prix de 80 F qu'il envisage de fixer lui laissera une 
marge satisfaisante? Se donne-t-il un ratio fixe de marge brute à 
respecter pour chacun de ses produits? Pas précisément. 

A vrai dire, dans le groupe, aucun produit ne génère la 
même marge brute. D'abord, les aléas de chaque opération sont 
si grands que cette marge brute ne sera objectivement connue 
que plusieurs mois, sinon plusieurs années, après la mise en 
vente du produit. En outre, certains produits, dont la rentabilité 
est moins importante que d'autres, peuvent être jugés indispen- 
sables pour l'image de marque ou pour la reconquête de certains 
marchés. Théoriquement, dans cette branche d'activité, un 
produit nouveau doit permettre une marge importante, mais ce 
n'est pas une règle absolue : il faut tenir compte aussi de la 
stratégie commerciale et de l'équilibre des gammes, dans 
lesquelles beaucoup de produits ont des utilités complémentai- 
res. 

Au cours des années précédant notre étude, l'ensemble des 
produits du groupe étudié a généré une marge brute de 70 %, 
soit un ratio « moyen » prix de revient industriel sur prix de 
vente aux détaillants égal à 30 % (voir tableau en fin de la 
présente annexe, p. 305). Mais cette moyenne de 30 % ne veut 
pas dire qu'à 25 % on ait un bon produit, ni à 40 % un mauvais. 
Cependant, pour éviter que la marge globale du groupe ne soit 
peu à peu entamée par des projets euphoriques, fantaisistes ou 
coûteux, les dirigeants se donnent un « butoir » aux alentours de 
50 % : si un produit nouveau ne peut pas être vendu aux 
distributeurs au moins deux fois son prix de revient industriel 
complet (présumé), alors ils préfèrent renoncer à le lancer et 
donc à le produire. Mais ce seuil de 50 % ne résulte pas d'une 
formule mathématique : il est empirique et constitue surtout un 
garde-fou. 

Revenons au prix du produit nouveau que nous étudions : en 
fonction des quantités prévues, les usines calculent qu'il pourra 
être fabriqué à un prix de revient industriel un peu supérieur à 
11 F, soit environ 28 % du prix de vente optimal aux distribu- 
teurs, ce qui devrait laisser au fabricant une marge brute un peu 
supérieure à la moyenne des produits du groupe. 

Le chef d'entreprise, dont le rôle a consisté à effectuer un 



aller retour permanent, puis une synthèse cohérente entre les 
prévisions de prix de revient, la fourchette de prix souhaitable et 
les quantités de vente espérées, décide, dans ces conditions, de 
lancer son produit et de confirmer son prix de 80 F. 

Ce faisant, il effectue un double pari : un pari sur le prix de 
revient réel et un pari sur les quantités vendues. 

S'il apprend, six mois après le lancement du produit, que les 
usines n'ont pas tenu leurs prévisions et que le prix de revient 
réel des quantités planifiées n'est pas de 11 F, par exemple, mais 
de 14 F, soit un pourcentage de près de 35 %, médiocre pour un 
tel produit nouveau, alors il tentera de faire redescendre ce 
fâcheux prix de revient effectif : d'une part, bien sûr, en 
redoublant les contrôles et les efforts de productivité, d'organi- 
sation du travail, en simplifiant le conditionnement...; d'autre 
part en cherchant à accroître les quantités vendues et donc les 
volumes fabriqués. 

Le pari sur les quantités vendues est aléatoire et très 
déterminant : au prix fixé, le marché doit être prêt à accepter 
x milliers d'unités du produit nouveau, justifiant le prix de 
revient de fabrication, les dépenses commerciales et les frais de 
publicité qui permettent... de le vendre à ce prix-là. Sinon, c'est 
la rentabilité globale du groupe qui baissera. 

Comment se décompose et s'explique cette marge brute 
globale de 70 % que l'entreprise en question cherche à préserver 
et dont l'importance peut surprendre à priori?... Essentiellement 
par une expérience de nombreuses années et par un projet de 
développement de la firme jugé réaliste et réalisable dans les 
conditions économiques et sociales de l'époque. Le développe- 
ment ainsi planifié exige un autofinancement. Le taux de cet 
autofinancement est la pièce maîtresse de la stratégie d'entre- 
prise. 

Un autofinancement correct du développement, permettant 
de réaliser les investissements nécessaires au lancement de 
nouveaux produits et de prendre des risques sur les marchés 
étrangers, suppose, en l'occurrence, de dégager un bénéfice 
avant impôt de 12 %. Tel est l'objectif des dirigeants de la 
société2. Ceux-ci savent qu'année après année, ils doivent 
consacrer environ 45 % du chiffre d'affaires aux diverses 
dépenses de fonctionnement (voir tableau) : frais de recherche, 
frais généraux, dépenses de démonstration, de marketing, for- 
mation des vendeurs, services informatiques, etc. Dans tous 
ces secteurs, des efforts de productivité, commerciale ou admi- 
nistrative, sont effectués en permanence, mais il est impossible 

2. Ces dernières années, la société n'a obtenu qu'un bénéfice de 10 "? (voir 
tableau ci-après). 



LE PRIX D'UN PRODUIT DE BEAUTÉ 

Francs % 

Prix public conseillé 80 
T.V.A. 12,50 

Prix public hors taxes 67,50 
Marge du distributeur 27 

Prix de vente aux distributeurs 40,50 100 
Marge brute de fabrication 

(70 %) dont : 
Frais de fonctionnement, de 
recherche, dépenses commer- 
ciales 18,22 45 

Publicité 6,08 15 
Bénéfice avant impôt 4,05 10 

Prix de revient industriel 
complet 12,15 30 

dont : 
Matières 8,15 
Valeur ajoutée 4 

de comprimer ces budgets, qui servent à faire tourner réelle- 
ment l'entreprise et qui déterminent son succès sur les mar- 
chés. 

Les dirigeants savent aussi qu'ils doivent consacrer au moins 
15 % du chiffre d'affaires à la publicité, qui représente, dans ce 
type d'entreprise, le véritable investissement sur l'avenir. 

Une fois toutes ces dépenses effectuées, il leur reste un 
bénéfice (avant impôt) de 10 %, un peu inférieur à l'objectif de 
12 % qu'ils avaient pourtant cru pouvoir se fixer. C'est ce chiffre 
de 10% qui est significatif pour évaluer la rentabilité vraie de 
l'entreprise, sa capacité de survie ou sa capacité de développe- 
ment. 

Les leçons de cette histoire : 
-  Dans la fixation du prix d'un produit de beauté, l'élément 

déterminant est le marché. 
-  Le prix de revient sert surtout à contrôler à posteriori 

que le produit est acceptable pour le fonctionnement de 
l'entreprise. 

-  Le chef d'entreprise connaît le prix de revient industriel de 



chaque produit, mais pas son prix de revient complet : les coûts 
de revient indirects sont imputés de manière globale. 

-  Les aléas du marché obligent les dirigeants de ces entre- 
prises, plus encore que ceux des autres entreprises, à élaborer 
leur stratégie de gestion, de développement ou de survie bien 
davantage à partir des comptes généraux de pertes et profits 
qu'à partir des comptes analytiques de prix de revient. 

-  Néanmoins, et à travers tous ces méandres, les statistiques 
de long terme montrent que les prix réels de vente des produits 
de beauté ont beaucoup baissé au cours du dernier demi- 
siècle. 



Annexe 47 

Le prix d'une place de parking 

Lorsque les premiers grands parkings publics de centre 
ville ont été construits en France, au début des années 60, 
comment a été déterminé le prix que leurs promoteurs 
allaient demander aux automobilistes pour une heure de sta- 
tionnement? 

Nul ne pouvait à priori savoir ce qu'un citadin serait prêt à 
payer en échange de ce genre de service. Dans la France de 
l'époque, il n'existe encore que quelques milliers de parcmètres 
-  alors que l'on en compte aujourd'hui plusieurs centaines de 
milliers -  et les parkings publics « rotatifs » font figure de 
produits nouveaux: concessions de service public octroyées 
pour trente ans seulement, ces ouvrages sont construits puis 
exploités par des sociétés privées, qui doivent les gérer en 
fonction de certains objectifs de service public (offrir des places 
de parking à tout le monde et à n'importe quel moment de la 
journée), mais qui n'agissent que pour tirer de ces opérations 
une certaine rentabilité. 

L'impératif premier, à la fois pour la société concessionnaire 
et pour la municipalité qui octroie la concession, c'est d'obtenir 
un bon taux de remplissage. Au départ, les sociétés concession- 
naires ont donc voulu fixer des prix suffisamment bas pour que 
la formule connaisse d'emblée le succès (2 F l'heure par 
exemple en plein centre de Paris). Pour éviter de pénaliser les 
automobilistes stationnant plusieurs heures d'affilée, le tarif 
était dégressif. 

Mais l'autre impératif est d'éviter la saturation (qui menace à 
partir d'un taux de remplissage de 80 %) et d'assurer une bonne 
rotation des voitures pour que la clientèle ne se heurte pas trop 
souvent au panneau « complet ». Dans le cas qui nous sert 
d'exemple, « l'astuce » a consisté à imaginer une dégressivité par 
cycle de cinq heures, le tarif de la sixième heure étant de 
nouveau égal à celui de la première : par exemple 2-2-1- 
1-0-2-2-1-1-0, et ainsi de suite... 

Aujourd'hui, les parkings de centre ville se sont multipliés, et, 
au moment du lancement d'un nouvel emplacement, les prix 
sont en fait largement déterminés par l'existence d'un prix de 
marché (qui varie d'ailleurs dans des proportions importantes 
selon les villes et, à l'intérieur d'une même ville, selon les 
quartiers). 

Cependant, le maniement des tarifs permet toujours de gérer 
activement le taux de fréquentation du parking. Celui-ci est en 
effet directement lié, du moins pour un parking en début 



d'exploitation, aux tarifs demandés et la courbe de demande est 
une fonction rigoureusement décroissante du prix. 

On a pu calculer que le rayon de la zone d'influence d'un 
parking était inversement proportionnel au tarif horaire. En 
1973, par exemple, ce rayon pouvait atteindre 500 m pour des 
tarifs de 1 à 2 F la demi-journée, contre 100 à 150 m seulement 
pour un tarif de 2,50 F l'heure. 

Veut-on accroître le taux de fréquentation d'un parking 
insuffisamment rempli? On diminue les tarifs. Veut-on accélérer 
la rotation des voitures dans un parking proche de la saturation, 
et améliorer du même coup la rentabilité? On relève les 
tarifs. 

Dans un parking du XIIe arrondissement de Paris, qui ne 
connaissait jusqu'alors qu'un taux de remplissage de 5 % et que 
la clientèle boudait sous des prétextes divers (« trop profond », 
« dangereux », « mal signalé »...), la réduction brutale du tarif de 
1 F l'heure à 1 F les six heures a suffi à faire affluer la clientèle 
et a conduit en quinze jours ce parking près de la saturation. A 
ce prix, il n'était évidemment pas rentable. Mais une fois la 
clientèle constituée et bien attachée, l'exploitant a pu réajuster 
ses tarifs tout en gardant un taux de remplissage satisfaisant. 

... Mais quel rapport tout cela a-t-il donc avec le prix de 
revient d'une place de parking? Si les promoteurs des parkings 
fixent leurs prix en ne tenant compte que des désirs du marché 
et de l'évolution du taux de remplissage, comment parviennent- 
ils à couvrir leurs coûts? 

En fait, le coût de construction d'un parking public de centre 
ville, sauf cas exceptionnel, est toujours trop élevé en France 
pour pouvoir être couvert par les revenus tirés de son exploita- 
tion. Dans le bilan d'un tel parking, les charges d'exploitation 
interviennent pour 30 % seulement et les charges financières 
pour 70 %! 

Le choix du tarif horaire à appliquer n'est donc qu'un élément 
parmi d'autres pouvant influer sur l'équilibre financier de 
l'opération. De toute façon, le tarif pratiqué n'assurera pas la 
rentabilité du parking. De la même manière qu'un journal 
n'équilibre généralement pas ses comptes par la seule vente au 
numéro mais doit faire appel à la publicité et aux petites 
annonces pour couvrir ses charges, un parking doit obligatoire- 
ment trouver des sources auxiliaires de financement pour 
compléter des recettes d'exploitation toujours insuffisantes, ou 
diminuer l'investissement. 

Ces recettes complémentaires que la société concessionnaire 
négocie avec la municipalité peuvent provenir de plusieurs 
sources différentes : de l'amodiation de garages privés (pour 
trente ans); de l'installation dans le parking de stations-service 
ou même de surfaces commerciales; de subventions ou de 



garanties de recettes accordées par la municipalité, qui a intérêt 
à ce que se créent sur son terrain un parc public; ou même de 
l'exploitation de parcmètres, que la municipalité aura consentie 
à la société concessionnaire, pour compenser la faible rentabilité 
prévisionnelle du parc public. 

Si la municipalité incite la société concessionnaire, pour des 
raisons qui lui sont propres, à ne construire que des parkings 
rotatifs et à ne réserver aucune place aux garages privés ou aux 
surfaces commerciales, elle sera sollicitée de compenser ses 
exigences par des subventions d'autant plus importantes. 

Si bien que le calcul du prix de revient d'un grand parking 
public s'effectue à deux niveaux différents : il y a, d'une part le 
prix de revient total de l'ouvrage, d'autre part le coût de 
l'investissement résiduel affecté au parc public, une fois qu'ont 
été déterminées les parts des garages privés, des surfaces 
commerciales, des stations-service... 

Le choix de la part à accorder à ces différentes surfaces 
annexes dépend donc de la nécessité de réduire l'investissement 
résiduel du parc public, mais surtout, bien sûr, des capacités 
d'absorption du marché. Si le concessionnaire pense pouvoir 
vendre par exemple 200 garages privés au prix fort, il pourra 
construire d'autant plus de surface de parking public. Si, au 
contraire, le marché des garages privés ne lui semble pas 
prometteur, il décidera de construire un étage de moins d'em- 
placements publics. Ou encore de demander davantage de 
subventions à la municipalité. 

Prenons maintenant un exemple chiffré pour montrer le 
cheminement que suit le concessionnaire lorsqu'il fixe ses prix et 
lorsqu'il recherche l'équilibre financier de son projet. Supposons 
que les travaux projetés pour un nouveau parking doivent 
revenir au total à 10 millions de francs, ce prix comprenant le 
génie civil, les équipements, les études, etc. Quelle sera la 
fréquentation du parking, quel tarif faut-il appliquer? En 
fonction de son expérience et de l'ensemble des autres parkings 
qu'il exploite, le concessionnaire calcule qu'il pourra appliquer 
un tarif de 3 F l'heure et de 200 F l'abonnement mensuel, ce qui 
lui rapportera, pour le parc public, une recette de 1,5 millions de 
francs. Une fois défalqués la T.V.A. et les frais d'exploitation, il 
restera 800 000 F nets par an, qui serviront à payer les annuités 
correspondant à 6 millions de capital. Il faut donc financer 
encore 4 millions de capital. Peut-il vendre une centaine de 
garages privés pour 4 millions de francs? Non, au maximum une 
cinquantaine, au prix unitaire de 40 000 F, soit 2 millions de 
recettes complémentaires. 

Il reste encore 2 millions à trouver : le promoteur tente de 
négocier avec la municipalité une concession de terrain de 



station-service. S'il n'y parvient pas, il demandera à la ville de 
lui donner l'exploitation d'un certain nombre de parcmètres en 
surface, ou encore de lui acheter elle-même quelques garages, 
etc. 

Ainsi, le coût résiduel du parc public sera limité à 6 millions 
de francs et celui de chaque emplacement pourra être calculé en 
divisant ce chiffre par le nombre de places. 

Les leçons de l'histoire : 
-  C'est le marché qui fait le prix de vente d'une heure de 

stationnement dans un parking privé. 
-  Les prix ne peuvent être relevés à la guise du concession- 

naire, en raison de la concurrence permanente du stationnement 
gratuit sur voirie, des parcmètres et d'une constante réglemen- 
tation des prix dont l'évolution sur quinze ans demanderait de 
longs développements. Une heure de stationnement dans un 
parking n'est donc presque jamais vendue à son coût réel. 

-  Pour rendre le prix de revient du parc public compatible 
avec le prix de vente horaire, le concessionnaire impute une 
large part de l'investissement total à des activités annexes, et 
demande à la collectivité concédante de compenser les déséqui- 
libres persistants, en contrepartie de ses obligations de service 
public et de la faible durée de la concession. 
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Pourquoi 
les prix 
baissent 
Que disons-nous couram- 
ment des prix? Qu'ils 
montent, bien sûr! Parler 
des prix est devenu tout à 
fait synonyme d'inflation; 
elle accapare les débats 
sur les prix et, en fait, les 
obscurcit et les tronque. 
Car l'inflation est un mas- 
que qui nous empêche de 
percevoir les évolutions 
relatives des prix des diffé- 
rents biens et services, la 
baisse des prix réels et 
l'élévation constante du 
niveau de vie. 
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